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Projet de loi relatif  

à la prévention  
de la délinquance 

Projet de loi relatif  
à la prévention  

de la délinquance 

Projet de loi relatif  
à la prévention  

de la délinquance 

 CHAPITRE IER CHAPITRE IER CHAPITRE IER 

 Dispositions générales Dispositions générales Dispositions générales 

 Article 1er Article 1er Article 1er 

Code général  
des collectivités territoriales 

Le code général des 
collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Art. L. 2211-1. —  Le 
maire concourt par son pou-
voir de police à l’exercice des 
missions de sécurité publi-
que, sauf application des dis-
positions des articles 17 à 22 
de la loi nº 2004-811 du 13 
août 2004 de modernisation 
de la sécurité civile. 

…………………………….. 

 
 1° Dans l’article 
L. 2211-1, après les mots : 
« sécurité publique », sont in-
sérés les mots : « et de pré-
vention de la délinquance » ; 

 
 1° (Sans modification). 

 
 1° (Sans modification).

 1° bis (nouveau) Dans 
l’article L. 2211-3, le mot : 
« grave » est supprimé ; 

1° bis L’article 
L. 2211-3 est ainsi rédigé : 

1° bis (Alinéa sans 
modification). 

Art. L. 2211-3. —  Les maires 
sont informés sans délai par 
les responsables locaux de la 
police ou de la gendarmerie 
des infractions causant un 
trouble grave à l’ordre public 
commises sur le territoire de 
leur commune, dans le res-
pect des dispositions de 
l’article 11 du code de procé-
dure pénale. 

................................................ 

Code de procédure pénale 

Art. 11. —  Sauf dans 
le cas où la loi en dispose au-
trement et sans préjudice des 
droits de la défense, la procé-
dure au cours de l'enquête et 
de l'instruction est secrète. 

 

  « Art. L. 2211-3. —
  Les maires sont informés 
sans délai par les responsa-
bles locaux de la police ou de 
la gendarmerie nationale des 
infractions causant un trouble 
à l’ordre public commises sur 
le territoire de leur commune. 

 

« Le procureur de la 
République informe les mai-
res, à leur demande, des sui-
tes judiciaires qui ont été 
données aux infractions men-
tionnées au premier alinéa 
pour lesquelles il a été saisi. 

« Art. L. 2211-3. —
  Le maire est informé sans… 

 
 
…gendarmerie natio-

nales des… 
 
…de sa commune. 
 
« Le maire est égale-

ment informé, à sa demande, 
par le procureur de la Répu-
blique, des classements sans 
suite, des mesures alternati-
ves aux poursuites ou des 
poursuites, ainsi que des ju-
gements devenus définitifs ou 
des appels interjetés, lorsque 
ces décisions concernent des 
infractions… 

…alinéa ou des infrac-
tions qu’il a signalées à ce 
magistrat en application des 



- 126 - 

Texte de référence 
 
 

___ 
 

Texte adopté 
par le Sénat 

en première lecture 
___ 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale

en première lecture 
___ 

Propositions de la  
Commission 

 
___ 

Toute personne qui 
concourt à cette procédure est 
tenue au secret professionnel 
dans les conditions et sous les 
peines des articles 226-13 
et 226-14 du Code pénal. 

dispositions du deuxième ali-
néa de l’article 40 du code 
procédure pénale. 

Toutefois, afin d'éviter 
la propagation d'informations 
parcellaires ou inexactes ou 
pour mettre fin à un trouble à 
l'ordre public, le procureur de 
la République peut, d'office et 
à la demande de la juridiction 
d'instruction ou des parties, 
rendre publics des éléments 
objectifs tirés de la procédure 
ne comportant aucune appré-
ciation sur le bien-fondé des 
charges retenues contre les 
personnes mises en cause. 
................................................ 

Art. 40. —  Cf. annexe. 

 « Les informations 
mentionnées aux deux alinéas 
précédents sont transmises 
dans le respect de l’article 11 
du code de procédure pé-
nale. » ; 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Code général  
des collectivités territoriales 

2° Après l’article 
L. 2211-3, il est inséré un ar-
ticle L. 2211-4 ainsi rédigé : 

2° Après l’article 
L. 2211-3, sont insérés deux 
articles L. 2211-4 et 
L. 2211-5 ainsi rédigés : 

2° (Sans modifica-
tion). 

 « Art. L. 2211-4. —
  Sous réserve des pouvoirs 
de l’autorité judiciaire et dans 
le respect des compétences 
du représentant de l’État, des 
compétences d’action sociale 
confiées au département et 
des compétences des collecti-
vités publiques, des établis-
sements et des organismes in-
téressés, le maire anime, sur 
le territoire de la commune, 
la politique de prévention de 
la délinquance et en coor-
donne la mise en œuvre. 

« Art. L. 2211-4. —   
(Alinéa sans modification). 

 

 
 
 
 
Art. L. 2122-18. —   

Cf. annexe. 
 
 
Art. L. 5211-59. —  

Cf. infra. 

« Dans les communes 
de plus de 10 000 habitants, 
le maire ou son représentant 
préside un conseil local de 
sécurité et de prévention de la 
délinquance mis en place 
dans des conditions fixées par 
décret. Lorsqu’il est fait ap-
plication de l’article 
L. 5211-59, la mise en place 
par les communes membres 
de l’établissement public de 

« Dans les communes 
de plus de 10 000 habitants et 
dans les communes de moins 
de 10 000 habitants compre-
nant une zone urbaine sensi-
ble telle que définie par le 3 
de l’article 42 de la loi  n° 95-
115 du 4 février 1995 
d’orientation pour 
l’aménagement et le dévelop-
pement du territoire, le maire 
ou son représentant désigné 
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coopération intercommunale 
d’un conseil local de sécurité 
et de prévention de la délin-
quance est facultative. » ; 

dans les conditions prévues à 
l’article L. 2122-18 préside 
un conseil local de sécurité et 
de prévention de la délin-
quance, mis en place dans des 
conditions fixées par décret. 
Lorsqu’en application de 
l’article L. 5211-59 il est créé 
un conseil intercommunal de 
sécurité et de prévention de la 
délinquance, la mise en place 
par les communes membres 
de l’établissement public de 
coopération intercommunale 
d’un conseil local de sécurité 
et de prévention de la délin-
quance est facultative. 

 
Loi n° 95-115 du 4 février 
1995 d’orientation pour 

l’aménagement et le déve-
loppement du territoire 

 
Art. 42. —  Des politi-

ques renforcées et différen-
ciées de développement sont 
mises en oeuvre dans les zo-
nes caractérisées par des han-
dicaps géographiques, éco-
nomiques ou sociaux.......... 

3. Les zones urbaines 
sensibles sont caractérisées 
par la présence de grands en-
sembles ou de quartiers d'ha-
bitat dégradé et par un désé-
quilibre accentué entre 
l'habitat et l'emploi. Elles 
comprennent les zones de re-
dynamisation urbaine et les 
zones franches urbaines. 
Dans les départements d'ou-
tre-mer et la collectivité terri-
toriale de Mayotte, ces zones 
sont délimitées en tenant 
compte des caractéristiques 
particulières de l'habitat local. 
La liste des zones urbaines 
sensibles est fixée par décret. 
................................................ 
 

 « Art. L. 2211-5 (nou-
veau). —  Le conseil local de 
sécurité et de prévention de la 
délinquance peut constituer 
en son sein un ou plusieurs 
groupes de travail et 
d’échange d’informations à 
vocation territoriale ou thé-
matique. 

 

Code général  
des collectivités territoriales 

 « Les faits et informa-
tions à caractère confidentiel 
échangés dans le cadre de ces 
groupes de travail ne peuvent 
être communiqués à des 
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tiers. » ; 

Art. L. 2512-13. —
  Dans la commune de Paris, 
le préfet de police exerce les 
pouvoirs et attributions qui 
lui sont conférés par l'arrêté 
des consuls du 12 messidor 
an VIII qui détermine les 
fonctions du préfet de police 
à Paris et par les textes qui 
l'ont modifié ainsi que par les 
articles L. 2512-7,  
L. 2512-14 et L. 2512-17. 

Toutefois, dans les 
conditions définies par le pré-
sent code et le code de la san-
té publique, le maire de Paris 
est chargé de la police muni-
cipale en matière de salubrité 
sur la voie publique, des 
bruits de voisinage ainsi que 
du maintien du bon ordre 
dans les foires et marchés. 
Les services correspondant à 
ces missions sont mis à la 
disposition de la mairie de 
Paris par l'Etat. 

En outre, dans les 
conditions définies au présent 
code, au 3º de l'article 
L. 2215-1 et aux articles 
L. 3221-4 et  
L. 3221-5, le maire est chargé 
de la police de la conserva-
tion dans les dépendances 
domaniales incorporées au 
domaine public de la com-
mune de Paris. Pour l'applica-
tion de ces dispositions, le 
pouvoir de substitution confé-
ré au représentant de l'Etat 
dans le département est exer-
cé, à Paris, par le préfet de 
police. 

3° Après l’article 
L. 2512-13, il est inséré un 
article L. 2512-13-1 ainsi ré-
digé : 

3° (Alinéa sans modi-
fication). 

3° (Sans modifica-
tion). 

 « Art. L. 2512-13-1. —
  Sous réserve des pouvoirs 
de l’autorité judiciaire et dans 
le cadre de leurs compétences 
respectives, le préfet de po-
lice et le maire de Paris ani-
ment la politique de préven-
tion de la délinquance et en 
coordonnent la mise en œu-

« Art. L. 2512-13-1. —
(Alinéa sans modification). 
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vre à Paris. 

 

 

…………………………….. 

« Ils président le 
conseil local de sécurité et de 
prévention de la délin-
quance. » ; 

« Ils président le 
conseil local de sécurité et de 
prévention de la délinquance 
mis en place dans des condi-
tions fixées par décret. » ; 

 

 4° L’article L. 2215-2 
est ainsi rédigé : 

4° (Alinéa sans modi-
fication). 

4° (Sans modifica-
tion). 

Art. L. 2215-2. —
  Sous réserve des disposi-
tions du code de procédure 
pénale relatives à l’exercice 
de la mission de police judi-
ciaire, le représentant de 
l’État dans le département as-
socie le maire à la définition 
des actions de prévention de 
la délinquance et de lutte 
contre l’insécurité, et l’in-
forme régulièrement des ré-
sultats obtenus. 

Les modalités de l’as-
sociation et de l’information 
du maire mentionnées au pré-
cédent alinéa peuvent être dé-
finies par des conventions 
que le maire signe avec 
l’État. 

« Art. L. 2215-2. —
  Sous réserve des disposi-
tions du code de procédure 
pénale relatives à l’exercice 
de la mission de police judi-
ciaire, le représentant de 
l’État dans le département as-
socie le maire à la définition 
des actions de lutte contre 
l’insécurité et l’informe régu-
lièrement des résultats obte-
nus. Les modalités de 
l’association et de 
l’information du maire peu-
vent être définies par des 
conventions que le maire si-
gne avec l’État. 

« Art. L. 2215-2. —
(Alinéa sans modification). 

 

 « Les actions de pré-
vention conduites par les col-
lectivités territoriales et leurs 
établissements publics ne 
doivent pas être incompati-
bles avec le plan de préven-
tion de la délinquance arrêté 
par le représentant de l’État 
dans le département, dans des 
conditions fixées par dé-
cret. » ; 

« Les actions de pré-
vention de la délinquance 
conduites par les collectivités 
territoriales et leurs établis-
sements publics ne doivent 
pas être incompatibles avec le 
plan de prévention de la dé-
linquance arrêté par le repré-
sentant de l’État dans le dé-
partement, dans des 
conditions fixées par dé-
cret. » ; 

 

……………………………… 4°  bis (nouveau) L’ar-
ticle L. 2512-15 est ainsi ré-
digé :  

4° bis (Alinéa sans 
modification). 

4° bis (Sans modifica-
tion). 

Art. L. 2512-15. —
  Sous réserve des disposi-
tions du code de procédure 
pénale relatives à l’exercice 
de la mission de police judi-
ciaire, le préfet de police as-
socie le maire à la définition 

« Art. L. 2512-15. —   
Sous réserve des dispositions 
du code de procédure pénale 
relatives à l’exercice de la 
mission de police judiciaire, 
le préfet de police associe le 
maire à la définition des ac-

« Art. L. 2512-15. —
  Sous réserve des disposi-
tions du code de procédure 
pénale relatives à l’exercice 
de la mission de police judi-
ciaire, le préfet de police as-
socie le maire de Paris à la 
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des actions de prévention de 
la délinquance et de lutte 
contre l’insécurité, et l’in-
forme régulièrement des ré-
sultats obtenus. 

Les modalités de l’as-
sociation et de l’information 
du maire mentionnées au pré-
cédent alinéa peuvent être dé-
finies par des conventions 
que le maire signe avec 
l’État. 

 

 

 

 

 

 

…………………………….. 

tions de lutte contre 
l’insécurité et l’informe régu-
lièrement des résultats obte-
nus.  

 
« Les modalités de 

l’association et de l’informa-
tion du maire mentionnées au 
premier alinéa peuvent être 
définies par des conventions 
que le maire signe avec 
l’État.  

« Les actions de pré-
vention de la délinquance 
conduites par le département 
de Paris, la commune de Pa-
ris et leurs établissements pu-
blics ne doivent pas être in-
compatibles avec le plan de 
prévention de la délinquance 
arrêté conjointement par le 
préfet de Paris et le préfet de 
police, dans des conditions 
fixées par décret. » ; 

définition des actions de lutte 
contre l’insécurité et 
l’informe régulièrement des 
résultats obtenus. 

 
 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 
 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Art. L. 3214-1. —  Le 
conseil général adopte le rè-
glement départemental d’aide 
sociale définissant les règles 
selon lesquelles sont accor-
dées les prestations d’aide 
sociale relevant du départe-
ment. 

5° Le second alinéa de 
l’article L. 3214-1 est ainsi 
rédigé : 

5° (Alinéa sans modi-
fication). 

5° (Sans modifica-
tion). 

Il statue sur 
l’organisation et le finance-
ment des services et des ac-
tions sanitaires et sociales qui 
relèvent de sa compétence. 

 

 

 

Art. L. 2211-4. —  Cf. 
supra. 

Art. L. 5211-59. —
  Cf. infra. 

 

« Il statue sur 
l’organisation et le finance-
ment des services et des ac-
tions sanitaires et sociaux qui 
relèvent de sa compétence, 
notamment des actions qui 
concourent à la politique de 
prévention de la délinquance. 
Pour la mise en œuvre des ac-
tions de prévention de la dé-
linquance, dans les commu-
nes définies au deuxième ali-
néa de l’article L. 2211-4 ou 
les établissements publics de 
coopération intercommunale 
définis à l’article L. 5211-59, 
une convention entre la 
commune ou l’établissement 
public de coopération inter-
communale intéressé et le 

« Le conseil général 
concourt aux actions de pré-
vention de la délinquance, 
dans le cadre de l’exercice de 
ses compétences d’action so-
ciale. Il statue sur 
l’organisation et le finance-
ment des services et des ac-
tions sanitaires et sociaux qui 
relèvent de sa compétence, 
notamment des actions qui 
concourent à la politique de 
prévention de la délinquance. 
Pour la mise en œuvre des ac-
tions de prévention de la dé-
linquance, dans les commu-
nes définies au deuxième ali-
néa de l’article L. 2211-4 ou 
les établissements publics de 
coopération intercommunale 
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département détermine les 
territoires prioritaires, les 
moyens communaux et dé-
partementaux engagés et leur 
mode de coordination, 
l’organisation du suivi et de 
l’évaluation des actions mises 
en œuvre. » ; 

définis à l’article L. 5211-59, 
une convention entre la 
commune ou l’établissement 
public de coopération inter-
communale intéressé et le 
département détermine les 
territoires prioritaires, les 
moyens communaux et dé-
partementaux engagés et leur 
mode de coordination, 
l’organisation du suivi et de 
l’évaluation des actions mises 
en œuvre. » ; 

Art. L. 5211-58. —
  Tout contribuable inscrit au 
rôle de la commune a le droit 
d'exercer, tant en demande 
qu'en défense, à ses frais et 
risques, avec l'autorisation du 
tribunal administratif, les ac-
tions qu'il croit appartenir aux 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
auxquels a adhéré la com-
mune et que ceux-ci, préala-
blement appelés à en délibé-
rer, ont refusé ou négligé 
d'exercer. 

Le contribuable 
adresse au tribunal adminis-
tratif un mémoire détaillé.Le 
président de l'établissement 
public de coopération inter-
communale soumet ce mé-
moire à l'organe délibérant de 
l'établissement lors de la plus 
proche réunion tenue en ap-
plication de l'article  
L. 5211-11. 

Lorsqu'un jugement 
est intervenu, le contribuable 
ne peut se pourvoir en appel 
ou en cassation qu'en vertu 
d'une nouvelle autorisation. 

6° Après l’article 
L. 5211-58, sont insérés deux 
articles L. 5211-59 et 
L. 5211-60 ainsi rédigés : 

6° (Alinéa sans modi-
fication) 

6° (Alinéa sans modi-
fication) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Art. L. 5211-59. —
  Lorsqu’un établissement 
public de coopération inter-
communale à fiscalité propre 
exerce la compétence relative 
aux dispositifs locaux de pré-
vention de la délinquance, 
son président anime et coor-
donne, sous réserve du pou-
voir de police des maires des 

« Art. L. 5211-59. —
Lorsqu’un établissement pu-
blic de coopération inter-
communale à fiscalité propre 
exerce la compétence relative 
aux dispositifs locaux de pré-
vention de la délinquance, 
son président anime et coor-
donne, sous réserve du pou-
voir de police des maires des 

« Art. L. 5211-59. — 
Lorsqu’un… 
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communes membres, les ac-
tions qui concourent à 
l’exercice de cette compé-
tence. Il préside un conseil 
intercommunal de sécurité et 
de prévention de la délin-
quance, mis en place dans des 
conditions fixées par décret. 

communes membres, les ac-
tions qui concourent à 
l’exercice de cette compé-
tence. L’établissement public 
de coopération intercommu-
nale à fiscalité propre peut 
créer un conseil intercommu-
nal de sécurité et de préven-
tion de la délinquance, mis en 
place dans des conditions 
fixées par décret. 

 
 
            …compétence. 

Il préside un conseil… 
 
 
 
 
 
 
…décret. 

   « Le conseil inter-
communal de sécurité et de 
prévention de la délinquance 
peut constituer en son sein un 
ou plusieurs groupes de tra-
vail et d’échange 
d’informations à vocation 
territoriale ou thématique. 
Les faits et informations à ca-
ractère confidentiel échangés 
dans le cadre de ces groupes 
de travail ne peuvent être 
communiqués à des tiers. 

 

 

Loi n° 95-73 du 21 janvier 
1995 d’orientation et de 

programmation relative à 
la sécurité 

Art. 10. —  Cf. annexe. 

« Art. L. 5211-60. —   
Lorsqu’un établissement pu-
blic de coopération inter-
communale exerce la compé-
tence relative aux dispositifs 
locaux de prévention de la 
délinquance, il peut décider, 
sous réserve de l’accord de la 
commune d’implantation, en 
application de l’article 10 de 
la loi n° 95-73 du 
21 janvier 1995 d’orientation 
et de programmation relative 
à la sécurité, d’acquérir, ins-
taller et entretenir des dispo-
sitifs de vidéosurveillance. Il 
peut mettre à disposition de la 
ou des communes intéressées 
du personnel pour visionner 
les images. » 

« Art. L. 5211-60. —
Lorsqu’un établissement pu-
blic de coopération inter-
communale exerce la compé-
tence relative aux dispositifs 
locaux de prévention de la 
délinquance, il peut décider, 
sous réserve de l’accord de la 
commune d’implantation, au-
torité publique compétente au 
sens de l’article10 de la loi 
n° 95-73 du 21 janvier 1995 
d’orientation et de program-
mation relative à la sécurité, 
d’acquérir, installer et entre-
tenir des dispositifs de vidéo-
surveillance. Il peut mettre à 
disposition de la ou des 
communes intéressées du 
personnel pour visionner les 
images. » 

 

« Art. L. 5211-60. — 
(Sans modification). 

Code de l’action sociale et 
des familles 

Art. L. 121-1. —  Le 
département définit et met en 
oeuvre la politique d'action 
sociale, en tenant compte des 
compétences confiées par la 
loi à l'Etat, aux autres collec-
tivités territoriales ainsi 

 

Article 1er bis  
(nouveau) 

 

Après l’article 
L. 121-1 du code de l’action 
sociale et des familles, il est 

 

Article 1er bis 
 

 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

Article 1er bis 
 

 

(Sans modification).  
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qu'aux organismes de sécurité 
sociale. Il coordonne les ac-
tions menées sur son terri-
toire qui y concourent. 

Il organise la partici-
pation des personnes morales 
de droit public et privé men-
tionnées à l'article L. 116-1 à 
la définition des orientations 
en matière d'action sociale et 
à leur mise en oeuvre. 

Les prestations légales 
d'aide sociale sont à la charge 
du département dans lequel 
les bénéficiaires ont leur do-
micile de secours, à l'excep-
tion des prestations énumé-
rées à l'article  
L. 121-7. 

 

inséré un article L. 121-1-1 
ainsi rédigé : 

  

 
« Art. L. 121-1-1. —   

Une convention entre l’État, 
le département et, le cas 
échéant, la commune peut 
prévoir les conditions dans 
lesquelles un ou plusieurs 
travailleurs sociaux partici-
pent, au sein des commissa-
riats, à une mission de pré-
vention à l’attention des 
publics en détresse. » 

« Art. L. 121-1-1. —
  Une convention entre l’État, 
le département et, le cas 
échéant, la commune peut 
prévoir les conditions dans 
lesquelles un ou plusieurs 
travailleurs sociaux partici-
pent, au sein des commissa-
riats de la police nationale et 
des groupements de la gen-
darmerie nationale, à une 
mission de prévention à 
l’attention des publics en dé-
tresse. » 

 

 Article 2 Article 2 Article 2 

 
I. —  Le code de 

l’action sociale et des famil-
les est ainsi modifié : 

I. —  (Sans modifica-
tion). 

(Sans modification). 

Art. L. 121-2. —
  Dans les zones urbaines 
sensibles et dans les lieux où 
se manifestent des risques 
d’inadaptation sociale, le dé-
partement participe aux ac-
tions visant à prévenir la 
marginalisation et à faciliter 
l’insertion ou la promotion 
sociale des jeunes et des fa-
milles, qui peuvent prendre 

1° Après le 3° de 
l’article L. 121-2, il est inséré 
un 4° ainsi rédigé : 
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___ 
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___ 
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___ 

Propositions de la  
Commission 

 
___ 

une ou plusieurs des formes 
suivantes : 

1º Actions tendant à 
permettre aux intéressés d’as-
surer leur propre prise en 
charge et leur insertion so-
ciale ; 

   

2º Actions dites de 
prévention spécialisée auprès 
des jeunes et des familles en 
difficulté ou en rupture avec 
leur milieu ; 

   

3º Actions d’animation 
socio-éducatives. 

   

 « 4° Actions de pré-
vention de la délinquance. » ; 

  

Pour la mise en œuvre 
des actions mentionnées au 
2º ci-dessus, le président du 
conseil général habilite des 
organismes publics ou privés 
dans les conditions prévues 
aux articles L. 313-8, 
L. 313-8-1 et L. 313-9. 

……………………………… 

   

 2° L’article L. 121-6 
est ainsi rédigé : 

  

Art. L. 121-6. —  Par 
convention passée avec le 
département, une commune 
peut exercer directement les 
compétences qui, dans le do-
maine de l’action sociale, 
sont attribuées au départe-
ment en vertu de l’article 
L. 121-1. 

« Art. L. 121-6. —
  Par convention passée avec 
le département, une com-
mune peut exercer directe-
ment tout ou partie des com-
pétences qui, dans le domaine 
de l’action sociale, sont attri-
buées au département en ver-
tu des articles L. 121-1 et 
L. 121-2. 

 

  

Les services départe-
mentaux correspondants sont 
mis à la disposition de la 
commune. La convention 
précise les conditions finan-
cières du transfert. 

Art. L. 121-1. —  Cf. 
supra. 

Art. L. 121-2. —  Cf. 
supra. 

« La convention précise 
l’étendue et les conditions fi-
nancières de la délégation de 
compétence, ainsi que les 
conditions dans lesquelles les 
services départementaux cor-
respondants sont mis à la dis-
position de la commune. » 
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___ 

Code général  
des collectivités territoriales 

II (nouveau). —  Le 
code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié :

II. —  (Alinéa sans mo-
dification). 

 

Art. L. 5214-16. —
 I. —   La communauté de 
communes exerce de plein 
droit au lieu et place des 
communes membres, pour la 
conduite d'actions d'intérêt 
communautaire, des compé-
tences relevant de chacun des 
deux groupes suivants : 

1º Aménagement de 
l'espace ; 

2º Actions de déve-
loppement économique inté-
ressant l'ensemble de la 
communauté. Quand la 
communauté de communes 
opte pour le régime fiscal dé-
fini à l'article 1609 nonies C 
du code général des impôts, 
l'aménagement, la gestion et 
l'entretien des zones d'activité 
industrielle, commerciale, 
tertiaire, artisanale, touristi-
que, portuaire ou aéropor-
tuaire d'intérêt communau-
taire sont inclus dans cette 
compétence ; 

II. —  La communauté 
de communes doit par ail-
leurs exercer dans les mêmes 
conditions des compétences 
relevant d'au moins un des 
cinq groupes suivants : 

1º Protection et mise 
en valeur de l'environnement, 
le cas échéant dans le cadre 
de schémas départementaux 
et soutien aux actions de maî-
trise de la demande d'éner-
gie ; 

2º Politique du loge-
ment et du cadre de vie 

3º Création, aména-
gement et entretien de la voi-
rie ; 

4º Construction, entre-

 1°A  (nouveau) L’article 
L. 5214-16 est complété par un 
VII ainsi rédigé : 
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en première lecture 
___ 

Propositions de la  
Commission 

 
___ 

tien et fonctionnement 
d'équipements culturels et 
sportifs et d'équipements de 
l'enseignement préélémen-
taire et élémentaire ; 

5º Action sociale d'in-
térêt communautaire. 

Lorsque la commu-
nauté de communes exerce la 
compétence action sociale 
d'intérêt communautaire, elle 
peut en confier la responsabi-
lité pour tout ou partie à un 
centre intercommunal d'ac-
tion sociale constitué dans les 
conditions fixées à l'article 
L. 123-5 du code de l'action 
sociale et des familles. 

III. —   La définition 
des compétences transférées 
au sein de chacun des grou-
pes est fixée par la majorité 
qualifiée requise pour la créa-
tion de la communauté. 

IV. —   L'intérêt 
communautaire des compé-
tences exercées au sein des 
groupes mentionnés aux I 
et II est déterminé à la majo-
rité qualifiée requise pour la 
création de la communauté de 
communes. 

Il est défini au plus 
tard deux ans après l'entrée en 
vigueur de l'arrêté prononçant 
le transfert de compétence. A 
défaut, la communauté de 
communes exerce l'intégralité 
de la compétence transférée. 

V. —   Afin de finan-
cer la réalisation ou le fonc-
tionnement d'un équipement, 
des fonds de concours peu-
vent être versés entre la 
communauté de communes et 
les communes membres après 
accords concordants expri-
més à la majorité simple du 
conseil communautaire et des 
conseils municipaux concer-
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___ 
 

Texte adopté 
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___ 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale

en première lecture 
___ 

Propositions de la  
Commission 

 
___ 

nés. 

Le montant total des 
fonds de concours ne peut 
excéder la part du finance-
ment assurée, hors subven-
tions, par le bénéficiaire du 
fonds de concours. 

VI. —   La commu-
nauté de communes, lors-
qu'elle est dotée d'une compé-
tence dans ce domaine, peut 
exercer le droit de préemption 
urbain dans les périmètres 
fixés, après délibération 
concordante de la ou des 
communes concernées, par le 
conseil de communauté pour 
la mise en oeuvre de la poli-
tique communautaire d'équi-
libre social de l'habitat. 

 
 
 
 
 

Code de l’action sociale et 
des familles 

Art. L. 121-1. —  Cf. 
supra. 

Art. L. 121-2. —  Cf. 
supra. 

 « VII. —  Par conven-
tion passée avec le départe-
ment, une communauté de 
communes, lorsqu’elle exerce 
la compétence d’action so-
ciale d’intérêt communau-
taire, peut exercer directe-
ment tout ou partie des 
compétences qui, dans le do-
maine de l’action sociale, 
sont attribuées au départe-
ment en vertu des articles 
L. 121-1 et L. 121-2 du code 
de l’action sociale et des fa-
milles. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Code général  
des collectivités territoriales 

 

 « La convention pré-
cise l’étendue et les condi-
tions financières de la déléga-
tion de compétence, ainsi que 
les conditions dans lesquelles 
les services départementaux 
correspondants sont mis à la 
disposition de la communauté 
de communes. » ; 

 

Art. L. 5215-20. — 
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

1° Le III de l’article 
L. 5215-20 est ainsi modifié :

1° (Alinéa sans modi-
fication). 
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___ 
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___ 

III. —  Par convention 
passée avec le département, 
une communauté urbaine 
peut exercer pour le départe-
ment tout ou partie des com-
pétences d’aide sociale que 
celui-ci lui confie. 

 
 
 
 
 
a) Les mots : « d’aide 

sociale que celui-ci lui 
confie » sont remplacés par 
les mots  : « qui, dans le do-
maine de l’action sociale, 
sont attribuées au départe-
ment en vertu des articles 
L. 121-1 et L. 121-2 du code 
de l’action sociale et des fa-
milles » ;  

 
 
 
 
 
a) (Sans modification). 

 

 b) Il est ajouté un ali-
néa ainsi rédigé :  

b) (Alinéa sans modi-
fication). 

 

 

 

 

 

………………………………. 

« La convention pré-
cise l’étendue et les condi-
tions financières de la déléga-
tion. Les services 
départementaux correspon-
dants sont mis à la disposition 
de la communauté ur-
baine. » ; 

« La convention pré-
cise l’étendue et les condi-
tions financières de la déléga-
tion ainsi que les conditions 
dans lesquelles les services 
départementaux correspon-
dants sont mis à la disposition 
de la communauté ur-
baine. » ; 

 

Art. L. 5216-5. —. .  . .  
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

2° Le V de l’article 
L. 5216-5 est ainsi modifié : 

 

2° (Alinéa sans modi-
fication). 

 

V. —  Par convention 
passée avec le département, 
une communauté d’agglomé-
ration peut exercer pour le 
département tout ou partie 
des compétences d’aide so-
ciale que celui-ci lui confie. 

 

Code de l’action sociale et 
des familles 

Art. L. 121-1. —  Cf. 
supra. 

Art. L. 121-2. —  Cf. 
supra. 

 
 

 

a) Les mots : « d’aide 
sociale que celui-ci lui 
confie » sont remplacés par 
les mots : « qui, dans le do-
maine de l’action sociale, 
sont attribuées au départe-
ment en vertu des articles 
L. 121-1 et L. 121-2 du code 
de l’action sociale et des fa-
milles » ;  

 
 
 
 
 
a) (Sans modification). 

 

 b) Il est ajouté un ali-
néa ainsi rédigé :  

b) (Alinéa sans modi-
fication). 

 

 « La convention pré-
cise l’étendue et les condi-
tions financières de la déléga-

« La convention pré-
cise l’étendue et les condi-
tions financières de la délé-
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Texte de référence 
 
 

___ 
 

Texte adopté 
par le Sénat 

en première lecture 
___ 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale

en première lecture 
___ 

Propositions de la  
Commission 

 
___ 

tion. Les services dépar-
tementaux correspondants 
sont mis à la disposition de la 
communauté d’aggloméra-
tion. » 

gation ainsi que les condi-
tions dans lesquelles les ser-
vices dépar-tementaux cor-
respondants sont mis à la 
disposition de la communauté 
d’agglomération. » 

 
 Article 2 bis A (nouveau) Article 2 bis A 

Code général  
des collectivités territoriales 

Art. L. 2212-9. —  Cf. 
annexe. 

 
Après l’article 

L. 2212-9 du code général 
des collectivités territoriales, 
il est inséré un article 
L. 2212-9-1 ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 
 

« Art. L. 2212-9-1. —
  Les communes limitrophes 
de moins de 20 000 habitants 
et regroupant au total moins 
de 50 000 habitants peuvent 
avoir plusieurs agents de po-
lice municipale en commun, 
compétents sur le territoire de 
chacune de ces communes. 

« Art. L. 2212-9-1. — 
Les communes de moins de 
20 000 habitants formant un 
ensemble de moins de 50 000 
habitants d’un seul tenant 
peuvent avoir un ou plu-
sieurs… 

…chacune d’entre elles. 

 
 

« Pendant l’exercice 
de leurs fonctions sur le terri-
toire d’une commune, les 
agents sont placés sous 
l’autorité du maire de cette 
commune. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 
 

« Chaque agent de po-
lice municipale est de plein 
droit mis à disposition des au-
tres communes par la com-
mune qui l’emploie dans des 
conditions prévues par une 
convention transmise au re-
présentant de l’État dans le 
département. Cette conven-
tion, conclue entre 
l’ensemble des communes in-
téressées, précise les modali-
tés d’organisation et de fi-
nancement pour la mise en 
commun des agents et de 
leurs équipements.  

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 

Art. L. 2212-6. —  Cf. 
annexe. 

 
« Ces communes se 

dotent d’une convention de 
coordination des interven-
tions de la police municipale 
avec les services de l’État 
dans les formes prévues par 
l’article L. 2212- 6. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 
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___ 
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___ 

Code des communes 

Art. L. 412-51. —  Cf. 
annexe. 

 
« Le cas échéant, la 

demande de port d’arme pré-
vue par l’article L. 412-51 du 
code des communes est éta-
blie conjointement par 
l’ensemble des maires de ces 
communes. Ceux-ci dési-
gnent parmi eux l’autorité qui 
sera autorisée par le préfet à 
acquérir et détenir les armes. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Code général 
des collectivités territoriales 

Art. L. 2212-5. —  Cf. 
annexe. 

 
« Les communes ap-

partenant à un établissement 
public de coopération inter-
communale à fiscalité propre 
ne peuvent mettre en com-
mun des agents de police mu-
nicipale lorsque ce dernier 
met déjà des agents à disposi-
tion des communes dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 2212-5 du présent code. 

« Une commune ap-
partenant… 

 
 
…ne peut mettre… 
              …agents lors-

que… 
…met des agents… 
 
 
…code. 

 
 

« Un décret en Conseil 
d’État fixe les modalités 
d’application du présent arti-
cle. » 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 
Article 2 bis (nouveau) Article 2 bis Article 2 bis 

 

 

 

 

 

Art. L. 2215-2. —  Cf. 
annexe. 

 

Code de l’action sociale et 
des familles 

Art. L. 121-14. —  Cf. 
annexe. 

Il est créé un Fonds 
pour la prévention de la dé-
linquance, destiné à financer 
la réalisation d’actions dans 
le cadre des instances territo-
riales de prévention de la dé-
linquance définies par décret. 

Il est créé au sein de 
l’Agence nationale pour  la 
cohésion sociale et l’égalité 
des chances créée par la loi 
n° 2006-396 du 31 mars 2006 
pour l’égalité des chances un 
fonds interministériel pour 
pour la prévention de la dé-
linquance, destiné à financer 
la réalisation d’actions dans 
le cadre des plans de préven-
tion de la délinquance définis 
à l’article L. 2215-2 du code 
général des collectivités terri-
toriales et dans le cadre de la 
contractualisation mise en 
œuvre entre l’Etat et les col-
lectivités locales en matière 
de politique de la ville définie 
au dernier alinéa de l’article 
L. 121-14 du code de l’action 
sociale et des familles. 

(Sans modification). 

 Il est fait rapport une 
fois par an à ces instances des 
résultats des actions financées 

Ce fonds reçoit la part 
des crédits délégués par l’État 
à cette agence, destinée à fi-
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___ 

Code général  
des collectivités territoriales 

Art. L. 2334-24. —
  Cf. annexe. 

par le Fonds pour la préven-
tion de la délinquance, en re-
gard des moyens financiers 
engagés et des objectifs pour-
suivis.  

nancer des actions de préven-
tion de la délinquance, ainsi 
qu’un montant prélevé sur le 
produit des amendes forfaitai-
res de la police de la circula-
tion, prévu à l’article 
L. 2334-24 du code général 
des collectivités territoriales, 
déterminé en loi de finances. 

 Les crédits du fonds 
sont répartis entre les dépar-
tements selon les critères dé-
finis par décret en Conseil 
d’État.  

Le comité interminis-
tériel de prévention de la dé-
linquance fixe les orientations 
et coordonne l’utilisation des 
crédits de ce fonds. En appli-
cation de ces orientations, le 
conseil d’administration de 
l’agence approuve les pro-
grammes d’intervention cor-
respondants et répartit les 
crédits entre les départe-
ments. Ces crédits sont délé-
gués au représentant de l’État 
dans le département. 

 

 Ces crédits sont délé-
gués au représentant de l’État 
dans le département, qui ar-
rête le montant des dotations 
versées aux communes et 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
de son ressort territorial, 
après examen, par les instan-
ces territoriales de prévention 
de la délinquance définies par 
décret, du rapport prévu au 
deuxième alinéa. 

Il est fait rapport une 
fois par an aux instances ter-
ritoriales de prévention de la 
délinquance des actions fi-
nancées par le fonds, en re-
gard des moyens financiers 
engagés et des objectifs pour-
suivis. Une synthèse de ces 
rapports est présentée une 
fois par an au comité intermi-
nistériel de prévention de la 
délinquance. 

 

  Un décret en Conseil 
d’État détermine les condi-
tions d’application du présent 
article. 

 

 Article 3 Article 3 Article 3 

Loi n° 82-1153 du 30  
décembre 1982 

d’orientation des transports  
intérieurs 

Art. 13-2. —  Cf. an-
nexe. 

I. —  La loi n° 82-1153 
du 30 décembre 1982 
d’orientation des transports in-
térieurs est ainsi modifiée : 

I. —  (Alinéa sans 
modification). 

I. —  (Alinéa sans 
modification). 

 1° Après l’article 
13-2, il est inséré un article 

1° (Alinéa sans modi-
fication). 

1° (Alinéa sans modi-
fication). 
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13-3 ainsi rédigé : 

 

« Art. 13-3. —  Les 
autorités organisatrices de 
transports collectifs de voya-
geurs concourent, dans des 
conditions fixées par décret 
en Conseil d’État, aux actions 
de prévention de la délin-
quance et de sécurisation des 
usagers dans ces trans-
ports. » ; 

« Art. 13-3. —  Par 
convention avec l’Etat, les 
autorités organisatrices de 
transports collectifs de voya-
geurs concourent, dans des 
conditions fixées par décret 
en Conseil d’État, aux actions 
de prévention de la délin-
quance et de sécurisation des 
personnels et des usagers 
dans ces transports, notam-
ment par l’intermédiaire d’un 
contrat local de sécurité à 
thématique “transport”. » ; 

« Art. 13-3. —  Par… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
…transports. » ; 

Art. 21-1. —  En sus 
des services routiers réguliers 
non urbains d'intérêt régional 
au sens de l'article 29 de la 
présente loi, et sans préjudice 
des dispositions particulières 
prévues aux articles L. 4413-
3 et L. 4424-26 du code géné-
ral des collectivités territoria-
les, la région, en tant qu'auto-
rité organisatrice des 
transports collectifs d'intérêt 
régional, est chargée, à comp-
ter du 1er janvier 2002, de 
l'organisation : 

   

- des services ferro-
viaires régionaux de voya-
geurs, qui sont les services 
ferroviaires de voyageurs ef-
fectués sur le réseau ferré na-
tional, à l'exception des servi-
ces d'intérêt national et des 
services internationaux ; 

   

- des services routiers 
effectués en substitution des 
services ferroviaires susvisés. 

   

À ce titre, la région 
décide, sur l’ensemble de son 
ressort territorial, le contenu 
du service public de transport 
régional de voyageurs et no-
tamment les dessertes, la tari-
fication, la qualité du service 
et l’information de l’usager, 
en tenant compte du schéma 
régional des infrastructures et 
des transports, dans le respect 
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des compétences des dépar-
tements, des communes et de 
leurs groupements, de la co-
hérence et de l’unicité du sys-
tème ferroviaire dont l’État 
est le garant. Les régions 
exercent leurs compétences 
en matière de tarifications 
dans le respect des principes 
du système tarifaire national. 
Les tarifs sociaux nationaux 
s’appliquent aux services ré-
gionaux de voyageurs. 

2° Après la première 
phrase du quatrième alinéa de 
l’article 21-1, il est inséré une 
phrase ainsi rédigée :  

 
« Elle concourt aux 

actions de prévention de la 
délinquance et de sécurisation 
des usagers dans ces trans-
ports. » 

2° (Alinéa sans modi-
fication) 
 
 

 
« Elle concourt aux 

actions de prévention de la 
délinquance et de sécurisation 
des personnels et des usagers 
dans ces transports. » 

2° (Sans modifica-
tion). 

Ordonnance n° 59-151  
du 7 janvier 1959 relative à 

l’organisation  
des transports de voyageurs 

en Île-de-France 
 

   

Art. 1er. —  . .  . .  . .  .  

II. —  Ce syndicat 
fixe, conformément aux rè-
gles de coordination des 
transports, les relations à des-
servir, désigne les exploi-
tants, définit les modalités 
techniques d’exécution ainsi 
que les conditions générales 
d’exploitation et de finance-
ment des services et veille à 
la cohérence des programmes 
d’investissement. Il est res-
ponsable de la politique tari-
faire. Il favorise le transport 
des personnes à mobilité ré-
duite. En outre, il peut orga-
niser des services de transport 
à la demande.    . .  . .  . .  . .  . 
.  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

  

 
 
 
 
 
 
 
II. —  Après la 

deuxième phrase du premier 
alinéa du II de l’article 1er de 
l’ordonnance n° 59-151 du 
7 janvier 1959 relative à 
l’organisation des transports 
de voyageurs en Île-de-
France, il est inséré une 
phrase ainsi rédigée :  

« Il concourt, dans des 
conditions fixées par décret 
en Conseil d’État, aux ac-
tions de prévention de la dé-
linquance et de sécurisation 
des usagers. » 

 
 
 
 
 
 
 
II. —  (Alinéa sans 

modification). 
 

 
 
 
 
 
 

« Par convention avec 
l’Etat, il concourt, dans des 
conditions fixées par décret 
en Conseil d’État, aux ac-
tions de prévention de la dé-
linquance et de sécurisation 
des personnels et des usa-
gers. » 

 
 
 
 
 
 
 
II. —  (Sans modifica-

tion).  

   . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

Code de procédure pénale  Article 4 bis (nouveau) Article 4 bis 

Art. 40-2. —  Le pro-
cureur de la République avise 
les plaignants et les victimes 
si elles sont identifiées, ainsi 
que les personnes ou autorités 

 
L’article 40-2 du code 

de procédure pénale est com-
plété par un alinéa ainsi ré-
digé : 

  Supprimé. 
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mentionnées au deuxième 
alinéa de l’article 40, des 
poursuites ou des mesures al-
ternatives aux poursuites qui 
ont été décidées à la suite de 
leur plainte ou de leur signa-
lement. 

Lorsque l’auteur des 
faits est identifié mais que le 
procureur de la République 
décide de classer sans suite la 
procédure, il les avise égale-
ment de sa décision en indi-
quant les raisons juridiques 
ou d’opportunité qui la justi-
fient. 

 
  

 
 
 
 
 
 
 Art. 40. —  Cf. annexe.  

 
« Lorsque les faits dé-

noncés ou signalés donnent 
lieu à un jugement, le procu-
reur de la République in-
forme les autorités mention-
nées au deuxième alinéa de 
l’article 40 de la teneur de la 
décision rendue lorsqu’elle 
est devenue définitive, ou de 
l’existence d’un appel. »  

 

 CHAPITRE II CHAPITRE II CHAPITRE II 
 Dispositions de prévention 

fondées sur l’action sociale 
et éducative 

Dispositions de prévention 
fondées sur l’action sociale 

et éducative 

Dispositions de prévention 
fondées sur l’action sociale 

et éducative 

 Article 5 Article 5 Article 5 

Code de l’action sociale et 
des familles 

Art. L. 121-6-1. —  Cf. 
annexe. 

 

Après l’article 
L. 121-6-1 du code de 
l’action sociale et des famil-
les, il est inséré un article 
L. 121-6-2 ainsi rédigé : 

 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 
 
 
 

 
Art. L. 116-1. —

  Cf. annexe. 

 

« Art. L. 121-6-2. —   
Lorsqu’un professionnel de 
l’action sociale, définie à 
l’article L. 116-1, constate 
que l’aggravation des diffi-
cultés sociales, éducatives ou 
matérielles d’une personne ou 
d’une famille appelle 
l’intervention de plusieurs 
professionnels dans les do-
maines sanitaire, social et 
éducatif relevant des compé-

« Art. L. 121-6-2. —
  Lorsqu’un professionnel de 
l’action sociale, définie à 
l’article L. 116-1, constate 
que l’aggravation des diffi-
cultés sociales, éducatives ou 
matérielles d’une personne ou 
d’une famille appelle 
l’intervention de plusieurs 
professionnels, il en informe 
le maire de la commune de 
résidence et le président du 

« Art. L. 121-6-2. —
  (Alinéa sans modification). 
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tences du maire, il en informe 
le maire de la commune de 
résidence et le président du 
conseil général. L’article 
226-13 du code pénal n’est 
pas applicable aux personnes 
qui transmettent des informa-
tions confidentielles dans les 
conditions et aux fins prévues 
au présent alinéa. 

conseil général. L’article 
226-13 du code pénal n’est 
pas applicable aux personnes 
qui transmettent des informa-
tions confidentielles dans les 
conditions et aux fins prévues 
au présent alinéa. 

 

 « Lorsque plusieurs 
professionnels interviennent 
auprès d’une même personne 
ou d’une même famille, le 
maire, saisi dans les condi-
tions prévues à l’alinéa pré-
cédent ou par le président du 
conseil général ou de sa pro-
pre initiative, désigne parmi 
ces professionnels un coor-
donnateur, après accord de 
l’autorité dont il relève et 
consultation du président du 
conseil général. 

« Lorsque l’efficacité 
et la continuité de l’action so-
ciale le rendent nécessaire, le 
maire, saisi dans les condi-
tions prévues à l’alinéa pré-
cédent ou par le président du 
conseil général ou de sa pro-
pre initiative, désigne parmi 
les professionnels qui inter-
viennent auprès d’une même 
personne ou d’une même fa-
mille un coordonnateur, après 
accord de l’autorité dont il re-
lève et consultation du prési-
dent du conseil général. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 
 
 
 
 
 
 
 

Code pénal 

Art. 226-13. —
  Cf. annexe. 

Art. 226-14. —  Cf. in-
fra Art. 16 du projet de loi. 

 

« Lorsque les profes-
sionnels concernés relèvent 
tous de l’autorité du président 
du conseil général, le maire 
désigne le coordonnateur 
parmi eux, sur la proposition 
du président du conseil géné-
ral. 

« Le coordonnateur est 
soumis au secret profession-
nel dans les conditions pré-
vues aux articles 226-13 et 
226-14 du code pénal. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 
 
 
 
 
 
 
(Alinéa sans modifica-

tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 
 
 
 
 
 
 
(Alinéa sans modifica-

tion). 

 
 
 
 

« Par exception à 
l’article 226-13 du code pé-
nal, les personnes soumises 
au secret professionnel ou à 
une obligation de réserve ou 
de discrétion et qui intervien-
nent auprès d’une même per-
sonne ou d’une même famille 
sont autorisées à partager en-
tre elles des informations à 
caractère secret, afin 
d’évaluer leur situation, de 
déterminer les mesures 
d’action sociale nécessaires et 

« Par exception à 
l’article 226-13 du code pé-
nal, les professionnels qui in-
terviennent auprès d’une 
même personne ou d’une 
même famille sont autorisés à 
partager entre eux des infor-
mations à caractère secret, 
afin d’évaluer leur situation, 
de déterminer les mesures 
d’action sociale nécessaires et 
de les mettre en œuvre. Le 
coordonnateur a connaissance 
des informations ainsi trans-

(Alinéa sans modifica-
tion). 
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de les mettre en œuvre. Le 
coordonnateur a connaissance 
des informations ainsi trans-
mises. Le partage de ces in-
formations est limité à ce qui 
est strictement nécessaire à 
l’accomplissement de la mis-
sion d’action sociale. 

mises. Le partage de ces in-
formations est limité à ce qui 
est strictement nécessaire à 
l’accomplissement de la mis-
sion d’action sociale. 

Code général  
des collectivités territoriales 

 
Art. L. 2122-18. —

  Cf. annexe. 
 

 
 
 
 Art. L. 3221-3. —  Cf. 
annexe. 
 
 
 

 
 
 

« Le coordonnateur est 
autorisé à transmettre au pré-
sident du conseil général et au 
maire de la commune de rési-
dence les informations confi-
dentielles strictement néces-
saires à l’exercice de leurs 
compétences d’action sociale 
respectives. Les informations 
ainsi transmises ne peuvent 
être communiquées à des 
tiers sous peine des sanctions 
prévues à l’article 226-13 du 
code pénal. » 

« Le professionnel in-
tervenant seul dans les condi-
tions prévues au premier ali-
néa ou le coordonnateur sont 
autorisés à révéler au maire et 
au président du conseil géné-
ral, ou à leur représentant au 
sens des articles L. 2122-18 
et L. 3221-3 du code général 
des collectivités territoriales, 
les informations confidentiel-
les qui sont strictement né-
cessaires à l’exercice de leurs 
compétences. Les informa-
tions ainsi transmises ne peu-
vent être communiquées à 
des tiers sous peine des sanc-
tions prévues à l’article 
226-13 du code pénal. » 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

  « Les personnes 
concernées par le partage 
d’informations à caractère 
secret entre professionnels de 
l’action sociale ou par leur 
transmission par le coordon-
nateur conformément à 
l’alinéa précédent, en sont 
préalablement informées, 
sauf si cette information ris-
que de nuire à l’efficacité de 
l’action sociale ou à la sécu-
rité des personnes. 

Alinéa supprimé. 

Code civil 
 

 Art. 375. —   Cf. annexe. 

 

 «  En outre, lorsqu’il 
apparaît qu’un mineur est en 
danger au sens de l’article 
375 du code civil, le coor-
donnateur en informe sans 
délai le président du conseil 
général ; le maire est informé 
de cette transmission. » 

« Lorsqu’il apparaît 
qu’un mineur est susceptible 
d’être en...  

 
 
 
 
…transmission. » 

 Article 6 Article 6 Article 6 

 Dans le titre IV du li-
vre Ier du code de l’action so-

Le chapitre Ier du titre 
IV du livre Ier du code de 

(Alinéa sans modifica-
tion). 
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ciale et des familles, il est ré-
tabli un chapitre Ier ainsi rédi-
gé : 

l’action sociale et des famil-
les est ainsi rédigé : 

 « Chapitre Ier (Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Conseil pour les 
droits et devoirs des familles 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 
 
 
 

Code général  
des collectivités territoriales  

Art. L. 2122-18. —   Cf. 
annexe. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Code pénal 

Art. 226-13. —
  Cf. annexe. 

« Art. L. 141-1. —  Le 
conseil pour les droits et de-
voirs des familles est réuni 
par le maire afin : 

« Art. L. 141-1. —   
Le conseil pour les droits et 
devoirs des familles est créé 
par délibération du conseil 
municipal. Il est présidé par 
le maire ou son représentant 
au sens de l’article 
L. 2122-18 du code général 
des collectivités territoriales. 
Il peut comprendre des repré-
sentants de l’État dont la liste 
est fixée par décret, des re-
présentants des collectivités 
territoriales et des personnes 
œuvrant dans les domaines de 
l’action sociale, sanitaire et 
éducative, de l’insertion et de 
la prévention de la délin-
quance. Les informations 
communiquées, le cas 
échéant, à ses membres ne 
peuvent être divulguées à des 
tiers sous peine des sanctions 
prévues à l’article 226-13 du 
code pénal. 

« Art. L. 141-1. —
  (Alinéa sans modification). 

  « Le président du 
conseil pour les droits et de-
voirs des familles le réunit 
afin : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « —  d’entendre une 
famille, de l’informer de ses 
droits et devoirs envers 
l’enfant et de lui adresser des 
recommandations destinées à 
prévenir des comportements 
susceptibles de mettre 
l’enfant en danger ou de cau-
ser des troubles pour autrui ;  

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 
 
 
 
 
 
 

« —  d’examiner avec 
la famille les mesures 
d’accompagnement paren-
tal susceptibles de lui être 
proposées et l’opportunité 
d’informer les professionnels 
de l’action sociale et les tiers 

« —  d’examiner avec 
la famille les mesures d’aide 
à l’exercice de la fonction pa-
rentale susceptibles de lui 
être proposées et 
l’opportunité d’informer les 
professionnels de l’action so-

(Alinéa sans modifica-
tion). 



- 148 - 

Texte de référence 
 
 

___ 
 

Texte adopté 
par le Sénat 

en première lecture 
___ 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale

en première lecture 
___ 

Propositions de la  
Commission 

 
___ 

 
 

Code de l’action sociale et 
des familles 

Art. L. 222-4-1. —
  Cf. annexe. 

intéressés des recommanda-
tions qui lui sont faites et, le 
cas échéant, des engagements 
qu’elle a pris dans le cadre 
d’un contrat de responsabilité 
parentale prévu à l’article 
L. 222-4-1. 

ciale et les tiers intéressés des 
recommandations qui lui sont 
faites et, le cas échéant, des 
engagements qu’elle a pris 
dans le cadre d’un contrat de 
responsabilité parentale prévu 
à l’article L. 222-4-1. 

 
 
 
 
Art. L. 141-2. —

  Cf. infra. 

« Il est consulté par le 
maire lorsque celui-ci envi-
sage de proposer un accom-
pagnement parental prévu à 
l’article L. 141-2. 

« Le conseil pour les 
droits et devoirs des familles 
est informé de la conclusion 
d’un contrat de responsabilité 
parentale dans les conditions 
fixées par l’article L. 222-4-1 
du présent code ou d’une me-
sure d’assistance éducative 
ordonnée dans les conditions 
fixées à l’article 375 du code 
civil.  

« Le conseil… 
 
 
 
 
 
…code et vérifie 

qu’aucune mesure… 
…éducative n’a été 

ordonnée… 
…civil. Si une mesure 

d’assistance éducative a été 
ordonnée, il transmet les in-
formations à l’autorité judi-
ciaire compétente. 

Code de la sécurité sociale 
 

Art. L. 552-6. —
  Cf. annexe. 

 

 

« Il peut, sans préju-
dice des dispositions prévues 
à l’article L. 552-6 du code 
de la sécurité sociale, lorsque 
le suivi social ou les informa-
tions portées à sa connais-
sance font apparaître que la 
situation d’une famille ou 
d’un foyer est de nature à 
compromettre l’éducation des 
enfants, la stabilité familiale 
et qu’elle a des conséquences 
pour la tranquillité ou la sécu-
rité publique, proposer au 
maire de demander à la caisse 
d’allocations familiales de 
mettre en place, en faveur de 
la famille. Il peut également 
proposer au maire de saisir le 
président du conseil général 
en vue de la mise en œuvre 
de mesures 
d’accompagnement en éco-
nomie sociale et familiale. 

« Il est consulté par le 
maire lorsque celui-ci envi-
sage de proposer un accom-
pagnement parental prévu à 
l’article L. 141-2 du présent 
code. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 
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 « Sa création est obli-
gatoire dans les communes de 
plus de 10 000 habitants. 

« Il peut, sans préju-
dice des dispositions prévues 
à l’article L. 552-6 du code 
de la sécurité sociale, lorsque 
le suivi social ou les informa-
tions portées à sa connais-
sance font apparaître que la 
situation d’une famille ou 
d’un foyer est de nature à 
compromettre l’éducation des 
enfants, la stabilité familiale 
et qu’elle a des conséquences 
pour la tranquillité ou la sécu-
rité publiques, proposer au 
maire de saisir le président du 
conseil général en vue de la 
mise en œuvre d’une mesure 
d’accompagnement en éco-
nomie sociale et familiale. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Code pénal 
 
Art. 226-13. —  Cf. 

annexe. 

« Le conseil est prési-
dé par le maire ou son repré-
sentant. Il peut comprendre 
des représentants  de l’État 
dont la liste est fixée par dé-
cret, des représentants des 
collectivités territoriales, et 
des personnes œuvrant dans 
les domaines de l’action so-
ciale, sanitaire et éducative, 
de l’insertion et de la préven-
tion de la délinquance. Les 
informations communiquées, 
le cas échéant, à ses membres 
ne peuvent être divulguées à 
des tiers sous peine des sanc-
tions prévues à 
l’article 226-13 du code pé-
nal. 

Alinéa supprimé. 
 

 

Maintien de la sup-
pression. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Code de l’action sociale et 
des familles 

 

« Art. L. 141-2. —   
Lorsqu’il ressort de ses cons-
tatations ou d’informations 
portées à sa connaissance que 
l’ordre, la sécurité ou la tran-
quillité publics sont menacés 
à raison du défaut de surveil-
lance ou d’assiduité scolaire 
d’un mineur, le maire peut 
proposer aux parents ou au 
représentant légal du mineur 
concerné un accompagne-
ment parental. Il vérifie qu’il 
n’a pas été conclu avec eux 
un contrat de responsabilité 
parentale dans les conditions 
fixées à l’article L. 222-4-1 

« Art. L. 141-2. —
(Alinéa sans modification). 

« Art. L. 141-2. —
(Alinéa sans modification). 
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Art. L. 222-4-1. —
  Cf. annexe. 

 
Code civil 

 
Art. 375. —  Cf. an-

nexe. 

du présent code et qu’aucune 
mesure d’assistance éduca-
tive n’a été ordonnée dans les 
conditions fixées à 
l’article 375 du code civil. 

 « Cet accompagne-
ment parental consiste en un 
suivi individualisé au travers 
d’actions de conseil et de 
soutien à la fonction éduca-
tive. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « L’accompagnement 
parental peut aussi être mis 
en place à l’initiative des pa-
rents ou du représentant légal 
du mineur. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Lorsqu’un accom-
pagnement parental est mis 
en place, le maire recueille 
l’avis du président du conseil 
général. Il en informe 
l’inspecteur d’académie, le 
chef d’établissement 
d’enseignement, le directeur 
de l’organisme débiteur des 
prestations familiales et le 
préfet. 

« Lorsqu’un accom-
pagnement parental est mis 
en place, le maire en informe 
le  président du conseil géné-
ral, l’inspecteur d’académie, 
le chef d’établissement 
d’enseignement, le directeur 
de l’organisme débiteur des 
prestations familiales et le 
préfet. 

« Lorsqu’un… 
 
…, le maire sollicite 

l’avis du président du conseil 
général. Il en informe 
l’inspecteur… 

 
 
 
…préfet. 

 « Au terme de 
l’accompagnement, il est dé-
livré aux parents ou au repré-
sentant légal du mineur une 
attestation comportant leur 
engagement solennel à se 
conformer aux obligations 
liées à l’exercice de l’autorité 
parentale. 

 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 
 
 
 
 
 
 

Code de l’action sociale et 
des familles 

Art. L. 222-4-1. —
  Cf. annexe. 

 
« Lorsque les parents 

ou le représentant légal du 
mineur refusent sans motif 
légitime l’accompagnement 
parental ou l’accomplissent 
de manière partielle, le maire 
saisit le président du conseil 
général en vue de la conclu-
sion éventuelle du contrat de 
responsabilité parentale men-
tionné à l’article 
L. 222-4-1. » 

 
(Alinéa sans modifica-

tion). 

 
(Alinéa sans modifica-

tion). 
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 Article 7 Article 7 Article 7 

 Après l’article 
L. 552-6 du code de la sécuri-
té sociale, il est inséré un ar-
ticle L. 552-7 ainsi rédigé : 

 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Sans modification).  

 
 
 
 

Code de la sécurité sociale 
 

Art. L. 552-6. —  Cf. 
annexe. 

 
 
 
 
 
 

Art. L. 167-5. —  Cf. 
annexe. 

 
Code de l’action sociale et 

des familles 

Art. L. 121-6-2. —  Cf. 
supra art. 5 du projet de loi. 

« Art. L. 552-7. —
  Lorsque le maire ou son re-
présentant au sein du conseil 
pour les droits et devoirs des 
familles saisit le juge des en-
fants, au titre de l’article 
L. 552-6, il peut, en sa qualité 
de président de ce conseil, 
conjointement avec la caisse 
d’allocations familiales, pro-
poser au juge des enfants en-
fants, après accord de 
l’autorité dont relève le coor-
donnateur mentionné à 
l’article L. 121-6-2 du code 
de l’action sociale et des fa-
milles, que ce dernier soit, 
par dérogation au 2° de 
l’article 167-5 du présent 
code, désigné pour exercer la 
fonction de délégué aux pres-
tations  familiales dans le ca-
dre de la mesure judiciaire 
d’aide à la gestion du budget 
familial. 

« Art. L. 552-7. —   
Le maire ou son représentant 
au sein du conseil pour les 
droits et devoirs des familles 
peut saisir le juge des enfants, 
conjointement avec 
l’organisme débiteur des 
prestations familiales, pour 
lui signaler, en application de 
l’article 375-9-1 du code ci-
vil, les difficultés d’une fa-
mille. Lorsque le maire a dé-
signé un coordonnateur en 
application de l’article 
L. 121-6-2 du code de 
l’action sociale et des famil-
les, il l’indique, après accord 
de l’autorité dont relève ce 
professionnel, au juge des en-
fants. Ce dernier peut dési-
gner le coordonnateur pour 
exercer la fonction de délégué 
aux prestations familiales. 

 

 
 

Code de la sécurité sociale 

Art. L. 167-2 à 
L. 167-5 et L. 552-6. —  Cf. 
annexe. 

Code civil 

Art. 375-9-1. —  Cf. 
annexe. 

« Le fonctionnement  
de la fonction de délégué aux 
prestations familiales dans le 
cadre de la mesure judiciaire 
d’aide à la gestion du budget 
familial prévue dans le pré-
sent cadre obéit aux règles 
posées par les articles 
L. 167-2 à L. 167-4 et les 1° 
et 3° à 5° de l’article 
L. 167-5. »  

 

« L’exercice de la 
fonction de délégué aux pres-
tations familiales par le coor-
donnateur obéit aux règles 
posées par les articles  
L. 167-2 et L. 167-4, les 1° et 
3° à 5° de l’article L. 167-5 
ainsi que par l’article 
L. 552-6 du présent code. » 

 

 Article 8 Article 8 Article 8 

Code général  
des collectivités territoriales 

 

Art. L. 2212-2. —  Cf. 
annexe. 

Après l’article 
L. 2212-2 du code général 
des collectivités territoriales, 
il est inséré un article 
L. 2212-2-1 ainsi rédigé : 

 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 
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Art. L. 2122-18. —

  Cf. annexe. 

« Art. L. 2212-2-1. —   
Lorsque des faits sont suscep-
tibles de porter atteinte au 
bon ordre, à la sûreté, à la sé-
curité ou à la salubrité publi-
ques, le maire ou son repré-
sentant désigné dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 2122-18 peut procéder ver-
balement à l’endroit de leur 
auteur au rappel des disposi-
tions qui s’imposent à celui-
ci pour se conformer à l’ordre 
et à la tranquillité publics. 

 

« Art. L. 2212-2-1. —   
Lorsque des faits sont suscep-
tibles de porter atteinte au 
bon ordre, à la sûreté, à la sé-
curité ou à la salubrité publi-
ques, le maire ou son repré-
sentant désigné dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 2122-18 peut convoquer 
l’auteur afin de procéder ver-
balement au rappel des dispo-
sitions qui s’imposent à celui-
ci pour se conformer à l’ordre 
et à la tranquillité publics. 

« Art. L. 2212-2-1. —
  Lorsque… 

 
 
 
 
 
      
         …peut procéder 

verbalement à l’endroit de 
leur auteur au rappel… 

 
 
…publics. 

 « Le rappel à l’ordre 
d’un mineur intervient, sauf 
impossibilité, en présence de 
ses parents, de ses représen-
tants légaux ou, à défaut, 
d’une personne exerçant une 
responsabilité éducative à 
l’égard de ce mineur. » 

(Alinéa sans modifica-
tions). 

(Alinéa sans modifica-
tions). 

 
Article 8 bis (nouveau) Article 8 bis Article 8 bis 

Code de l’éducation 

Art. L. 122-7. —  Cf. 
annexe. 

Après l’article 
L. 122-7 du code de l’éduca-
tion, il est inséré un article 
L. 122-8 ainsi rédigé : 

« Art. L. 122-8. —  Le 
service public d’éducation 
contribue à la lutte contre 
toutes les formes de violen-
ces. À cet effet, les program-
mes d’enseignement, les acti-
vités complémentaires, post 
et périscolaires, ainsi que la 
vie scolaire elle-même pren-
nent en compte cette exigence 
tant dans leur organisation 
que dans leur contenu. » 

Supprimé. 
 

Maintien de la suppression. 

 Article 9 Article 9 Article 9 

 
Le code de l’éducation 

est ainsi modifié : 
(Alinéa sans modifica-

tion). 
(Alinéa sans modifica-

tion). 

Art. L. 121-1. —  Les 
écoles, les collèges, les lycées 
et les établissements d’ensei-
gnement supérieur sont char-
gés de transmettre et de faire 
acquérir connaissances et mé-

1° Après la deuxième 
phrase de l’article L. 121-1, il 
est inséré une phrase ainsi ré-
digée : 

 
 

1° (Sans modifica-
tion). 

1° (Sans modifica-
tion). 
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thodes de travail. Ils contri-
buent à favoriser la mixité et 
l’égalité entre les hommes et 
les femmes, notamment en 
matière d’orientation. Ils as-
surent une formation à la 
connaissance et au respect 
des droits de la personne ainsi 
qu’à la compréhension des si-
tuations concrètes qui y por-
tent atteinte. Ils dispensent 
une formation adaptée dans 
ses contenus et ses méthodes 
aux évolutions économiques, 
sociales et culturelles du pays 
et de son environnement eu-
ropéen et international. Cette 
formation peut comprendre 
un enseignement, à tous les 
niveaux, de langues et cultu-
res régionales. Les enseigne-
ments artistiques ainsi que 
l’éducation physique et spor-
tive concourent directement à 
la formation de tous les élè-
ves. Dans l’enseignement su-
périeur, des activités physi-
ques et sportives sont 
proposées aux étudiants. 

……………………………… 

 
 
 
 
« Ils concourent à 

l’éducation à la responsabilité 
civique et participent à la 
prévention de la délin-
quance. » ; 

Art. L. 131-6. —
  Chaque année, à la rentrée 
scolaire, le maire dresse la 
liste de tous les enfants rési-
dant dans sa commune et qui 
sont soumis à l’obligation 
scolaire. 

2° L’article L. 131-6 
est complété par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

2° (Alinéa sans modi-
fication). 

2° (Sans modifica-
tion). 

Les personnes respon-
sables doivent y faire inscrire 
les enfants dont elles ont la 
garde. 

   

 « Afin de procéder au 
recensement prévu au pre-
mier alinéa et d’améliorer le 
suivi de l’obligation 
d’assiduité scolaire, le maire 
peut mettre en œuvre un trai-
tement automatisé de données 
à caractère personnel où sont 
enregistrées les données à ca-
ractère personnel relatives 
aux enfants en âge scolaire 
domiciliés dans la commune, 

« Afin de procéder au 
recensement prévu au pre-
mier alinéa et d’améliorer le 
suivi de l’obligation 
d’assiduité scolaire, le maire 
peut mettre en œuvre un trai-
tement automatisé de données 
à caractère personnel où sont 
enregistrées les données à ca-
ractère personnel relatives 
aux enfants en âge scolaire 
domiciliés dans la commune, 
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qui lui sont transmises par les 
organismes chargés du ver-
sement des prestations fami-
liales ainsi que par 
l’inspecteur d’académie en 
application de l’article 
L. 131-8 et par le directeur de 
l’école ou le chef 
d’établissement en cas 
d’exclusion temporaire ou dé-
finitive d’une école ou d’un 
établissement scolaire ou en 
cas d’abandon en cours 
d’année scolaire. 

qui lui sont transmises par les 
organismes chargés du ver-
sement des prestations fami-
liales ainsi que par 
l’inspecteur d’académie en 
application de l’article 
L. 131-8 et par le directeur ou 
la directrice de 
l’établissement 
d’enseignement en applica-
tion du même article ainsi 
qu’en cas d’exclusion tempo-
raire ou définitive de 
l’établissement ou lorsqu’un 
élève inscrit dans un établis-
sement le quitte en cours ou 
en fin d’année. 

 

 

 

 

 

 

 

……………………… 

« Un décret en Conseil 
d’État, pris après avis de la 
Commission nationale infor-
matique et libertés, détermine 
les conditions d’application 
du troisième alinéa. Il précise 
la liste des données à carac-
tère personnel collectées, la 
durée de conservation de ces 
données, les modalités 
d’habilitation des destinatai-
res ainsi que les conditions 
dans lesquelles les personnes 
intéressées pourront exercer 
leur droit d’accès. » ; 

« Un décret en Conseil 
d’État, pris après avis de la 
Commission nationale de 
l’informatique et des libertés, 
détermine les conditions 
d’application du troisième 
alinéa. Il précise la liste des 
données à caractère personnel 
collectées, la durée de 
conservation de ces données, 
les modalités d’habilitation 
des destinataires ainsi que les 
conditions dans lesquelles les 
personnes intéressées peuvent 
exercer leur droit d’accès. » ; 

 

Art. L. 131-8. —   
Lorsqu’un enfant manque 
momentanément la classe, les 
personnes responsables doi-
vent, sans délai, faire connaî-
tre au directeur ou à la direc-
trice de l’établissement 
d’enseignement les motifs de 
cette absence. 

3° L’article L. 131-8 
est ainsi modifié :  

3° (Alinéa sans modi-
fication). 

3° (Sans modifica-
tion). 

Les seuls motifs répu-
tés légitimes sont les sui-
vants : maladie de l’enfant, 
maladie transmissible ou 
contagieuse d’un membre de 
la famille, réunion solennelle 
de famille, empêchement ré-
sultant de la difficulté acci-
dentelle des communications, 
absence temporaire des per-
sonnes responsables lorsque 
les enfants les suivent. Les 
autres motifs sont appréciés 
par l’inspecteur d’académie. 
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Celui-ci peut consulter les as-
sistantes sociales agréées par 
lui, et les charger de conduire 
une enquête, en ce qui 
concerne les enfants présu-
més réfractaires. 

L’inspecteur d’acadé-
mie adresse un avertissement 
aux personnes responsables 
de l’enfant et leur rappelle les 
sanctions pénales dans les cas 
suivants : 

 aa)  (nouveau) Au dé-
but du troisième alinéa, les 
mots : « L’inspecteur 
d’académie » sont remplacés 
par les mots : « Le directeur 
ou la directrice de 
l’établissement 
d’enseignement saisit 
l’inspecteur d’académie afin 
qu’il » ; 

 

1º Lorsque, malgré 
l’invitation du directeur ou de 
la directrice de l’établisse-
ment d’enseignement, ils 
n’ont pas fait connaître les 
motifs d’absence de l’enfant 
ou qu’ils ont donné des mo-
tifs d’absence inexacts ; 

   

2º Lorsque l’enfant a 
manqué la classe sans motif 
légitime ni excuses valables 
au moins quatre demi-
journées dans le mois. 

  

 

 

 a) Après le cinquième 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

a) (Sans modification).  

 « Lorsque le directeur 
ou la directrice de l’établis-
sement d’enseignement saisit 
l’inspecteur d’académie afin 
que celui-ci adresse un aver-
tissement aux personnes res-
ponsables de l’enfant, dans 
les cas prévus aux deux ali-
néas précédents, il en informe 
le maire de la commune dans 
laquelle l’élève est domici-
lié. » ;  

  

L’inspecteur d’acadé-
mie saisit le président du 
conseil général des situations 
qui lui paraissent justifier la 
mise en place d’un contrat de 
responsabilité parentale prévu 
à l’article L. 222-4-1 du code 
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de l’action sociale et des fa-
milles. 
……………………………… 
 

 b) Sont ajoutés deux 
alinéas ainsi rédigés : 

b) (Alinéa sans modi-
fication). 

 

 « Il communique au 
maire la liste des élèves do-
miciliés dans la commune 
pour lesquels un avertisse-
ment tel que défini au présent 
article a été notifié. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 
 
 
Art. L. 131-6. —  Cf. 

supra. 

« Ces informations 
sont enregistrées dans le trai-
tement prévu à l’article 
L. 131-6. » ; 

« Les informations 
communiquées au maire en 
application du présent article 
sont enregistrées dans le trai-
tement prévu à l’article 
L. 131-6. » ; 

 

Art. L. 131-10. —  Les 
enfants soumis à l’obligation 
scolaire qui reçoivent l’ins-
truction dans leur famille sont 
dès la première année, et tous 
les deux ans, l’objet d’une 
enquête de la mairie compé-
tente, uniquement aux fins 
d’établir quelles sont les rai-
sons alléguées par les per-
sonnes responsables, et s’il 
leur est donné une instruction 
dans la mesure compatible 
avec leur état de santé et les 
conditions de vie de la fa-
mille. Le résultat de cette en-
quête est communiqué à 
l’inspecteur d’académie, di-
recteur des services départe-
mentaux de l’éducation na-
tionale. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . ..  .  

4° Dans la première 
phrase du premier alinéa de 
l’article L. 131-10, après les 
mots : « l’instruction dans 
leur famille », sont insérés les 
mots : « , y compris dans le 
cadre d’une inscription dans 
un établissement 
d’enseignement à dis-
tance, » ; 

4° (Sans modifica-
tion). 

4° (Sans modifica-
tion). 

Art. L. 214-13. —
  I. —  La région adopte le 
plan régional de développe-
ment des formations profes-
sionnelles et s’assure de sa 
mise en œuvre. Ce plan a 
pour objet de définir une pro-
grammation à moyen terme 
des actions de formation pro-
fessionnelle des jeunes et des 
adultes et de favoriser un dé-
veloppement cohérent de 
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l’ensemble des filières de 
formation en favorisant un 
accès équilibré des femmes et 
des hommes à chacune de ces 
filières de formation. 

 
5° Supprimé. 

 

 
 5° Après le premier 
alinéa du I de l’article L. 214-
13, il est inséré un alinéa ain-
si rédigé : 

 
5° (Sans modifica-

tion). 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . ..  .   « Il comporte des ac-
tions de formation et 
d’information destinées à fa-
voriser leur insertion so-
ciale. » ; 

 

 

 6° (nouveau) L’article 
L. 214-14 est ainsi rétabli : 

« Art. L. 214-14 —
  Les Écoles de la deuxième 
chance et les Lycées de toutes 
les chances proposent une 
formation à des personnes 
âgées de dix-huit à vingt-cinq 
ans et dépourvues de qualifi-
cation professionnelle ou de 
diplôme. Chaque élève y bé-
néficie d’un parcours de for-
mation personnalisé. 

6° (Alinéa sans modi-
fication). 

« Art. L. 214-14. —
  Les Écoles de la deuxième 
chance proposent une forma-
tion à des jeunes de dix-huit 
ans à vingt-cinq ans dépour-
vus de qualification profes-
sionnelle ou de diplôme. 
Chaque jeune bénéficie d’un 
parcours de formation per-
sonnalisé. 

6° (Alinéa sans modi-
fication). 

« Art. L. 214-14. — 
Les… 

 
…à des personnes de 

dix-huit à vingt-cinq ans dé-
pourvues de… 

        …diplôme. Cha-
cune d’entre elles bénéficie…

 
…personnalisé. 

 « Ces écoles et ces ly-
cées délivrent une attestation 
de fin de formation, indiquant 
le niveau de connaissances et 
de compétences acquis ainsi 
que la capacité à exercer une 
activité professionnelle quali-
fiée reconnue par une certifi-
cation inscrite au répertoire 
national des certifications 
professionnelles. 

« Ces écoles délivrent 
aux jeunes une attestation de 
fin de formation, indiquant le 
niveau de compétence acquis 
de manière à faciliter leurs 
accès à l’emploi ou à une cer-
tification inscrite au réper-
toire national des certifica-
tions professionnelles. 

 

« Ces écoles délivrent 
une attestation… 

 
 
                    …faciliter 

l’accès… 
 
 
…professionnelles. 

 « Un décret, pris après 
avis du Conseil national de la 
formation professionnelle 
tout au long de la vie, fixe les 
modalités d’application du 
présent article et définit les 
conditions d’agrément en 
qualité d’École de la 
deuxième chance ou de Lycée 
de toutes les chances. 

« Un décret, pris après 
avis du Conseil national de la 
formation professionnelle 
tout au long de la vie, fixe les 
modalités d’application du 
présent article. 

 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 « Les projets portés 
par les organismes habilités à 
percevoir des financements 
au titre de la formation pro-
fessionnelle ou de la taxe 
d’apprentissage sont soumis à 
l’avis du comité régional de 

« Il définit les condi-
tions dans lesquelles les Éco-
les de la deuxième chance 
sont habilitées, après avis du 
comité de coordination régio-
nal de l’emploi et de la for-
mation  professionnelle, à 

(Alinéa sans modifica-
tion). 
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coordination em-
ploi-formation profession-
nelle. L’État et les régions 
apportent leur concours aux 
formations ainsi agréées, 
dans des conditions détermi-
nées par convention. » 

percevoir les financements de 
la formation professionnelle 
ou les versements des entre-
prises pouvant donner lieu à 
exonération de la taxe 
d’apprentissage. L’État et les 
régions apportent leur 
concours aux formations dis-
pensées dans les conditions 
déterminées par convention.» 

  
Article 9 bis (nouveau) Article 9 bis 

Code de procédure pénale 
 

Art. 706-73. —  La 
procédure applicable à l'en-
quête, la poursuite, l'instruc-
tion et le jugement des crimes 
et des délits suivants est celle 
prévue par le présent code, 
sous réserve des dispositions 
du présent titre : 
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

 

 Après le 16° de 
l’article 706-73 du code de 
procédure pénale, il est inséré 
un 17° ainsi rédigé : 

Après le 9ème alinéa 
(8°) de l’article 706-73 du 
code de procédure pénale, il 
est inséré un alinéa ainsi ré-
digé : 

 

 

Code pénal 

Art. 313-1. —
  L'escroquerie est le fait, soit 
par l'usage d'un faux nom ou 
d'une fausse qualité, soit par 
l'abus d'une qualité vraie, soit 
par l'emploi de manoeuvres 
frauduleuses, de tromper une 
personne physique ou morale 
et de la déterminer ainsi, à 
son préjudice ou au préjudice 
d'un tiers, à remettre des 
fonds, des valeurs ou un bien 
quelconque, à fournir un ser-
vice ou à consentir un acte 
opérant obligation ou dé-
charge. 

L'escroquerie est pu-
nie de cinq ans d'emprison-
nement et de 375000 euros 
d'amende. 

 « 17° Délit 
d’escroquerie commis en 
bande organisée prévu aux 
articles 313-1 et 313-2 du 
code pénal. » 

« 8° bis Délit… 

…prévu par l’article 
313-2 du code pénal ; 

Art. 313-2. —  Les 
peines sont portées à sept ans 
d'emprisonnement et à 
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750000 euros d'amende lors-
que l'escroquerie est réalisée : 

 
1º Par une personne 

dépositaire de l'autorité pu-
blique ou chargée d'une mis-
sion de service public, dans 
l'exercice ou à l'occasion de 
l'exercice de ses fonctions ou 
de sa mission ; 

 
2º Par une personne 

qui prend indûment la qualité 
d'une personne dépositaire de 
l'autorité publique ou chargée 
d'une mission de service pu-
blic ; 

 
3º Par une personne 

qui fait appel au public en 
vue de l'émission de titres ou 
en vue de la collecte de fonds 
à des fins d'entraide humani-
taire ou sociale ; 

 
4º Au préjudice d'une 

personne dont la particulière 
vulnérabilité, due à son âge, à 
une maladie, à une infirmité, 
à une déficience physique ou 
psychique ou à un état de 
grossesse, est apparente ou 
connue de son auteur. 

 
Les peines sont por-

tées à dix ans d'emprisonne-
ment et à 1 000 000 Euros 
d'amende lorsque l'escroque-
rie est commise en bande or-
ganisée. 

 CHAPITRE III CHAPITRE III CHAPITRE III 
 Dispositions tendant  

à limiter les atteintes  
aux biens et à prévenir les 

troubles de voisinage 

Dispositions tendant  
à limiter les atteintes  

aux biens et à prévenir les 
troubles de voisinage 

Dispositions tendant  
à limiter les atteintes  

aux biens et à prévenir les 
troubles de voisinage 

 Article 10 Article 10 Article 10 

 Le code de 
l’urbanisme est ainsi modi-
fié :  

 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 
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Code de l’urbanisme 

1° L’article L. 111-3-1 
est ainsi rédigé : 

1°(Alinéa sans modifi-
cation). 

1°(Alinéa sans modifi-
cation). 

Art. L. 111-3-1. —
  Les études préalables à la 
réalisation des projets d’amé-
nagement, des équipements 
collectifs et des programmes 
de construction, entrepris par 
une collectivité publique ou 
nécessitant une autorisation 
administrative et qui, par leur 
importance, leur localisation 
ou leurs caractéristiques pro-
pres peuvent avoir des inci-
dences sur la protection des 
personnes et des biens contre 
les menaces et les agressions, 
doivent comporter une étude 
de sécurité publique permet-
tant d’en apprécier les consé-
quences. Sans préjudice de 
circonstances particulières, 
l’importance du projet est ap-
préciée notamment par réfé-
rence à la surface des catégo-
ries de locaux dont la 
construction est envisagée, à 
la densité des constructions 
avoisinantes, aux caractéristi-
ques de la délinquance et aux 
besoins en équipements pu-
blics qu’ils génèrent. 

« Art. L. 111-3-1. —
  Les projets d’aménagement, 
la réalisation des équipements 
collectifs et des programmes 
de construction qui, par leur 
importance, leur localisation 
ou leurs caractéristiques pro-
pres, peuvent avoir des inci-
dences sur la protection des 
personnes et des biens contre 
les menaces et les agressions, 
doivent faire l’objet d’une 
étude préalable de sécurité 
publique permettant d’en ap-
précier les conséquences.   

« Art. L. 111-3-1. —
  (Alinéa sans modification). 

« Art. L. 111-3-1. —
  (Alinéa sans modification). 

Un décret en Conseil 
d’État précise les modalités 
d’application du présent arti-
cle. Il détermine : 

« Un décret en Conseil 
d’État précise les modalités 
d’application du présent arti-
cle. Il détermine :   

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

—  les conditions dans 
lesquelles les préoccupations 
en matière de sécurité publi-
que sont prises en compte 
dans les procédures régle-
mentaires existantes ; 

—  les projets d’amé-
nagement, les équipements 
collectifs et les programmes 
de construction soumis à 
l’obligation mentionnée au 
premier alinéa ; 

« —  les seuils à partir 
desquels les projets d’amé-
nagement, les équipements 
collectifs et les programmes 
de construction sont soumis à 
l’obligation mentionnée au 
premier alinéa et les condi-
tions dans lesquelles le préfet, 
à la demande ou après avis du 
maire, peut délimiter les sec-
teurs dont les caractéristiques 
particulières justifient l’appli-
cation de seuils inférieurs ;   

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

—  le contenu de 
l’étude de sécurité publique, 
portant au minimum sur les 

« —  le contenu de 
l’étude de sécurité publique, 
celle-ci devant porter au mi-

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 



- 161 - 

Texte de référence 
 
 

___ 
 

Texte adopté 
par le Sénat 

en première lecture 
___ 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale

en première lecture 
___ 

Propositions de la  
Commission 

 
___ 

risques que peut entraîner le 
projet pour la protection des 
personnes et des biens contre 
la délinquance et sur les me-
sures envisagées pour les pré-
venir. 

nimum sur les risques que 
peut entraîner le projet pour 
la protection des personnes et 
des biens contre la délin-
quance et sur les mesures en-
visagées pour les prévenir.  

 « Lorsque l’opération 
porte sur un établissement re-
cevant du public, le permis de 
construire ne peut être délivré 
si l’autorité compétente a 
constaté, après avis de la 
commission compétente en 
matière de sécurité publique, 
que l’étude remise ne remplit 
pas les conditions définies 
par le décret en Conseil 
d’État prévu au deuxième ali-
néa. 

« Lorsque l’opération 
porte sur un établissement re-
cevant du public, le permis de 
construire ne peut être délivré 
si l’autorité compétente a 
constaté,  dans un délai 
maximum de deux mois, après 
avis de la commission com-
pétente en matière de sécurité 
publique, que l’étude remise 
ne remplit pas les conditions 
définies par le décret en 
Conseil d’État prévu au 
deuxième alinéa.  Au-delà du 
délai de deux mois mentionné 
précédemment, l’avis de la 
commission est réputé favo-
rable. 

 

« Lorsque… 
 
 
 
 
…constaté, après… 
 
 
 
 
 
 
 
…alinéa. En l’absence 

de réponse dans un délai de 
deux mois, l’avis… 

 
         …favorable. 

 

 

 

 

 

 

…………………………….. 

« L’étude de sécurité 
publique constitue un docu-
ment non communicable au 
sens du I de l’article 6 de la 
loi n° 78-753 du 17 juillet 
1978 portant diverses mesu-
res d’amélioration des rela-
tions entre l’administration et 
le public et diverses disposi-
tions d’ordre administratif, 
social et fiscal. » ; 

« L’étude de sécurité 
publique constitue un docu-
ment non communicable au 
sens du I de l’article 6 de la 
loi n° 78-753 du 17 juillet 
1978 portant diverses mesu-
res d’amélioration des rela-
tions entre l’administration et 
le public et diverses disposi-
tions d’ordre administratif, 
social et fiscal. Le maire peut 
obtenir communication de 
cette étude. » ; 

 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Art. L. 160-1. —  En 
cas d’infraction aux disposi-
tions des projets d’aménage-
ment et des plans 
d’urbanisme maintenus en 
vigueur dans les conditions 
énoncées soit à l’article 
L. 124-1, soit à l’article 
L. 150-1 (2e alinéa), ou en cas 
d’infraction aux dispositions 
des plans d’occupation des 
sols, des plans locaux 
d’urbanisme, les articles 
L. 480-1 à L. 480-9 sont ap-
plicables, les obligations vi-
sées à l’article L. 480-4 s’en-
tendant également de celles 

2° Après le d de 
l’article L. 160-1, il est inséré 
un e ainsi rédigé :  

2° (Sans modifica-
tion). 

2° (Sans modifica-
tion). 
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résultant des projets et plans 
mentionnés ci-dessus. 

Les sanctions édictées 
à l’article L. 480-4 s’appli-
quent également : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

   

 « e) En cas 
d’exécution, dans une zone 
d’aménagement concerté, de 
travaux dont la réalisation 
doit obligatoirement être pré-
cédée d’une étude de sécurité 
publique en application de 
l’article L. 111-3-1, avant la 
réception de cette étude par la 
commission compétente en 
matière de sécurité publi-
que. » 

  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .    

Art. L. 111-3-1. —  Cf. 
supra. 

   

   . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

Code de la construction et 
de l’habitation Article 11 bis (nouveau) Article 11 bis Article 11 bis 

Art. L. 127-1. —  Les 
propriétaires, exploitants ou 
affectataires, selon le cas, 
d’immeubles à usage 
d’habitation et de locaux ad-
ministratifs, professionnels 
ou commerciaux doivent, 
lorsque l’importance de ces 
immeubles ou de ces locaux 
ou leur situation le justifient, 
assurer le gardiennage ou la 
surveillance de ceux-ci et 
prendre les mesures permet-
tant d’éviter les risques mani-
festes pour la sécurité et la 
tranquillité des locaux. 

L’article L. 127-1 du 
code de la construction et de 
l’habitation est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Sans modification). 

Un décret en Conseil 
d’État précise les zones dans 
lesquelles cette obligation 
s’applique, les caractéristi-
ques des immeubles ou lo-
caux qui y sont assujettis, les 
mesures de gardiennage ou 
de surveillance à prendre en 
fonction de l’usage, de la lo-
calisation et de la taille des 
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immeubles ou locaux et les 
dates auxquelles ces mesures 
devront au plus tard interve-
nir. 

 

 

 

 

 

 

 

…………………………….. 

« Les communes ou 
leurs groupements peuvent 
contribuer à l’obligation pré-
vue par le présent article 
lorsque les immeubles ou 
groupes d’immeubles collec-
tifs à usage d’habitation qui y 
sont assujettis sont particuliè-
rement exposés à des risques 
de délinquance et font l’objet 
de dispositions des contrats 
locaux de sécurité. » 

« Les communes ou 
les établissements publics de 
coopération intercommunale 
exerçant la compétence rela-
tive aux dispositifs locaux de 
prévention de la délinquance 
peuvent contribuer à 
l’obligation prévue par le 
présent article lorsque les 
immeubles ou groupes 
d’immeubles collectifs à 
usage d’habitation qui y sont 
assujettis sont particulière-
ment exposés à des risques de 
délinquance et font l’objet de 
dispositions des contrats lo-
caux de sécurité. » 

 

 

 
Article 11 ter (nouveau) Article 11 ter Article 11 ter 

 

Art. L. 129-4. —  Cf. 
annexe. 

I. —  Après l’article 
L. 129-4 du code de la cons-
truction et de l’habitation, il 
est inséré un article 
L. 129-4-1 ainsi rédigé :  

I. —  (Alinéa sans 
modification). 

(Sans modification). 

 « Art. L. 129-4-1. —   
Lorsqu’un local entreposant 
des matières explosives ou 
inflammables d’un immeuble 
collectif à usage principal 
d’habitation est en infraction 
avec les règles de sécurité 
propres à ce type de local, le 
maire peut, par arrêté motivé 
pris après une mise en de-
meure non suivie d’effet de 
procéder à la mise en 
conformité du local avec les-
dites règles, ordonner sa fer-
meture jusqu’à la réalisation 
des travaux de mise en 
conformité.  

« Art. L. 129-4-1. —
Lorsque, dans un local atte-
nant ou compris dans un im-
meuble collectif à usage prin-
cipal d’habitation, sont 
entreposées des matières ex-
plosives ou inflammables, 
soit en infraction avec les rè-
gles de sécurité qui lui sont 
applicables, soit dans des 
conditions de nature à créer 
des risques sérieux pour la 
sécurité des occupants, le 
maire peut mettre en de-
meure, par arrêté motivé, la 
personne responsable de la 
gestion ou de la jouissance du 
local de prendre toutes les 
mesures nécessaires pour se 
conformer aux règles de sécu-
rité applicables ou pour met-
tre fin au danger, dans un dé-
lai qu’il fixe. Faute 
d’exécution par la personne 
qui y est tenue, le maire y 
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procède d’office aux frais de 
celle-ci ; il peut, si nécessaire, 
interdire l’accès du local jus-
qu’à la réalisation des mesu-
res. 

 
 « Le fait pour le pro-

priétaire ou l’exploitant, mal-
gré une mise en demeure du 
maire d’avoir à se conformer 
à l’arrêté pris en application 
du premier alinéa, de ne pas 
procéder à la fermeture du lo-
cal est puni de 3 750 € 
d’amende. » 

« Le fait de ne pas se 
conformer à l’arrêté pris en 
application du premier alinéa 
est puni de 3 750 € 
d’amende. » 

 

 

Art. L. 129-5. —  À 
Paris, les compétences du 
maire prévues aux arti-
cles L. 129-1 à L. 129-4 sont 
exercées par le préfet de po-
lice. 

 
II. —  Dans l’article 

L. 129-5 du même code, la 
référence : « L. 129-4 » est 
remplacée par la référence : 
« L. 129-4-1 ». 

 
 II. —  (Sans modifica-
tion). 

 

Code civil Article 11 quater (nouveau) Article 11 quater  Article 11 quater  

Art. 1728. —  Le pre-
neur est tenu de deux obliga-
tions principales : 

1º D’user de la chose 
louée en bon père de famille, 
et suivant la destination qui 
lui a été donnée par le bail, 
ou suivant celle présumée 
d’après les circonstances, à 
défaut de convention ; 

2º De payer le prix du 
bail aux termes convenus. 

…………………………….. 

 
 
I. —  Dans le 

deuxième alinéa (1°) de 
l’article 1728 du code civil, 
après le mot : « famille, », 
sont insérés les mots : « no-
tamment en veillant à ne pas 
troubler le voisinage, ». 

 
 

I. —  Le code civil est 
ainsi modifié : 

 

 
 

(Sans modification). 

Art. 1384. —  On est 
responsable non seulement du 
dommage que l’on cause par 
son propre fait, mais encore 
de celui qui est causé par le 
fait des personnes dont on 
doit répondre, ou des choses 
que l’on a sous sa garde. 

Toutefois, celui qui 
détient, à un titre quelconque, 
tout ou partie de l’immeuble 
ou des biens mobiliers dans 
lesquels un incendie a pris 

 1° Après le quatrième 
alinéa de l’article 1384, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 
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naissance ne sera responsa-
ble, vis-à-vis des tiers, des 
dommages causés par cet in-
cendie que s’il est prouvé 
qu’il doit être attribué à sa 
faute ou à la faute des per-
sonnes dont il est responsa-
ble. 

Cette disposition ne 
s’applique pas aux rapports 
entre propriétaires et locatai-
res, qui demeurent régis par 
les articles 1733 et 1734 du 
code civil. 

Le père et la mère, en 
tant qu’ils exercent l’autorité 
parentale, sont solidairement 
responsables du dommage 
causé par leurs enfants mi-
neurs habitant avec eux. 

 
  « Les propriétaires des 

locaux à usage d’habitation 
peuvent être déclarés respon-
sables des dommages causés à 
des tiers par les personnes qui 
les occupent, sans préjudice de 
la responsabilité de ces der-
niers, s’ils négligent sans mo-
tif légitime d’utiliser les droits 
dont ils disposent afin de faire 
cesser ces dommages. » ; 

 

 

Les maîtres et les 
commettants, du dommage 
causé par leurs domestiques 
et préposés dans les fonctions 
auxquelles ils les ont em-
ployés ; 

   

Les instituteurs et les 
artisans, du dommage causé 
par leurs élèves et apprentis 
pendant le temps qu’ils sont 
sous leur surveillance. 

   

La responsabilité ci-
dessus a lieu, à moins que les 
père et mère et les artisans ne 
prouvent qu’ils n’ont pu em-
pêcher le fait qui donne lieu à 
cette responsabilité. 

   

En ce qui concerne les 
instituteurs, les fautes, im-
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prudences ou négligences in-
voquées contre eux comme 
ayant causé le fait domma-
geable, devront être prouvées, 
conformément au droit com-
mun, par le demandeur, à 
l’instance. 
…………………………….. 
 

 II. —  L’article 1729 
du même code est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

2° Le début de l’article 
1729 est ainsi rédigé : «Si le 
preneur n’use pas de la chose 
louée en bon père de famille 
ou emploie ... (le reste sans 
changement). » 

 

Art. 1729. —  Si le 
preneur emploie la chose 
louée à un autre usage que ce-
lui auquel elle a été destinée, 
ou dont il puisse résulter un 
dommage pour le bailleur, ce-
lui-ci peut, suivant les circons-
tances, faire résilier le bail. 

 

   

 « Si le preneur manque 
aux obligations définies à 
l’article 1728 ou emploie la 
chose louée à un autre usage 
que celui auquel elle a été des-
tinée ou dont il puisse résulter 
un dommage pour le bailleur, 
celui-ci peut, suivant les cir-
constances, faire résilier le 
bail. Lorsque la carence du 
bailleur dont le preneur est à 
l’origine de troubles anor-
maux du voisinage est avérée, 
l’action en résiliation du bail 
de ce preneur peut être exer-
cée par le syndicat de la co-
propriété représenté par le 
syndic auquel peut se joindre 
au moins la moitié des pre-
neurs de l’immeuble. » 

 

Alinéa supprimé.  

Loi n° 89-462 du 6 juillet 
1989 tendant à améliorer 

les rapports locatifs et  
portant modification de la 

loi n° 86-1290 du 23 décem-
bre 1986 

 
Art. 4. —  Est réputée 

non écrite toute clause :   .  . .  
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . ..  .  
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g) Qui prévoit la rési-
liation de plein droit du 
contrat en cas d’inexécution 
des obligations du locataire 
pour un motif autre que le 
non-paiement du loyer, des 
charges, du dépôt de garantie, 
la non-souscription d’une as-
surance des risques locatifs ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . ..  .  

 
II. —  Le g) de 

l’article 4 de la loi n° 89-462 
du 6 juillet 1989 tendant à 
améliorer les rapports locatifs 
et portant modification de la 
loi n° 86-1290 du 
23 décembre 1986 est 
complété par les mots : « ou 
le non respect de l’obligation 
d’user paisiblement des 
locaux loués, résultant de 
troubles de voisinage 
constatés par une décision de 
justice passée en force de 
chose jugée ». 

Code général  
des collectivités territoriales 
 

 
 

Art. L. 2212-2. —  La 
police municipale a pour ob-
jet d’assurer le bon ordre, la 
sûreté, la sécurité et la salu-
brité publiques. Elle com-
prend notamment :  . .  . .  . .  
. .  . .  . .  . .  . .  . . 

 
III. —  Le code géné-

ral des collectivités territoria-
les est ainsi modifié : 

 

2º Le soin de réprimer 
les atteintes à la tranquillité 
publique telles que les rixes 
et disputes accompagnées 
d’ameutement dans les rues, 
le tumulte excité dans les 
lieux d’assemblée publique, 
les attroupements, les bruits, 
y compris les bruits de voisi-
nage, les rassemblements 
nocturnes qui troublent le re-
pos des habitants et tous actes 
de nature à compromettre la 
tranquillité publique ;  . .  . .  . 
.  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  .  

 
 
 
 
 
 
 
 
1° Dans le 2° de 

l’article L. 2212-2, les mots : 
« y compris les bruits » sont 
remplacés par les mots : « les 
troubles » ; 

 

Art. L. 2214-4. —  Le 
soin de réprimer les atteintes 
à la tranquillité publique, tel 
qu’il est défini au 2º de l’arti-
cle L. 2212-2 et mis par cet 
article en règle générale à la 
charge du maire, incombe à 
l’État seul dans les commu-
nes où la police est étatisée, 
sauf en ce qui concerne les 
bruits de voisinage.  . .  . .  . .  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2° Dans le premier 
alinéa de l’article L. 2214-4, 
le mot : « bruits » est 
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. .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .   remplacé par le mot : 
« troubles ». 

 

  Article 11 quinquies  
(nouveau) 

Article 11 quinquies 

Code de commerce 

Art. L. 750-1. —  Cf. 
annexe. 

 
Après l’article  

L. 750-1 du code de com-
merce, il est inséré un article 
L. 750-2 ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

  
« Art. L. 750-2. —   

Dans les zones urbaines sen-
sibles, lorsque la dégradation, 
la vétusté ou l’absence 
d’entretien d’un ensemble 
commercial compromettent la 
rénovation urbaine d’un quar-
tier, le préfet, le maire après 
avis du conseil municipal ou 
le président de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
compétent après avis de 
l’organe délibérant de 
l’établissement, peut mettre 
en demeure le ou les proprié-
taires de procéder à la réhabi-
litation de cet ensemble 
commercial. 

« Art. L. 750-2. —
  (Alinéa sans modification). 

 

 

 

 

Code de l’urbanisme 

Art. L. 321-1 et 
L. 326-1. —  Cf. annexe. 

 
« À défaut de réponse 

dans un délai de trois mois, 
l’expropriation des locaux 
peut être poursuivie, dans les 
conditions prévues par le 
code de l’expropriation pour 
cause d’utilité publique, au 
profit de l’État, de la com-
mune, de l’établissement pu-
blic de coopération inter-
communale ou d’un 
établissement public 
d’aménagement créé en ap-
plication des articles  
L. 321-1-ou L. 326-1 du code 
de l’urbanisme. L’enquête 
publique porte alors sur le 
projet d’expropriation et sur 
le projet de réhabilitation de 
l’ensemble commercial. » 

« Lorsque le ou les 
propriétaires n’ont pas mani-
festé dans un délai de trois 
mois la volonté de se confor-
mer à la mise en demeure ou 
lorsque les travaux de réha-
bilitation n’ont pas débuté 
dans un délai d’un an, 
l’expropriation des locaux 
peut être engagée dans les 
conditions… 

 
 
 
 
 
 
 
 
…commercial. » 
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  Article 11 sexies (nouveau) Article 11 sexies 

Code de la construction et 
de l’habitation 

 
I. —  L’article  

L. 126-3 du code de la cons-
truction et de l’habitation est 
ainsi rédigé : 

(Sans modification). 

Art. L. 126-3. —   Les 
voies de fait ou la menace de 
commettre des violences 
contre une personne ou l'en-
trave apportée, de manière 
délibérée, à l'accès et à la li-
bre circulation des personnes 
ou au bon fonctionnement 
des dispositifs de sécurité et 
de sûreté, lorsqu'elles sont 
commises en réunion de plu-
sieurs auteurs ou complices, 
dans les entrées, cages d'esca-
lier ou autres parties commu-
nes d'immeubles collectifs 
d'habitation, sont punies de 
deux mois d'emprisonnement 
et de 3 750 euros d'amende. 

 
« Art. L. 126-3. —   

Le fait d’occuper en réunion 
les espaces communs ou les 
toits des immeubles collectifs 
d’habitation en entravant dé-
libérément l’accès ou la libre 
circulation des personnes ou 
en empêchant le bon fonc-
tionnement des dispositifs de 
sécurité et de sûreté est puni 
de deux mois 
d’emprisonnement et de 
3 750 € d’amende. 

 

Sont punies des mê-
mes peines les voies de fait 
ou la menace de commettre 
des violences contre une per-
sonne, ou l'entrave apportée, 
de manière délibérée, au bon 
fonctionnement des disposi-
tifs de sécurité et de sûreté 
commises sur les toits des 
immeubles collectifs d'habita-
tion. 

 
« Lorsque cette infrac-

tion est accompagnée de 
voies de fait ou de menaces, 
de quelque nature que ce soit, 
elle est punie de six mois 
d’emprisonnement et de 
7 500 € d’amende. » 

 

Code de procédure pénale 

Art. 495. —    Peuvent 
être soumis à la procédure 
simplifiée prévue à la pré-
sente section  : 

1º Les délits prévus 
par le code de la route et les 
contraventions connexes pré-
vues par ce code ; 

2º Les délits en ma-
tière de réglementations rela-
tives aux transports terres-
tres ; 

3º Les délits prévus au 
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titre IV du livre IV du code 
de commerce pour lesquels 
une peine d'emprisonnement 
n'est pas encourue. 

II. —   Après le qua-
trième alinéa (3°) de l’article 
495 du code de procédure pé-
nale, il est inséré un 4° ainsi 
rédigé : 

Code de la construction et 
de l’habitation 

Art. L. 126-3. —  Cf. 
supra. 

 
« 4° Le délit prévu par 

l’article L. 126-3 du code de 
la construction et de 
l’habitation. » 

 

 Article 12 Article 12 Article 12 

 Le code de la route est 
ainsi modifié : 

 

I. —  (Alinéa sans 
modification). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Code de la route 

Art. L. 121-4. —  Cf. 
annexe. 

1° Après l’article 
L. 121-4, il est inséré un arti-
cle L. 121-4-1 ainsi rédigé : 

1° (Alinéa sans modi-
fication). 

1° (Sans modifica-
tion). 

 

Art. L. 121-3. —  Cf. 
annexe. 
 
 
 
 
 
 

Code de procédure pénale 

Art. 530. —  Cf. an-
nexe. 

 

 
 
 

 

« Art. L. 121-4-1. —   
Lorsqu’un avis d’amende for-
faitaire majorée concernant 
une contravention mention-
née à l’article L. 121-3 a été 
adressé par lettre recomman-
dée au titulaire du certificat 
d’immatriculation ne pouvant 
justifier d’un domicile sur le 
territoire français et qu’il n’a 
pas été procédé, dans le délai 
de quatre mois à compter de 
sa date d’envoi, au paiement 
de l’amende ou à la réclama-
tion prévue par l’article 530 
du code de procédure pénale, 
le véhicule ayant servi à 
commettre l’infraction peut, 
en cas d’interception du véhi-
cule conduit par ce titulaire, 
être retenu jusqu’à ce que ce-
lui-ci verse le montant de 
l’amende due aux agents 
mentionnés à l’article 
L. 121-4. Il en est de même si 
le véhicule est conduit par un 
préposé du titulaire du certi-
ficat d’immatriculation ou par 
le représentant de ce titulaire 
s’il s’agit d’une personne mo-
rale. 

« Art. L. 121-4-1. —
  (Alinéa sans modification). 
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 « Le véhicule peut être 
mis en fourrière si ce verse-
ment n’est pas fait par 
l’intéressé et les frais en ré-
sultant sont mis à la charge 
de celui-ci.  

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 « La personne est in-
formée qu’elle peut demander 
que le procureur de la Répu-
blique du lieu de 
l’interception soit avisé de 
l’application des dispositions 
du présent article.  

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 

 

 

 

.............................................. 

« Pour l’application de 
ces dispositions, est considé-
rée comme le titulaire du cer-
tificat d’immatriculation la 
personne dont l’identité fi-
gure sur un document équiva-
lent délivré par les autorités 
étrangères. » ; 

« Pour l’application du 
présent article, est considérée 
comme le titulaire du certifi-
cat d’immatriculation la per-
sonne dont l’identité figure 
sur un document équivalent 
délivré par les autorités 
étrangères compétentes. » ; 

 

 

Art. L. 321-1. —  Le 
fait d'importer, d'exposer, 
d'offrir, de mettre en vente, 
de vendre, de proposer à la 
location ou d'inciter à acheter 
ou à utiliser un cyclomoteur, 
une motocyclette ou un qua-
dricycle à moteur qui n'a pas 
fait l'objet d'une réception ou 
qui n'est plus conforme à 
celle-ci est puni de deux ans 
d'emprisonnement et de 
30 000 euros d'amende. Le 
véhicule peut être saisi. 

 
Un décret détermine 

les conditions dans lesquelles 
il peut être dérogé aux dispo-
sitions du présent article pour 
tout véhicule destiné à parti-
ciper à une course ou épreuve 
sportive. 

 1° bis (nouveau) Dans 
la première phrase du pre-
mier alinéa de 
l’article L. 321-1, après les 
mots : « Le fait », sont insé-
rés les mots : « , pour un pro-
fessionnel, » ; 

1° bis Le premier ali-
néa de l’article L. 321-1 est 
ainsi rédigé : 

« Le fait d’importer, 
d’exposer, d’offrir, de mettre 
en vente, de vendre, de pro-
poser à la location ou 
d’inciter à acheter ou à utili-
ser un cyclomoteur, une mo-
tocyclette ou un quadricycle 
à moteur qui n’a pas fait 
l’objet d’une réception ou qui 
n’est plus conforme à celle-ci 
est puni de six mois 
d’emprisonnement et de 
7.500 euros d’amende. Lors-
que cette infraction est com-
mise par un professionnel, 
elle est punie de deux ans 
d’emprisonnement et de 
30.000 euros d’amende. Le 
véhicule peut être saisi. » 

Art. L. 325-7. —  Sont 
réputés abandonnés les véhi-
cules laissés en fourrière à 
l’expiration d’un délai de 
quarante-cinq jours à compter 
de la mise en demeure faite 
au propriétaire d’avoir à reti-
rer son véhicule.  . .  . .  . .  . .  

 
 
2° Dans le premier 

alinéa de l’article L. 325-7, le 
mot : « quarante-cinq » est 
remplacé par le mot : 
« trente » ; 

 
 
2° (Sans modifica-

tion). 

 
 
2° (Sans modifica-

tion). 
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 3° L’article L. 325-8 
est ainsi rédigé : 

3° (Sans modifica-
tion). 

3° (Sans modifica-
tion). 

Art. L. 325-8. —  Les 
véhicules abandonnés dans 
les conditions prévues au 
premier alinéa de l’article 
L. 325-7 sont remis au ser-
vice des domaines en vue de 
leur aliénation dans les for-
mes prévues pour les ventes 
du mobilier de l’État. Les vé-
hicules qui n’ont pas trouvé 
preneur, à l’expiration d’un 
délai fixé par le représentant 
de l’État dans le département, 
sont livrés à la destruction sur 
l’initiative de l’autorité admi-
nistrative investie des pou-
voirs de police en matière de 
circulation. 

« Art. L. 325-8. —
  I. —  L’autorité dont relève 
la fourrière remet au service 
chargé du domaine les véhi-
cules gardés en fourrière dont 
elle a constaté l’abandon à 
l’issue du délai prévu au 
premier alinéa de 
l’article L. 325-7 en vue de 
leur mise en vente. Ceux 
d’entre eux que le service 
chargé du domaine estime in-
vendables et ceux qui ont fait 
l’objet d’une tentative de 
vente infructueuse sont livrés 
sans délai par l’autorité dont 
relève la fourrière à la des-
truction. 

  

 

 

 

………………………… 
 

« II. —  La propriété 
d’un véhicule abandonné en 
fourrière est transférée, selon 
le cas, soit au jour de son 
aliénation par le service char-
gé du domaine, soit à celui de 
sa remise à la personne char-
gée de la destruction. » ; 

  

Art. L. 325-10. —  La 
collectivité publique intéres-
sée n’est pas responsable des 
dommages subis par les véhi-
cules visés à l’alinéa 4 de 
l’article L. 325-7, placés dans 
une fourrière non clôturée et 
non gardée. 

4° L’article L. 325-10 
est abrogé ; 

4° (Sans modifica-
tion). 

4° (Sans modifica-
tion). 

Art. L. 325-11. —  Un 
décret en Conseil d’État dé-
termine les conditions d’ap-
plication des articles L. 325-6 
à L. 325-10. 

……………………………… 

  
4° bis (nouveau) Dans 

l’article L. 325-11, la réfé-
rence : « L. 325-10 » est 
remplacée par la réfé-
rence : « L. 325-9 » ; 

 

 
4° bis (Sans modifica-

tion). 

Art. L. 330-2. —  I. —
  Ces informations, à l’excep-
tion de celles relatives aux 
gages constitués sur les véhi-
cules à moteur et aux opposi-
tions au transfert du certificat 
d’immatriculation, sont 
communiquées sur leur de-
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mande :…………………….. 

 
9º Aux autorités 

étrangères extérieures à 
l’Union européenne et à l’Es-
pace économique européen 
avec lesquelles existe un ac-
cord d’échange 
d’informations relatives à 
l’identification du titulaire du 
certificat d’immatriculation ; 

5° Dans le 9° du I de 
l’article L. 330-2, les mots : 
« extérieures à l’Union euro-
péenne et à l’Espace écono-
mique européen » sont sup-
primés. 

5° (Sans modifica-
tion). 

5° (Sans modifica-
tion). 

Code de l’environnement 

Art. L. 362-7. —  Les 
dispositions des articles 
L. 121-4, L. 234-1, L. 325-2, 
L. 325-3, L. 325-6 à L. 325-8, 
L. 325-10 et L. 417-1 du code 
de la route sont applicables 
aux véhicules circulant en in-
fraction aux dispositions du 
présent chapitre et des arrêtés 
pris pour son application, se-
lon des modalités déterminées 
par décret en Conseil d’État. 

Les agents mentionnés 
à l’article L. 362-5 sont habi-
lités à mettre en œuvre les 
dispositions de l’article 
L. 325-2 du code de la route. 

  
 
 
 

II (nouveau). —  Dans 
le premier alinéa de l’article 
L. 362-7 du code de 
l’environnement, la réfé-
rence : « , L. 325-10 » est 
supprimée. 

 

 
 
 
 
II. —  (Sans modifica-

tion).  

 
Code de procédure pénale 

 
Article 12 bis A (nouveau) Article 12 bis A 

Art. 707-1. —  Le mi-
nistère public et les parties 
poursuivent l’exécution de la 
sentence chacun en ce qui le 
concerne. 

Néanmoins, les pour-
suites pour le recouvrement 
des amendes et confiscations 
sont faites au nom du procu-
reur de la République, par le 
percepteur. 

Le paiement du mon-
tant de l’amende doit toujours 
être recherché. Toutefois, le 
défaut total ou partiel du 
paiement de ce montant peut 
entraîner l’incarcération du 
condamné selon les condi-

 
I. —  L’article 707-1 

du code de procédure pénale 
est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

 

(Sans modification).  
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tions prévues par la loi. 

Pour le recouvrement 
des amendes, la prescription 
est interrompue par un com-
mandement notifié au 
condamné ou une saisie si-
gnifiée à celui-ci. 

 
  

 
 
 
 
 
 

Décision-cadre 
n° 2005/214/J1I 

du 24 février 2005 

Cf. annexe. 
 
 
 

Code de procédure pénale 

Art. 707-2 et 749 à 
762. —  Cf. annexe. 

 
« Le procureur de la 

République poursuit égale-
ment l’exécution des sanc-
tions pécuniaires prononcées 
par les autorités compétentes 
des États membres de 
l’Union Européenne, confor-
mément aux dispositions de 
la décision-cadre 
2005/214/JAI du Conseil, du 
24 février 2005, concernant 
l’application du principe de 
reconnaissance mutuelle aux  
sanctions pécuniaires, selon 
des modalités fixées par dé-
cret. Ce décret précise égale-
ment les modalités 
d’application à ces sanctions 
des articles 707-2 et 749 à 
762 du présent code, ainsi 
que les  règles applicables à 
la transmission pour mise à 
exécution dans un État mem-
bre de l’Union européenne 
des sanctions pécuniaires 
prononcées par les autorités 
françaises. » 

 

 

Art. 707-3. —
  Lorsque le tribunal pro-
nonce une condamnation à 
une peine d'amende en ma-
tière correctionnelle ou de po-
lice, le président avise le 
condamné que, s'il s'acquitte 
du montant de cette amende 
dans un délai d'un mois à 
compter de la date à laquelle 
le jugement a été prononcé, 
ce montant est diminué de 
20 % sans que cette diminu-
tion puisse excéder 1 500 Eu-
ros. 

Le président informe 
le condamné que le paiement 
de l'amende ne fait pas obsta-
cle à l'exercice des voies de 
recours. 

 
II. —  L’article 707-3 

du même code est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 
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« Les avis prévus par 

le présent article peuvent éga-
lement être délivrés au 
condamné par le greffier de la 
juridiction ou le greffier du 
bureau de l’exécution des 
peines. » 

 

 

  Article 12 bis B (nouveau) Article 12 bis B 

Livre 2  
Le conducteur 

 
Titre 1er  

Enseignement de la conduite 
et de la sécurité routière 

 
Chapitre 2  

Enseignement à titre onéreux  

 I. —   Le chapitre II 
du titre Ier du livre II du code 
de la route est ainsi modifié : 

(Sans modification). 

  1° Son intitulé est 
complété par les mots : « et 
animation de stages de sensi-
bilisation à la sécurité rou-
tière » ; 

 

Art. L. 212-1. —
  L'enseignement, à titre oné-
reux, de la conduite des véhi-
cules à moteur d'une catégo-
rie donnée et de la sécurité 
routière est subordonné à la 
délivrance d'une autorisation 
administrative. 

 2° Dans l’article 
L. 212-1, les mots : « est su-
bordonné » sont remplacés 
par les mots : « ainsi que 
l’animation de stages de sen-
sibilisation à la sécurité rou-
tière  mentionnés à l’article 
L. 223-6 sont subordonnés » ; 

 

Art. L. 212-2. —  Nul 
ne peut être autorisé à ensei-
gner, à titre onéreux, la 
conduite des véhicules à mo-
teur d'une catégorie donnée et 
la sécurité routière, s'il ne sa-
tisfait aux conditions suivan-
tes : 

1º Ne pas avoir fait 
l'objet d'une condamnation : 

a) Soit à une peine 
criminelle ; 

b) Soit à une peine 
correctionnelle prononcée 
pour une infraction figurant 
sur une liste fixée par décret 
en Conseil d'Etat ; 

 3° L’article L. 212-2 
est complété par un II ainsi 
rédigé : 
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2º Etre titulaire du 
permis de conduire, en cours 
de validité, valable pour la ou 
les catégories de véhicules 
considérés ; 

3º Etre titulaire de l'un 
des titres ou diplômes dont la 
liste est fixée par décret en 
Conseil d'Etat ; 

4º Remplir les condi-
tions d'âge, d'ancienneté du 
permis de conduire et d'apti-
tude physique fixées par dé-
cret en Conseil d'Etat. 

  « II. —   Nul ne peut 
être autorisé à animer des 
stages de sensibilisation à la 
sécurité routière s’il ne satis-
fait aux conditions suivantes : 

 

  « 1º Ne pas avoir fait 
l’objet d’une condamnation : 

 

  « a) Soit pour une 
peine criminelle ; 

 

  « b) Soit à une peine 
correctionnelle prononcée 
pour une infraction figurant 
sur une liste fixée par décret 
en Conseil d’État ; 

 

  
« 2º Remplir des 

conditions précisées par dé-
cret en Conseil d’État, relati-
ves à la détention d’un permis 
de conduire, à l’âge, à 
l’aptitude physique et aux 
formations suivies. » 

 

Chapitre 3  
Etablissements  
d'enseignement 

 II. —   Le chapitre III 
du titre Ier du livre II du 
même code est ainsi modifié : 

 

  1° Son intitulé est 
complété par les mots : « et 
d’animation de stages de sen-
sibilisation à la sécurité rou-
tière » ; 

 

  2° Le premier alinéa 
de l’article L. 213-1 est ainsi 
modifié : 
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Art. L. 213-1. —
  L'enseignement, à titre oné-
reux, de la conduite des véhi-
cules à moteur d'une catégo-
rie donnée et de la sécurité 
routière ne peut être dispensé 
que dans le cadre d'un éta-
blissement d'enseignement 
dont l'exploitation est subor-
donnée à un agrément délivré 
par l'autorité administrative, 
après avis d'une commission. 

La formation, à titre 
onéreux, des candidats à l'un 
des titres ou diplômes exigés 
pour l'exercice de la profes-
sion d'enseignant de la 
conduite des véhicules à mo-
teur d'une catégorie donnée et 
de la sécurité routière ne peut 
être dispensée que dans le ca-
dre d'un établissement dont 
l'exploitation est subordonnée 
à un agrément délivré par 
l'autorité administrative, 
après avis d'une commission. 

 a) Les mots : « ne peut 
être dispensé » sont rempla-
cés par les mots : « ainsi que 
l’animation des stages de 
sensibilisation à la sécurité 
routière mentionnés à l’article 
L. 223-6 ne peuvent être or-
ganisés » ; 

 

 
 

………………………  

 b) Les mots : 
« d’enseignement » sont sup-
primés. 

 

  III. —   Les I et II en-
trent en vigueur à compter 
d’une date fixée par décret en 
Conseil d’État et au plus tard 
deux ans après la publication 
de la présente loi. 

 

Art. L. 223-1. —  Le 
permis de conduire est affecté 
d'un nombre de points. Celui-
ci est réduit de plein droit si 
le titulaire du permis a com-
mis une infraction pour la-
quelle cette réduction est pré-
vue. 

 IV. —   Le deuxième 
alinéa de l’article L. 223-1 du 
même code est ainsi rédigé : 

 

A la date d'obtention 
du permis de conduire, celui-
ci est affecté, pendant un dé-
lai probatoire de trois ans, de 
la moitié du nombre maximal 
de points. Ce délai probatoire 
est réduit à deux ans lorsque 
le titulaire du permis de 
conduire a suivi un apprentis-

 « À la date 
d’obtention du permis de 
conduire, celui-ci est affecté 
de la moitié du nombre 
maximal de points. Il est fixé 
un délai probatoire de trois 
ans. Au terme de chaque an-
née de ce délai probatoire, le 
permis est majoré d’un 
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sage anticipé de la conduite. 
A l'issue de ce délai proba-
toire, le permis de conduire 
est affecté du nombre maxi-
mal de points, si aucune in-
fraction ayant donné lieu au 
retrait de points n'a été com-
mise. 

sixième du nombre maximal 
de points si aucune infraction 
ayant donné lieu à un retrait 
de points n’a été commise 
depuis le début de la période 
probatoire. Lorsque le titu-
laire du permis de conduire a 
suivi un apprentissage antici-
pé de la conduite, ce délai 
probatoire est réduit à deux 
ans et cette majoration est 
portée au quart du nombre 
maximal de points. » 

Lorsque le nombre de 
points est nul, le permis perd 
sa validité. 

La réalité d'une infrac-
tion entraînant retrait de 
points est établie par le paie-
ment d'une amende forfaitaire 
ou l'émission du titre exécu-
toire de l'amende forfaitaire 
majorée, l'exécution d'un 
composition pénale ou par 
une condamnation définitive. 

…………………………….. 

   

  V. —  Le IV entre en 
vigueur le 31 décembre 2007.  

 

Art. L. 223-5. —. .  . .  
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

II. —   Il ne peut solli-
citer un nouveau permis de 
conduire avant l'expiration 
d'un délai de six mois à 
compter de la date de remise 
de son permis au préfet et 
sous réserve d'être reconnu 
apte après un examen ou une 
analyse médical, clinique, 
biologique et psychotechni-
que effectué à ses frais. Ce 
délai est porté à un an lors-
qu'un nouveau retrait de la to-
talité des points intervient 
dans un délai de cinq ans sui-
vant le précédent.. .  . .  . .  . .   

 VI. – Dans la première 
phrase du II de l’article 
L. 223-5 du même code, le 
mot : « solliciter » est rem-
placé par le mot : « obtenir ». 

 

  VII. – L’article 
L. 223-6 du même code est 
ainsi modifié : 
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Art. L. 223-6. —  Si le 
titulaire du permis de 
conduire n'a pas commis, 
dans le délai de trois ans à 
compter de la date du paie-
ment de la dernière amende 
forfaitaire, de l'émission du 
titre exécutoire de la dernière 
amende forfaitaire majorée, 
de l'exécution de la dernière 
composition pénale ou de la 
dernière condamnation défi-
nitive, une nouvelle infrac-
tion ayant donné lieu au re-
trait de points, son permis est 
affecté du nombre maximal 
de points. 

 1° Après le premier 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

 

  « Toutefois, en cas de 
commission d’une infraction 
ayant entraîné le retrait d’un 
point, ce point est réattribué 
au terme du délai d’un an à 
compter de la date mention-
née à l’alinéa précédent, si le 
titulaire du permis de 
conduire n’a pas commis, 
dans cet intervalle, une in-
fraction ayant donné lieu à un 
nouveau retrait de points. » ; 

 

Le titulaire du permis 
de conduire qui a commis une 
infraction ayant donné lieu à 
retrait de points peut obtenir 
une récupération de points s'il 
suit un stage de sensibilisa-
tion à la sécurité routière. 
Lorsque le titulaire du permis 
de conduire a commis une in-
fraction ayant donné lieu à un 
retrait de points égal ou supé-
rieur au quart du nombre 
maximal de points et qu'il se 
trouve dans la période du dé-
lai probatoire défini à l'article 
L. 223-1, il doit se soumettre 
à cette formation spécifique 
qui se substitue à l'amende 
sanctionnant l'infraction. 

  

 

 

 

 

 

 

 

2° Le dernier alinéa 
est ainsi modifié : 

 

Sans préjudice de l'ap-
plication des deux premiers 
alinéas du présent article, les 
points retirés du fait de 

 a) Le mot : « deux » 
est remplacé par le mot : 
« trois » ; 
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contraventions passibles 
d'une amende forfaitaire sont 
réattribués au titulaire du 
permis de conduire à l'expira-
tion d'un délai de dix ans à 
compter de la date à laquelle 
la condamnation est devenue 
définitive ou du paiement de 
l'amende forfaitaire corres-
pondante. 

b) Les mots : « passi-
bles d’une amende forfai-
taire » sont remplacés par les 
mots : « des quatre premières 
classes au présent code ». 

  VIII. —   Le VII 
s’applique aux infractions 
commises à compter du 
1er janvier 2007 et aux infrac-
tions antérieures pour les-
quelles le paiement de 
l’amende forfaitaire, 
l’émission du titre exécutoire 
de l’amende forfaitaire majo-
rée, l’exécution de la compo-
sition pénale ou la condamna-
tion définitive ne sont pas 
intervenus.  

 

  IX. —   Le présent ar-
ticle est applicable à Mayotte. 

 

  Article 12 bis C (nouveau) Article 12 bis C 

Art. L. 321-1. —  Cf. 
annexe. 

 Après l’article 
L. 321-1 du code de la route, 
il est inséré un arti-
cle L. 321-1-1 ainsi rédigé : 

(Sans modification).  

  « Art. L. 321-1-1. —
  Le fait de circuler sur les 
voies ouvertes à la circulation 
publique ou les lieux ouverts 
à la circulation publique ou 
au public avec un véhicule à 
deux roues à moteur, un tri-
cycle à moteur ou un quadri-
cycle à moteur non récep-
tionné est puni d’une 
contravention de cin-
quième classe. 

 

Art. L. 325-1 à  
L. 325-9. —  Cf. annexe. 

 « La confiscation, 
l’immobilisation ou la mise 
en fourrière peuvent être 
prescrites dans les conditions 
prévues aux articles L. 325-1 
à L. 325-9. » 
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 Article 12 bis (nouveau) Article 12 bis Article 12 bis 

Code rural 
I. —  Le code rural est 

ainsi modifié :  
I. —  (Alinéa sans 

modification). 
(Sans modification). 

Art. L. 211-11. —
  I. —  Si un animal est sus-
ceptible, compte tenu des 
modalités de sa garde, de pré-
senter un danger pour les per-
sonnes ou les animaux do-
mestiques, le maire, de sa 
propre initiative ou à la de-
mande de toute personne 
concernée, peut prescrire au 
propriétaire ou au gardien de 
cet animal de prendre des 
mesures de nature à prévenir 
le danger. 

1° L’article L. 211-11 
est ainsi modifié : 

1° (Alinéa sans modi-
fication). 

 

En cas d’inexécution, 
par le propriétaire ou le gar-
dien de l’animal, des mesures 
prescrites, le maire peut, par 
arrêté, placer l’animal dans 
un lieu de dépôt adapté à l’ac-
cueil et à la garde de celui-ci. 

   

Si, à l’issue d’un délai 
franc de garde de huit jours 
ouvrés, le propriétaire ou le 
gardien ne présente pas toutes 
les garanties quant à l’appli-
cation des mesures prescrites, 
le maire autorise le gestion-
naire du lieu de dépôt, après 
avis d’un vétérinaire mandaté 
par la direction des services 
vétérinaires, soit à faire pro-
céder à l’euthanasie de l’ani-
mal, soit à en disposer dans 
les conditions prévues au II 
de l’article L. 211-25. 

 
 
 
 
 
 
 
 a) Dans le troisième 
alinéa du I, le mot : « manda-
té » est remplacé par le mot : 
« désigné » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 a) (Sans modification). 

 

Le propriétaire ou le 
gardien de l’animal est invité 
à présenter ses observations 
avant la mise en œuvre des 
dispositions du deuxième ali-
néa du présent I. 

 
 
 
 
 
 
b) Les II et III sont 

ainsi rédigés : 
 

b) (Alinéa sans modi-
fication). 

 

 

II. —  En cas de dan-
ger grave et immédiat pour 
les personnes ou les animaux 

« II. —  En cas de 
danger grave et immédiat 
pour les personnes ou les 

« II. —  En cas de 
danger grave et immédiat 
pour les personnes ou les 
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domestiques, le maire ou à 
défaut le préfet peut, sans 
formalités préalables, ordon-
ner par arrêté que l’animal 
soit placé dans un lieu de dé-
pôt adapté à l’accueil et à la 
garde de celui-ci. Il peut faire 
procéder sans délai à l’eutha-
nasie de l’animal après avis 
d’un vétérinaire mandaté par 
la direction des services vété-
rinaires. Cet avis doit être 
donné au plus tard quarante-
huit heures après le place-
ment. Faute d’être émis dans 
ce délai, l’avis est réputé fa-
vorable. 

animaux domestiques, le 
maire ou, à défaut, le préfet 
peut ordonner par arrêté que 
l’animal soit placé dans un 
lieu de dépôt adapté à la 
garde de celui-ci et faire pro-
céder à son euthanasie. 

 

« Est réputé présenter 
un danger grave et immédiat 
tout chien appartenant à une 
des catégories mentionnées à 
l’article L. 211-12, qui est dé-
tenu par une personne men-
tionnée à l’article L. 211-13 
en méconnaissance de cet ar-
ticle ou qui se trouve dans un 
lieu où sa présence est inter-
dite par le I de l’article 
L. 211-16, ou qui circule sans 
être muselé et tenu en laisse 
dans les conditions prévues 
par le II du même article. 

 

animaux domestiques, le 
maire ou, à défaut, le préfet 
peut ordonner par arrêté que 
l’animal soit placé dans un 
lieu de dépôt adapté à la 
garde de celui-ci et, le cas 
échéant, faire procéder à son 
euthanasie. 

 
 
« Est réputé présenter 

un danger grave et immédiat 
tout chien appartenant à une 
des catégories mentionnées à 
l’article L. 211-12, qui est dé-
tenu par une personne men-
tionnée à l’article L. 211-13 
ou  qui se trouve dans un lieu 
où sa présence est interdite 
par le I de l’article L. 211-16, 
ou qui circule sans être muse-
lé et tenu en laisse dans les 
conditions prévues par le II 
du même article. 

 « L’euthanasie peut in-
tervenir sans délai, après avis 
d’un vétérinaire désigné par la 
direction départementale des 
services vétérinaires. Cet avis 
doit être donné au plus tard 
quarante-huit heures après le 
placement de l’animal. À dé-
faut, l’avis est réputé favora-
ble à l’euthanasie. 

« L’euthanasie peut in-
tervenir sans délai, après avis 
d’un vétérinaire désigné par la 
direction des services vétéri-
naires. Cet avis doit être don-
né au plus tard quarante-huit 
heures après le placement de 
l’animal. À défaut, l’avis est 
réputé favorable à 
l’euthanasie. 

 

 

III. —  Les frais affé-
rents aux opérations de garde 
et d’euthanasie de l’animal 
dangereux sont intégralement 
mis à la charge de son pro-
priétaire ou de son gardien. 

Art. L. 211-12, 
L. 211-13 et L. 211-16. —
  Cf. annexe. 

« III. —  Les frais af-
férents aux opérations de cap-
ture, de transport, de garde et 
d’euthanasie de l’animal dan-
gereux sont intégralement 
mis à la charge de son pro-
priétaire ou de son déten-
teur. » ; 

« III. —  Les frais af-
férents aux opérations de cap-
ture, de transport, de garde et 
d’euthanasie de l’animal sont 
intégralement mis à la charge 
de son propriétaire ou de son 
détenteur. » ; 

 

Art. L. 211-14. —
   I. —  Pour les personnes 
autres que celles mentionnées 
à l’article L. 211-13, la déten-
tion de chiens mentionnés à 
l’article L. 211-12 est subor-
donnée au dépôt d’une décla-
ration à la mairie du lieu de 
résidence du propriétaire de 

2° L’article L. 211-14 
est complété par un IV ainsi 
rédigé :  

2° (Alinéa sans modi-
fication). 
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l’animal ou, quand il diffère 
de celui de son propriétaire, 
du lieu de résidence du chien. 
Cette déclaration doit être à 
nouveau déposée chaque fois 
à la mairie du nouveau domi-
cile. 

II. —  Il est donné ré-
cépissé de cette déclaration 
par le maire lorsque y sont 
jointes les pièces justifiant : 

   

1º De l’identification 
du chien conforme à l’article 
L. 214-5 ; 

   

2º De la vaccination 
antirabique du chien en cours 
de validité ; 

   

3º Pour les chiens mâ-
les et femelles de la première 
catégorie, le certificat vétéri-
naire de stérilisation de l’ani-
mal ; 

   

4º Dans des conditions 
fixées par décret, d’une assu-
rance garantissant la respon-
sabilité civile du propriétaire 
du chien ou de celui qui le 
détient, pour les dommages 
causés aux tiers par l’animal. 
Les membres de la famille du 
propriétaire ou de celui qui 
détient d’animal sont consi-
dérés comme tiers au sens des 
présentes dispositions. 

   

III. —  Une fois la dé-
claration déposée, il doit être 
satisfait en permanence aux 
conditions énumérées au II. 

 

   

 « IV. —  En cas de 
constatation de défaut de dé-
claration de l’animal, le maire 
ou, à défaut, le préfet met en 
demeure le propriétaire ou le 
détenteur de celui-ci de pro-
céder à la régularisation de la 
situation dans un délai d’un 
mois au plus. À défaut de ré-
gularisation au terme du délai 
prescrit, le maire ou, à défaut, 
le préfet peut ordonner que 
l’animal soit placé dans un 

« IV. —  En cas de 
constatation de défaut de dé-
claration de l’animal, le maire 
ou, à défaut, le préfet met en 
demeure le propriétaire ou le 
détenteur de celui-ci de pro-
céder à la régularisation de la 
situation dans un délai d’un 
mois au plus. À défaut de ré-
gularisation au terme de ce 
délai, le maire ou, à défaut, le 
préfet peut ordonner que 
l’animal soit placé dans un 
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lieu de dépôt adapté à l’ac-
cueil et à la garde de celui-ci 
et peut faire procéder sans dé-
lai et sans nouvelle mise en 
demeure à son euthanasie.  

lieu de dépôt adapté à l’ac-
cueil et à la garde de celui-ci 
et peut faire procéder sans dé-
lai et sans nouvelle mise en 
demeure à son euthanasie. 

 « Les frais afférents 
aux opérations de capture, de 
transport, de garde et d’eutha-
nasie de l’animal dangereux 
sont intégralement mis à la 
charge de son propriétaire ou 
de son détenteur. » ;  

« Les frais afférents 
aux opérations de capture, de 
transport, de garde et d’eutha-
nasie de l’animal sont inté-
gralement mis à la charge de 
son propriétaire ou de son dé-
tenteur. » ; 

 

................................................  

3° Les articles L. 215-1 
à L. 215-3 sont ainsi rédigés :  

 
 
3° (Alinéa sans modi-

fication). 

 

Art. L. 215-1. —  Est 
puni de trois mois d’empri-
sonnement et de 3 750 € 
d’amende le fait de détenir un 
chien appartenant à la pre-
mière ou à la deuxième caté-
gorie mentionnées à l’article 
L. 211-12, en contravention 
avec l’interdiction édictée à 
l’article L. 211-13. 

« Art. L. 215-1. —
  I. —  Est puni de six mois 
d’emprisonnement et de 
7 500 € d’amende le fait de 
détenir un chien appartenant 
aux première ou deuxième 
catégories mentionnées à l’ar-
ticle L. 211-12, en contraven-
tion avec l’interdiction édic-
tée à l’article L. 211-13. 

 

« Art. L. 215-1. —
  (Sans modification). 

 

 « II. —  Les personnes 
physiques encourent égale-
ment les peines complémen-
taires suivantes :  

  

 « 1° La confiscation 
du ou des chiens concernés ;  

  

 « 2° L’interdiction, 
pour une durée de cinq ans au 
plus, de détenir un chien des 
première ou deuxième caté-
gories mentionnées à l’article 
L. 211-12.  

  

 
 

Code pénal 

Art. 121-2 et 
131-38. —  Cf. annexe. 

« III. —  Les person-
nes morales reconnues péna-
lement responsables dans les 
conditions prévues à l’article 
121-2 du code pénal de l’in-
fraction prévue au I encourent 
les peines suivantes :  

  

 « 1° L’amende, dans 
les conditions fixées à l’arti-
cle 131-38 du code pénal ;  
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 « 2° La confiscation 
du ou des chiens concernés ;  

  

 
 
 

Code rural 
 

Art. L. 211-12. —
  Cf. annexe. 

................................................ 

« 3° L’interdiction, 
pour une durée de cinq ans au 
plus, de détenir un chien des 
première ou deuxième caté-
gories mentionnées à l’article 
L. 211-12. 

  

Art. L. 215-2. —  Le 
fait d’acquérir, de céder à ti-
tre gratuit ou onéreux, hormis 
les cas prévus au troisième 
alinéa de l’article L. 211-11 
ou au troisième alinéa de 
l’article L. 211-29, 
d’importer ou d’introduire sur 
le territoire métropolitain, 
dans les départements d’ou-
tre-mer et dans la collectivité 
territoriale de Saint-Pierre-et-
Miquelon des chiens de la 
première catégorie mention-
née à l’article L. 211-12 est 
puni de six mois 
d’emprisonnement et de 
15 000 € d’amende. 

« Art. L. 215-2. —
  I. —  Est puni de six mois 
d’emprisonnement et de 
15 000 € d’amende le fait 
d’acquérir, de céder à titre 
gratuit ou onéreux, hormis les 
cas prévus au troisième alinéa 
du I de l’article L. 211-11 ou 
au troisième alinéa de 
l’article L. 211-29, 
d’importer ou d’introduire sur 
le territoire métropolitain, 
dans les départements 
d’outre-mer et dans la collec-
tivité territoriale de 
Saint-Pierre-et-Miquelon des 
chiens de la première catégo-
rie mentionnée à l’article 
L. 211-12.   

 

« Art. L. 215-2. —   
(Sans modification). 

 

Le fait de détenir un 
chien de la première catégorie 
sans avoir fait procéder à sa 
stérilisation est puni des pei-
nes prévues au premier ali-
néa. 

« Le fait de détenir un 
chien de la première catégorie 
sans avoir fait procéder à sa 
stérilisation est puni des mê-
mes peines. 

  

Les peines complé-
mentaires suivantes peuvent 
être prononcées à l’égard des 
personnes physiques : 

« II. —  Les personnes 
physiques encourent égale-
ment les peines complémen-
taires suivantes : 

  

1º La confiscation du 
ou des chiens concernés, dans 
les conditions prévues à l’ar-
ticle 131-21 du code pénal ; 

« 1° La confiscation 
du ou des chiens concernés ; 

  

2º L’interdiction, pour 
une durée de trois ans au 
plus, d’exercer une activité 
professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que pro-
cure cette activité ont été 
sciemment utilisées pour pré-

« 2° L’interdiction, 
pour une durée de cinq ans au 
plus, d’exercer une activité 
professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que pro-
cure cette activité ont été 
sciemment utilisées pour pré-
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parer ou commettre l’infrac-
tion, dans les conditions pré-
vues à l’article 131-29 du 
même code. 

parer ou commettre l’infrac-
tion ; 

Art. L. 211-11. —  Cf. 
supra. 

Art. L. 211-12 et 
L. 211-29. —  Cf. annexe. 

« 3° L’interdiction, 
pour une durée de cinq ans au 
plus, de détenir un chien des 
première ou deuxième caté-
gories mentionnées à l’article 
L. 211-12. 

  

 
 

Code pénal 
 

Art. 121-2 et 
131-38. —  Cf. annexe. 

« III. —  Les person-
nes morales reconnues péna-
lement responsables dans les 
conditions prévues à l’arti-
cle 121-2 du code pénal des 
infractions prévues au I en-
courent les peines suivantes : 

  

 « 1° L’amende, dans 
les conditions fixées à l’arti-
cle 131-38 du code pénal ;  

  

 « 2° La confiscation 
du ou des chiens concernés ;  

  

 

« 3° L’interdiction, 
pour une durée de cinq ans au 
plus, de détenir un chien des 
première ou deuxième caté-
gories mentionnées à l’arti-
cle L. 211-12.  

  

Code rural 

Art. L. 215-3. —  Le 
fait de dresser ou de faire 
dresser des chiens au mor-
dant, ou de les utiliser, en de-
hors des activités mention-
nées au premier alinéa de 
l’article L. 211-17 est puni de 
six mois d’emprisonnement 
et de 7 500 € d’amende et de 
la peine complémentaire de la 
confiscation du ou des chiens 
concernés. 

 

« Art. L. 215-3. —
  I. —  Est puni de six mois 
d’emprisonnement et de 
7 500 € d’amende :   

« 1° Le fait de dresser 
ou de faire dresser des chiens 
au mordant ou de les utiliser 
en dehors des activités men-
tionnées au premier alinéa de 
l’article L. 211-17 ; 

 
 
« Art. L. 215-3. —

  (Alinéa sans modification). 
 
 
 

« 1°  Le fait de dresser 
ou de faire dresser des chiens 
au mordant ou d’utiliser des 
chiens dressés en des activi-
tés mentionnées au premier 
alinéa de l’article L. 211-17 ; 

 

Le fait, pour une per-
sonne physique, d’exercer 
une activité de dressage au 
mordant sans être titulaire du 
certificat de capacité men-
tionné à l’article L. 211-17 
est puni de six mois 
d’emprisonnement et de 
7 500 € d’amende et de la 

« 2° Le fait d’exercer 
une activité de dressage au 
mordant sans être titulaire du 
certificat de capacité men-
tionné à l’article L. 211-17 ; 

« 2° (Sans modifica-
tion). 
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peine complémentaire de la 
confiscation du ou des chiens 
concernés ainsi que des ob-
jets ou matériels qui ont servi 
au dressage. 

Le fait de vendre ou 
de céder des objets ou du ma-
tériel destinés au dressage au 
mordant à une personne non 
titulaire du certificat de capa-
cité mentionné à l’article 
L. 211-17 est puni de six 
mois d’emprisonnement et de 
7 500 € d’amende. La peine 
complémentaire de confisca-
tion des objets ou du matériel 
proposés à la vente ou à la 
cession est également encou-
rue. 

Art. L. 211-17. — Cf. 
annexe. 

« 3° Le fait de vendre 
ou de céder des objets ou du 
matériel destinés au dressage 
au mordant à une personne 
non titulaire du certificat de 
capacité mentionné à l’article 
L. 211-17.  

« II. —  Les personnes 
physiques encourent égale-
ment les peines complémen-
taires suivantes : 

« 1° La confiscation 
du ou des chiens concernés, 
des objets ou matériels qui 
ont servi au dressage ou du 
matériel proposé à la vente ou 
à la cession ; 

« 3° (Sans modifica-
tion). 
 
 
 
 
 

 
« II. —   (Alinéa sans 

modification). 
 
 

 
« 1° La confiscation 

du ou des chiens concernés, 
des objets ou du matériel qui 
ont servi au dressage ou du 
matériel proposé à la vente ou 
à la cession ; 

 

 

 

 
 

Code pénal 
 

 Art. 131-29. —  Cf. an-
nexe. 

« 2° L’interdiction, 
pour une durée de cinq ans au 
plus, d’exercer une activité 
professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que pro-
cure cette activité ont été 
sciemment utilisées pour pré-
parer ou commettre l’infrac-
tion ;  

« 2° L’interdiction, 
pour une durée de cinq ans au 
plus, d’exercer une activité 
professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que pro-
cure cette activité ont été 
sciemment utilisées pour pré-
parer ou commettre l’infrac-
tion, dans les conditions pré-
vues à l’article 131-29 du 
code pénal ; 

 

 

 
 

Code rural 
 
 
Art. L. 211-12. —  Cf. 

annexe. 

« 3° L’interdiction, 
pour une durée de cinq ans au 
plus, de détenir un chien des 
première ou deuxième caté-
gories mentionnées à l’article 
L. 211-12.  

« 3° (Sans modifica-
tion) 

 

 « III. —  Les person-
nes morales reconnues péna-
lement responsables dans les 
conditions prévues à l’arti-
cle 121-2 du code pénal des 
infractions prévues au I en-
courent les peines suivantes : 

« III. —  (Sans modi-
fication). 

 

 « 1° L’amende, dans 
les conditions fixées à l’arti-
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cle 131-38 du code pénal ;  

 « 2° La confiscation 
du ou des chiens concernés, 
des objets ou du matériel qui 
ont servi au dressage ou du 
matériel proposé à la vente ou 
à la cession ;  

  

Code pénal 

Art. 121-2, 131-29 et 
131-38. —  Cf. annexe. 

« 3° L’interdiction, 
pour une durée de cinq ans au 
plus, d’exercer une activité 
professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que pro-
cure cette activité ont été 
sciemment utilisées pour pré-
parer ou commettre l’infrac-
tion, dans les conditions pré-
vues à l’article 131-29 du 
code pénal ;  

  

 « 4° L’interdiction, 
pour une durée de cinq ans au 
plus, de détenir un chien des 
première ou deuxième caté-
gories mentionnées à l’article 
L. 211-12. » ;  

  

 4° Après l’article 
L. 215-2, il est inséré un arti-
cle L. 215-2-1 ainsi rédigé :  

4° (Sans modifica-
tion). 

 

Code rural 

Art. L. 215-2 et 
L. 211-14. —  Cf. supra. 

« Art. L. 215-2-1. —
  Le fait, pour le propriétaire 
ou le détenteur d’un animal 
mis en demeure par l’autorité 
administrative de procéder à 
la déclaration prévue à 
l’article L. 211-14, de ne pas 
procéder à la régularisation 
requise dans le délai prescrit 
est puni de trois mois 
d’emprisonnement et de 
3 750 € d’amende.  

  

 « Les personnes phy-
siques encourent également 
les peines complémentaires 
suivantes :  

  

 « 1° La confiscation 
du ou des chiens concernés 
dans le cas où l’euthanasie, 
telle que prévue à l’article 
L. 211-14, n’a pas été pro-
noncée ;  
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 « 2° L’interdiction de 
détenir un animal à titre défi-
nitif ou non. »  

  

 
Code pénal 

II. —  Le code pénal 
est ainsi modifié :  

II. —  (Alinéa sans 
modification). 

 

Art. 131-10. —
  Lorsque la loi le prévoit, un 
crime ou un délit peut être 
sanctionné d’une ou de plu-
sieurs peines complémentai-
res qui, frappant les person-
nes physiques, emportent 
interdiction, déchéance, inca-
pacité ou retrait d’un droit, 
injonction de soins ou obliga-
tion de faire, immobilisation 
ou confiscation d’un objet, 
fermeture d’un établissement 
ou affichage de la décision 
prononcée ou diffusion de 
celle-ci soit par la presse 
écrite, soit par tout moyen de 
communication au public par 
voie électronique. 

……………………………… 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° Dans l’article 

131-10, après les mots : « d’un 
objet », sont insérés les mots : 
« , confiscation d’un animal » ; 

 

Art. 131-16. —  Le rè-
glement qui réprime une 
contravention peut prévoir, 
lorsque le coupable est une 
personne physique, une ou 
plusieurs des peines complé-
mentaires suivantes : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

1° L’article 131-16 est 
complété par un 10° ainsi ré-
digé : 

2° L’article131-16 est 
complété par un 10° et un 11° 
ainsi rédigés : 

 

  « 10° La confiscation 
de l’animal ayant été utilisé 
pour commettre l’infraction 
ou à l’encontre duquel 
l’infraction a été commise ;  

 

 

 « 10° L’interdiction, 
pour une durée de trois ans au 
plus, de détenir un animal. » ;

« 11° (Alinéa sans 
modification). 

 

Art. 131-21 et  
131-35-1. —  Cf. annexe. 

2° Après l’article 
131-35-1, il est inséré un arti-
cle 131-35-2 ainsi rédigé :  

3° Après l’article 
131-21, sont insérés deux ar-
ticles 131-21-1 et 131-21-2 
ainsi rédigés : 

 

 

 « Art. 131-35-2. —
  Le règlement qui prévoit, à 
titre de peine complémen-
taire, l’interdiction de détenir 

« Art. 131-21-1. —   
Lorsqu’elle est encourue 
comme peine complémen-
taire, la confiscation d’un 
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un animal peut limiter cette 
interdiction à certains ani-
maux. » ;  

animal ou d’une catégorie 
d’animal concerne l’animal 
qui a été utilisé pour commet-
tre ou tenter de commettre 
l’infraction ou à l’encontre 
duquel l’infraction a été 
commise. 

 
  « Elle concerne éga-

lement les animaux dont le 
condamné est propriétaire ou 
dont il a la libre disposition, 
si ces animaux étaient sus-
ceptibles d’être utilisés pour 
commettre l’infraction ou si 
l’infraction aurait pu être 
commise à leur encontre. 

 

 

  « La juridiction qui 
prononce la confiscation de 
l’animal prévoit qu’il sera 
remis à une fondation ou à 
une association de protection 
animale reconnue d’utilité 
publique ou déclarée, qui 
pourra librement en disposer. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 Art. 131-21. —  Cf. in-
fra art. 44 bis (nouveau) 

. 

 « Si l’animal n’a pas 
été placé en cours de procé-
dure, le condamné doit, sur 
injonction qui lui est faite par 
le ministère public, le remet-
tre à l’organisme visé à 
l’alinéa précédent. Les dispo-
sitions du quatrième alinéa de 
l’article 131-21 sont égale-
ment applicables. 

 

  « Lorsque l’animal a 
été placé en cours de procé-
dure, la juridiction qui or-
donne sa confiscation peut 
mettre les frais de placement 
à la charge du condamné. 

 

 

  « Lorsqu’il s’agit d’un 
animal dangereux, la juridic-
tion peut ordonner qu’il soit 
procédé à son euthanasie, le 
cas échéant aux frais du 
condamné. 

 

 

  « Art. 131-21-2. —   
Lorsqu’elle est encourue à ti-
tre de peine complémentaire, 
l’interdiction de détenir un 
animal peut être limitée à cer-
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tains animaux ou certaines 
catégories d’animaux. 

 
 

 

 

................................................ 

 « Lorsqu’elle est en-
courue pour un crime ou un 
délit, cette interdiction est 
soit définitive, soit tempo-
raire ; dans ce dernier cas, 
elle ne peut excéder une du-
rée de cinq ans. » ; 

 

 

Art. 131-39. —   Lors-
que la loi le prévoit à 
l’encontre d’une personne 
morale, un crime ou un délit 
peut être sanctionné d’une ou 
de plusieurs des peines sui-
vantes :. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   

 4° Après le 9° de 
l’article 131-39, sont insérés 
un 10° et un 11° ainsi rédi-
gés :   

 

  «10° La confiscation 
de l’animal ayant été utilisé 
pour commettre l’infraction 
ou à l’encontre duquel 
l’infraction a été commise ; 

 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  « 11° L’interdiction, à 
titre définitif ou pour une du-
rée de cinq ans au plus, de 
détenir un animal. » ; 

 

 

Art. 131-43. —   Le 
règlement qui réprime une 
contravention peut prévoir, 
lorsque le coupable est une 
personne morale, la peine 
complémentaire mentionnée 
au 5º de l’article 131-16. Pour 
les contraventions de la cin-
quième classe, le règlement 
peut, en outre, prévoir la 
peine complémentaire men-
tionnée au premier alinéa de 
l’article 131-17. 

…………………………….. 

  
5° (nouveau) Dans la 

première phrase de l’article 
131-43, les mots : « la peine 
complémentaire mentionnée 
au 5° » sont remplacés par les 
mots : « les peines complé-
mentaires mentionnées aux 
5°, 10° et 11° » ; 

 

Art. 222-44. —  Les 
personnes physiques coupa-
bles des infractions prévues 
au présent chapitre encourent 
également les peines com-
plémentaires suivantes : .  . .  

3° L’article 222-44 est 
complété par un 11° ainsi ré-
digé : 

6° (nouveau) Après le 
10° de l’article 222-44, sont 
insérés un 11° et un 12° ainsi 
rédigés :  

 

  « 11° La confiscation 
de l’animal ayant été utilisé 
pour commettre l’infraction ; 
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. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

« 11° L’interdiction de 
détenir un chien de la pre-
mière ou de la deuxième ca-
tégorie à titre définitif ou 
temporaire. » ;  

« 12° L’interdiction,  à 
titre définitif ou temporaire 
de détenir  un animal. » ; 

 

Art. 434-41. —   Est 
punie de deux ans d’empri-
sonnement et de 30 000 € 
d’amende la violation, par le 
condamné, des obligations ou 
interdictions résultant des 
peines de suspension ou d’an-
nulation du permis de 
conduire, d’interdiction de 
conduire certains véhicules 
terrestres à moteur, 
d’interdiction de paraître dans 
certains lieux ou de ren-
contrer certaines personnes, 
d’obligation d’accomplir un 
stage, d’interdiction de déte-
nir ou de porter une arme, de 
retrait du permis de chasser, 
d’interdiction d’émettre des 
chèques ou d’utiliser des car-
tes de paiement, de fermeture 
d’établissement ou 
d’exclusion des marchés pu-
blics prononcées en applica-
tion des articles 131-5-1, 
131-6, 131-10, 131-14, 
131-16 ou 131-17. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4° Dans le premier 

alinéa de l’article 434-41, 
après les mots : « retrait du 
permis de chasser, », sont in-
sérés les mots : « d’interdic-
tion de détenir un animal, ». 

7° (nouveau) L’article 
434-41 est ainsi modifié :
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 a) Dans le premier ali-
néa, après les mots : « retrait 
du permis de chasser, », sont 
insérés les mots : 
« d’interdiction de détenir un 
animal, » ; 

 

 

Est puni des mêmes 
peines le fait de détruire, dé-
tourner ou tenter de détruire 
ou de détourner un véhicule 
immobilisé ou un véhicule, 
une arme ou tout autre objet 
confisqués en application des 
articles 131-6, 131-10, 
131-14 ou 131-16. 

  
 
 
 
 b) Dans le deuxième 
alinéa, les mots : « ou tout 
autre objet » sont remplacés 
par les mots : « , tout autre 
objet ou un animal » ; 

 

Est également puni 
des mêmes peines le fait, par 
une personne recevant la no-
tification d’une décision pro-
nonçant à son égard, en ap-
plication des articles précités, 
la suspension ou l’annulation 
du permis de conduire, le re-
trait du permis de chasser ou 
la confiscation d’un véhicule, 
d’une arme ou de tout autre 
objet, de refuser de remettre 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 c) Dans le dernier ali-
néa, les mots : « ou de tout 
autre objet » sont remplacés 
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le permis suspendu, annulé 
ou retiré ou la chose confis-
quée à l’agent de l’autorité 
chargé de l’exécution de cette 
décision. 

par les mots : « , de tout autre 
objet ou d’un animal », et les 
mots : « ou la chose confis-
quée », sont remplacés par les 
mots : « , la chose ou 
l’animal confisqués ». 

 
  

Article 12 ter A (nouveau) Article 12 ter A 

 
 
 
 
 

Code rural 
 

 Art. L. 211-12 à 
L. 211-14. —  Cf. annexe. 

 Après l’article 
L. 211-14 du code rural, il est 
inséré un article L. 211-14-1 
ainsi rédigé :  

 
« Art. L. 211-14-1. —

   Pour les personnes autres 
que celles mentionnées à 
l’article L. 211-13, la déten-
tion de chiens mentionnés à 
l’article L. 211-12 est subor-
donnée à l’évaluation com-
portementale du chien par un 
vétérinaire comportementa-
liste. » 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 
 
 
« Art. L. 211-14-1. —

  La détention d’un chien 
mentionné à l’article  
L. 211-12 est subordonnée à 
l’évaluation comportementale 
périodique du… 

 
 
…comportementaliste 

ou un vétérinaire sanitaire 
spécialement formé. 

   « Les frais d’évalua-
tion sont à la charge du pro-
priétaire du chien. 

 
   « Un décret détermine 

les conditions d’application 
du présent article. » 

Loi n° 2000-614 du 5 juillet 
2000 relative à l’accueil et à 
l’habitat des gens du voyage Article 12 ter (nouveau) Article 12 ter Article 12 ter 

Art. 9. —  I. —  Dès 
lors qu’une commune remplit 
les obligations qui lui incom-
bent en application de l’arti-
cle 2, son maire ou, à Paris, le 
préfet de police peut, par ar-
rêté, interdire en dehors des 
aires d’accueil aménagées le 
stationnement sur le territoire 
de la commune des résiden-
ces mobiles mentionnées à 
l’article 1er. Ces dispositions 
sont également applicables 
aux communes non inscrites 
au schéma départemental 
mais dotées d’une aire 
d’accueil, ainsi qu’à celles 
qui décident, sans y être te-
nues, de contribuer au finan-

L’article 9 de la loi 
n° 2000-614 du 5 juillet 2000 
relative à l’accueil et à 
l’habitat des gens du voyage 
est ainsi modifié : 

 

 

 

 

 

 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 
 
 
 
 
1° A (nouveau) Le I 

est complété par trois alinéas 
ainsi rédigés : 

 
 
 
 
 
 

(Sans modification). 
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cement d’une telle aire ou qui 
appartiennent à un groupe-
ment de communes qui s’est 
doté de compétences pour la 
mise en œuvre du schéma dé-
partemental.  

 

 

 

 

 

« Les mêmes disposi-
tions sont applicables aux 
communes qui bénéficient du 
délai supplémentaire prévu au 
III de l’article 2 jusqu’à la 
date d’expiration de ce délai 
ainsi qu’aux communes dis-
posant d’un emplacement 
provisoire faisant l’objet d’un 
agrément par le préfet, dans 
un délai fixé par le préfet et 
ne pouvant excéder six mois 
à compter de la date de cet 
agrément.  

 

 

 

« L’agrément est déli-
vré en fonction de la localisa-
tion, de la capacité et de 
l’équipement de cet empla-
cement, dans des conditions 
définies par décret.  

 

 

 

« L’agrément d’un 
emplacement provisoire 
n’exonère pas la commune 
des obligations qui lui in-
combent dans les délais pré-
vus par l’article 2. » ; 

 

 1° Le II est ainsi rédi-
gé : 

1° (Alinéa sans modi-
fication). 

 

II. —  En cas de sta-
tionnement effectué en viola-
tion de l’arrêté prévu au I, y 
compris sur le domaine pu-
blic, le maire peut, par voie 
d’assignation délivrée aux 
occupants et, le cas échéant, 
au propriétaire du terrain ou 
au titulaire d’un droit réel 
d’usage, saisir le président du 
tribunal de grande instance 
aux fins de faire ordonner 
l’évacuation forcée des rési-
dences mobiles. 

« II. —  En cas de sta-
tionnement effectué en viola-
tion de l’arrêté prévu au I, le 
maire, le propriétaire ou le ti-
tulaire du droit d’usage du 
terrain occupé peut demander 
au préfet de mettre en de-
meure les occupants de quit-
ter les lieux. 

« II. —  (Alinéa sans 
modification). 

 

Sauf dans le cas où le 
terrain appartient à la com-
mune, le maire ne peut agir 

« La mise en demeure 
ne peut intervenir que si le 
stationnement est de nature à 

(Alinéa sans modifica-
tion). 
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que si le stationnement est de 
nature à porter atteinte à la 
salubrité, la sécurité ou la 
tranquillité publiques. 

porter atteinte à la salubrité, 
la sécurité ou la tranquillité 
publiques. 

« La mise en demeure 
est assortie d’un délai d’exé-
cution qui ne peut être infé-
rieur à vingt-quatre heures. 
Elle est notifiée aux oc-
cupants et publiée sous forme 
d’affichage en mairie et sur 
les lieux. Le cas échéant, elle 
est notifiée au propriétaire ou 
titulaire du droit d’usage du 
terrain. 

 
 
 
 
 (Alinéa sans modifica-
tion). 

Le juge peut, en outre, 
prescrire aux occupants, le 
cas échéant sous astreinte, de 
rejoindre l’aire de stationne-
ment aménagée en applica-
tion de la présente loi à dé-
faut de quitter le territoire 
communal et ordonner l’ex-
pulsion de tout terrain qui se-
rait occupé en violation de 
cette injonction. 

« Lorsque la mise en 
demeure de quitter les lieux 
n’a pas été suivie d’effets 
dans le délai fixé et n’a pas 
fait l’objet d’un recours dans 
les conditions fixées au II bis, 
le préfet peut procéder à 
l’évacuation forcée des rési-
dences mobiles, sauf opposi-
tion du propriétaire ou du ti-
tulaire du droit d’usage du 
terrain dans le délai fixé pour 
l’exécution de la mise en de-
meure. » ; 

 

« Lorsque la mise en 
demeure de quitter les lieux 
n’a pas été suivie d’effets 
dans le délai fixé et n’a pas 
fait l’objet d’un recours dans 
les conditions fixées au II bis, 
le préfet peut procéder à 
l’évacuation forcée des rési-
dences mobiles, sauf opposi-
tion du propriétaire ou du ti-
tulaire du droit d’usage du 
terrain dans le délai fixé pour 
l’exécution de la mise en de-
meure. 

 

Le juge statue en la 
forme des référés. Sa décision 
est exécutoire à titre provi-
soire. En cas de nécessité, il 
peut ordonner que l’exécution 
aura lieu au seul vu de la mi-
nute. Si le cas requiert céléri-
té, il fait application des dis-
positions du second alinéa de 
l’article 485 du nouveau code 
de procédure civile. 

 « Lorsque le proprié-
taire ou le titulaire du droit 
d’usage du terrain fait obsta-
cle à l’exécution de la mise 
en demeure, le préfet peut lui 
demander de prendre toutes 
les mesures nécessaires pour 
faire cesser l’atteinte à la sa-
lubrité, à la sécurité ou la 
tranquillité publiques dans un 
délai qu’il fixe. 

 
 

 

Le juge saisi par voie 
de requête peut étendre les ef-
fets de l’ordonnance rendue 
en la forme des référés à l’en-
semble des occupants du ter-
rain non visés par l’ordon-
nance initiale lorsque le 
requérant démontre 
l’impossibilité de les identi-
fier. 

 « Le fait de ne pas se 
conformer à l’arrêté pris en 
application de l’alinéa précé-
dent est puni de 3 750 € 
d’amende. » ; 

 

 

 2° Après le II, il est 
inséré un II bis ainsi rédigé : 

2° (Alinéa sans modi-
fication). 
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 « II bis. —  Les per-
sonnes destinataires de la dé-
cision de mise en demeure 
peuvent, dans le délai fixé par 
celle-ci, demander son annu-
lation au tribunal administra-
tif. Le recours suspend l’exé-
cution de la décision du 
préfet à leur égard. Le tribu-
nal statue dans un délai de 
soixante-douze heures à 
compter de sa saisine. » ; 

« II bis. —  Les per-
sonnes destinataires de la dé-
cision de mise en demeure 
prévue au II, ainsi que le pro-
priétaire ou le titulaire du 
droit d’usage du terrain peu-
vent, dans le délai fixé par 
celle-ci, demander son annu-
lation au tribunal administra-
tif. Le recours suspend l’exé-
cution de la décision du 
préfet à leur égard. Le prési-
dent du tribunal ou son délé-
gué statue dans un délai de 
soixante-douze heures à 
compter de sa saisine. » ; 

 

III. —  Les disposi-
tions du I et du II ne sont pas 
applicables au stationnement 
des résidences mobiles appar-
tenant aux personnes men-
tionnées à l’article 1er de la 
présente loi : 

3° Dans le premier 
alinéa du III, les mots : « et 
du II » sont remplacés par les 
mots : « , du II et du II bis ». 

3° Dans le premier 
alinéa du III, les mots  et la 
référence : « et du II » sont 
remplacés par les mots  et la 
référence : « , du II et du II 
bis ». 

 

1° Lorsque ces per-
sonnes sont propriétaires du 
terrain sur lequel elles sta-
tionnent ; 

   

2° Lorsqu’elles dispo-
sent d’une autorisation déli-
vrée sur le fondement de l’ar-
ticle L. 443-1 du code de 
l’urbanisme ; 

   

3° Lorsqu’elles sta-
tionnent sur un terrain amé-
nagé dans les conditions pré-
vues à l’article L. 443-3 du 
même code. 

   

IV. —  En cas 
d’occupation, en violation de 
l’arrêté prévu au I, d’un ter-
rain privé affecté à une activi-
té à caractère économique, et 
dès lors que cette occupation 
est de nature à entraver ladite 
activité, le propriétaire ou le 
titulaire d’un droit réel 
d’usage sur le terrain peut 
saisir le président du tribunal 
de grande instance aux fins 
de faire ordonner 
l’évacuation forcée des rési-
dences mobiles. Dans ce cas, 
le juge statue en la forme des 
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référés. Sa décision est exé-
cutoire à titre provisoire. En 
cas de nécessité, il peut or-
donner que l’exécution aura 
lieu au seul vu de la minute. 
Si le cas requiert célérité, il 
fait application des disposi-
tions du second alinéa de 
l’article 485 du nouveau code 
de procédure civile. 

  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

Code général  
des collectivités territoriales  Article 12  quinquies  

(nouveau) 
Article 12  quinquies 

Art. L. 2215-1. —   La 
police municipale est assurée 
par le maire, toutefois :. .  . .  
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

 
Le 4° de l’article… 
 
 
…rédigé : 

Le premier alinéa du 
4° de l’article L. 2215-1 du 
code général des collectivités 
territoriales est ainsi rédigé : 

4º En cas d’urgence, 
lorsque l’atteinte au bon or-
dre, à la salubrité, à la tran-
quillité et à la sécurité publi-
ques l’exige et que les 
moyens dont dispose le préfet 
ne permettent plus de pour-
suivre les objectifs pour les-
quels il détient des pouvoirs 
de police, celui-ci peut, par 
arrêté motivé, pour toutes les 
communes du département ou 
plusieurs ou une seule d’entre 
elles, réquisitionner tout bien 
et service, requérir toute per-
sonne nécessaire au fonction-
nement de ce service ou à 
l’usage de ce bien et prescrire 
toute mesure utile jusqu’à ce 
que l’atteinte à l’ordre public 
ait pris fin. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

 
« 4° En cas d’urgence, 

lorsque l’atteinte constatée ou 
prévisible au bon ordre, à la 
salubrité, à la tranquillité et à 
la sécurité publiques l’exige 
et que les moyens dont dis-
pose le préfet ne permettent 
plus de poursuivre les objec-
tifs pour lesquels il détient 
des pouvoirs de police, celui-
ci peut, par arrêté motivé, 
pour toutes les communes du 
département ou plusieurs ou 
une seule d’entre elles, réqui-
sitionner tout bien ou service, 
requérir toute personne né-
cessaire au fonctionnement 
de ce service ou à l’usage de 
ce bien et prescrire toute me-
sure utile jusqu’à ce que 
l’atteinte à l’ordre public ait 
pris fin ou que les conditions 
de son maintien soient assu-
rées. » 

 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 CHAPITRE IV CHAPITRE IV CHAPITRE IV 
 Dispositions fondées sur 

l’intégration 
Dispositions fondées sur 

l’intégration 
Dispositions fondées sur 

l’intégration 

 Article 13 Article 13 Article 13 

Loi n° 2003-239 du 18 mars 
2003 pour la sécurité  

intérieure 

La loi n° 2003-239 du 
18 mars 2003 pour la sécurité 
intérieure est ainsi modifiée : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Sans modification). 



- 198 - 

Texte de référence 
 
 

___ 
 

Texte adopté 
par le Sénat 

en première lecture 
___ 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale

en première lecture 
___ 

Propositions de la  
Commission 

 
___ 

Titre Ier 

Dispositions relatives aux 
forces de sécurité intérieure et 
à la protection des personnes 

et des biens 

Chapitre III 
De la réserve civile de la po-

lice nationale 

 
 
 
 
 
1° L’intitulé du chapi-

tre III du titre Ier est complété 
par les mots : « et du service 
volontaire citoyen de la po-
lice nationale » ; 

 

 
 
 
 
 
1° (Sans modifica-

tion). 

 

 2° L’article 4 est ainsi 
modifié : 

2° (Alinéa sans modi-
fication). 

 

 

Art. 4. —  Il est créé 
une réserve civile de la police 
nationale destinée à effectuer 
des missions de soutien aux 
forces de sécurité intérieure et 
des missions de solidarité. 

 
 
 
a) Le premier alinéa 

est complété par les mots : 
« ainsi qu’un service volon-
taire citoyen de la police na-
tionale destiné, dans le but de 
renforcer le lien entre la Na-
tion et la police nationale, à 
accomplir des missions de so-
lidarité, de médiation sociale 
et de sensibilisation au res-
pect de la loi, à l’exclusion de 
toutes prérogatives de puis-
sance publique. » ; 

 
 
 
a) Le premier alinéa 

est complété par les mots : 
« ainsi qu’un service volon-
taire citoyen de la police na-
tionale destiné, dans le but de 
renforcer le lien entre la Na-
tion et la police nationale, à 
accomplir des missions de so-
lidarité, de médiation sociale 
et de sensibilisation au res-
pect de la loi, à l’exclusion de 
l’exercice de toutes préroga-
tives de puissance publi-
que. » ; 

 

 

La réserve est consti-
tuée de fonctionnaires de la 
police nationale dégagés de 
leur lien avec le service. 

 
b) Le second alinéa est 

complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Le service volontaire 
citoyen est composé de vo-
lontaires admis à ce service 
par l’autorité administra-
tive. » ; 

 
b) (Sans modification). 

 

Art. 6. —  Cf. annexe. 3° Après l’article 6, il 
est inséré un article 6-1 ainsi 
rédigé : 

 

3° (Alinéa sans modi-
fication). 

 

 « Art. 6-1. —  Pour 
être admis au titre du service 
volontaire citoyen de la po-
lice nationale, le candidat doit 
remplir les conditions suivan-
tes : 

 

« Art. 6-1. —  (Alinéa 
sans modification). 

 

 
 
 

« —  être citoyen fran-
çais ou ressortissant d’un État 
membre de l’Union euro-

« — être de nationalité 
française, ressortissant d’un 
État membre de l’Union eu-
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Code de l’entrée et du  
séjour des étrangers et du 

droit d’asile 

Art. L. 314-2. —  Cf. 
annexe. 

péenne ou résider régulière-
ment en France depuis au 
moins cinq ans et satisfaire à 
la condition d’intégration dé-
finie à l’article L. 314-2 du 
code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit 
d’asile ; 

ropéenne, d’un autre État par-
tie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ou de 
la Confédération suisse ou ré-
sider régulièrement en France 
depuis au moins cinq ans et 
satisfaire à la condition 
d’intégration définie à 
l’article L. 314-2 du code de 
l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile ;  

 « —  être âgé d’au 
moins dix-sept ans ; 

« —  être âgé d’au 
moins dix-sept ans. Si le can-
didat est mineur non émanci-
pé, l’accord de ses parents ou 
de ses représentants légaux 
est requis ; 

 

 

 « —  remplir des 
conditions d’aptitude corres-
pondant aux missions du ser-
vice volontaire citoyen ; 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 « —  ne pas avoir fait 
l’objet d’une condamnation à 
une peine correctionnelle ou à 
une peine criminelle inscrite 
au bulletin n° 2 du casier ju-
diciaire ou, pour les ressortis-
sants étrangers, dans un do-
cument équivalent, pour des 
motifs incompatibles avec 
l’exercice des fonctions. 

« —  ne pas avoir fait 
l’objet d’une condamnation à 
une peine correctionnelle ou à 
une peine criminelle inscrite 
au bulletin n° 2 du casier ju-
diciaire ou, pour les ressortis-
sants étrangers, dans un do-
cument équivalent, pour des 
motifs incompatibles avec 
l’exercice des missions. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Loi n° 2003-239 du 18 mars 
2003 précitée 

Art. 21 et 23. —  Cf. 
annexe. 

« L’agrément de 
l’autorité administrative ne 
peut être délivré s’il résulte 
de l’enquête administrative, 
ayant le cas échéant donné 
lieu à consultation des traite-
ments de données à caractère 
personnel gérés par les servi-
ces de police et de gendarme-
rie nationales relevant des 
dispositions des articles 21 et 
23, que son comportement ou 
ses agissements sont contrai-
res à l’honneur, à la probité, 
aux bonnes mœurs ou de na-
ture à porter atteinte à la sé-
curité des personnes ou des 
biens, à la sécurité publique 
ou à la sûreté de l’État. 

« L’agrément du can-
didat par l’autorité adminis-
trative ne peut être délivré s’il 
résulte de l’enquête adminis-
trative, ayant le cas échéant 
donné lieu à consultation des 
traitements de données à ca-
ractère personnel gérés par 
les services de police et de 
gendarmerie nationales rele-
vant des articles 21 et 23, que 
son comportement ou ses 
agissements sont contraires à 
l’honneur, à la probité, aux 
bonnes mœurs ou de nature à 
porter atteinte à la sécurité 
des personnes ou des biens, à 
la sécurité publique ou à la 
sûreté de l’État. 

 

 

 « Le volontaire agréé 
souscrit un engagement d’une 
durée d’un à cinq ans renou-

(Alinéa sans modifica-
tion). 
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velable, qui lui confère la 
qualité de collaborateur occa-
sionnel du service public. S’il 
accomplit ses missions pen-
dant son temps de travail, il 
doit, lorsque leur durée dé-
passe dix jours ouvrés par 
année civile, obtenir l’accord 
de son employeur dans les 
conditions prévues à 
l’article 6, pour le réserviste 
volontaire. 

 « L’engagement peut 
être résilié lorsque son titu-
laire cesse de remplir l’une 
des conditions prévues au 
présent article. Il peut être 
suspendu en cas de nécessité 
tenant à l’ordre public. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 « Un décret en 
Conseil d’État, pris après avis 
de la Commission nationale 
de l’informatique et des liber-
tés, détermine les condi-
tions les conditions 
d’application du présent arti-
cle. » ; 

« Un décret en 
Conseil d’État, pris après avis 
de la Commission nationale 
de l’informatique et des liber-
tés, détermine les conditions 
les conditions dans lesquelles 
les candidats au service vo-
lontaire citoyen de la police 
nationale sont informés de la 
consultation des traitements 
automatisés mentionnés  aux 
articles 21 et  23 de la pré-
sente loi. » ; 

 

 

 4° L’article 7 est ainsi 
modifié : 

 

4° (Alinéa sans modi-
fication). 

 

Art. 7. —  Les pério-
des d’emploi des réservistes 
sont indemnisées. 

a) Dans le premier 
alinéa, après le mot : « réser-
vistes » sont insérés les 
mots : « et des volontaires du 
service volontaire citoyen de 
la police nationale » ; 

a) (Sans modification).  

Les indemnités per-
çues au titre de périodes ef-
fectuées dans le cadre du vo-
lontariat ou de l’obligation de 
disponibilité ne sont pas 
soumises aux dispositions du 
premier alinéa de l’article 16 
du décret du 29 octobre 1936 
relatif aux cumuls de retrai-
tes, de rémunérations et de 
fonctions. 

b) Dans le deuxième 
alinéa, les mots : « effectuées 
dans le cadre du volontariat 
ou de l’obligation de disponi-
bilité » sont remplacés par les 
mots : « mentionnées au pre-
mier alinéa » ; 

b) (Sans modification).  
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Dans le cas où le ré-

serviste exerce une activité 
salariée, son contrat de travail 
est suspendu pendant la pé-
riode où il effectue des mis-
sions au titre de la réserve ci-
vile de la police nationale. 
Toutefois, cette période est 
considérée comme une pé-
riode de travail effectif pour 
les avantages légaux et 
conventionnels en matière 
d’ancienneté, d’avancement, 
de congés payés et de droits 
aux prestations sociales. 

c) Dans le troisième 
alinéa, après les mots : « le 
réserviste », sont insérés les 
mots : « ou le volontaire du 
service volontaire citoyen de 
la police nationale » et, après 
les mots : « au titre de la ré-
serve civile » sont insérés les 
mots : « ou du service volon-
taire citoyen » ; 

c) (Sans modification).  

Aucun licenciement 
ou déclassement profession-
nel, aucune sanction discipli-
naire ne peuvent être pronon-
cés à l’encontre d’un 
réserviste en raison des ab-
sences résultant des présentes 
dispositions. 

 
 
 
d) Dans le quatrième 

alinéa, après les mots : « d’un 
réserviste », sont insérés les 
mots : « ou d’un volontaire 
du service volontaire citoyen 
de la police nationale » ; 

 
 
 
d) (Sans modification). 

 

Pendant la période 
d’activité dans la réserve, 
l’intéressé bénéficie, pour lui 
et ses ayants droit, des presta-
tions des assurances maladie, 
maternité, invalidité et décès, 
dans les conditions visées à 
l’article L. 161-8 du code de 
la sécurité sociale, du régime 
de sécurité sociale dont il re-
lève en dehors de son service 
dans la réserve. Un décret en 
Conseil d’État détermine en 
tant que de besoin les modali-
tés d’application du présent 
article. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
e) Dans le cinquième 

alinéa, après les mots : « Pen-
dant la période d’activité 
dans la réserve » et après les 
mots : « en dehors de son 
service dans la réserve », sont 
insérés les mots : « ou dans le 
service volontaire citoyen de 
la police nationale ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
e) Dans le cinquième 

alinéa, après les mots : « Pen-
dant la période d’activité 
dans la réserve » et mots : 
« en dehors de son service 
dans la réserve », sont insérés 
les mots : « ou dans le service 
volontaire citoyen de la po-
lice nationale ». 

 

  
Article 13 bis (nouveau) Article 13 bis 

Loi n° 2000-494 du 6 juin 
2000 portant création d’une 

Commission nationale de 
déontologie de la sécurité 

 
Art. 4. —  Toute per-

sonne qui a été victime ou 
témoin de faits dont elle es-

 L’article 4 de la loi 
n° 2000-494 du 6 juin 2000 
portant création d’une Com-
mission nationale de déonto-
logie de la sécurité est ainsi 
modifié : 

(Sans modification). 
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time qu'ils constituent un 
manquement aux règles de la 
déontologie, commis par une 
ou plusieurs des personnes 
mentionnées à l'article 1er, 
peut, par réclamation indivi-
duelle, demander que ces 
faits soient portés à la 
connaissance de la Commis-
sion nationale de déontologie 
de la sécurité. Ce droit appar-
tient également aux ayants 
droit des victimes. Pour être 
recevable, la réclamation doit 
être transmise à la commis-
sion dans l'année qui suit les 
faits. 

La réclamation est 
adressée à un député ou à un 
sénateur. Celui-ci la transmet 
à la commission si elle lui 
paraît entrer dans la compé-
tence de cette instance et mé-
riter l'intervention de cette 
dernière. 

La commission 
adresse au parlementaire au-
teur de la saisine un accusé 
de réception. 

Le Premier ministre et 
les membres du Parlement 
peuvent, en outre, saisir de 
leur propre chef la commis-
sion de faits mentionnés au 
premier alinéa. La commis-
sion peut également être sai-
sie directement par le Défen-
seur des enfants. 

 1° Dans le quatrième 
alinéa, après les mots : 
« Premier ministre », sont in-
sérés les mots : « , le Média-
teur de la République, le pré-
sident de la Haute autorité de 
lutte contre les discrimina-
tions et pour l’égalité » ; 

 

La commission ne 
peut être saisie par les parle-
mentaires qui en sont mem-
bres. 

Une réclamation por-
tée devant la Commission na-
tionale de déontologie de la 
sécurité n'interrompt pas les 
délais relatifs à la prescrip-
tion des actions en matière 
civile et pénale et aux recours 
administratifs et contentieux. 

  

 

 

 

 

2° Il est ajouté un ali-
néa ainsi rédigé : 
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« Un commissaire du 

Gouvernement, désigné par le 
Premier ministre, siège au-
près de la commission. Il peut 
se faire seconder par des ad-
joints. Il assiste, avec voix 
consultative, aux travaux de 
la commission et lui apporte 
tous éléments utiles à 
l’exercice de ses missions. » 

 

 Article 14 Article 14 Article 14 

Code de l’action sociale et 
des familles 

Art. L. 121-19. —  Cf. 
annexe. 

Après l’article 
L. 121-19 du code de l’action 
sociale et des familles, il est 
inséré un article L. 121-20 
ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Sans modification).  

 « Art. L. 121-20. —
  Pour l’accès à un emploi de 
l’État, des collectivités terri-
toriales, des établissements 
publics et des entreprises pu-
bliques dont le personnel est 
soumis à un statut défini par 
la loi ou le règlement, la li-
mite d’âge est reculée d’un 
temps égal au temps effectif 
de volontariat au titre du ser-
vice civil volontaire. 

« Art. L. 121-20. —
  (Alinéa sans modification) 

 

 « Ce temps effectif est 
également pris en compte 
dans le calcul de l’ancienneté 
de service exigée pour la 
promotion interne au sein des 
trois fonctions publiques. » 

« Ce temps effectif est 
également pris en compte 
dans le calcul de l’ancienneté 
dans les fonctions publiques 
de l’État, des collectivités ter-
ritoriales et des établisse-
ments publics hospitaliers et 
de la durée d’expérience pro-
fessionnelle requise pour le 
bénéfice de la validation des 
acquis professionnels en vue 
de la délivrance d’un diplôme 
de l’enseignement supérieur 
ou technologique ou d’un ti-
tre professionnel. » 

 

 

 CHAPITRE V CHAPITRE V CHAPITRE V 
 Dispositions relatives 

à la prévention d’actes 
violents pour soi-même 

ou pour autrui 

Dispositions relatives 
à la prévention d’actes 
violents pour soi-même 

ou pour autrui 

Dispositions relatives 
à la prévention d’actes 
violents pour soi-même 

ou pour autrui 
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  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

Code pénal  
 

 

  

Art. 226-14. —
  L’article 226-13 n’est pas 
applicable dans les cas où la 
loi impose ou autorise la ré-
vélation du secret. En outre, il 
n’est pas applicable :  

   

1º À celui qui informe 
les autorités judiciaires, mé-
dicales ou administratives de 
privations ou de sévices, y 
compris lorsqu’il s’agit d’at-
teintes ou mutilations sexuel-
les, dont il a eu connaissance 
et qui ont été infligées à un 
mineur ou à une personne qui 
n’est pas en mesure de se 
protéger en raison de son âge 
ou de son incapacité physique 
ou psychique ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 16 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 16 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 16 

2º Au médecin qui, 
avec l’accord de la victime, 
porte à la connaissance du 
procureur de la République 
les sévices ou privations qu’il 
a constatés, sur le plan physi-
que ou psychique, dans 
l’exercice de sa profession et 
qui lui permettent de présu-
mer que des violences physi-
ques, sexuelles ou psychiques 
de toute nature ont été com-
mises. Lorsque la victime est 
mineure, son accord n’est pas 
nécessaire ; 

 
 
 
 
I. —  La seconde 

phrase du 2° de l’article 
226-14 du code pénal est ain-
si rédigée : 

 
 

« Lorsque la victime 
est un mineur ou une per-
sonne qui n’est pas en mesure 
de se protéger en raison de 
son âge ou de son incapacité 
physique ou psychique, son 
accord n’est pas néces-
saire ; ». 

 
 
 
 
I. —  (Sans modifica-

tion). 

 
 
 
 
I. —  (Sans modifica-

tion). 

3º Aux professionnels 
de la santé ou de l’action so-
ciale qui informent le préfet 
et, à Paris, le préfet de police 
du caractère dangereux pour 
elles-mêmes ou pour autrui 
des personnes qui les consul-
tent et dont ils savent qu’elles 
détiennent une arme ou qu’el-
les ont manifesté leur inten-
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tion d’en acquérir une. 

Le signalement aux 
autorités compétentes effec-
tué dans les conditions pré-
vues au présent article ne 
peut faire l’objet d’aucune 
sanction disciplinaire. 

   

Loi du 29 juillet 1881 sur la 
liberté de la presse 

Art. 48-5. —  Toute 
association, régulièrement 
déclarée depuis au moins 
cinq ans à la date des faits, se 
proposant, par ses statuts, de 
combattre les violences ou les 
discriminations fondées sur le 
sexe ou d’assister les victi-
mes de ces discriminations 
peut exercer les droits recon-
nus à la partie civile en ce qui 
concerne les délits prévus par 
le neuvième alinéa de 
l’article 24, le troisième ali-
néa de l’article 32 et le qua-
trième alinéa de l’article 33. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

 

 

 

 
 
 
 

II. —  Supprimé. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
II. —  Dans l’article 

48-5 de la loi du 29 juillet 
1881 sur la liberté de la 
presse, les mots : « prévus 
par le neuvième alinéa » sont 
remplacés par les mots : « ou 
les crimes prévus par les 
deuxième et neuvième ali-
néas ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
II. —  Dans la troi-

sième phrase du 6° de 
l’article 48 de la… 

…mots : « ou de leur 
orientation sexuelle » sont… 

…mots : « de leur 
orientation sexuelle ou leur 
handicap ». 

Toutefois, quand l’in-
fraction aura été commise en-
vers des personnes considé-
rées individuellement, 
l’association ne sera receva-
ble dans son action que si elle 
justifie avoir reçu l’accord de 
ces personnes. 

   

Art. 48. —  Cf. annexe.    

Code de procédure pénale 

Art. 2-19. —  Toute as-
sociation départementale des 
maires régulièrement déclarée, 
affiliée à l'Association des mai-
res de France, et dont les sta-
tuts ont été déposés depuis au 
moins cinq ans, peut exercer 
les droits reconnus à la partie 
civile dans toutes les instances 
introduites par les élus munici-
paux à la suite d'injures, d'ou-
trages, de menaces ou de coups 
et blessures à raison de leurs 
fonctions. 

  III (nouveau). —  Au 
premier alinéa de l’article  
2-19 du code de procédure 
pénale, après le mot : « inju-
res » sont insérés les mots :  
« de diffamation ». 
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   Toutefois, l'associa-
tion ne sera recevable dans son 
action que si elle justifie avoir 
reçu l'accord de l'élu. 

 Article 17 Article 17 Article 17 

Loi n° 98-468 du 17 juin 
1998 relative à la préven-
tion et à la répression des 
infractions sexuelles ainsi 

qu’à la protection  
des mineurs 

I. —  Les articles 32 à 
39 de la loi n° 98-468 du 
17 juin 1998 relative à la pré-
vention et à la répression des 
infractions sexuelles ainsi 
qu’à la protection des mi-
neurs sont remplacés par les 
articles 32 à 35 ainsi rédigés :

I. —  (Alinéa sans 
modification). 

I. —  (Alinéa sans 
modification). 

Art. 32. —  La mise à 
la disposition du public de 
tout document fixé soit sur 
support magnétique, soit sur 
support numérique à lecture 
optique, soit sur support 
semi-conducteur, tel que vi-
déocassette, vidéodisque, jeu 
électronique, est soumise aux 
dispositions du présent chapi-
tre. 

« Art. 32. —
  Lorsqu’un document fixé 
soit sur support magnétique, 
soit sur support numérique à 
lecture optique, soit sur sup-
port semi-conducteur, tel que 
vidéocassette, vidéodisque ou 
jeu électronique présente un 
danger pour la jeunesse en 
raison de son caractère por-
nographique, ce document 
doit comporter, sur chaque 
unité de conditionnement, de 
façon visible, lisible et inalté-
rable, la mention “ mise à 
disposition des mineurs inter-
dite (article 227-24 du code 
pénal) ”. Cette mention em-
porte interdiction de propo-
ser, donner, louer ou vendre 
le produit en cause aux mi-
neurs. 

« Art. 32. —
  Lorsqu’un document fixé 
par un procédé déchiffrable 
par voie électronique en 
mode analogique ou en mode 
numérique présente un dan-
ger pour la jeunesse en raison 
de son caractère pornogra-
phique, le support et chaque 
unité de son conditionnement 
doivent comporter de façon 
visible, lisible et inaltérable, 
la mention “ mise à disposi-
tion des mineurs inter-
dite (article 227-24 du code 
pénal) ”. Cette mention em-
porte interdiction de propo-
ser, donner, louer ou vendre 
le produit en cause aux mi-
neurs. 

 

« Art. 32. —  (Alinéa 
sans modification). 

Toutefois, ces disposi-
tions ne s’appliquent pas aux 
documents, autres que ceux 
mentionnés à l’article 34, qui 
constituent la reproduction 
intégrale d’une œuvre ciné-
matographique ayant obtenu 
le visa prévu à l’article 19 du 
code de l’industrie cinémato-
graphique. 

« Tout document ré-
pondant aux caractéristiques 
techniques citées au premier 
alinéa doit faire l’objet d’une 
signalétique spécifique au re-
gard du risque qu’il peut pré-
senter pour la jeunesse en rai-
son de la place faite au crime, 
à la violence, à la discrimina-
tion ou à la haine raciales, à 
l’incitation à l’usage, à la dé-
tention ou au trafic de stupé-
fiants. Cette signalétique, 
dont les caractéristiques sont 
fixées par l’autorité adminis-
trative, est destinée à en limi-
ter la mise à disposition à cer-

« Tous support et uni-
té de conditionnement men-
tionnés au premier alinéa 
doivent faire l’objet d’une si-
gnalétique spécifique au re-
gard du risque qu’ils peuvent 
présenter pour la jeunesse en 
raison de la place faite au 
crime, à la violence, à la dis-
crimination ou à la haine ra-
ciales, ou à la provocation à 
la haine ou à la violence à 
l’égard d’une personne ou 
d’un groupe de personne à 
raison de leur sexe, de 
l’orientation sexuelle ou de 
leur handicap à l’incitation à 

« Lorsqu'un document 
fixé par un procédé identique 
peut présenter un risque pour 
la jeunesse en raison de la 
place faite au crime, à la vio-
lence, à l'incitation à l'usage, 
à la détention ou au trafic de 
stupéfiants, ainsi qu'à la dis-
crimination ou à la haine 
contre une personne détermi-
née ou un groupe de person-
nes, le support et chaque uni-
té de son conditionnement 
doivent faire l'objet d'une si-
gnalétique spécifique au re-
gard de ce risque. Cette… 
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taines catégories de mineurs, 
en fonction de leur âge. 

l’usage, à la détention ou au 
trafic de stupéfiants. Cette si-
gnalétique, dont les caracté-
ristiques sont fixées par 
l’autorité administrative, est 
destinée à en limiter la mise à 
disposition à certaines caté-
gories de mineurs, en fonc-
tion de leur âge. 

 
 
 
 
 
 
 
 
…âge. 

 « La mise en œuvre de 
l’obligation fixée aux précé-
dents alinéas incombe à 
l’éditeur ou, à défaut, au dis-
tributeur chargé de la diffu-
sion en France du document. 

« La mise en œuvre de 
l’obligation fixée aux deux 
alinéas précédents incombe à 
l’éditeur ou, à défaut, au dis-
tributeur chargé de la diffu-
sion en France du document. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Lorsque le document 
mentionné au premier alinéa 
présente un danger pour la 
jeunesse en raison de son ca-
ractère pornographique ou de 
la place faite au crime, à la 
violence, à la discrimination 
ou à la haine raciales, à l’inci-
tation à l’usage, à la détention 
ou au trafic de stupéfiants, 
l’autorité administrative peut, 
par arrêté motivé et après avis 
de la commission mentionnée 
à l’article 33, interdire : 

« Art. 33. —
  L’autorité administrative 
peut en outre interdire : 

« Art. 33. —  (Alinéa 
sans modification). 

« Art. 33. —  (Sans 
modification). 

1° De le proposer, de 
le donner, de le louer ou de le 
vendre à des mineurs ; 

« 1° De proposer, de 
donner, de louer ou de vendre 
à des mineurs les documents 
mentionnés à l’article 32 en 
cas de non-respect des obli-
gations fixées à ce même ar-
ticle en matière de signaléti-
que ; 

« 1° De proposer, de 
donner, de louer ou de vendre 
à des mineurs les documents 
mentionnés à l’article  32 ; 

 

 

 « 2° D’exposer les do-
cuments mentionnés à 
l’article 32 à la vue du public 
en quelque lieu que ce soit. 
Toutefois, l’exposition de-
meure possible dans les lieux 
dont l’accès est interdit aux 
mineurs ; 

« 2° (Sans modifica-
tion). 

 

2° De faire en faveur 
de ce document de la publici-
té par quelque moyen que ce 
soit. Toutefois, la publicité 
demeure possible dans les 
lieux dont l’accès est interdit 
aux mineurs. 

« 3° De faire, en fa-
veur de ces documents, de la 
publicité par quelque moyen 
que ce soit. Toutefois, la pu-
blicité demeure possible dans 
les lieux dont l’accès est in-
terdit aux mineurs. 

« 3° (Sans modifica-
tion). 
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En fonction du degré 
de danger pour la jeunesse 
que présente le document, 
l’autorité administrative pro-
nonce la première interdiction 
ou les deux interdictions 
conjointement. 

   

L’arrêté d’interdiction 
est publié au Journal officiel 
de la République française. 

   

Un décret en Conseil 
d’État précise, en tant que de 
besoin, les catégories de do-
cuments qui peuvent faire 
l’objet d’une interdiction. 

   

Art. 33. —  Il est insti-
tué une commission adminis-
trative chargée de donner un 
avis sur les mesures d’inter-
diction envisagées. 

   

Cette commission 
comprend, outre son prési-
dent choisi parmi les mem-
bres du Conseil d’État ou de 
la Cour de cassation, des re-
présentants de l’administra-
tion, des professionnels des 
secteurs concernés et des per-
sonnes chargées de la protec-
tion de la jeunesse. La com-
position et les modalités de 
fonctionnement de cette 
commission sont fixées par 
décret en Conseil d’État. 

   

La commission a éga-
lement qualité pour signaler à 
l’autorité administrative les 
documents mentionnés à l’ar-
ticle précédent qui lui parais-
sent justifier une interdiction. 

   

Art. 34. —  Les docu-
ments mentionnés à l’arti-
cle 32 reproduisant des œu-
vres cinématographiques 
auxquelles s’appliquent les 
articles 11 et 12 de la loi de 
finances pour 1976 
(n° 75-1278 du 30 décembre 
1975) sont soumis de plein 
droit à l’interdiction prévue 
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au 1° dudit article. 

L’autorité administra-
tive peut, en outre, prononcer 
à l’égard de ces documents, 
après avis de la commission 
mentionnée à l’article 33, 
l’interdiction prévue au 2° de 
l’article 32. 

 

   

L’éditeur ou le pro-
ducteur ou l’importateur ou le 
distributeur chargé de la dif-
fusion en France du support 
soumis à l’interdiction de 
plein droit prévue au premier 
alinéa peut demander à en 
être relevé. L’autorité admi-
nistrative se prononce après 
avis de la commission men-
tionnée à l’article 33. 

   

Art. 35. —  Les inter-
dictions prévues aux arti-
cles 32 et 34 doivent être 
mentionnées de façon appa-
rente sur chaque unité de 
conditionnement des exem-
plaires édités et diffusés. 

   

La mention de l’inter-
diction résultant du premier 
alinéa de l’article 34 est en 
outre insérée dans le docu-
ment lui-même, quel que soit 
son support. De plus, lorsque 
le document présente un ca-
ractère pornographique, est 
également inséré le rappel des 
dispositions de l’article 
227-22 du code pénal. 

   

Un décret en Conseil 
d’État détermine les modali-
tés d’application du présent 
article, et notamment le délai 
dans lequel la mesure prévue 
doit être mise en œuvre et les 
sanctions en cas 
d’inexécution de cette obliga-
tion. 

   

Art. 36. —  Le fait de 
contrevenir aux interdictions 
prononcées conformément à 
l’article 32 ou à celles résul-
tant de l’article 34 est puni 

« Art. 34. —  Le fait 
de ne pas se conformer aux 
obligations et interdictions 
fixées au premier alinéa de 
l’article 32 et à l’article 33 est 

« Art. 34. —  (Alinéa 
sans modification). 

« Art. 34. —  (Sans 
modification). 
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d’un emprisonnement d’un an 
et d’une amende de 15 000 €. 

puni d’un an 
d’emprisonnement et d’une 
amende de 15 000 €. 

Art. 37. —  Le fait, par 
des changements de titres ou 
de supports, des artifices de 
présentation ou de publicité 
ou par tout autre moyen, 
d’éluder ou de tenter d’éluder 
l’application des dispositions 
de l’article 32 ou de 
l’article 34 est puni d’un em-
prisonnement de deux ans et 
d’une amende de 30 000 €. 

« Le fait, par des 
changements de titres ou de 
supports, des artifices de pré-
sentation ou de publicité ou 
par tout autre moyen, 
d’éluder ou de tenter d’éluder 
l’application des dispositions 
du premier alinéa de 
l’article 32 et de l’article 33 
est puni de deux ans 
d’emprisonnement et d’une 
amende de 30 000 €. 

« Le fait, par des 
changements de titres ou de 
supports, par des artifices de 
présentation ou de publicité 
ou par tout autre moyen, 
d’éluder ou de tenter d’éluder 
l’application du premier ali-
néa de l’article 32 et de 
l’article 33 est puni de deux 
ans d’emprisonnement et 
d’une amende de 30 000 €. 

 

Art. 38. —  Les per-
sonnes physiques coupables 
des infractions prévues aux 
articles 36 et 37 encourent 
également la peine complé-
mentaire de confiscation de la 
chose qui a servi à commettre 
l’infraction ou était destinée à 
la commettre ou de la chose 
qui en est le produit. 

« Les personnes phy-
siques coupables des infrac-
tions prévues aux deux pre-
miers alinéas encourent 
également la peine complé-
mentaire de confiscation de la 
chose qui a servi à commettre 
l’infraction ou était destinée à 
la commettre ou de la chose 
qui en est le produit. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

Art. 39. —  Les per-
sonnes morales peuvent être 
déclarées pénalement respon-
sables des infractions men-
tionnées aux articles 36 et 37 
dans les conditions prévues 
par l’article 121-2 du code 
pénal. 

« Les personnes mora-
les déclarées pénalement res-
ponsables des infractions 
prévues aux deux premiers 
alinéas encourent les peines 
suivantes : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

Les peines encourues 
par les personnes morales 
sont : 

   

—  l’amende, suivant 
les modalités prévues par 
l’article 131-38 du code pé-
nal ; 

« —  l’amende suivant 
les modalités prévues par 
l’article 131-38 du code pé-
nal ; 

« —  l’amende, dans 
les conditions fixées par 
l’article 131-38 du code pé-
nal ; 

 

 

—  la confiscation 
prévue par le 8° de 
l’article 131-39 du code pé-
nal. 

« —  la confiscation 
prévue par le 8° de 
l’article 131-39 du même 
code. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 « Art. 35. —  Les dis-
positions du présent chapitre 
ne s’appliquent pas aux do-
cuments qui constituent la re-
production intégrale d’une 
œuvre cinématographique 

« Art. 35. —  (Sans 
modification). 

« Art. 35. —  (Sans 
modification). 
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ayant obtenu le visa prévu à 
l’article 19 du code de 
l’industrie cinématographi-
que. 

Loi n° 75-1278  
du 30 décembre 1975,  
de finances pour 1976 

Art. 11 et 12. —  Cf. 
annexe. 

« Toutefois les docu-
ments reproduisant des œu-
vres cinématographiques 
auxquelles s’appliquent les 
articles 11 et 12 de la loi de 
finances pour 1976 
(n° 75-1278 du 30 décembre 
1975) sont soumis de plein 
droit à l’interdiction prévue 
au premier alinéa de l’article 
32. » 

  

Code pénal 

Art. 227-22. —  Cf. 
annexe. 

II. —  Après l’article 
227-22 du code pénal, il est 
inséré un article 227-22-1 
ainsi rédigé : 

II. —  (Sans modifica-
tion). 

II. —  (Sans modifica-
tion). 

 « Art. 227-22-1. —
  Le fait pour un majeur de 
faire des propositions sexuel-
les à un mineur de quinze ans 
ou à une personne se présen-
tant comme telle en utilisant 
un moyen de communication 
électronique est puni de deux 
ans d’emprisonnement et de 
30 000 € d’amende. 

  

 « Ces peines sont por-
tées à cinq ans d’emprison-
nement et 75 000 € d’amende 
lorsque les propositions ont 
été suivies d’une rencontre. » 

  

 
Code de procédure pénale 

 
Livre IV 

De quelques procédures par-
ticulières 

Titre XVII 
De la poursuite, de 

l’instruction et du jugement 
des infractions en matière de 
proxénétisme ou de recours à 

la prostitution des mineurs 

 III. —  Le code de 
procédure pénale est ainsi 
modifié : 

 
1° L’intitulé du titre 

XVII du livre IV est ainsi ré-
digé : «  De la poursuite, de 
l’instruction et du jugement 
des infractions en matière de 
traite des êtres humains, de 
proxénétisme ou de recours à 
la prostitution des mineurs » ;

 

III. —  (Alinéa sans 
modification). 

 
 
1° (Sans modifica-

tion). 

Art. 706-35. —  Cf. 
supra. 

 2° Après l’article 
706-35, il est inséré un arti-
cle 706-35-1 ainsi rédigé : 

 

2° (Alinéa sans modi-
fication). 
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Code pénal 

 
 Art. 225-4-1 à 225-4-9, 
225-5 à 225-12 et 225-12-1 à 
225-12-4. —  Cf. annexe. 

 « Art. 706-35-1. —
  Dans le but de constater les 
infractions mentionnées aux 
articles 225-4-1 à 225-4-9, 
225-5 à 225-12 et 225-12-1 à 
225-12-4 du code pénal et, 
lorsque celles-ci sont commi-
ses par un moyen de commu-
nication électronique, d’en 
rassembler les preuves et 
d’en rechercher les auteurs, 
les officiers ou agents de po-
lice judiciaire agissant au 
cours de l’enquête ou sur 
commission rogatoire peu-
vent procéder aux actes sui-
vants sans en être pénalement 
responsables : 

 

« Art. 706-35-1. —
  (Alinéa sans modification).  

  « 1° Participer sous un 
pseudonyme aux échanges 
électroniques ; 

 

« 1° (Sans modifica-
tion). 

  « 2° Être en contact 
par ce moyen avec les per-
sonnes susceptibles d’être les 
auteurs de ces infractions ; 

 

« 2° (Sans modifica-
tion). 

  « 3° Extraire et 
conserver des contenus illici-
tes dans des conditions fixées 
par décret. 

 

« 3° (Sans modifica-
tion). 

   « 4° (nouveau) Acqué-
rir ou échanger des contenus 
illicites.  

  « À peine de nullité, 
ces actes ne peuvent consti-
tuer une incitation à commet-
tre ces infractions. » ; 

 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

Code de procédure pénale 

Art. 706-47-2. —  Cf. 
annexe. 

III. —  Après l’article 
706-47-2 du code de procé-
dure pénale, il est inséré un 
article 706-47-3 ainsi rédigé : 

3° Après l’article 
706-47-2, il 706-47-2 du code 
de procédure pénale, il est in-
séré un article 706-47-3 ainsi 
rédigé : 

3° (Sans modifica-
tion). 
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Code pénal 

 
Art. 227-18 et 

227-18-1. —  Cf. infra art. 28 
du projet de loi. 

Art. 227-22-1. —  Cf. 
supra. 

Art. 227-19, 227-21 et 
227-22. —  Cf. infra art. 28 
du projet de loi. 

Art. 227-23 et 
227-24. —  Cf. annexe. 

« Art. 706-47-3. —
  Dans  le but de constater les 
infractions mentionnées aux 
articles 227-18 à 227-24 du 
code pénal et, lorsque celles-
ci sont commises par un 
moyen de communication 
électronique, d’en rassembler 
les preuves et d’en rechercher 
les auteurs, les officiers ou 
agents de police judiciaire 
agissant au cours de l’enquête 
ou sur commission rogatoire 
peuvent, s’ils sont spéciale-
ment habilités par le procu-
reur général près la cour 
d’appel de Paris et affectés 
dans un service spécialisé, 
procéder aux actes suivants 
sans en être pénalement res-
ponsables : 

« Art. 706-47-3. —   
(Alinéa sans modification). 

 

 « 1° Participer sous un 
nom d’emprunt aux échanges 
électroniques ;  

« 1° Participer sous un 
pseudonyme aux échanges 
électroniques ; 

 

 « 2° Être en contact 
par ce moyen avec les per-
sonnes susceptibles d’être les 
auteurs de ces infractions ; 

« 2° (Sans modifica-
tion). 

 

 « 3° Extraire et 
conserver des contenus illici-
tes dans des conditions fixées 
par décret. 

« 3° (Sans modifica-
tion). 

 

  « 4° (nouveau) Acqué-
rir ou échanger des contenus 
illicites. 

 

 

 « À peine de nullité, 
ces actes ne peuvent consti-
tuer une incitation à commet-
tre ces infractions. » 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

  III bis (nouveau). —
  Sont applicables six mois 
après la publication de la pré-
sente loi les dispositions du I 
du présent article qui modi-
fient l’article 32 de la loi 
n° 98-468 du 17 juin 1998  
précitée. 

 

III bis. —  (Sans modi-
fication). 

 IV. —  Supprimé. IV. —  Le code de 
procédure pénale est ainsi 
modifié : 

IV. —  (Sans modifi-
cation). 
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 Art. 227-22, 227-23 et 
227-24. —  Cf. annexe. 

 1° Dans la dernière 
phrase du premier alinéa de 
l’article 227-22, le mot : « té-
lécommunications » est rem-
placé par les mots : « com-
munications électroniques » ; 

 

 

  2° À la fin du troi-
sième alinéa de l’article 
227-23, le mot : « télécom-
munications » est remplacé 
par les mots : « communica-
tions électroniques » ; 

 

 

  3° Dans le dernier ali-
néa de l’article 227-24, après 
les mots : « presse écrite ou 
audiovisuelle », sont insérés 
les mots : « ou de la commu-
nication au public en ligne ». 

 

 

 V. —  Supprimé. V. —  Maintien de la 
suppression. 

 

V. —  Maintien de la 
suppression. 

 
  

Article 17 bis A (nouveau) Article 17 bis A 

Code monétaire et financier 
 

Livre V 
Les prestataires de services 

 
Titre VI 

Obligations relatives à la lutte 
contre le blanchiment des ca-
pitaux et le financement des 

activités terroristes 

 Le titre VI du livre V 
du code monétaire et finan-
cier est ainsi modifié : 

 
1° Son intitulé est ainsi 

rédigé : « Obligations relati-
ves à la lutte contre le blan-
chiment des capitaux, le fi-
nancement des activités 
terroristes et les loteries, jeux 
et paris prohibés » ; 

 

(Sans modification). 

  2° Le chapitre V de-
vient le chapitre VI et les ar-
ticles L. 565-1, L. 565-2 et 
L. 565-3 deviennent respecti-
vement les articles L. 566-1, 
L. 566-2 et L. 566-3 ; 

 

 

  3° Le chapitre V est 
ainsi rétabli : 

 

 

  « Chapitre V   

  « Obligations relatives 
à la lutte contre les loteries, 
jeux et paris prohibés 

 

 

  « Art. L. 565-1. —   
Les organismes, institutions 
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et services régis par les dis-
positions du titre Ier du pré-
sent livre qui détiennent ou 
reçoivent des fonds du public 
sont tenus d’appliquer les 
mesures d’interdiction prises 
en vertu du présent chapitre. 

 
 

 
 
 

Loi du 21 mai 1836 portant 
prohibition des loteries et 
Loi du 2 juin 1891 ayant 

pour objet de réglementer 
l’autorisation et le fonc-

tionnement des courses de 
chevaux 

Cf. annexe 

 « Art. L. 565-2. —  Le 
ministre chargé des finances 
et le ministre de l’intérieur 
peuvent décider d’interdire, 
pour une durée de six mois 
renouvelable, tout mouve-
ment ou transfert de fonds en 
provenance des personnes 
physiques ou morales qui or-
ganisent des activités de jeux, 
paris ou loteries prohibés par 
la loi du 21 mai 1836 portant 
prohibition des loteries et la 
loi du 2 juin 1891 ayant pour 
objet de réglementer 
l’autorisation et le fonction-
nement des courses de che-
vaux, ainsi que la loi 
 n° 83-628 du 12 juillet 1983 
relative aux jeux de hasard. 

 

 

  « Les ministres lèvent 
l’interdiction mentionnée au 
premier alinéa sur demande 
des personnes concernées par 
celle-ci lorsque les mouve-
ments ou transferts de fonds 
sont réalisés dans le cadre 
d’opérations non prohibées 
sur le territoire français. 

 

 

  « Les décisions des 
ministres arrêtées en applica-
tion du présent article sont 
publiées au Journal officiel. 

 

 

  « Art. L. 565-3. —   
Les mesures d’interdiction 
prises en vertu du présent 
chapitre s’imposent à toute 
personne copropriétaire des 
fonds ainsi qu’à toute per-
sonne titulaire d’un compte 
joint dont l’autre titulaire est 
une personne propriétaire, 
nue-propriétaire ou usufrui-
tière mentionnée au premier 
alinéa de l’article L. 565-2. 
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  « Ces mesures sont 
opposables à tout créancier et 
à tout tiers pouvant invoquer 
des droits sur les fonds consi-
dérés même si l’origine de 
ces créances ou autres droits 
est antérieure à la publication 
de l’arrêté. 

 

 

  « Les mesures men-
tionnées au premier alinéa de 
l’article L. 565-2 s’appli-
quent aux mouvements ou 
transferts de fonds dont 
l’ordre d’exécution a été émis 
antérieurement à la date de 
publication de la décision 
d’interdiction. 

 

 

  « Art. L. 565-4. —   
L’État est responsable des 
conséquences dommageables 
de la mise en œuvre de bonne 
foi, par les organismes, insti-
tutions et services régis par 
les dispositions du titre Ier du 
présent livre, leurs dirigeants 
ou leurs préposés, des mesu-
res d’interdiction mention-
nées à l’article L. 565-2. Au-
cune sanction professionnelle 
ne peut être prononcée à 
l’encontre de ces organismes, 
institutions ou services, leurs 
dirigeants ou leurs préposés. 

 

 

 

 

 

 
 

Code monétaire et financier 

 « Art. L. 565-5. —  Un 
décret en Conseil d’État fixe 
les conditions d’application 
du présent chapitre, notam-
ment les conditions dans les-
quelles les organismes, insti-
tutions et services régis par le 
titre Ier du présent livre sont 
tenus d’appliquer les mesures 
d’interdiction de mouvement 
ou de transfert des fonds pri-
ses en vertu du présent chapi-
tre. » ; 

 

 
 Art. L. 563-1. —  Les 
organismes financiers ou les 
personnes visées à l'article 
L. 562-1 doivent, avant de 
nouer une relation contrac-
tuelle ou d'assister leur client 
dans la préparation ou la ré-
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alisation d'une transaction, 
s'assurer de l'identité de leur 
cocontractant par la présenta-
tion de tout document écrit 
probant. Ils s'assurent dans 
les mêmes conditions de 
l'identité de leur client occa-
sionnel qui leur demande de 
faire des opérations dont la 
nature et le montant sont 
fixés par décret en Conseil 
d'Etat. Les personnes visées 
au 8 de l'article L. 562-1 sa-
tisfont à cette obligation en 
appliquant les mesures pré-
vues à l'article L. 565-1. 

Ils se renseignent sur 
l'identité véritable des per-
sonnes avec lesquelles ils 
nouent une relation contrac-
tuelle ou qui demandent leur 
assistance dans la préparation 
ou la réalisation d'une tran-
saction lorsqu'il leur apparaît 
que ces personnes pourraient 
ne pas agir pour leur propre 
compte. 

Les organismes finan-
ciers et les personnes men-
tionnés à l'article L. 562-1 
prennent les dispositions spé-
cifiques et adéquates, dans les 
conditions définies par un dé-
cret, nécessaires pour faire 
face au risque accru de blan-
chiment de capitaux qui 
existe lorsqu'elles nouent des 
relations contractuelles avec 
un client qui n'est pas physi-
quement présent aux fins de 
l'identification ou lorsqu'elles 
l'assistent dans la préparation 
ou la réalisation d'une tran-
saction. 

…………………………….. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4° A la fin de la der-

nière phrase du premier ali-
néa de l’article L. 563-1, la 
référence : « L. 565-1 » est 
remplacée par la référence : 
« L. 566-1 » ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

Art. L. 563-4. —  Sans 
préjudice des dispositions 
édictant des obligations plus 
contraignantes, les organis-
mes financiers et les person-
nes mentionnés à l'article 
L. 562-1 conservent pendant 
cinq ans à compter de la clô-
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ture de leurs comptes ou de la 
cessation de leurs relations 
avec eux les documents rela-
tifs à l'identité de leurs clients 
habituels ou occasionnels. Ils 
conservent également les do-
cuments relatifs aux opéra-
tions faites par ceux-ci pen-
dant cinq ans à compter de 
leur exécution. 

Pour l'application du 
présent titre, le service insti-
tué à l'article L. 562-4 et l'au-
torité de contrôle peuvent 
demander que ces pièces leur 
soient communiquées, dans le 
but de reconstituer l'ensemble 
des transactions faites par une 
personne physique ou morale 
et liées à une opération ayant 
fait l'objet d'une déclaration 
mentionnée à l'article  
L. 562-2, de l'examen parti-
culier prévu à l'article  
L. 563-3 ou d'une information 
mentionnée à l'article  
L. 563-5, ainsi que dans le 
but de renseigner, dans les 
conditions prévues à l'article 
L. 565-2, les services des au-
tres Etats exerçant des com-
pétences analogues. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5° Dans le dernier ali-

néa de l’article L. 563-4, la 
référence : « L. 565-2 » est 
remplacée par la référence : 
« L. 566-2 ». 

 

  
Article 17 bis B (nouveau) Article 17 bis B 

Loi du 21 mai 1836 portant 
prohibition des loteries 

 
Art. 3. —  La violation 

de ces interdictions est punie 
de deux ans 
d’emprisonnement et de 
30 000 € d’amende.  . .  . .  . .   

 I. —   Dans le premier 
alinéa de l’article 3 de la loi 
du 21 mai 1836 portant pro-
hibition des loteries, le mon-
tant : « 30 000 € » est rem-
placé par le montant : 
« 60 000 € ». 

(Sans modification). 

Loi du 2 juin 1891 ayant 
pour objet de réglementer 

l’autorisation et 
le fonctionnement des cour-

ses de chevaux 
 

Art. 4. —   Quiconque 
aura en quelque lieu et sous 
quelque forme que ce soit, of-
fert de recevoir ou reçu des 

 II. —   Dans le pre-
mier alinéa de l’article 4 de la 
loi du 2 juin 1891 ayant pour 
objet de réglementer 
l’autorisation et le fonction-
nement des courses de che-
vaux, les montants : 
« 45 000 € » et « 100 000 € » 
sont remplacés respective-
ment par les montants : 
« 90 000 € » et « 200 000 € ». 
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paris sur les courses de che-
vaux, soit directement, soit 
par intermé-diaire, sera puni 
d’un emprisonnement de trois 
ans et d’une amende de 
45 000 €. Les peines sont 
portées à sept ans 
d’emprisonnement et à 
100 000 € d’amende lorsque 
l’infraction est commise en 
bande organisée. 

Loi du 21 mai 1836 portant 
prohibition des loteries 

 

 
Article 17 bis C (nouveau) Article 17 bis C 

Art. 4. —  Ces peines 
seront encourues par les au-
teurs, entrepreneurs ou agents 
des loteries françaises ou 
étrangères prohibées par la 
présente loi, ou des opéra-
tions qui leur sont assimilées. 

 I. —   Le dernier ali-
néa de l’article 4 de la loi du 
21 mai 1836 précitée est ainsi 
modifié : 

(Sans modification). 

Ceux qui auront col-
porté ou distribué des billets, 
ceux qui, par des avis, annon-
ces, affiches ou par tout autre 
moyen de publication, auront 
fait connaître l’existence des 
loteries prohibées par la pré-
sente loi ou facilité 
l’émission des billets, seront 
punis de 4 500 € d’amende. 

 1° Au début, sont insé-
rés les mots : « Sont punis de 
30 000 € d’amende » ; 

 

  2° À la fin, les mots : 
«, seront punis de 4 500 € 
d’amende » sont supprimés. 

 

  3° Il est ajouté une 
phrase ainsi rédigée : 

 

  «  Le tribunal peut 
porter le montant de 
l’amende au quadruple du 
montant des dépenses publi-
citaires consacrées à 
l’opération illégale. » 

 

Loi du 2 juin 1891 ayant 
pour objet de réglementer 

l’autorisation et 
le fonctionnement des  

courses de chevaux 
 

 II. —    L’article 4 de 
la loi du 2 juin 1891 précitée 
est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

 

Art. 4. —  Cf. annexe.  « Quiconque aura fait 
de la publicité, par quelque 
moyen que ce soit, en faveur 
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des paris sur les courses de 
chevaux visés au présent arti-
cle est puni de 30 000 € 
d’amende. Le tribunal peut 
porter le montant de 
l’amende au quadruple du 
montant des dépenses publi-
citaires consacrées à 
l’opération illégale. » 

Loi du 15 juin 1907 régle-
mentant les jeux dans les 

casinos des stations balnéai-
res, thermales et climati-

ques et dans les casinos ins-
tallés à bord des navires 

immatriculés au registre in-
ternational français 

 

   

Art. 5. —  Sera puni 
des peines prévues au pre-
mier alinéa de l'article 1er et 
au 1° de l'article 3 de la loi n° 
83-628 du 12 juillet 1983 re-
lative aux jeux de hasard, 
quiconque :  

 
Aura exercé les fonc-

tions de directeur ou de 
membre du comité de direc-
tion sans avoir obtenu l'agré-
ment préalable du ministre de 
l'intérieur,  

 
Ou aura fait fonction-

ner des jeux de hasard en in-
fraction aux dispositions de 
l'arrêté d'autorisation,  

 
Ou aura dissimulé ou 

tenté de dissimuler tout ou 
partie du produit des jeux 
servant de base aux prélève-
ments. 

 III. —   L’article 5 de 
la loi du 15 juin 1907 régle-
mentant les jeux dans les ca-
sinos des stations balnéaires, 
thermales et climatiques et 
dans les casinos installés à 
bord des navires immatriculés 
au registre international fran-
çais est complété par un ali-
néa ainsi rédigé : 

 

  « Quiconque aura fait 
de la publicité, par quelque 
moyen que ce soit, en faveur 
d’une activité de casino non 
autorisée est puni de 30 000 € 
d’amende. Le tribunal peut 
porter le montant de 
l’amende au quadruple du 
montant des dépenses publi-
citaires consacrées à 
l’opération illégale. » 
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Loi du 30 juin 1923 portant 
fixation du budget général 

de l’exercice 1923 

 IV. —   L’article 49 de 
la loi du 30 juin 1923 portant 
fixation du budget général de 
l’exercice 1923 est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

 

Art. 49. —  Sans pré-
judice des peines prévues au 
paragraphe 2 du présent arti-
cle sera passible des sanc-
tions du premier alinéa de 
l'article 1er de la loi n° 83-
628 du 12 juillet 1983 rela-
tive aux jeux de hasard qui-
conque administre, dirige ou 
exploite un cercle où les jeux 
seraient pratiqués sans autori-
sation ou après retrait de l'au-
torisation. Il en sera de même 
des agents, préposés ou em-
ployés, spécialement affectés 
aux jeux. Les dispositions de 
l'article 3 de la loi n° 83-628 
du 12 juillet 1983 précitée se-
ront applicables. 

   

  « Quiconque aura fait 
de la publicité, par quelque 
moyen que ce soit, en faveur 
d’un cercle de jeux de hasard 
non autorisé est puni de 
30 000 € d’amende. Le tribu-
nal peut porter le montant de 
l’amende au quadruple du 
montant des dépenses publi-
citaires consacrées à 
l’opération illégale. » 

 

Loi n° 83-628 du 12 juillet 
1983 relative aux jeux de 

hasard 

 V. —   La loi 
n° 83-628 du 12 juillet 1983 
relative aux jeux de hasard 
est ainsi modifiée : 

 

Art. 1er. —  Le fait de 
participer, y compris en tant 
que banquier, à la tenue d'une 
maison de jeux de hasard où 
le public est librement admis, 
même lorsque cette admis-
sion est subordonnée à la pré-
sentation d'un affilié, est puni 
de trois ans d'emprisonne-
ment et de 45 000 euros 
d'amende. Les peines sont 
portées à sept ans d'empri-
sonnement et à 100 000 Eu-
ros d'amende lorsque l'infrac-

 1° L’article 1er est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 
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tion est commise en bande 
organisée.  

Le fait d'établir ou de 
tenir sur la voie publique et 
ses dépendances ainsi que 
dans les lieux publics ou ou-
verts au public et dans les dé-
pendances, même privées, de 
ceux-ci tous jeux de hasard 
non autorisés par la loi dont 
l'enjeu est en argent est puni 
de six mois d'emprisonne-
ment et de 7500 euros 
d'amende. 

  « Le fait de faire de la 
publicité, par quelque moyen 
que ce soit, en faveur d’une 
maison de jeux de hasard non 
autorisée est puni de 30 000 € 
d’amende. Le tribunal peut 
porter le montant de 
l’amende au quadruple du 
montant des dépenses publi-
citaires consacrées à 
l’opération illégale. » ; 

 

Art. 3. —  Les person-
nes physiques coupables des 
infractions prévues par la pré-
sente loi encourent également 
les peines complémentaires 
suivantes :  

 
1° L'interdiction, sui-

vant les modalités prévues 
par l'article 131-26 du code 
pénal, des droits civiques, ci-
vils et de famille ;  

 
2° La confiscation des 

biens mobiliers ayant servi 
directement ou indirectement 
à commettre l'infraction ou 
qui en sont le produit, y com-
pris les fonds ou effets expo-
sés au jeu ou mis en loterie 
ainsi que les meubles ou ef-
fets mobiliers dont les lieux 
sont garnis ou décorés, à l'ex-
ception des objets suscepti-
bles de restitution ;  

 
3° L'affichage ou la 

diffusion de la décision pro-
noncée dans les conditions 

 2° Dans le premier 
alinéa de l’article 3, après les 
mots : « par la présente loi », 
sont insérés les mots : « , à 
l’exception de celle prévue au 
deuxième alinéa de 
l’article 1er, » ; 
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prévues par l'article 131-35 
du code pénal ;  

 
4° La fermeture défi-

nitive ou pour une durée de 
cinq ans au plus des établis-
sements ou de l'un ou de plu-
sieurs des établissements de 
l'entreprise ayant servi à 
commettre les faits incrimi-
nés.  

 
La confiscation des 

appareils de jeux ou de loterie 
est obligatoire ; leur destruc-
tion peut être ordonnée par le 
tribunal. 

 
Art. 4. —  Les person-

nes morales peuvent être dé-
clarées responsables pénale-
ment, dans les conditions 
prévues par l'article 121-2 du 
code pénal, des infractions 
prévues par la présente loi.  

 
 
Les peines encourues 

par les personnes morales 
sont :  

 
1° L'amende, suivant 

les modalités prévues par l'ar-
ticle 131-38 du code pénal ;  

 
2° Les peines men-

tionnées aux 4°, 8° et 9° de 
l'article 131-39 du code pé-
nal. 

 

 3° Le premier alinéa 
de l’article 4 est complété par 
les mots : « , à l’exception de 
celle prévue au deuxième ali-
néa de l’article 1er ». 

 

  VI. —   Le présent ar-
ticle entre en vigueur six 
mois après l’entrée en vi-
gueur de la présente loi. 

 

  
Article 17 bis D (nouveau) Article 17 bis D 

Loi du 29 juillet 1881 sur la 
liberté de la presse 

 
Art. 50. —  Cf. annexe. 

 Après l’article 50 de la 
loi du 29 juillet 1881 sur la 
liberté de la presse, il est in-
séré un article 50-1 ainsi ré-
digé : 

(Sans modification). 

  « Art. 50-1. –  Lorsque 
les faits visés par les arti-
cles 24 et 24 bis résultent de 
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messages ou informations 
mis à disposition du public 
par un service de communi-
cation au public en ligne et 
qu’ils constituent un trouble 
manifestement illicite, l’arrêt 
de ce service peut être pro-
noncé par le juge des référés, 
à la demande du ministère 
public et de toute personne 
physique ou morale ayant in-
térêt à agir. »  

Loi n° 2004-575  
du 21 juin 2004 pour la 

confiance dans l’économie 
numérique 

 

Article 17 bis E (nouveau) Article 17 bis E 

Art. 6. —  I. —  1. Les 
personnes dont l’activité est 
d’offrir un accès à des servi-
ces de communication au pu-
blic en ligne informent leurs 
abonnés de l’existence de 
moyens techniques permet-
tant de restreindre l’accès à 
certains services ou de les sé-
lectionner et leur proposent 
au moins un de ces moyens.  

2. Les personnes phy-
siques ou morales qui assu-
rent, même à titre gratuit, 
pour mise à disposition du 
public par des services de 
communication au public en 
ligne, le stockage de signaux, 
d’écrits, d’images, de sons ou 
de messages de toute nature 
fournis par des destinataires 
de ces services ne peuvent 
pas voir leur responsabilité 
civile engagée du fait des ac-
tivités ou des informations 
stockées à la demande d’un 
destinataire de ces services si 
elles n’avaient pas effective-
ment connaissance de leur ca-
ractère illicite ou de faits et 
circonstances faisant apparaî-
tre ce caractère ou si, dès le 
moment où elles en ont eu 
cette connaissance, elles ont 
agi promptement pour retirer 
ces données ou en rendre 
l’accès impossible.  

 L’article 6 de la loi 
n° 2004-575 du 21 juin 2004 
pour la confiance dans 
l’économie numérique est 
ainsi modifié : 

(Sans modification). 
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L’alinéa précédent ne 
s’applique pas lorsque le des-
tinataire du service agit sous 
l’autorité ou le contrôle de la 
personne visée audit alinéa. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .    

7. Les personnes men-
tionnées aux 1 et 2 ne sont 
pas soumises à une obligation 
générale de surveiller les in-
formations qu’elles transmet-
tent ou stockent, ni à une 
obligation générale de re-
chercher des faits ou des cir-
constances révélant des acti-
vités illicites.  

Le précédent alinéa est 
sans préjudice de toute activi-
té de surveillance ciblée et 
temporaire demandée par 
l’autorité judiciaire.  

Compte tenu de l’inté-
rêt général attaché à la ré-
pression de l’apologie des 
crimes contre l’humanité, de 
l’incitation à la haine raciale 
ainsi que de la pornographie 
enfantine, les personnes men-
tionnées ci-dessus doivent 
concourir à la lutte contre la 
diffusion des infractions vi-
sées aux cinquième et hui-
tième alinéas de l’article 24 
de la loi du 29 juillet 1881 sur 
la liberté de la presse et à 
l’article 227-23 du code pé-
nal.  

À ce titre, elles doi-
vent mettre en place un dis-
positif facilement accessible 
et visible permettant à toute 
personne de porter à leur 
connaissance ce type de don-
nées. Elles ont également 
l’obligation, d’une part, d’in-
former promptement les auto-
rités publiques compétentes 
de toutes activités illicites 
mentionnées à l’alinéa précé-
dent qui leur seraient signa-
lées et qu’exerceraient les 
destinataires de leurs servi-
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ces, et, d’autre part, de rendre 
publics les moyens qu’elles 
consacrent à la lutte contre 
ces activités illicites.  

1° Le dernier alinéa du 
7 du I est remplacé par deux 
alinéas ainsi  rédigés : 

Tout manquement aux 
obligations définies à l’alinéa 
précédent est puni des peines 
prévues au 1 du VI. 

 « Compte tenu de 
l’intérêt général attaché à la 
répression des activités illé-
gales de jeux d’argent, les 
personnes mentionnées aux 1 
et 2 mettent en place un dis-
positif facilement accessible 
et visible permettant de si-
gnaler à leurs abonnés les 
services de communication 
au public en ligne tenus pour 
répréhensibles par les autori-
tés publiques compétentes en 
la matière. Elles informent 
également leurs abonnés des 
risques encourus par eux du 
fait d’actes de jeux réalisés en 
violation de la loi.  

 

 

 
 
 
 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

 « Tout manquement 
aux obligations définies aux 
quatrième et cinquième ali-
néas est puni des peines pré-
vues au 1 du VI. » ; 

 

VI. —  1. —  Est puni 
d’un an d’emprisonnement et 
de 75 000 Euros d’amende le 
fait, pour une personne phy-
sique ou le dirigeant de droit 
ou de fait d’une personne mo-
rale exerçant l’une des activi-
tés définies aux 1 et 2 du I, de 
ne pas satisfaire aux obliga-
tions définies au quatrième 
alinéa du 7 du I, de ne pas 
avoir conservé les éléments 
d’information visés au II ou 
de ne pas déférer à la de-
mande d’une autorité judi-
ciaire d’obtenir communica-
tion desdits éléments.  

  
 
 
 
 
 
 
 2° Dans le premier 
alinéa du 1 du VI, les mots : 
« au quatrième alinéa » sont 
remplacés par les mots : 
« aux  quatrième et cin-
quième alinéas ». 

 

 

Les personnes morales 
peuvent être déclarées péna-
lement responsables de ces 
infractions dans les condi-
tions prévues à l’article 121-2 
du code pénal. Elles encou-
rent une peine d’amende, sui-
vant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du même 
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code, ainsi que les peines 
mentionnées aux 2° et 9° de 
l’article 131-39 de ce code. 
L’interdiction mentionnée au 
2° de cet article est prononcée 
pour une durée de cinq ans au 
plus et porte sur l’activité 
professionnelle dans 
l’exercice ou à l’occasion de 
laquelle l’infraction a été 
commise 

  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

Code de la santé publique Article 18 Article 18 Article 18 

Art. L. 3211-11. —
  Afin de favoriser leur guéri-
son, leur réadaptation ou leur 
réinsertion sociale, les per-
sonnes qui ont fait l’objet 
d’une hospitalisation sur de-
mande d’un tiers ou d’une 
hospitalisation d’office peu-
vent bénéficier d’aménage-
ments de leurs conditions de 
traitement sous forme de sor-
ties d’essai, éventuellement 
au sein d’équipements et ser-
vices ne comportant pas 
d’hospitalisation à temps 
complet mentionnés à 
l’article L. 6121-2. 

L’article L. 3211-11 
du code de la santé publique 
est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Sans modification). 

La sortie d’essai com-
porte une surveillance médi-
cale. Sa durée ne peut dépas-
ser trois mois ; elle est 
renouvelable. Le suivi de la 
sortie d’essai est assuré par le 
secteur psychiatrique compé-
tent. 

 

1° Supprimé. 1° Maintien de la 
suppression. 

 

La sortie d’essai, son 
renouvellement éventuel ou 
sa cessation sont décidés : 

   

1º Dans le cas d’une 
hospitalisation sur demande 
d’un tiers, par un psychiatre 
de l’établissement d’accueil ; 
le bulletin de sortie d’essai 
est mentionné par le directeur 
de l’établissement et transmis 
sans délai au représentant de 
l’État dans le département ; le 
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tiers ayant fait la demande 
d’hospitalisation est informé ; 

2º Dans le cas d’une 
hospitalisation d’office, par le 
représentant de l’État dans le 
département, sur proposition 
écrite et motivée d’un psy-
chiatre de l’établissement 
d’accueil. 
 
 
 
 
 
 
 Art. L. 3212-5. —  Cf. 
annexe. 
 
 
 Art. L. 3213-7. —  Cf. 
infra art. 24 du projet de loi 

 
 
 
 
2° Le dernier alinéa 

(2°) est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« Le maire de la 
commune où est implanté 
l’établissement et le maire de 
la commune où le malade a 
sa résidence habituelle ou son 
lieu de séjour et les procu-
reurs mentionnés à l’article 
L. 3212-5 sont informés de 
cette décision sous vingt-
quatre heures. » 

 
 
 
 
2° (Alinéa sans modi-

fication). 
 
 
« Le maire de la 

commune où est implanté 
l’établissement, le maire de la 
commune où le malade a sa 
résidence habituelle ou son 
lieu de séjour, ainsi que les 
procureurs mentionnés à 
l’article L. 3212-5 lorsqu’il 
s’agit d’une personne rele-
vant des dispositions de 
l’article L. 3213-7 sont in-
formés de cette décision sous 
vingt-quatre heures. » 

 

 

 Article 19 Article 19 Article 19 

 

Art. L. 3213-9. —  Cf. 
annexe. 

Après l’article 
L. 3213-9 du code de la santé 
publique, il est inséré un arti-
cle L. 3213-9-1 ainsi rédigé : 

 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Sans modification). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Art. L. 3213-1. —  Cf. 

infra art. 21 du projet de loi. 

« Art. L. 3213-9-1. —
  I. —  Il est créé un traite-
ment national de données à 
caractère personnel, placé 
sous l’autorité du ministre 
chargé de la santé, destiné à 
améliorer le suivi et 
l’instruction des mesures 
d’hospitalisation d’office 
prévu aux articles L. 3213-1 
et suivants. 

 

« Art. L. 3213-9-1. —
  I. —  (Alinéa sans modifica-
tion). 

 

Art. L. 3213-2. —  Cf. 
infra art. 22 du projet de loi. 

Art. L. 3213-5-1. —
  Cf. infra art. 23 du projet de 
loi. 

Art. L. 3213-7 et 
L. 3213-8. —  Cf. infra 
art. 24 du projet de loi. 

« Le traitement 
n’enregistre pas de données à 
caractère personnel de la na-
ture de celles mentionnées 
au I de l’article 8 de la loi 
n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés, autres 
que celles en rapport avec la 
situation administrative des 
personnes ayant fait l’objet 

(Alinéa sans modifica-
tion). 
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Art. L. 3213-3, 
L. 3213-4, L. 3213-5, 
L. 3213-9 et L. 3213-10. —
  Cf. annexe. 

Loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à 

l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés 

 
Art. 8. —  Cf. annexe. 

 

d’une hospitalisation d’office. 
Les données sont conservées 
pendant toute la durée de 
l’hospitalisation et jusqu’à la 
fin de la cinquième année ci-
vile suivant la fin de 
l’hospitalisation. 

 
« Les directeurs dépar-

tementaux des affaires sani-
taires et sociales et les per-
sonnes individuellement 
habilitées et dûment dési-
gnées par eux peuvent accé-
der directement, par des 
moyens sécurisés, au traite-
ment mentionné au premier 
alinéa. 

 
 
 
 

« Sont destinataires 
des données enregistrées dans 
ce traitement à raison de leurs 
attributions respectives en 
matière d’instruction et de 
suivi des mesures d’hospitali-
sation d’office : 

« 1° Le préfet du dé-
partement et, à Paris, le préfet 
de police, ainsi que les per-
sonnes individuellement ha-
bilitées et dûment désignées 
par lui ; 

« Afin de faciliter le 
suivi et l’instruction des me-
sures d’hospitalisation 
d’office, le représentant de 
l’État dans le département ou, 
à Paris, le préfet de police, 
ainsi que les agents des servi-
ces de l’État individuellement 
désignés et dûment habilités 
par eux peuvent accéder di-
rectement, par des moyens 
sécurisés, au traitement men-
tionné au premier alinéa. 

 
 

« L’autorité judiciaire 
est destinataire des données 
enregistrées dans ce traite-
ment. 

 
 
 

 
Alinéa supprimé. 

 

 « 2° L’autorité judi-
ciaire ; 

Alinéa supprimé.  

 « 3° Le directeur dé-
partemental des affaires sani-
taires et sociales et les per-
sonnes individuellement 
habilitées et dûment dési-
gnées par lui. 

Alinéa supprimé. 
 

 

 « Le traitement ne fait 
l’objet d’aucune mise à dis-
position, rapprochement ou 
interconnexion avec d’autres 
traitements de données à ca-

(Alinéa sans modifica-
tion). 
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ractère personnel. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Code de la défense 
 

Art. L. 2336-3. —  Cf. 
annexe. 

« II. —  Dans le cadre 
de l’instruction des demandes 
de délivrance ou de renouvel-
lement d’une autorisation 
d’acquisition ou de détention 
de matériels, d’armes ou de 
munitions des 1ère et 4ème ca-
tégories ou de déclaration de 
détention d’armes des 5ème et 
7ème catégories prévues à 
l’article L. 2336-3 du code de 
la défense, le préfet du dépar-
tement et, à Paris, le préfet de 
police peuvent consulter les 
données à caractère personnel 
enregistrées dans le traite-
ment prévu au premier alinéa 
du I. 

« II. —  Dans le cadre 
de l’instruction des demandes 
de délivrance ou de renouvel-
lement d’une autorisation 
d’acquisition ou de détention 
de matériels, d’armes ou de 
munitions des première et 
quatrième catégories ou de 
déclaration de détention 
d’armes des cinquième et 
septième catégories prévues à 
l’article L. 2336-3 du code de 
la défense, le préfet du dépar-
tement ou, à Paris, le préfet 
de police, ainsi que les per-
sonnes individuellement dé-
signées et dûment habilitées 
par eux peuvent consulter les 
données à caractère personnel 
enregistrées dans le traite-
ment prévu au premier alinéa 
du I. 

 

 

 « III. —  Un décret en 
Conseil d’État, pris après avis 
de la Commission nationale 
de l’informatique et des liber-
tés, fixe les modalités 
d’application du présent arti-
cle. Il précise notamment la 
nature des données à carac-
tère personnel enregistrées, la 
nature des données à carac-
tère personnel consultées 
dans le cadre de l’application 
de l’article L. 2336-3 du code 
de la défense et les conditions 
dans lesquelles les personnes 
intéressées peuvent exercer 
leur droit d’accès. Il fixe les 
modalités d’alimentation du 
fichier national, de consulta-
tion et de mise à disposition 
des données, de sécurisation 
des informations et en parti-
culier d’habilitation des per-
sonnels autorisés à accéder au 
fichier et à demander la 
communication des don-
nées. » 

« III. —  Un décret en 
Conseil d’État, pris après avis 
de la Commission nationale 
de l’informatique et des liber-
tés, fixe les modalités 
d’application du présent arti-
cle. Il précise notamment la 
nature des données à carac-
tère personnel enregistrées, la 
nature des données à carac-
tère personnel consultées 
dans le cadre de l’application 
de l’article L. 2336-3 du code 
de la défense et les conditions 
dans lesquelles les personnes 
intéressées peuvent exercer 
leur droit d’accès. Il fixe les 
modalités d’alimentation du 
traitement national, de 
consultation et de mise à dis-
position des données, de sé-
curisation des informations et 
en particulier d’habilitation 
des personnels autorisés à ac-
céder au fichier et à deman-
der la communication des 
données. » 
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Code de la santé publique Article 20 Article 20 Article 20 

Art. L. 3212-1. —
  Une personne atteinte de 
troubles mentaux ne peut être 
hospitalisée sans son consen-
tement sur demande d’un 
tiers que si : 

Après le troisième ali-
néa (2°) de l’article L. 3212-1 
du code de la santé publique, 
il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Sans modification). 

1º Ses troubles rendent 
impossible son consente-
ment ; 

   

2º Son état impose des 
soins immédiats assortis 
d’une surveillance constante 
en milieu hospitalier. 

   

 « Ne relèvent pas de 
ce dispositif les personnes 
dont les troubles mentaux 
compromettent la sûreté des 
personnes ou portent atteinte 
de façon grave à l’ordre pu-
blic. » 

« Ne relèvent pas de 
ce dispositif les personnes 
dont les troubles mentaux 
compromettent la sûreté des 
personnes ou portent atteinte 
gravement à l’ordre public. » 

 

La demande d’admis-
sion est présentée soit par un 
membre de la famille du ma-
lade, soit par une personne 
susceptible d’agir dans l’inté-
rêt de celui-ci, à l’exclusion 
des personnels soignants dès 
lors qu’ils exercent dans 
l’établissement d’accueil. 

   

Cette demande doit 
être manuscrite et signée par 
la personne qui la formule. Si 
cette dernière ne sait pas 
écrire, la demande est reçue 
par le maire, le commissaire 
de police ou le directeur de 
l’établissement qui en donne 
acte. Elle comporte les nom, 
prénoms, profession, âge et 
domicile tant de la personne 
qui demande l’hospitalisation 
que de celle dont l’hospitali-
sation est demandée et l’indi-
cation de la nature des rela-
tions qui existent entre elles 
ainsi que, s’il y a lieu, de leur 
degré de parenté. 
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La demande d’admis-
sion est accompagnée de 
deux certificats médicaux da-
tant de moins de quinze jours 
et circonstanciés, attestant 
que les conditions prévues 
par les deuxième et troisième 
alinéas sont remplies. 

   

Le premier certificat 
médical ne peut être établi 
que par un médecin n’exer-
çant pas dans l’établissement 
accueillant le malade ; il 
constate l’état mental de la 
personne à soigner, indique 
les particularités de sa mala-
die et la nécessité de la faire 
hospitaliser sans son consen-
tement. Il doit être confirmé 
par un certificat d’un 
deuxième médecin qui peut 
exercer dans l’établissement 
accueillant le malade. Les 
deux médecins ne peuvent 
être parents ou alliés, au qua-
trième degré inclusivement, 
ni entre eux, ni des directeurs 
des établissements mention-
nés à l’article L. 3222-1, ni 
de la personne ayant deman-
dé l’hospitalisation ou de la 
personne hospitalisée. 
……………………………… 

   

 Article 21 Article 21 Article 21 

 L’article L. 3213-1 du 
code de la santé publique est 
ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Sans modification). 

Art. L. 3213-1. —  À 
Paris, le préfet de police et, 
dans les départements, les re-
présentants de l’État pronon-
cent par arrêté, au vu d’un 
certificat médical circonstan-
cié, l’hospitalisation d’office 
dans un établissement men-
tionné à l’article L. 3222-1 
des personnes dont les trou-
bles mentaux nécessitent des 
soins et compromettent la sû-
reté des personnes ou portent 
atteinte, de façon grave, à 
l’ordre public. Le certificat 
médical circonstancié ne peut 

« Art. L. 3213-1. —
  Le maire ou, à Paris, le 
commissaire de police, pro-
nonce par arrêté motivé, au 
vu d’un certificat médical ou, 
en cas d’urgence, d’un avis 
médical, l’hospitalisation des 
personnes dont les troubles 
mentaux nécessitent des soins 
et compromettent la sûreté 
des personnes ou portent at-
teinte de façon grave à l’ordre 
public, à charge d’en référer 
dans les vingt-quatre heures 
au représentant de l’État dans 
le département. 

« Art. L. 3213-1. —   
(Alinéa sans modification). 
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émaner d’un psychiatre exer-
çant dans l’établissement ac-
cueillant le malade. Les arrê-
tés préfectoraux sont motivés 
et énoncent avec précision les 
circonstances qui ont rendu 
l’hospitalisation nécessaire. 

Dans les vingt-quatre 
heures suivant l’admission, le 
directeur de l’établissement 
d’accueil transmet au repré-
sentant de l’État dans le dé-
partement et à la commission 
mentionnée à l’article 
L. 3222-5 un certificat médi-
cal établi par un psychiatre de 
l’établissement. 

« Lorsque l’avis médi-
cal précité ne peut être im-
médiatement obtenu, ou lors-
que l’arrêté mentionné au 
premier alinéa a été ren-
du mais ne peut être exécuté 
sur-le-champ, la personne en 
cause est retenue, le temps 
strictement nécessaire et jus-
tifié, dans une structure mé-
dicale adaptée. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 « En cas de nécessité, 
le représentant de l’État dans 
le département prononce cette 
hospitalisation dans les 
conditions prévues par le 
premier alinéa. 

« En cas de nécessité, 
le représentant de l’État dans 
le département prononce cette 
hospitalisation dans les 
conditions prévues par les 
deux alinéas précédents. 

 

 

Ces arrêtés ainsi que 
ceux qui sont pris en applica-
tion des articles L. 3213-2, 
L. 3213-4 à L. 3213-7 et les 
sorties effectuées en applica-
tion de l’article L. 3211-11 
sont inscrits sur un registre 
semblable à celui qui est 
prescrit par l’article 
L. 3212-11, dont toutes les 
dispositions sont applicables 
aux personnes hospitalisées 
d’office. 

Art. L. 3213-2. —  Cf. 
infra art. 22 du projet de loi. 

 
…………………………… 

« En cas d’absence de 
décision prise dans les formes 
prévues à l’article L. 3213-2, 
la mesure devient caduque au 
terme d’une durée de 
soixante-douze heures, sauf 
en cas de levée anticipée pro-
noncée par le représentant de 
l’État dans le département ou, 
à Paris, par le préfet de po-
lice. » 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 Article 22 Article 22 Article 22 

 
Art. L. 3212-4. —

  Dans les vingt-quatre heures 
suivant l’admission, il est éta-
bli par un psychiatre de l’éta-
blissement d’accueil, qui ne 
peut en aucun cas être un des 
médecins mentionnés au der-
nier alinéa de l’article 

I. —  Dans le premier 
alinéa de l’article L. 3212-4 
du code de la santé publique, 
après les mots : « vingt-
quatre heures » sont insérés 
les mots : « , puis dans les 
soixante-douze heures » ; 

I. —  (Sans modifica-
tion). 

I. —  (Sans modifica-
tion). 
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L. 3212-1, un nouveau certi-
ficat médical constatant l’état 
mental de la personne et 
confirmant ou infirmant la 
nécessité de maintenir l’hos-
pitalisation sur demande d’un 
tiers. 

Dès réception du certi-
ficat médical, le directeur de 
l’établissement adresse ce 
certificat ainsi que le bulletin 
et la copie des certificats mé-
dicaux d’entrée au représen-
tant de l’État dans le dépar-
tement et à la commission 
mentionnée à l’article 
L. 3222-5. 

   

 II. —  L’article 
L. 3213-2 du même code est 
ainsi rédigé : 

II. —  (Alinéa sans 
modification). 

II. —  (Alinéa sans 
modification). 

Art. L. 3213-2. —  En 
cas de danger imminent pour 
la sûreté des personnes, attes-
té par un avis médical ou, à 
défaut, par la notoriété publi-
que, le maire et, à Paris, les 
commissaires de police arrê-
tent, à l’égard des personnes 
dont le comportement révèle 
des troubles mentaux mani-
festes, toutes les mesures 
provisoires nécessaires, à 
charge d’en référer dans les 
vingt-quatre heures au repré-
sentant de l’État dans le dé-
partement qui statue sans dé-
lai et prononce, s’il y a lieu, 
un arrêté d’hospitalisation 
d’office dans les formes pré-
vues à l’article L. 3213-1. 
Faute de décision du repré-
sentant de l’État, ces mesures 
provisoires sont caduques au 
terme d’une durée de qua-
rante-huit heures. 

 
Art. L. 3222-5. —  Cf. 

annexe. 

« Art. L. 3213-2. —
  Dans les vingt-quatre heu-
res, puis dans les soixante-
douze heures suivant la déci-
sion d’hospitalisation du 
maire, le directeur de 
l’établissement d’accueil 
transmet au représentant de 
l’État dans le département et 
à la commission mentionnée 
à l’article L. 3222-5, un certi-
ficat médical établi par un 
psychiatre de l’établissement. 
Ce psychiatre ne peut être 
l’auteur du certificat médical 
mentionné à l’article 
L. 3213-1. 

« Art. L. 3213-2. —
  Dans les vingt-quatre heu-
res, puis dans les soixante-
douze heures suivant la déci-
sion d’hospitalisation du 
maire, le directeur de 
l’établissement d’accueil 
transmet au représentant de 
l’État dans le département et 
à la commission mentionnée 
à l’article L. 3222-5, un certi-
ficat médical établi par un 
psychiatre de l’établissement. 
Ce psychiatre ne peut être 
l’auteur du certificat médical 
ou de l’avis médical men-
tionné à l’article L. 3213-1. 

 

« Art. L. 3213-2. —
  (Alinéa sans modification). 

 « Le représentant de 
l’État dans le département ou, 
à Paris, le préfet de police 
prononce par arrêté, au vu de 
ce certificat médical, la 
confirmation de 
l’hospitalisation d’office dans 

« Le représentant de 
l’État dans le département ou, 
à Paris, le préfet de police 
prononce par arrêté, au vu de 
chacun des certificats médi-
caux mentionnés au premier 
alinéa, la confirmation de 

« Le… 
 
 

                                    …de 
ce certificat médical, la…. 
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un établissement mentionné à 
l’article L. 3222-1 des per-
sonnes dont les troubles men-
taux nécessitent des soins et 
compromettent la sûreté des 
personnes ou portent atteinte 
de façon grave à l’ordre pu-
blic. Les arrêtés préfectoraux 
sont motivés et énoncent avec 
précision les circonstances 
qui ont rendu l’hospitalisation 
nécessaire. 

l’hospitalisation d’office dans 
un établissement mentionné à 
l’article L. 3222-1 des per-
sonnes dont les troubles men-
taux nécessitent des soins et 
compromettent la sûreté des 
personnes ou portent atteinte 
de façon grave à l’ordre pu-
blic. Les arrêtés préfectoraux 
sont motivés et énoncent avec 
précision les circonstances 
qui ont rendu l’hospitalisation 
nécessaire. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

…nécessaire. 

 
 
Art. L. 3213-1. —  Cf. 

supra art. 21 du projet de loi. 
 
Art. L. 3213-4 et 

L. 3212-11. —  Cf. annexe. 
 
Art. L. 3213-7. —  Cf. 

infra art. 24 du projet de loi. 
 
Art. L. 3211-11. —

  Cf. supra art. 18 du projet 
de loi. 

« Les arrêtés pris en 
application du deuxième ali-
néa et des articles L. 3213-1, 
L. 3213-4, L. 3213-7 et 
L. 3211-11 sont inscrits sur 
un registre semblable à celui 
qui est prescrit par l’article 
L. 3212-11, dont toutes les 
dispositions sont applicables 
aux personnes hospitalisées 
d’office. » 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 Article 23 Article 23 Article 23 

Art. L. 3213-5. —  Cf. 
annexe. 

Après l’article 
L. 3213-5 du code de la santé 
publique, il est inséré un arti-
cle L. 3213-5-1 ainsi rédigé : 

 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Sans modification). 

 
 
 
 
 
 
Art. L. 3212-1. —  Cf. 

supra art. 20 du projet de loi. 
 
Art. L. 3213-2. —  Cf. 

supra art. 22 du projet de loi. 

« Art. L. 3213-5-1. —
  Le représentant de l’État 
dans le département ou, à Pa-
ris, le préfet de police 
peut ordonner à tout moment 
l’expertise médicale des trou-
bles de personnes relevant 
des articles L. 3212-1 et 
L. 3213-2. Cette expertise est 
conduite par un psychiatre 
n’appartenant pas à 
l’établissement d’accueil du 
malade, choisi par le repré-
sentant de l’État dans le dé-
partement sur la liste des ex-
perts psychiatres inscrits près 
la cour d’appel du ressort de 
l’établissement. » 

« Art. L. 3213-5-1. —
  Le représentant de l’État 
dans le département ou, à Pa-
ris, le préfet de police 
peut ordonner à tout moment 
l’expertise médicale des per-
sonnes relevant des articles 
L. 3212-1 et L. 3213-2. Cette 
expertise est conduite par un 
psychiatre n’appartenant pas 
à l’établissement d’accueil du 
malade, choisi par le repré-
sentant de l’État dans le dé-
partement sur la liste des ex-
perts psychiatres inscrits près 
la cour d’appel du ressort de 
l’établissement. » 
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 Article 24 Article 24 Article 24 

Art. L. 3213-7. —
  Lorsque les autorités judi-
ciaires estiment que l’état 
mental d’une personne qui a 
bénéficié d’un non-lieu, 
d’une décision de relaxe ou 
d’un acquittement en applica-
tion des dispositions de l’arti-
cle 122-1 du code pénal né-
cessite des soins et 
compromet la sûreté des per-
sonnes ou porte atteinte, de 
façon grave, à l’ordre public, 
elles avisent immédiatement 
le représentant de l’État dans 
le département, qui prend 
sans délai toute mesure utile, 
ainsi que la commission men-
tionnée à l’article L. 3222-5. 
L’avis médical mentionné à 
l’article L. 3213-1 doit porter 
sur l’état actuel du malade. 

I. —  Dans la première 
phrase du premier alinéa de 
l’article L. 3213-7 du code de 
la santé publique, après les 
mots : « qui a bénéficié », 
sont insérés les les mots : 
« d’un classement sans 
suite, » ; 

I. —  (Sans modifica-
tion). 

(Sans modification). 

À toutes fins utiles, le 
procureur de la République 
informe le représentant de 
l’État dans le département de 
ses réquisitions ainsi que des 
dates d’audience et des déci-
sions rendues. 

   

 II. —  L’article 
L. 3213-8 du même code 
est ainsi modifié : 

II. —  (Alinéa sans 
modification). 

 

Code de la santé publique 
1° Le premier alinéa 

est ainsi rédigé : 
1° (Sans modifica-

tion). 
 

Art. L. 3213-8. —  Il 
ne peut être mis fin aux hos-
pitalisations d’office interve-
nues en application de l’arti-
cle L. 3213-7 que sur les 
décisions conformes de deux 
psychiatres n’appartenant pas 
à l’établissement et choisis 
par le représentant de l’État 
dans le département sur une 
liste établie par le procureur 
de la République, après avis 
de la direction des affaires 
sanitaires et sociales du dé-
partement dans lequel est si-

« Il ne peut être mis 
fin aux hospitalisations d’of-
fice intervenues en applica-
tion de l’article L. 3213-7 que 
sur les avis convergents de 
deux psychiatres n’apparte-
nant pas à l’établissement et 
choisis par le représentant de 
l’État dans le département sur 
la liste des experts inscrits 
près la cour d’appel du res-
sort de l’établissement, après 
avis du directeur des affaires 
sanitaires et sociales du dé-
partement dans lequel est si-
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tué l’établissement. tué l’établissement. » ; 

 
Ces deux décisions ré-

sultant de deux examens sé-
parés et concordants doivent 
établir que l’intéressé n’est 
plus dangereux ni pour lui-
même ni pour autrui. 

2° Dans le second alinéa, 
les mots : « Ces deux  déci-
sions » sont remplacés par les 
mots : « Ces avis ». 

2° Dans le second ali-
néa, les mots : « Ces deux  
décisions » sont remplacés 
par les mots : « Les avis des 
deux psychiatres ». 

 

 

Code de procédure pénale  
 

 

Art. 706-53-5. —   
Toute personne dont l’identi-
té est enregistrée dans le fi-
chier est astreinte, à titre de 
mesure de sûreté, aux obliga-
tions prévues par le présent 
article. 

   

La personne est tenue, 
soit auprès du gestionnaire du 
fichier, par lettre recomman-
dée avec demande d’avis de 
réception, soit auprès du 
commissariat de police ou de 
la gendarmerie de son domi-
cile, par lettre recommandée 
avec demande d’avis de ré-
ception ou en se présentant au 
service : 

   

1º De justifier de son 
adresse une fois par an ; 

   

2º De déclarer ses 
changements d’adresse, dans 
un délai de quinze jours au 
plus tard après ce changement. 

   

Si la personne a été 
définitivement condamnée 
pour un crime ou pour un dé-
lit puni de dix ans d’empri-
sonnement, elle doit justifier 
de son adresse une fois tous 
les six mois en se présentant 
à cette fin soit auprès du 
commissariat ou de l’unité de 
gendarmerie de son domicile, 
soit auprès du groupement de 
gendarmerie départemental 
ou de la direction départe-
mentale de la sécurité publi-
que de son domicile ou au-
près de tout autre service 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 25 
 
I. —  Le cinquième 

alinéa de l’article 706-53-5 
du code de procédure pénale 
est complété par deux phrases 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 25 
 
I. —  (Sans modifica-

tion). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 25 
 

(Sans modification). 
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désigné par la préfecture. ainsi rédigées :  

« Si la dangerosité de 
la personne le justifie, la juri-
diction de jugement ou, selon 
les modalités prévues par 
l’article 712-6, le juge de 
l’application des peines peut 
ordonner que cette présenta-
tion interviendra tous les 
mois. Cette décision est obli-
gatoire si la personne est en 
état de récidive légale. » 

Le fait, pour les per-
sonnes tenues aux obligations 
prévues par le présent article, 
de ne pas respecter ces obli-
gations est puni de deux ans 
d’emprisonnement et de 
30 000 € d’amende. 

Art. 712-6. —  Cf. an-
nexe. 

 

   

Art. 706-53-10. —  . .  
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

Dans le cas prévu par 
l’avant-dernier alinéa de l’ar-
ticle 706-53-5, le procureur 
de la République, le juge des 
libertés et de la détention et le 
président de la chambre de 
l’instruction, saisis en appli-
cation des dispositions du 
présent article, peuvent éga-
lement ordonner, à la de-
mande de la personne, qu’elle 
ne sera tenue de se présenter 
auprès des services de police 
ou de gendarmerie pour justi-
fier de son adresse qu’une 
fois par an. 

 

……………………………. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
II. —  Le dernier ali-

néa de l’article 706-53-10 du 
même code est complété par 
les mots : « ou, lorsqu’elle 
devait se présenter une fois 
par mois, qu’une fois tous les 
six mois ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
II. —  (Sans modifica-

tion). 

 

Art. 706-56. —  I. —
  L’officier de police judi-
ciaire peut procéder ou faire 
procéder sous son contrôle, à 
l’égard des personnes men-
tionnées au premier, au 
deuxième ou au troisième 
alinéa de l’article 706-54, à 
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un prélèvement biologique 
destiné à permettre l’analyse 
d’identification de leur em-
preinte génétique. Préalable-
ment à cette opération, il peut 
vérifier ou faire vérifier par 
un agent de police judiciaire 
placé sous son contrôle que 
l’empreinte génétique de la 
personne concernée n’est pas 
déjà enregistrée, au vu de son 
seul état civil, dans le fichier 
national automatisé des em-
preintes génétiques. 

Pour qu’il soit procédé 
à cette analyse, l’officier de 
police judiciaire peut requérir 
toute personne habilitée dans 
les conditions fixées par l’ar-
ticle 16-12 du code civil, sans 
qu’il soit toutefois nécessaire 
que cette personne soit ins-
crite sur une liste d’experts 
judiciaires ; dans ce cas, la 
personne prête alors par écrit 
le serment prévu au deuxième 
alinéa de l’article 60 du pré-
sent code. 

 III (nouveau). —  Le 
deuxième alinéa du I de 
l’article 706-56 du même 
code est complété par une 
phrase ainsi rédigée :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Les réquisitions pré-

vues par le présent alinéa 
peuvent également être faites 
par le procureur de la Répu-
blique ou le juge  
d’instruction. » 

 

 

Code pénal Article 26 Article 26 Article 26 

Art. 133-13. —  La ré-
habilitation est acquise de 
plein droit à la personne phy-
sique condamnée qui n’a, 
dans les délais ci-après dé-
terminés, subi aucune 
condamnation nouvelle à une 
peine criminelle ou correc-
tionnelle : 

I. —  Le code pénal 
est ainsi modifié : 

I. —  (Alinéa sans 
modification). 

(Sans modification). 

 

1º Pour la condamna-
tion à l’amende ou à la peine 
de jours-amende après un dé-
lai de trois ans à compter du 
jour du paiement de l’amende 
ou du montant global des 

   



- 240 - 

Texte de référence 
 
 

___ 
 

Texte adopté 
par le Sénat 

en première lecture 
___ 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale

en première lecture 
___ 

Propositions de la  
Commission 

 
___ 

jours-amende, de l’expiration 
de la contrainte judiciaire ou 
du délai de l’incarcération 
prévue par l’article 131-25 ou 
de la prescription accomplie ; 

2º Pour la condamna-
tion unique soit à un empri-
sonnement n’excédant pas 
un an, soit à une peine autre 
que la réclusion criminelle, la 
détention criminelle, l’empri-
sonnement, l’amende ou le 
jour-amende, après un délai 
de cinq ans à compter soit de 
l’exécution de la peine, soit 
de la prescription accomplie ; 

   

3º Pour la condamna-
tion unique à un emprison-
nement n’excédant pas 
dix ans ou pour les condam-
nations multiples à l’empri-
sonnement dont l’ensemble 
ne dépasse pas cinq ans, 
après un délai de dix ans à 
compter soit de l’expiration 
de la peine subie, soit de la 
prescription accomplie. 

 
 
 
 
 
 
 
 
1° L’article 133-13 est 

complété par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

 
 
 
 
 
 
 
 
1° (Alinéa sans modi-

fication). 

 

 « Les délais prévus au 
présent article sont doublés 
lorsque la personne a été 
condamnée pour des faits 
commis en état de récidive 
légale.  

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 « Lorsqu’il s’agit 
d’une condamnation assortie 
du sursis ou du sursis avec 
mise à l’épreuve, les délais de 
réhabilitation courent à 
compter de la date à laquelle 
la condamnation est non ave-
nue. » ; 

«  Lorsqu’il s’agit de 
condamnations assorties en 
tout ou partie du sursis, du 
sursis avec mise à l’épreuve 
ou du sursis avec obligation 
d’accomplir un travail 
d’intérêt général, les délais de 
réhabilitation courent, pour 
chacune de ces condamna-
tions et y compris en cas de 
condamnations multiples, à 
compter de la date à laquelle 
la condamnation est non ave-
nue. » ; 

 

 

Art. 133-14. —  La ré-
habilitation est acquise de 
plein droit à la personne mo-
rale condamnée qui n’a, dans 
les délais ci-après déterminés, 
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subi aucune condamnation 
nouvelle à une peine crimi-
nelle ou correctionnelle : 

1º Pour la condamna-
tion à l’amende, après un dé-
lai de cinq ans à compter du 
jour du paiement de l’amende 
ou de la prescription accom-
plie ; 

   

2º Pour la condamna-
tion à une peine autre que 
l’amende ou la dissolution, 
après un délai de cinq ans à 
compter soit de l’exécution 
de la peine, soit de la pres-
cription accomplie. 

2° L’article 133-14 est 
complété par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

 
 
 
 
2° (Sans modifica-

tion). 

 

 « Les délais prévus au 
présent article sont doublés 
lorsque la personne a été 
condamnée pour des faits 
commis en état de récidive 
légale.  

  

 

 

 

……………………………… 

« Lorsqu’il s’agit 
d’une condamnation assortie 
du sursis, les délais de réhabi-
litation courent à compter de 
la date à laquelle la condam-
nation est non avenue. » ; 

 

  

Art. 133-16. —  La ré-
habilitation produit les mêmes 
effets que ceux qui sont pré-
vus par les articles 133-10 et 
133-11. Elle efface toutes les 
incapacités et déchéances qui 
résultent de la condamnation. 

   

Toutefois, lorsque la 
personne a été condamnée au 
suivi socio-judiciaire prévu à 
l’article 131-36-1 ou à la 
peine d’interdiction d’exercer 
une activité professionnelle 
ou bénévole impliquant un 
contact habituel avec des mi-
neurs, la réhabilitation ne 
produit ses effets qu’à la fin 
de la mesure. 

 

 

 

 

3° L’article 133-16 est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

 
 
 
 
 
 
 
 
3° (Sans modifica-

tion). 

 

 
« La réhabilitation 

n’interdit pas la prise en 
compte de la condamnation, 
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Code de procédure pénale 

par les seules autorités judi-
ciaires, en cas de nouvelles 
poursuites, pour l’application 
des règles sur la récidive lé-
gale. » 

Art. 706-53-10. —
  Toute personne dont 
l’identité est inscrite dans le 
fichier peut demander au pro-
cureur de la République de 
rectifier ou d’ordonner 
l’effacement des informations 
la concernant si les informa-
tions ne sont pas exactes ou si 
leur conservation n’apparaît 
plus nécessaire compte tenu 
de la finalité du fichier, au 
regard de la nature de 
l’infraction, de l’âge de la 
personne lors de sa commis-
sion, du temps écoulé depuis 
lors et de la personnalité ac-
tuelle de l’intéressé. 

II. —  Le code de pro-
cédure pénale est ainsi modi-
fié : 

II. —  (Alinéa sans 
modification). 

 

La demande d’efface-
ment est irrecevable tant que 
les mentions concernées sub-
sistent au bulletin nº 1 du ca-
sier judiciaire de l’intéressé 
ou sont relatives à une procé-
dure judiciaire qui est tou-
jours en cours. 

 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

1° Dans le deuxième 
alinéa de l’article 706-53-10, 
les mots : « subsistent au bul-
letin n°1 du casier judiciaire 
de l’intéressé ou » sont sup-
primés et sont ajoutés les 
mots : « ou tant que la per-
sonne n’a pas été réhabili-
tée » ; 

1° Dans le deuxième 
alinéa de l’article 706-53-10, 
les mots : « subsistent au bul-
letin n°1 du casier judiciaire 
de l’intéressé ou » sont sup-
primés, et le même alinéa est 
complété par les mots : « tant 
que la personne n’a pas été 
réhabilitée ou que la mesure à 
l’origine de l’inscription n’a 
pas été effacée du bulle-
tin n° 1 » ; 

 

 

Art. 769. —  Il est fait 
mention sur les fiches du ca-
sier judiciaire des peines ou 
dispenses de peines pronon-
cées après ajournement du 
prononcé de la peine, des 
grâces, commutations ou ré-
ductions de peines, des déci-
sions qui suspendent ou qui 
ordonnent l’exécution d’une 
première condamnation, des 
décisions prises en applica-
tion du deuxième alinéa de 
l’article 728-4 ou du premier 
alinéa de l’article 728-7, des 
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décisions de libération condi-
tionnelle et de révocation, des 
décisions de suspension de 
peine, des décisions qui rap-
portent ou suspendent les ar-
rêtés d’expulsion, ainsi que la 
date de l’expiration de la 
peine et du paiement de 
l’amende. 

1° bis (nouveau) Dans 
le premier alinéa de l’article 
769, après les mots : « des 
décisions de suspension de 
peine, », sont insérés les 
mots : « des réhabilita-
tions, » ; 

 

Sont retirées du casier 
judiciaire les fiches relatives 
à des condamnations effacées 
par une amnistie, par la réha-
bilitation de plein droit ou ju-
diciaire ou réformées en 
conformité d’une décision de 
rectification du casier judi-
ciaire. Il en est de même, sauf 
en ce qui concerne les 
condamnations prononcées 
pour des faits imprescripti-
bles, des fiches relatives à des 
condamnations prononcées 
depuis plus de quarante ans et 
qui n’ont pas été suivies 
d’une nouvelle condamnation 
à une peine criminelle ou cor-
rectionnelle. 

 
2° Dans la première 

phrase du deuxième alinéa de 
l’article 769, les mots : « , par 
la réhabilitation de plein droit 
ou judiciaire » sont suppri-
més ; 

 
2° (Sans modification.) 

 

Sont également retirés 
du casier judiciaire : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

   

3º Les condamnations 
assorties en tout ou partie du 
bénéfice du sursis, avec ou 
sans mise à l’épreuve, à l’ex-
piration des délais prévus par 
les articles 133-13 et 133-14 
du code pénal calculés à 
compter du jour où les 
condamnations doivent être 
considérées comme non ave-
nues ; 

3° Le septième alinéa 
(3°) du même article 769 est 
supprimé ; 

3° (Sans modifica-
tion). 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .    
  3° bis (nouveau) Le 

même article 769 est complé-
té par un 8° ainsi rédigé : 

 
« 8° Les condamna-

tions ayant fait l’objet d’une 
réhabilitation judiciaire, lors-
que la juridiction a expressé-
ment ordonné la suppression 
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de la condamnation du casier 
judiciaire conformément au 
deuxième alinéa de l’article 
798. » ; 

 
Art. 775. —  Le bulle-

tin nº 2 est le relevé des fi-
ches du casier judiciaire ap-
plicables à la même personne, 
à l’exclusion de celles 
concernant les décisions sui-
vantes :. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   

4° Le 5° de l’article 
775 est ainsi rétabli : 

4° (Sans modifica-
tion). 

 

 « 5° Les condamna-
tions ayant fait l’objet d’une 
réhabilitation de plein droit 
ou judiciaire ; ». 

  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .    

Art. 798. —  Mention 
de l’arrêt prononçant la réha-
bilitation est faite en marge 
des jugements de condamna-
tion. 

 5° (nouveau) Après le 
premier alinéa de l’article 
798, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

 

  « Dans ce cas, les bul-
letins n° 2 et n° 3 du casier 
judiciaire ne doivent pas 
mentionner la condamnation. 
L’arrêt qui prononce la réha-
bilitation peut toutefois or-
donner que la condamnation 
soit retirée du casier judi-
ciaire et ne soit pas non plus 
mentionnée au bulle-
tin n° 1. » ; 

 

 

Le réhabilité peut se 
faire délivrer sans frais une 
expédition de l’arrêt de réha-
bilitation et un extrait de ca-
sier judiciaire. 

   

  6° (nouveau) L’article 
798-1 devient l’article 799 ; 

 

  7° (nouveau) Après 
l’article 798, il est rétabli un 
article 798-1 ainsi rédigé :  

 

  « Art. 798-1. —
   Toute personne dont la 
condamnation a fait l’objet 
d’une réhabilitation légale en 
application des dispositions 
du code pénal peut demander, 
selon la procédure et les mo-
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dalités prévues par le présent 
chapitre, que la chambre de 
l’instruction ordonne que 
cette condamnation soit reti-
rée du casier judiciaire et ne 
soit plus mentionnée au bul-
letin n° 1. » ;  

  8° (nouveau) Dans le 
dernier alinéa de l’article 799 
tel que résultant du 6°, la ré-
férence : « 798 » est rempla-
cée par la référence : 
« 798-1 ».  

 

 III. —  Les disposi-
tions du présent article entre-
ront en vigueur le premier 
jour du sixième mois suivant 
la publication de la présente 
loi. 

III. —  Les disposi-
tions du présent article en-
trent en vigueur un an après 
la date de publication de la 
présente loi. Elles sont alors 
immédiatement applicables 
aux condamnations figurant 
toujours au casier judiciaire, 
quelle que soit la date de 
commission de l’infraction ; 
toutefois le doublement des 
délais de réhabilitation en cas 
de récidive n’est applicable 
que pour des faits commis 
postérieurement à la date de 
publication de la présente loi. 

 

 
 Article 26 bis A (nouveau) Article 26 bis A  

Code pénal 

Art. 132-71. —
  Constitue une bande organi-
sée au sens de la loi tout 
groupement formé ou toute 
entente établie en vue de la 
préparation, caractérisée par 
un ou plusieurs faits maté-
riels, d'une ou de plusieurs in-
fractions. 

 I. —  Après l’ar-
ticle 132-71 du code pénal, il 
est inséré un article 132-71-1 
ainsi rédigé : 

I. —  (Sans modifica-
tion). 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 « Art. 132-71-1. —  Le 
guet-apens consiste dans le 
fait d’attendre un certain 
temps une ou plusieurs per-
sonnes dans un lieu détermi-
né pour commettre à leur en-
contre une ou plusieurs 
infractions. » 
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Art. 222-3, 222-8, 

222-10, 222-12 et 222-13. —
  Cf. annexe. 

 II. —  Le 9° des arti-
cles 222-3, 222-8, 222-10, 
222-12 et 222-13 du même 
code est complété par les 
mots : « ou avec guet-
apens ». 

 

II. —  (Sans modifica-
tion). 

 

Art. 222-14. —  Cf. 
annexe. 

 III. —  Après l’ar-
ticle 222-14 du même code, il 
est inséré un article 222-14-1 
ainsi rédigé : 

  

III. —  (Alinéa sans 
modification). 

 

  « Art. 222-14-1. —   
Lorsqu’elles sont commises 
en bande organisée ou avec 
guet-apens, les violences 
commises avec usage ou me-
nace d’une arme sur un fonc-
tionnaire de la police natio-
nale, un militaire de la 
gendarmerie, un membre du 
personnel de l’administration 
pénitentiaire ou toute autre 
personne dépositaire de l’au-
torité publique ou sur un sa-
peur-pompier civil ou mili-
taire ou un agent d’un 
exploitant de réseau de trans-
port public de voyageurs 
 dans l’exercice, à l’occasion 
de l’exercice ou en raison de 
ses fonctions ou de sa mis-
sion, sont punies : 

 

« Art. 222-14-1. —
  (Alinéa sans modification). 

 

  « 1º De trente ans de 
réclusion criminelle lors-
qu’elles ont entraîné la mort 
de la victime ; 

 

« 1° (Sans modifica-
tion). 

 

  « 2º De vingt ans de 
réclusion criminelle lors-
qu’elles ont entraîné une mu-
tilation ou une infirmité per-
manente ; 

 

« 2° (Sans modifica-
tion). 

 

  « 3º De quinze ans de 
réclusion criminelle lors-
qu’elles ont entraîné une in-
capacité totale de travail pen-
dant plus de huit jours ; 

 

« 3° (Sans modifica-
tion). 

 

  « 4º De dix ans 
d’emprisonnement lors-
qu’elles n’ont pas entraîné 
une incapacité totale de tra-
vail pendant plus de huit 
jours. 

« 4°  De… 
…d’emprisonnement et de 
150 000 euros d’amende 
lorsqu’elles… 

 
…jours. 
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 Art. 132-23. —  Cf. 
annexe. 

 « Les deux premiers 
alinéas de l’article 132-23 re-
latif à la période de sûreté 
sont applicables aux infrac-
tions prévues par le présent 
article. 

 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 

 

 « L’incapacité totale 
de travail est, à la demande 
de la victime ou de la per-
sonne poursuivie, constatée 
par un médecin expert selon 
les modalités prévues par les 
articles 157 et suivants du 
code de procédure pénale. » 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

Art. 222-15. —
  L'administration de substan-
ces nuisibles ayant porté at-
teinte à l'intégrité physique 
ou psychique d'autrui est pu-
nie des peines mentionnées 
aux articles 222-7 à 222-14 
suivant les distinctions pré-
vues par ces articles. 

Les deux premiers ali-
néas de l'article 132-23 relatif 
à la période de sûreté sont 
applicables à cette infraction 
dans les mêmes cas que ceux 
prévus par ces articles. 

 IV. —  Dans le pre-
mier alinéa de l’arti-
cle 222-15 du même code, la 
référence : « 222-14 » est 
remplacée par la référence : 
« 222-14-1 ». 

 

IV. —  (Sans modifi-
cation). 

 

  V. —  Après l’article 
222-15 du même code, il est 
inséré un article 222-15-1 
ainsi rédigé : 

 

V. —  (Sans modifica-
tion). 

 

  « Art. 222-15-1. —   
Constitue une embuscade le 
fait d’attendre un certain 
temps et dans un lieu déter-
miné un fonctionnaire de la 
police nationale, un militaire 
de la gendarmerie, un mem-
bre du personnel de 
l’administration pénitentiaire 
ou toute autre personne dépo-
sitaire de l’autorité publique, 
ainsi qu’un sapeur-pompier 
civil ou militaire ou un agent 
d’un exploitant de réseau de 
transport public de voya-
geurs, dans le but, caractérisé 
par un ou plusieurs faits ma-
tériels, de commettre à son 
encontre, à l’occasion de 
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l’exercice de ses fonctions ou 
de sa mission, des violences 
avec usage ou menace d’une 
arme. 

 
  « L’embuscade est 

punie de cinq ans 
d’emprison-nement et 
75 000 € d’amende. 

 

 

  « Lorsque les faits 
sont commis en réunion, les 
peines sont portées à sept ans 
d’emprisonnement et 
100 000 € d’amende. » 

 

 

   V Bis. —   Après l'ar-
ticle 222-43-1 du même code, 
sont insérées les dispositions 
suivantes : 

   « Section IV bis  

   « Dispositions généra-
les 

Art. 222-1 à 222-14-1, 
222-23 à 222-31 et 222-43-
2. —  Cf. annexe. 

  « Art. 222-43-2. —
   Est constitutif d'un acte de 
complicité des atteintes vo-
lontaires à l'intégrité de la 
personne prévues par les ar-
ticles 222-1 à 222-14-1 et 
222-23 à 222-31, et est  puni 
des peines prévues par ces 
articles, le fait d'enregistrer 
ou de diffuser par quelque 
moyen que ce soit, sur tout 
support que ce soit, des ima-
ges relatives à la commission 
des ces infractions. 

   « Les dispositions du 
présent article ne sont pas 
applicables lorsque l'enregis-
trement ou la diffu-
sion résultent de l'exercice 
normal d'une profession 
ayant pour objet d'informer le 
public, ou sont réalisés afin 
de servir de preuve en jus-
tice. » 

 
 
 
 Art. 433-7. —   La ré-
bellion est punie de six mois 

 VI. —  L’article 433-7 
du même code est ainsi modi-
fié : 

 
1° À la fin du premier 

VI. —  (Sans modifi-
cation). 
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d’emprisonnement et de 
7 500 € d’amende. 

alinéa, les mots : « de six 
mois d’emprisonnement et de 
7 500 € d’amende » sont rem-
placés par les mots : « d’un 
an d’emprisonnement et de 
15 000 € d’amende » ; 

 
La rébellion commise 

en réunion est punie d’un an 
d’emprisonnement et de 
15 000 € d’amende. 

 

 2° À la fin du dernier 
alinéa, les mots : « d’un an 
d’emprisonnement et de 
15 000 € d’amende » sont 
remplacés par les mots : « de 
deux ans d’emprisonnement 
et de 30 000 € d’amende ». 

 

 

  VII. —
  L’article 433-8 du même 
code est ainsi modifié : 

VII. —  (Sans modifi-
cation). 

Art. 433-8. —  La ré-
bellion armée est punie de 
trois ans d’emprisonnement 
et de 45 000 € d’amende. 

 1° À la fin du premier 
alinéa, les mots : « de trois 
ans d’emprisonnement et de 
45 000 € d’amende » sont 
remplacés par les mots : « de 
cinq ans d’emprisonnement et 
de 75 000 € d’amende » ; 

 

 

La rébellion armée 
commise en réunion est punie 
de sept ans 
d’emprisonnement et de 
100 000 € d’amende. 

 

……………………………. 

  
 2° À la fin du dernier 
alinéa, les mots : « de sept 
ans d’emprisonnement et de 
100 000 € d’amende » sont 
remplacés par les mots : « de 
dix ans d’emprisonnement et 
de 150 000 € d’amende ». 

 

 

Art. 433–10. —  La 
provocation directe à la rébel-
lion, manifestée soit par des 
cris ou des discours publics, 
soit par des écrits affichés ou 
distribués, soit par tout autre 
moyen de transmission de 
l’écrit, de la parole ou de 
l’image, est punie de 7 500 € 
d’amende. 

Lorsque le délit prévu 
à l’alinéa précédent est com-
mis par la voie de la presse 
écrite ou audiovisuelle, les 
dispositions particulières des 
lois qui régissent ces matières 
sont applicables en ce qui 
concerne la détermination des 

 VIII. —  Dans le pre-
mier alinéa de l’article 
433-10 du même code, après 
les mots : « est punie », sont 
insérés les mots : « de deux 
mois d’emprisonnement et ». 

 

VIII. —  (Sans modifi-
cation). 
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personnes responsables. 

……………………………. 

  Article 26 bis B (nouveau) Article 26 bis B  

Art. 322-11. —  Cf. 
annexe. 

 I. —  Après l’article 
322-11 du code pénal, il est 
inséré un article 322-11-1 
ainsi rédigé : 

 

(Sans modification). 

 

 

 

 

Art. 322-6. —   Cf. an-
nexe. 

 « Art. 322-11-1. —  La 
détention ou le transport sans 
motif légitime de substances 
ou produits incendiaires ou 
explosifs permettant de com-
mettre les infractions définies 
à l’article 322-6 ainsi que 
d’éléments ou substances 
destinés à entrer dans la com-
position de produits ou en-
gins incendiaires ou explo-
sifs, est puni d’un an 
d’emprisonnement et de 
15 000 € d’amende. 

 

 

  « Lorsque ce délit est 
commis en vue de la prépara-
tion, caractérisée par un ou 
plusieurs faits matériels, des 
infractions définies à 
l’article 322-6 ou d’atteintes 
aux personnes, les peines sont 
portées à cinq ans 
d’emprisonnement et à 
75 000 € d’amende. 

 

 

  « Les peines sont por-
tées à dix ans 
d’emprisonnement et à 
500 000 € d’amende lorsque 
les faits mentionnés au 
deuxième alinéa sont commis 
en bande organisée. » 

 

 

 
 
 
 

Code de la défense 

 II. —  Après le 
deuxième alinéa de l’article 
L. 2339-5 du code de la dé-
fense, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

 

Art. L. 2339-5. —   
Sont punies d’un emprison-
nement de trois ans et d’une 
amende de 3 750 € l’ac-
quisition, la cession ou la dé-
tention, sans l’autorisation 

   



- 251 - 

Texte de référence 
 
 

___ 
 

Texte adopté 
par le Sénat 

en première lecture 
___ 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale

en première lecture 
___ 

Propositions de la  
Commission 

 
___ 

prévue au I de l’arti-
cle L. 2332-1, d’une ou plu-
sieurs armes de la 1re ou de la 
4e catégorie ou leurs muni-
tions en violation des disposi-
tions des articles L. 2336-1, 
L. 2337-3 ou L. 2337-4. 

La peine d’emprison-
nement est portée à cinq ans 
et l’interdiction de séjour 
peut être prononcée suivant 
les modalités prévues par 
l’article 131-31 du code pé-
nal, si le coupable a été anté-
rieurement condamné à 
l’emprisonnement ou à une 
peine plus grave pour crime 
ou délit. 

   

  « Les peines sont por-
tées à dix ans d’emprison-
nement et à 500 000 € 
d’amende lorsque l’infraction 
est commise en bande organi-
sée. » 

 

 

Le tribunal ordonne, 
en outre, la confiscation des 
armes ou des munitions. 

   

 ……………………………… ……………………………… ………………………………

 CHAPITRE VI CHAPITRE VI CHAPITRE VI 

Code de la santé publique 

Troisième partie 
Lutte contre les maladies et 

dépendances 

Dispositions tendant 
à prévenir la toxicomanie 

et certaines pratiques 
addictives 

Article 27 

Dispositions tendant 
à prévenir la toxicomanie 

et certaines pratiques 
addictives 

 
Article 27 

Dispositions tendant 
à prévenir la toxicomanie 

et certaines pratiques 
addictives 

 
Article 27 

Livre IV 
Lutte contre la toxicomanie 

Titre Ier  
Organisation de la prise en 
charge sanitaire des toxico-

manes 

Le chapitre III du ti-
tre Ier du livre IV de la troi-
sième partie du code de la 
santé publique est ainsi rédi-
gé : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Sans modification). 

 

Chapitre III « Chapitre III (Alinéa sans modifica-
tion). 

 

Personnes signalées 
par le procureur de la Répu-
blique 

« Personnes signalées 
par l’autorité judiciaire 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

Art. L. 3413-1. —   
Chaque fois que le procureur 

« Art. L. 3413-1. —
  Chaque fois que l’autorité 

« Art. L. 3413-1. —
  (Alinéa sans modification). 
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de la République, par applica-
tion de l’article L. 3423-1, 
enjoint à une personne ayant 
fait un usage illicite de stupé-
fiants, de suivre une cure de 
désintoxication ou de se pla-
cer sous surveillance médi-
cale, il en informe l’autorité 
sanitaire compétente. Celle-ci 
fait procéder à un examen 
médical et à une enquête sur 
la vie familiale, profession-
nelle et sociale de l’intéressé. 

judiciaire enjoint à une per-
sonne ayant fait un usage illi-
cite de stupéfiants de se sou-
mettre à une mesure 
d’injonction thérapeutique 
qui consiste en une mesure de 
soins ou de surveillance mé-
dicale, elle en informe 
l’autorité sanitaire compé-
tente. 

 « L’autorité sanitaire 
fait procéder à l’examen mé-
dical de l’intéressé par un 
médecin habilité en qualité de 
médecin relais. Elle fait éga-
lement procéder, à la de-
mande de ce dernier, à une 
enquête sur la vie familiale, 
professionnelle et sociale de 
l’intéressé. 

« L’autorité sanitaire 
fait procéder à l’examen mé-
dical de l’intéressé par un 
médecin habilité en qualité de 
médecin relais. Elle fait éga-
lement procéder, s’il y a lieu, 
à une enquête sur la vie fami-
liale, professionnelle et so-
ciale de l’intéressé, le cas 
échéant à la demande du mé-
decin relais. S’il n’est pas 
donné suite à la demande du 
médecin relais, celui-ci peut 
en aviser l’autorité judiciaire 
afin qu’elle se prononce sur 
l’opportunité de cette en-
quête. 

 

 

 « Le médecin relais 
fait connaître à l’autorité ju-
diciaire son avis motivé sur 
l’opportunité médicale de la 
mesure. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 « Si le médecin relais 
estime qu’une prise en charge 
médicale n’est pas adaptée, il 
en informe l’autorité judi-
ciaire, après avoir rappelé à 
l’intéressé les conséquences 
sanitaires de l’usage de stupé-
fiants. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

Art. L. 3413-2. —  Si, 
après examen médical, il ap-
paraît que la personne est in-
toxiquée, l’autorité sanitaire 
lui enjoint de se présenter 
dans un établissement agréé 
choisi par l’intéressé, ou à dé-
faut désigné d’office, pour 
suivre une cure de désintoxi-
cation. 

« Art. L. 3413-2. —
  Si l’examen médical prévu à 
l’article L. 3413-1 confirme 
l’état de dépendance physi-
que ou psychologique de 
l’intéressé, le médecin relais 
invite ce dernier à se présen-
ter auprès d’un centre spécia-
lisé de soins aux toxicomanes 
ou d’un médecin de son choix 
ou, à défaut, désigné d’office, 

« Art. L. 3413-2. —   
(Alinéa sans modification). 
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pour suivre un traitement 
médical ou faire l’objet d’une 
surveillance médicale adap-
tés. 

Lorsque la personne a 
commencé la cure à laquelle 
elle a été invitée, elle fait 
parvenir à l’autorité sanitaire 
un certificat médical indi-
quant la date du début des 
soins, la durée probable du 
traitement et l’établissement 
dans lequel ou sous la sur-
veillance duquel aura lieu 
l’hospitalisation ou le traite-
ment ambulatoire. 

« Dès la mise en place 
de la mesure, l’intéressé 
adresse au médecin relais un 
certificat médical indiquant la 
date du début des soins, la 
durée probable de la mesure 
et les coordonnées du centre 
spécialisé ou l’identité du 
médecin chargé de sa mise en 
œuvre. 

« Dès la mise en place 
de la mesure, l’intéressé 
adresse au médecin relais un 
certificat médical indiquant la 
date du début des soins, la 
durée probable de la mesure 
et les coordonnées du centre 
spécialisé ou l’identité du 
médecin chargé du traitement 
médical ou de la surveillance 
médicale. 

 

 

L’autorité sanitaire 
contrôle le déroulement du 
traitement et informe réguliè-
rement le parquet de la situa-
tion médicale et sociale de la 
personne. 

« Art. L. 3413-3. —
  Le médecin relais est chargé 
de la mise en œuvre de la me-
sure d’injonction thérapeuti-
que, d’en proposer les moda-
lités et d’en contrôler le suivi 
sur le plan sanitaire. 

« Art. L. 3413-3. —
  (Sans modification). 

 

 « Il informe l’autorité 
judiciaire de l’évolution de la 
situation médicale de 
l’intéressé. 

  

En cas d’interruption 
du traitement, le directeur de 
l’établissement ou le médecin 
responsable du traitement en 
informe immédiatement l’au-
torité sanitaire qui prévient le 
parquet. 

« En cas d’interruption 
du suivi à l’initiative de 
l’intéressé, ou de tout autre 
incident survenant au cours 
de la mesure, le médecin re-
lais en informe immédiate-
ment l’autorité judiciaire. 

  

Art. L. 3413-3. —  Si, 
après examen médical, il ap-
paraît à l’autorité sanitaire que 
l’état de la personne ne néces-
site pas une cure de désintoxi-
cation, cette autorité lui en-
joint de se placer, le temps 
nécessaire, sous surveillance 
médicale, soit d’un médecin 
choisi par elle, soit d’un dis-
pensaire d’hygiène sociale ou 
d’un établissement sanitaire 
agréé, public ou privé. 

   

Lorsque la personne 
s’est soumise à la surveil-
lance médicale à laquelle elle 
a été invitée, elle fait parvenir 
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à l’autorité sanitaire un certi-
ficat médical indiquant la 
date du début de cette surveil-
lance et sa durée probable. 

L’autorité sanitaire 
contrôle le déroulement du 
traitement et informe réguliè-
rement le parquet de la situa-
tion médicale et sociale de la 
personne. 

   

En cas d’interruption 
de la surveillance médicale, 
le médecin responsable du 
traitement en informe immé-
diatement l’autorité sanitaire 
qui prévient le parquet. 

   

 « Art. L. 3413-4. —
  Les modalités application du 
présent chapitre sont préci-
sées par décret en Conseil 
d’État. » 

« Art. L. 3413-4. —
  (Sans modification). 

 

 Article 28 Article 28 Article 28 

 I. —  Le code de la 
santé publique est ainsi modi-
fié : 

I. —  (Alinéa sans 
modification). 

(Sans modification). 

 

Art. L. 3421-1. —
  L’usage illicite de l’une des 
substances ou plantes clas-
sées comme stupéfiants est 
puni d’un an d’emprisonne-
ment et de 3 750 € d’amende. 

 

1° L’article L. 3421-1 
est complété par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

1° (Alinéa sans modi-
fication). 

 

 
 
 
 
 
 

Code pénal 

Art. 131-35-1. —  Cf. 
infra art. 44 du projet de loi. 

« Les personnes cou-
pables de ce délit encourent 
également, à titre de peine 
complémentaire, l’obligation 
d’accomplir un stage de sen-
sibilisation aux dangers de 
l’usage des produits stupé-
fiants, selon les modalités 
fixées à l’article 131-35-1 du 
code pénal. 

« Les personnes cou-
pables de ce délit encourent 
également, à titre de peine 
complémentaire, l’obligation 
d’accomplir un stage de sen-
sibilisation aux dangers 
l’usage de produits stupé-
fiants, selon les modalités 
fixées à l’article 131-35-1 du 
code pénal. 

 

 « Si l’infraction est 
commise dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de 
ses fonctions par une per-
sonne dépositaire de 
l’autorité publique ou chargée 
d’une mission de service pu-
blic, ou par le personnel 
d’une entreprise de transport 

« Si l’infraction est 
commise dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de 
ses fonctions par une per-
sonne dépositaire de 
l’autorité publique ou chargée 
d’une mission de service pu-
blic, ou par le personnel 
d’une entreprise de transport 
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terrestre, maritime ou aérien, 
de marchandises ou de voya-
geurs exerçant des fonctions 
mettant en cause la sécurité 
du transport dont la liste est 
fixée par décret en Conseil 
d’État, les peines sont portées 
à cinq ans d’emprisonnement 
et à 75 000 € d’amende. » ; 

terrestre, maritime ou aérien, 
de marchandises ou de voya-
geurs exerçant des fonctions 
mettant en cause la sécurité 
du transport dont la liste est 
fixée par décret en Conseil 
d’État, les peines sont portées 
à cinq ans d’emprisonnement 
et à 75 000 € d’amende. Pour 
l’application du présent ali-
néa, sont assimilés au perso-
nel d’une entreprise de trans-
port les travailleurs mis à la 
disposition de l’entreprise de 
transport par une entreprise 
extérieure. » ; 

 
Code de la santé publique    

Art. L. 3421-4. —  La 
provocation au délit prévu 
par l’article L. 3421-1 ou à 
l’une des infractions prévues 
par les articles 222-34 à 
222-39 du code pénal, alors 
même que cette provocation 
n’a pas été suivie d’effet, ou 
le fait de présenter ces infrac-
tions sous un jour favorable 
est puni de cinq ans d’empri-
sonnement et de 75 000 € 
d’amende. 

2° L’article L. 3421-4 
est complété par un alinéa 
ainsi rédigé :  
 
 
 
 
 
 

 

2° L’article L. 3421-4 
est ainsi modifié : 

 
 
 
 
 
 
 
a) Après le deuxième 

alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

 

 

Est punie des mêmes 
peines la provocation, même 
non suivie d’effet, à l’usage 
de substances présentées 
comme ayant les effets de 
substances ou plantes clas-
sées comme stupéfiants. 

   

  « Lorsque le délit pré-
vu par le présent article cons-
titue une provocation directe 
et est commis dans des éta-
blissements d’enseignement 
ou d’éducation ou dans les 
locaux de l’administration, 
ainsi que, lors des entrées ou 
sorties des élèves ou du pu-
blic ou dans un temps très 
voisin de celles-ci, aux 
abords de ces établissements 
ou locaux, les peines sont 
portées à sept ans 
d’emprisonnement et à 
100 000 € d’amende. » ; 
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Lorsque le délit prévu 

par le présent article est 
commis par voie de la presse 
écrite ou audiovisuelle, les 
dispositions particulières des 
lois qui régissent ces matières 
sont applicables en ce qui 
concerne la détermination des 
personnes responsables. 

 

 

 
 
 

 
 
 
b) Il est ajouté un ali-

néa ainsi rédigé : 
 

 

 « Les personnes cou-
pables des délits prévus par le 
présent article encourent éga-
lement la peine complémen-
taire d’obligation 
d’accomplir, le cas échéant à 
leurs frais, un stage de sensi-
bilisation aux dangers de 
l’usage de produits stupé-
fiants. » ; 

 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 3° Après l’article 
L. 3421-4, sont insérés trois 
articles L. 3421-5, L. 3421-6 
et L. 3421-7 ainsi rédigés : 

3° (Alinéa sans modi-
fication). 

 

 
 
 
 
 
 

Code de procédure pénale 

Art. 20. —  Cf. annexe. 

Art. 21. —  Cf. infra 
art. 46 du projet de loi 

 

« Art. L. 3421-5. —
  Sur réquisitions du procu-
reur de la République, les of-
ficiers de police judiciaire et, 
sur l’ordre ou sous la respon-
sabilité de ceux-ci, les agents 
de police judiciaire et agents 
de police judiciaire adjoints 
mentionnés à l’article 20 et 
au 1° de l’article 21 du code 
de procédure pénale sont ha-
bilités, aux fins de rechercher 
et de constater le délit prévu 
au troisième alinéa de 
l’article L. 3421-1 du présent 
code, à entrer dans les lieux 
où s’exerce le transport pu-
blic de voyageurs, terrestre, 
maritime ou aérien, ainsi que 
dans leurs annexes et dépen-
dances, sauf s’ils constituent 
un domicile, en vue de : 

 

« Art. L. 3421-5. —   
(Sans modification). 

 

 « 1° Contrôler 
l’identité des personnes pré-
sentes, pour déterminer celles 
relevant des dispositions du 
troisième alinéa de l’article 
L. 3421-1 ;  
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 « 2° Procéder auprès 
de ces personnes, s’il existe à 
leur encontre une ou plu-
sieurs raisons plausibles de 
soupçonner qu’elles ont fait 
usage de stupéfiants, à des 
épreuves de dépistage en vue 
d’établir la commission du 
délit recherché. 

  

 « Lorsque ces épreu-
ves de dépistage se révèlent 
positives ou lorsque la per-
sonne refuse ou est dans 
l’impossibilité de les subir, 
les officiers ou agents de po-
lice judiciaire et agents de po-
lice judiciaire adjoints font 
procéder aux vérifications 
destinées à établir la preuve 
de l’usage de produits stupé-
fiants. 

  

 « Les vérifications visées au 
quatrième alinéa sont faites 
au moyen d’analyses et exa-
mens médicaux, cliniques et 
biologiques. Les modalités de 
conservation des échantillons 
prélevés sont définies par dé-
cret. 

  

 « Les réquisitions du 
procureur de la République 
sont écrites, présentées aux 
personnes intéressées à leur 
demande, et précisent qu’elles 
ont pour but la recherche de 
l’infraction prévue au troi-
sième alinéa de l’article 
L. 3421-1. Ces réquisitions 
sont prises pour une durée 
maximum d’un mois et préci-
sent les locaux où se déroulera 
l’opération de contrôle ainsi 
que les dates et heures de cha-
que intervention.  

  

 « Les mesures prises 
en application du présent ar-
ticle font l’objet d’un procès-
verbal remis à l’intéressé. 

  

 « Art. L. 3421-6. —
  I. —  Le fait de refuser de se 
soumettre aux vérifications 
prévues par l’article 

« Art. L. 3421-6. —
  I. —  (Sans modification). 
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L. 3421-5 est puni de deux 
ans d’emprisonnement et 
30 000 € d’amende. 

 « II. —  Supprimé. « II. —  Maintien de 
la suppression. 

 

 

 « Art. L. 3421-7 (nou-
veau). —  Les personnes phy-
siques coupables des délits 
prévus au deuxième alinéa de 
l’article L. 3421-1 et à l’arti-
cle L. 3421-6 encourent éga-
lement les peines complé-
mentaires suivantes : 

« Art. L. 3421-7. —   
Les personnes physiques 
coupables des délits prévus 
au troisième alinéa de 
l’article L. 3421-1 et à l’arti-
cle L. 3421-6 encourent éga-
lement les peines complé-
mentaires suivantes : 

 

 « 1° La suspension 
pour une durée de trois ans au 
plus du permis de conduire ; 
cette suspension ne peut pas 
être limitée à la conduite en 
dehors de l’activité profes-
sionnelle ; elle ne peut être 
assortie du sursis, même par-
tiellement ; 

« 1° La suspension 
pour une durée de trois ans au 
plus du permis de conduire 
ou du titre de conduite des 
bateaux de plaisance français 
à moteur en mer et en eaux 
intérieures ; cette suspension 
ne peut pas être limitée à la 
conduite en dehors de 
l’activité professionnelle ; 
elle ne peut être assortie du 
sursis, même partiellement ; 

 

 

 « 2° L’annulation du 
permis de conduire avec in-
terdiction de solliciter la déli-
vrance d’un nouveau permis 
pendant trois ans au plus ; 

« 2° L’annulationdu 
permis de conduire ou du titre 
de conduite des bateaux de 
plaisance français à moteur 
en mer et en eaux intérieures 
avec interdiction de solliciter 
la délivrance d’un nouveau 
permis ou d’un nouveau titre 
de conduite pendant trois ans 
au plus ; 

 

 

Code pénal 

Art. 131-8. —  Cf. infra 
art. 42 du projet de loi. 

 
Art. 131-22 à 131-24. —

Cf. annexe. 

« 3° La peine de tra-
vail d’intérêt général selon 
les modalités prévues à 
l’article 131-8 du code pénal 
et selon les conditions pré-
vues aux articles 131-22 à 
131-24 du même code ; 

« 3° (Sans modifica-
tion). 

 

 

Art. 131-5 et 131-25. —
Cf. annexe. 

« 4° La peine de jour-
amende dans les conditions 
fixées aux articles 131-5 et 
131-25 du code pénal ; 

« 4° (Sans modifica-
tion). 

 

 « 5° L’interdiction, 
soit définitive, soit pour une 
durée de cinq ans au plus, 
d’exercer une profession 

« 5° (Sans modifica-
tion). 
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ayant trait au transport ; 

 « 6° L’interdiction de 
conduire certains véhicules 
terrestres à moteur, y compris 
ceux pour la conduite des-
quels le permis de conduire 
n’est pas exigé, pour une du-
rée de cinq ans au plus ; 

« 6° (Sans modifica-
tion). 

 

 « 7° L’obligation d’ac-
complir, à ses frais, un stage 
de sensibilisation à la sécurité 
routière ; 

« 7° (Sans modifica-
tion). 

 

 « 8° L’obligation d’ac-
complir, à ses frais, un stage 
de sensibilisation aux dangers 
de l’usage des produits stupé-
fiants. » 

« 8° L’obligation d’ac-
complir, à ses frais, un stage 
de sensibilisation aux dangers 
de l’usage de produits stupé-
fiants. » 

 

Art. 222-12. —   
L’infraction définie à l’arti-
cle 222-11 est punie de cinq 
ans d’emprisonnement et de 
75 000 € d’amende lors-
qu’elle est commise : 

II (nouveau). —  Les 
articles 227-18 et 227-18-1 
du code pénal sont ainsi rédi-
gés : 

II. —   Le code pénal 
est ainsi modifié : 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

 

 1° Le 11° des articles 
222-12 et 222-13 est ainsi ré-
digé : 

 

11º Lorsque les faits 
sont commis à l’intérieur 
d’un établissement scolaire 
ou éducatif, ou, à l’occasion 
des entrées ou des sorties des 
élèves, aux abords d’un tel 
établissement ;     . .  . .  . .  . .  
. .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .   

 « 11° Dans des éta-
blissements d’enseignement 
ou d’éducation ou dans les 
locaux de l’administration, 
ainsi que, lors des entrées ou 
sorties des élèves ou du pu-
blic ou dans un temps très 
voisin de celles-ci, aux 
abords de ces établissements 
ou locaux ; »  

 

Art. 222-13. —   Les 
violences ayant entraîné une 
incapacité de travail infé-
rieure ou égale à huit jours ou 
n’ayant entraîné aucune inca-
pacité de travail sont punies 
de trois ans d’emprisonne-
ment et de 45 000 € 
d’amende lorsqu’elles sont 
commises :     .  . .  . .  . .  . .  . 
.  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

   

11º Lorsque les faits 
sont commis à l’intérieur 
d’un établissement scolaire 
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ou éducatif, ou, à l’occasion 
des entrées ou des sorties des 
élèves, aux abords d’un tel 
établissement ;      .  . .  . .  . .  
. .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .   

Art. 222-39. —  La 
cession ou l’offre illicites de 
stupéfiants à une personne en 
vue de sa consommation per-
sonnelle sont punies de cinq 
ans d’emprisonnement et de 
75 000 € d’amende. 

   

La peine d’emprison-
nement est portée à dix ans 
lorsque les stupéfiants sont 
offerts ou cédés, dans les 
conditions définies à l’alinéa 
précédent, à des mineurs ou 
dans des centres d’enseigne-
ment ou d’éducation ou dans 
les locaux de 
l’administration. 

  
 
2° Dans le deuxième 

alinéa de l’article 222-39, les 
mots : « centres 
d’enseignement ou 
d’éducation ou dans les lo-
caux de l’administration » 
sont remplacés par les mots : 
« établissement d’ensei-
gnement ou d’éducation ou 
dans les locaux de 
l’administration, ainsi que, 
lors des entrées ou sorties des 
élèves ou du public ou dans 
un temps très voisin de cel-
les-ci, aux abords de ces éta-
blissements ou locaux. » ; 

 

Les deux premiers ali-
néas de l’article 132-23 relatif 
à la période de sûreté sont 
applicables à l’infraction pré-
vue par l’alinéa précédent. 

   

………………………………    

Art. 227-18. —  Le fait 
de provoquer directement un 
mineur à faire un usage illi-
cite de stupéfiants est puni de 
cinq ans d’emprisonnement et 
de 100 000 € d’amende. 

Lorsqu’il s’agit d’un 
mineur de quinze ans ou que 
les faits sont commis à l’inté-
rieur d’un établissement sco-
laire ou éducatif ou, à l’occa-
sion des entrées ou des sorties 
des élèves, aux abords d’un 
tel établissement, l’infraction 
définie par le présent article 
est punie de sept ans d’empri-
sonnement et de 150 000 € 

« Art. 227-18. —  Les 
provocations directes à faire 
un usage illicite de stupé-
fiants dirigées vers un mineur 
ou commises dans des éta-
blissements d’enseignement 
ou d’éducation ou dans les 
locaux de l’administration, et 
aux abords de ceux-ci lors 
des horaires d’ouverture, sont 
punies de sept ans d’empri-
sonnement et de 150 000 € 
d’amende.  

 
 
 
 
 
 
 
3° Dans le deuxième 

alinéa de l’article 227-18, les 
mots : « à l’intérieur d’un 
établissement scolaire ou 
éducatif ou, à l’occasion des 
entrées ou des sorties des élè-
ves, aux abords d’un tel éta-
blissement » sont remplacés 
par les mots : « dans des éta-
blissements d’ensei-gnement 
ou d’éducation ou dans les 
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d’amende. locaux de l’administration, 
ainsi que, lors des entrées ou 
sorties des élèves ou du pu-
blic ou dans un temps très 
voisin de celles-ci, aux 
abords de ces établissements 
ou locaux » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Art. 131-35-1. —  Cf. 

infra art. 44 du projet de loi. 

« Les personnes cou-
pables de ce délit encourent 
également la peine complé-
mentaire d’obligation d’ac-
complir un stage de sensibili-
sation aux dangers de l’usage 
des produits stupéfiants, se-
lon les modalités fixées à 
l’article 131-35-1. 

  

Art. 227-18-1. —  Le 
fait de provoquer directement 
un mineur à transporter, déte-
nir, offrir ou céder des stupé-
fiants est puni de sept ans 
d’emprisonnement et de 
150 000 € d’amende. 

 

 

« Art. 227-18-1. —
  Les provocations directes à 
transporter, détenir, offrir ou 
céder des stupéfiants dirigées 
vers un mineur ou commises 
dans des établissements 
d’enseignement ou 
d’éducation ou dans les lo-
caux de l’administration, et 
aux abords de ceux-ci lors 
des horaires d’ouverture, sont 
punies de dix ans d’empri-
sonnement et de 300 000 € 
d’amende. 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

Lorsqu’il s’agit d’un 
mineur de quinze ans ou que 
les faits sont commis à l’inté-
rieur d’un établissement sco-
laire ou éducatif ou, à l’occa-
sion des entrées ou des sorties 
des élèves, aux abords d’un 
tel établissement, l’infraction 
définie par le présent article 
est punie de dix ans d’empri-
sonnement et de 300 000 € 
d’amende. 

« Les personnes cou-
pables de ce délit encourent 
également la peine complé-
mentaire d’obligation d’ac-
complir un stage de sensibili-
sation aux dangers de l’usage 
des produits stupéfiants, se-
lon les modalités fixées à 
l’article 131-35-1. » 

4° Dans le deuxième 
alinéa de l’article 227-18-1, 
les mots : « à l’intérieur d’un 
établissement scolaire ou 
éducatif ou, à l’occasion des 
entrées ou des sorties des élè-
ves, aux abords d’un tel éta-
blissement » sont remplacés 
par les mots : « dans des éta-
blissements d’enseignement 
ou d’éducation ou dans les 
locaux de l’administration, 
ainsi que, lors des entrées ou 
sorties des élèves ou du pu-
blic ou dans un temps très 
voisin de celles-ci, aux 
abords de ces établissements 
ou locaux » ; 

 

 

Art. 227-19. —   Le 
fait de provoquer directement 
un mineur à la consommation 
habituelle et excessive de 
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boissons alcooliques est puni 
de deux ans d’emprisonne-
ment et de 45 000 € 
d’amende. 

Lorsqu’il s’agit d’un 
mineur de quinze ans ou que 
les faits sont commis à l’inté-
rieur d’un établissement sco-
laire ou éducatif ou, à l’occa-
sion des entrées ou des sorties 
des élèves, aux abords d’un 
tel établissement, l’infraction 
définie par le présent article 
est punie de trois ans 
d’emprisonnement et de 
75 000 € d’amende. 

 

 

……………………………. 

 5° Dans le deuxième 
alinéa de l’article 227-19, les 
mots : «  à l’intérieur d’un 
établissement scolaire ou 
éducatif ou, à l’occasion des 
entrées ou des sorties des élè-
ves, aux abords d’un tel éta-
blissement »  sont remplacés 
par les mots : «  dans des éta-
blissements d’ensei-gnement 
ou d’éducation ou dans les 
locaux de l’administration, 
ainsi que, lors des entrées ou 
sorties des élèves ou du pu-
blic ou dans un temps très 
voisin de celles-ci, aux 
abords de ces établissements 
ou locaux »  ; 

 

 

Art. 227-21. —  Le fait 
de provoquer directement un 
mineur à commettre un crime 
ou un délit est puni de cinq 
ans d’emprisonnement et de 
150 000 € d’amende. 

   

Lorsqu’il s’agit d’un 
mineur de quinze ans, que le 
mineur est provoqué à com-
mettre habituellement des 
crimes ou des délits ou que 
les faits sont commis à l’inté-
rieur d’un établissement sco-
laire ou éducatif ou, à l’occa-
sion des entrées ou des sorties 
des élèves, aux abords d’un 
tel établissement, l’infraction 
définie par le présent article 
est punie de sept ans d’empri-
sonnement et de 150 000 € 
d’amende. 

  
 
 
 
6° Dans le deuxième 

alinéa de l’article 227-21, les 
mots : « à l’intérieur d’un 
établissement scolaire ou 
éducatif ou, à l’occasion des 
entrées ou des sorties des élè-
ves, aux abords d’un tel éta-
blissement » sont remplacés 
par les mots : « dans des éta-
blissements d’enseignement 
ou d’éducation ou dans les 
locaux de l’administration, 
ainsi que, lors des entrées ou 
sorties des élèves ou du pu-
blic ou dans un temps très 
voisin de celles-ci, aux 
abords de ces établissements 
ou locaux » ; 

 

 

Art. 227-22. —  Le 
fait de favoriser ou de tenter 
de favoriser la corruption 
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d’un mineur est puni de cinq 
ans d’emprisonnement et de 
75 000 € d’amende. Ces pei-
nes sont portées à sept ans 
d’emprisonnement et 
100 000 € d’amende lorsque 
le mineur est âgé de moins de 
quinze ans ou lorsque le mi-
neur a été mis en contact avec 
l’auteur des faits grâce à 
l’utilisation, pour la diffusion 
de messages à destination 
d’un public non déterminé, 
d’un réseau de télécommuni-
cations ou que les faits sont 
commis à l’intérieur d’un 
établissement scolaire ou 
éducatif ou, à l’occasion des 
entrées ou des sorties des élè-
ves, aux abords d’un tel éta-
blissement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
7° Dans le premier 

alinéa de l’article 227-22, les 
mots : « à l’intérieur d’un 
établissement scolaire ou 
éducatif ou, à l’occasion des 
entrées ou des sorties des élè-
ves, aux abords d’un tel éta-
blissement » sont remplacés 
par les mots : « dans des éta-
blissements d’ensei-gnement 
ou d’éducation ou dans les 
locaux de l’administration, 
ainsi que, lors des entrées ou 
sorties des élèves ou du pu-
blic ou dans un temps très 
voisin de celles-ci, aux 
abords de ces établissements 
ou locaux » ; 

 
Les mêmes peines 

sont notamment applicables 
au fait, commis par un ma-
jeur, d’organiser des réunions 
comportant des exhibitions 
ou des relations sexuelles 
auxquelles un mineur assiste 
ou participe. 

   

Les peines sont portées 
à dix ans d’emprisonnement et 
1 000 000 € d’amende lorsque 
les faits ont été commis en 
bande organisée. 

 

   

Art. 227-31. —  Cf. 
annexe. 

 8° Après l’article 
227-31, il est inséré un article 
227-32 ainsi rédigé : 

 

 

 

 
 Art. 227-18 et 
227-18-1. —  Cf. supra. 

 « Art. 227-32. —  Les 
personnes physiques coupa-
bles des infractions définies 
aux articles 227-18 et 
227-18-1 encourent égale-
ment la peine complémen-
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Art. 131-35-1. —  Cf. 
infra art. 44 du projet de loi. 

taire d’obligation d’accomplir 
un stage de sensibilisation 
aux dangers de l’usage de 
produits stupéfiants, selon les 
modalités fixées à l’article 
131-35-1. » 

 

Code de la route 
III (nouveau). —  Le 

code de la route est ainsi mo-
difié : 

III. —  (Alinéa sans 
modification). 

 

Art. L. 235-1. —  I. —
  Toute personne qui conduit 
un véhicule ou qui accompa-
gne un élève conducteur alors 
qu’il résulte d’une analyse 
sanguine qu’elle a fait usage 
de substances ou plantes clas-
sées comme stupéfiants est 
punie de deux ans 
d’emprisonnement et de 
4 500 € d’amende. 

   

Si la personne se trou-
vait également sous l’empire 
d’un état alcoolique caractéri-
sé par une concentration d’al-
cool dans le sang ou dans 
l’air expiré égale ou supé-
rieure aux taux fixés par les 
dispositions législatives ou 
réglementaires du présent 
code, les peines sont portées 
à trois ans d’emprisonnement 
et 9 000 € d’amende. 

  
 

II. —  Toute personne 
coupable des délits prévus 
par le présent article encourt 
également les peines com-
plémentaires suivantes : 

1° Le II de l’article 
L. 235-1 est complété par un 
7° ainsi rédigé : 

1° (Alinéa sans modi-
fication) 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .     
 « 7° L’obligation d’ac-

complir, à ses frais, un stage 
de sensibilisation aux dangers 
de l’usage des produits stupé-
fiants. » ; 

« 7° L’obligation d’ac-
complir, à ses frais, un stage 
de sensibilisation aux dangers 
de l’usage de produits stupé-
fiants. » ; 

 

 

Art. L. 235-3. —  I. —
  Le fait de refuser de se 
soumettre aux vérifications 
prévues par l’article L. 235-2 
est puni de deux ans d’empri-
sonnement et de 4 500 € 
d’amende. 
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II. —  Toute personne 
coupable de ce délit encourt 
également les peines com-
plémentaires suivantes : 

2° Le II de l’article 
L. 235-3 est complété par un 
7° ainsi rédigé : 

2° (Alinéa sans modi-
fication) 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .    

 « 7° L’obligation d’ac-
complir, à ses frais, un stage 
de sensibilisation aux dangers 
de l’usage des produits stupé-
fiants. » 

« 7° L’obligation d’ac-
complir, à ses frais, un stage 
de sensibilisation aux dangers 
de l’usage de produits stupé-
fiants. » ; 

 

 

 
Article 29 Article 29 Article 29 

 
Code de la santé publique 

I. —  Le code de la 
santé publique est modifié 
comme suit : 

 

I. —  (Alinéa sans 
modification). 

(Sans modification). 

 

Art. L. 3411-2. —  Les 
dépenses de prévention résul-
tant du présent livre, les dé-
penses de soins entraînées par 
l’application des articles 
L. 3414-1 et L. 3423-1 à 
L. 3424-2, ainsi que les dé-
penses d’aménagement des 
établissements de cure, sont 
prises en charge par l’État, à 
l’exclusion des dépenses 
mentionnées au sixième ali-
néa de l’article L. 314-8 du 
code de l’action sociale et des 
familles. 

Toutefois, lorsque la 
cure de désintoxication est 
réalisée avec hébergement 
dans un établissement de san-
té, les dépenses afférentes à la 
cure sont prises en charge par 
les régimes d’assurance ma-
ladie, sans qu’il soit fait ap-
plication des dispositions du 
code de la sécurité sociale et 
du code rural relatives à l’ou-
verture du droit aux presta-
tions couvertes par les régi-
mes de base, au 
remboursement de la part ga-
rantie par l’assurance mala-
die, à la participation de 
l’assuré aux tarifs servant de 
base au remboursement ainsi 
qu’au forfait mentionné à 
l’article L. 174-4 du code de 

  
 

 
 1°A  (nouveau) Dans le 
premier alinéa de l’article 
L. 3411-2, la référence : 
« L. 3424-2 » est remplacée 
par la référence : 
« L. 3425-2 » et les mots : 
« établissements de cure » 
sont remplacés par les mots : 
« centres spécialisés » ; dans 
le deuxième alinéa du même 
article, les mots : « lorsque la 
cure de désintoxication est 
réalisée » sont remplacés par 
les mots : « lorsque le traite-
ment est réalisé » et les mots : 
« à la cure » sont remplacés 
par les mots : « au traite-
ment » ; 
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la sécurité sociale. 

Un décret en Conseil 
d’État fixe les modalités 
d’application des dispositions 
des deux alinéas précédents. 

 

 

 

1° Les chapitres III 
et IV du titre II du livre IV de 
la troisième partie sont rem-
placés par trois chapitres III, 
IV et V ainsi rédigés : 

1° (Alinéa sans modi-
fication). 

 

Chapitre III « Chapitre III (Alinéa sans modifica-
tion). 

 

Injonction du procureur de la 
République 

« Injonction thérapeu-
tique par le procureur de la 
République  

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

Art. L. 3423-1. —  Le 
procureur de la République 
peut enjoindre aux personnes 
ayant fait un usage illicite de 
stupéfiants de subir une cure 
de désintoxication ou de se 
placer sous surveillance mé-
dicale, dans les conditions 
prévues par les articles 
L. 3413-1 à L. 3413-3. 

« Art. L. 3423-1. —
  Le procureur de la Républi-
que peut enjoindre à la per-
sonne ayant fait un usage illi-
cite de stupéfiants de se 
soumettre à une mesure 
d’injonction thérapeutique 
prenant la forme d’une me-
sure de soins ou de surveil-
lance médicale dans des 
conditions prévues par les ar-
ticles L. 3413-1 à L. 3413-4. 

« Art. L. 3423-1. —
(Alinéa sans modification). 

 

  « La durée de la me-
sure est de six mois, renouve-
lable trois fois selon les mê-
mes modalités. 

 

 

L’action publique 
n’est pas exercée à l’égard 
des personnes qui se confor-
ment au traitement médical 
qui leur est prescrit et le sui-
vent jusqu’à son terme. 

« L’action publique 
n’est pas exercée à l’encontre 
des personnes qui se soumet-
tent à la mesure d’injonction 
thérapeutique qui leur est or-
donnée et la suivent jusqu’à 
son terme. 

 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

De même, l’action pu-
blique n’est pas exercée à 
l’égard des personnes ayant 
fait un usage illicite de stupé-
fiants, lorsqu’il est établi 
qu’elles se sont soumises, de-
puis les faits qui leur sont re-
prochés, à une cure de désin-
toxication ou à une 
surveillance médicale, dans 
les conditions prévues par les 
chapitres II et IV du titre Ier 

« De même, l’action 
publique n’est pas exercée à 
l’égard des personnes ayant 
fait un usage illicite de stupé-
fiants, lorsqu’il est établi 
qu’elles se sont soumises, de-
puis les faits qui leur sont re-
prochés, à une mesure de 
soins ou à une surveillance 
médicale adaptées, dans les 
conditions prévues par les 
chapitres II et IV du titre Ier. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 
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du présent livre. 

Dans tous les cas pré-
vus au présent article, la 
confiscation des plantes et 
substances saisies est pronon-
cée, s’il y a lieu, par ordon-
nance du président du tribu-
nal de grande instance sur la 
réquisition du procureur de la 
République. 

   

Les dispositions pré-
vues aux alinéas 2 et 3 ne 
sont applicables que lors de la 
première infraction constatée. 
En cas de réitération de l’in-
fraction, le procureur appré-
cie s’il convient ou non 
d’exercer l’action publique, le 
cas échéant dans les condi-
tions du premier alinéa. 

 

   

 « Art. L. 3423-2. —
  Dans tous les cas prévus à 
l’article L. 3423-1, lorsque la 
conservation des plantes et 
substances saisies n’apparaît 
pas nécessaire, il est procédé 
à leur destruction par un offi-
cier de police judiciaire, sur 
la réquisition du procureur de 
la République. 

« Art. L. 3423-2. —
  (Sans modification). 

 

Chapitre IV « Chapitre IV (Alinéa sans modifica-
tion). 

 

Pouvoirs du juge 
d’instruction ou de la juridic-

tion de jugement 

« Injonction thérapeu-
tique par le juge d’instruction 
et le juge des enfants 

« Injonction thérapeu-
tique par le juge 
d’instruction, le juge des en-
fants ou le juge des libertés et 
de la détention 

 

 

Art. L. 3424-1. —  Les 
personnes mises en examen 
pour le délit prévu par l’arti-
cle L. 3421-1, lorsqu’il est 
établi qu’elles relèvent d’un 
traitement médical, peuvent 
être astreintes, par ordon-
nance du juge d’instruction 
ou du juge des enfants, à su-
bir une cure de désintoxica-
tion accompagnée de toutes 
les mesures de surveillance 
médicale et de réadaptation 
appropriées à leur état. 

« Art. L. 3424-1. —
  Les personnes mises en 
examen pour les délits prévus 
par les articles L. 3421-1 et 
L. 3425-2 peuvent se voir no-
tifier, par ordonnance du juge 
d’instruction ou du juge des 
enfants, une mesure 
d’injonction thérapeutique se-
lon les modalités définies aux 
articles L. 3413-1 à 
L. 3413-4. 

« Art. L. 3424-1. —
  Les personnes mises en 
examen pour les délits prévus 
par les articles L. 3421-1 et 
L. 3425-2 peuvent se voir no-
tifier, par ordonnance du juge 
d’instruction, du juge des en-
fants ou du juge des libertés 
et de la détention, une mesure 
d’injonction thérapeutique se-
lon les modalités définies aux 
articles L. 3413-1 à 
L. 3413-4. 
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L’exécution de l’or-
donnance prescrivant cette 
cure se poursuit, s’il y a lieu, 
après la clôture de l’informa-
tion, les règles fixées par l’ar-
ticle 148-1 (alinéas 2 à 4) du 
code de procédure pénale 
étant, le cas échéant, applica-
bles. 

« L’exécution de cette 
ordonnance se poursuit, s’il y 
a lieu, après la clôture de 
l’information, les règles 
fixées par les deuxième à 
quatrième alinéas de 
l’article 148-1 du code de 
procédure pénale étant, le cas 
échéant, applicables.  

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 « Chapitre V (Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 « Injonction thérapeu-
tique par la juridiction de ju-
gement  

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

Art. L. 3424-2. —  La 
juridiction de jugement peut, 
de même, astreindre les per-
sonnes désignées à l’article 
L. 3421-1, à subir une cure de 
désintoxication, notamment 
en confirmant l’ordonnance 
mentionnée à l’article 
L. 3424-1 ou en en prolon-
geant les effets. 

« Art. L. 3425-1. —
  La juridiction de jugement 
peut, à titre de peine com-
plémentaire, astreindre les 
personnes ayant commis le 
délit prévu par l’article 
L. 3421-1 à se soumettre à 
une mesure d’injonction thé-
rapeutique, selon les modali-
tés définies aux articles 
L. 3413-1 à L. 3413-4. Dans 
ce cas, l’autorité judiciaire 
mentionnée aux articles 
L. 3413-1 à L. 3413-4 est le 
juge d’application des peines.

« Art. L. 3425-1. —
  juridiction de jugement 
peut, à titre de peine com-
plémentaire, astreindre les 
personnes ayant commis le 
délit prévu par l’article 
L. 3421-1 à se soumettre à 
une mesure d’injonction thé-
rapeutique, selon les modali-
tés définies aux articles 
L. 3413-1 à L. 3413-4.  

 

Dans ces deux der-
niers cas, cette mesure est dé-
clarée exécutoire par provi-
sion à titre de mesure de 
protection. Dans les autres 
cas, elle peut, au même titre, 
être déclarée exécutoire par 
provision. 

   

Lorsqu’il a été fait ap-
plication des dispositions 
prévues à l’article L. 3424-1 
et au premier alinéa du pré-
sent article, la juridiction sai-
sie peut ne pas prononcer les 
peines prévues par l’article 
L. 3421-1. 

   

Art. L. 3424-3. —  Le 
fait de se soustraire à l’exécu-
tion d’une décision ayant or-
donné la cure de désintoxica-
tion est puni des peines 
prévues à l’article L. 3421-1, 
sans préjudice, le cas échéant, 

« Art. L. 3425-2. —
  Le fait de se soustraire à 
l’exécution de la décision 
ayant ordonné une injonction 
thérapeutique est puni des 
peines prévues aux articles 

« Art. L. 3425-2. —
  (Sans modification). 
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d’une nouvelle application 
des dispositions des articles 
L. 3424-1 et L. 3424-2. 

L. 3421-1 et L. 3425-1. 

Toutefois, ces sanc-
tions ne sont pas applicables 
lorsque la cure de désintoxi-
cation constitue une obliga-
tion particulière imposée à 
une personne qui a été 
condamnée à une peine d’em-
prisonnement assortie du sur-
sis avec mise à l’épreuve. 

« Toutefois, ces sanc-
tions ne sont pas applicables 
lorsque l’injonction thérapeu-
tique constitue une obligation 
particulière imposée à une 
personne qui a été condamnée 
à une peine d’emprisonnement 
assortie du sursis avec mise à 
l’épreuve ou du sursis assorti 
de l’obligation d’accomplir un 
travail d’intérêt général. » ; 

  

Art. L. 3424-4. —  La 
cure de désintoxication pré-
vue par les articles L. 3424-1 
et L. 3424-2 est subie soit 
dans un établissement spécia-
lisé, soit sous surveillance 
médicale. L’autorité judi-
ciaire est informée de son dé-
roulement et de ses résultats 
par le médecin responsable. 

   

Les conditions dans 
lesquelles la cure est exécutée 
sont fixées par décret en 
Conseil d’État. 

   

Art. L. 3424-5. —
Lorsque le juge d’instruction 
ou la juridiction saisie or-
donne à une personne mise en 
examen de se placer sous 
surveillance médicale ou l’as-
treint à une cure de désintoxi-
cation, l’exécution de ces me-
sures est soumise aux 
dispositions des articles 
L. 3424-1 à L. 3424-4, les-
quelles font exception aux ar-
ticles 138, alinéa 2 (10º), et 
suivants du code de procé-
dure pénale en ce qu’ils 
concernent la désintoxication 

   

Art. L. 3413-1 à 
L. 3413-4. —  Cf. supra 
art. 27 du projet de loi. 

   

Art. L. 3421-1. —
  Cf. supra art. 28 du projet 
de loi. 
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Code de procédure pénale    

Art. 148-1. —
  Cf. annexe. 

   

Code de la santé publique 

Art. L. 3842-1. —  Les 
dispositions du titre II du li-
vre IV de la présente partie 
sont applicables en Nouvelle-
Calédonie et en Polynésie 
française, sous réserve des 
dispositions des articles 
L. 3842-2 et L. 3842-4. 

Les articles L. 3422-1 
et L. 3422-2 ne s'appliquent 
pas en Nouvelle-Calédonie. 

……………………………. 

 

1° bis (nouveau) Dans 
l’article L. 3842-1, les réfé-
rences : « des articles 
L. 3842-2 et L. 3842-4 » sont 
remplacées par la référence : 
« de l’article L. 3842-4 » ; 

 
 
1° bis Supprimé. 

 

Art. L. 3823-2. —  Les 
dispositions des chapitres II, 
III et IV du titre Ier et celles 
du titre II du livre IV de la 
présente partie sont applica-
bles dans le territoire des îles 
Wallis et Futuna, sous réserve 
des dispositions des articles 
L. 3823-3 et L. 3823-4. 

……………………………. 

  
 
 
 
 
 2° Dans l’article 
L. 3823-2, les références : 
« des articles L. 3823-3 et 
L. 3823-4 » sont remplacées 
par la référence : « de l’article 
L. 3823-3 » ; 

 

 

Art. L. 3823-4. —
  Pour son application dans le 
territoire des îles Wallis et 
Futuna, à l’article L. 3423-1, 
les mots « tribunal de grande 
instance » sont remplacés par 
les mots « tribunal de pre-
mière instance ». 
……………………………. 
 

 3° (nouveau) L’article 
L. 3823-4 est abrogé ; 

 

Art. L. 3833-3. —   À 
l’article L. 3423-1, les mots 
« dans les conditions prévues 
par les chapitres II et IV du 
titre Ier du présent livre » ne 
s’appliquent pas dans les Ter-
res australes et antarctiques 
françaises et les mots « tribu-
nal de grande instance » sont 
remplacés par les mots « tri-
bunal de première instance ». 

  
 
 
 
 
 
 4° (nouveau) Dans 
l’article L. 3833-3, les mots : 
« et les mots "tribunal de 
grande instance" sont rempla-
cés par les mots "tribunal de 
première instance" » sont 
supprimés ; 
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…………………………….  

  5° (nouveau) Le pre-
mier alinéa de l’article 
L. 3842-1 est ainsi rédigé : 

 

 

Art. L. 3842-1. —  Les 
dispositions du titre II du li-
vre IV de la présente partie 
sont applicables en Nouvelle-
Calédonie et en Polynésie 
française, sous réserve des 
dispositions des articles 
L. 3842-2 et L. 3842-4. 

 
 
 
 

« Les dispositions du 
chapitre III du titre Ier et cel-
les du titre II du livre IV de la 
présente partie sont applica-
bles en Nouvelle-Calédonie 
et en Polynésie française, 
sous réserve des dispositions 
de l’article L. 3842-4. » ; 

 

Les articles L. 3422-1 
et L. 3422-2 ne s’appliquent 
pas en Nouvelle-Calédonie. 

   

Art. L. 3842-2. —  Pour 
son application en Nouvelle-
Calédonie et en Polynésie 
française, l’article L. 3424-4 
est ainsi rédigé : 

2° L’article L. 3842-2 
est abrogé. 

6° (nouveau) L’article 
L. 3842-2 est abrogé ; 

 

« Art. L. 3424-4. —   
L’autorité judiciaire est in-
formée du déroulement et des 
résultats de la cure de désin-
toxication prévue par les arti-
cles L. 3424-1 et L. 3424-2. » 

……………………………. 

   

Art. L. 3842-4. —  À 
l’article L. 3423-1, les mots 
« dans les conditions prévues 
par les articles L. 3413-1 à 
L. 3413-3 » et les mots : 
« dans les conditions prévues 
par les chapitres II et IV du 
titre Ier du présent livre » ne 
s’appliquent pas en Nouvelle-
Calédonie et en Polynésie 
française, et les mots « tribu-
nal de grande instance » sont 
remplacés par les mots « tri-
bunal de première instance ». 

  
 
 7° (nouveau) Dans 
l’article L. 3842-4, la réfé-
rence : « L. 3413-3 » est 
remplacée par la référence : 
« L. 3413-4 » et les mots : « , 
et les mots : "tribunal de 
grande instance" sont rempla-
cés par les mots : "tribunal de 
première instance" » sont 
supprimés.  

 

Code pénal 

Art. 132-45. —  La ju-
ridiction de condamnation ou 
le juge de l’application des 
peines peut imposer spécia-
lement au condamné l’obser-
vation de l’une ou de plu-

 

II. —  Le 3 de l’article 
132-45 du code pénal est 
complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

 
 
II. —  (Sans modifica-

tion). 
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sieurs des obligations suivan-
tes : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

3º Se soumettre à des 
mesures d’examen médical, 
de traitement ou de soins, 
même sous le régime de 
l’hospitalisation ; 

 

 
 
 
 
« Ces mesures peuvent 

consister en l’injonction thé-
rapeutique prévue par les ar-
ticles L. 3413-1 à L. 3413-4 
du code de la santé publique, 
lorsqu’il apparaît que le 
condamné fait usage de stu-
péfiants ou fait une consom-
mation habituelle et excessive 
de boissons alcooliques ; ». 

  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 
 

  

Code de procédure pénale Article 30 Article 30 Article 30 

Art. 41-2. —  Le pro-
cureur de la République, tant 
que l’action publique n’a pas 
été mise en mouvement, peut 
proposer, directement ou par 
l’intermédiaire d’une per-
sonne habilitée, une composi-
tion pénale à une personne 
physique qui reconnaît avoir 
commis un ou plusieurs délits 
punis à titre de peine princi-
pale d’une peine d’amende 
ou d’une peine d’emprisonne-
ment d’une durée inférieure 
ou égale à cinq ans, ainsi que, 
le cas échéant, une ou plu-
sieurs contraventions 
connexes qui consiste en une 
ou plusieurs des mesures sui-
vantes : 

 

L’article 41-2 du code 
de procédure pénale est ainsi 
modifié : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Sans modification). 

 

1º Verser une amende 
de composition au Trésor pu-
blic. Le montant de cette 
amende, qui ne peut excéder 
le montant maximum de 
l’amende encourue, est fixé 
en fonction de la gravité des 
faits ainsi que des ressources 
et des charges de la personne. 
Son versement peut être 
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échelonné, selon un échéan-
cier fixé par le procureur de 
la République, à l’intérieur 
d’une période qui ne peut être 
supérieure à un an ; 

2º Se dessaisir au pro-
fit de l’État de la chose qui a 
servi ou était destinée à 
commettre l’infraction ou qui 
en est le produit ; 

   

3º Remettre son véhi-
cule, pour une période maxi-
male de six mois, à des fins 
d’immobilisation ; 

   

4º Remettre au greffe 
du tribunal de grande ins-
tance son permis de conduire, 
pour une période maximale 
de six mois ; 

   

5º Remettre au greffe 
du tribunal de grande ins-
tance son permis de chasser, 
pour une période maximale 
de six mois ; 

   

6º Accomplir au profit 
de la collectivité un travail 
non rémunéré pour une durée 
maximale de soixante heures, 
dans un délai qui ne peut être 
supérieur à six mois ; 

   

7º Suivre un stage ou 
une formation dans un ser-
vice ou un organisme sani-
taire, social ou professionnel 
pour une durée qui ne peut 
excéder trois mois dans un 
délai qui ne peut être supé-
rieur à dix-huit mois ; 

   

8º Ne pas émettre, 
pour une durée de six mois au 
plus, des chèques autres que 
ceux qui permettent le retrait 
de fonds par le tireur auprès 
du tiré ou ceux qui sont certi-
fiés et ne pas utiliser de cartes 
de paiement ; 

   

9º Ne pas paraître, 
pour une durée qui ne saurait 
excéder six mois, dans le ou 
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les lieux dans lesquels l’in-
fraction a été commise et qui 
sont désignés par le procureur 
de la République, à l’excep-
tion des lieux dans lesquels la 
personne réside habituelle-
ment ; 

10º Ne pas rencontrer 
ou recevoir, pour une durée 
qui ne saurait excéder six 
mois, la ou les victimes de 
l’infraction désignées par le 
procureur de la République 
ou ne pas entrer en relation 
avec elles ; 

   

11º Ne pas rencontrer 
ou recevoir, pour une durée 
qui ne saurait excéder six 
mois, le ou les coauteurs ou 
complices éventuels désignés 
par le procureur de la Répu-
blique ou ne pas entrer en re-
lation avec eux ; 

   

12º Ne pas quitter le 
territoire national et remettre 
son passeport pour une durée 
qui ne saurait excéder six 
mois ; 

   

13º Accomplir, le cas 
échéant à ses frais, un stage 
de citoyenneté ; 

   

14° En cas d’infraction 
commise soit contre son 
conjoint, son concubin ou son 
partenaire lié par un pacte ci-
vil de solidarité, soit contre 
ses enfants ou ceux de son 
conjoint, concubin ou parte-
naire, résider hors du domi-
cile ou de la résidence du 
couple et, le cas échéant, 
s’abstenir de paraître dans ce 
domicile ou cette résidence 
ou aux abords immédiats de 
celui-ci, ainsi que, si néces-
saire, faire l’objet d’une prise 
en charge sanitaire, sociale ou 
psychologique ; les disposi-
tions du présent 14º sont éga-
lement applicables lorsque 
l’infraction est commise par 
l’ancien conjoint ou concubin 

1° Après le 14°, sont 
insérés un 15°, un 16° et un 
17° ainsi rédigés : 

1° (Alinéa sans modi-
fication). 
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de la victime, ou par la per-
sonne ayant été liée à elle par 
un pacte civil de solidarité, le 
domicile concerné étant alors 
celui de la victime. 

 « 15° Accomplir, le 
cas échéant à ses frais, un 
stage de sensibilisation aux 
dangers de l’usage des pro-
duits stupéfiants ; 

« 15° Accomplir, le 
cas échéant à ses frais, un 
stage de sensibilisation aux 
dangers de l’usage de pro-
duits stupéfiants ; 

 

 « 16° Se soumettre à 
une mesure d’activité de jour 
consistant en la mise en œu-
vre d’activités d’insertion 
professionnelle ou de mise à 
niveau scolaire soit auprès 
d’une personne morale de 
droit public soit auprès d’une 
personne morale de droit pri-
vé chargée d’une mission de 
service public ou d’une asso-
ciation habilitées à mettre en 
œuvre une telle mesure ; 

« 16° (Sans modifica-
tion). 

 

 « 17° Se soumettre à 
une mesure d’injonction thé-
rapeutique, selon les modali-
tés définies aux articles 
L. 3413-1 à L. 3413-4 du 
code de la santé publique, 
lorsqu’il apparaît que le 
condamné fait usage de stu-
péfiants ou fait une consom-
mation habituelle et excessive 
de boissons alcooliques. » ; 

« 17° Se soumettre à 
une mesure d’injonction thé-
rapeutique, selon les modali-
tés définies aux articles 
L. 3413-1 à L. 3413-4 du 
code de la santé publique, 
lorsqu’il apparaît que 
l’intéressé fait usage de stu-
péfiants ou fait une consom-
mation habituelle et excessive 
de boissons alcooliques. » ; 

 

Lorsque la victime est 
identifiée, et sauf si l’auteur 
des faits justifie de la répara-
tion du préjudice commis, le 
procureur de la République 
doit également proposer à ce 
dernier de réparer les dom-
mages causés par l’infraction 
dans un délai qui ne peut être 
supérieur à six mois. Il in-
forme la victime de cette pro-
position. 

   

La proposition de 
composition pénale émanant 
du procureur de la Républi-
que peut être portée à la 
connaissance de l’auteur des 
faits par l’intermédiaire d’un 
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officier de police judiciaire. 
Elle fait alors l’objet d’une 
décision écrite et signée de ce 
magistrat, qui précise la na-
ture et le quantum des mesu-
res proposées et qui est jointe 
à la procédure. 

La composition pénale 
peut être proposée dans une 
maison de justice et du droit. 

   

La personne à qui est 
proposée une composition 
pénale est informée qu’elle 
peut se faire assister par un 
avocat avant de donner son 
accord à la proposition du 
procureur de la République. 
Ledit accord est recueilli par 
procès-verbal. Une copie de 
ce procès-verbal lui est 
transmise. 

   

Lorsque l’auteur des 
faits donne son accord aux 
mesures proposées, le procu-
reur de la République saisit 
par requête le président du 
tribunal aux fins de validation 
de la composition. Le procu-
reur de la République in-
forme de cette saisine l’auteur 
des faits et, le cas échéant, la 
victime. Le président du tri-
bunal peut procéder à l’audi-
tion de l’auteur des faits et de 
la victime, assistés, le cas 
échéant, de leur avocat. Si ce 
magistrat rend une ordon-
nance validant la composi-
tion, les mesures décidées 
sont mises à exécution. Dans 
le cas contraire, la proposi-
tion devient caduque. La dé-
cision du président du tribu-
nal, qui est notifiée à l’auteur 
des faits et, le cas échéant, à 
la victime, n’est pas suscepti-
ble de recours. 

   

Si la personne n’ac-
cepte pas la composition pé-
nale ou si, après avoir donné 
son accord, elle n’exécute pas 
intégralement les mesures dé-
cidées, le procureur de la Ré-
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publique met en mouvement 
l’action publique, sauf élé-
ment nouveau. En cas de 
poursuites et de condamna-
tion, il est tenu compte, s’il y 
a lieu, du travail déjà accom-
pli et des sommes déjà ver-
sées par la personne. 

Les actes tendant à la 
mise en œuvre ou à l’exécu-
tion de la composition pénale 
sont interruptifs de la pres-
cription de l’action publique. 

   

L’exécution de la 
composition pénale éteint 
l’action publique. Elle ne fait 
cependant pas échec au droit 
de la partie civile de délivrer 
citation directe devant le tri-
bunal correctionnel dans les 
conditions prévues au présent 
code. Le tribunal, composé 
d’un seul magistrat exerçant 
les pouvoirs conférés au pré-
sident, ne statue alors que sur 
les seuls intérêts civils, au vu 
du dossier de la procédure qui 
est versé au débat. La victime 
a également la possibilité, au 
vu de l’ordonnance de valida-
tion, lorsque l’auteur des faits 
s’est engagé à lui verser des 
dommages et intérêts, d’en 
demander le recouvrement 
suivant la procédure 
d’injonction de payer, 
conformément aux règles 
prévues par le nouveau code 
de procédure civile. 

   

Les compositions pé-
nales exécutées sont inscrites 
au bulletin nº 1 du casier ju-
diciaire. 

2° L’antépénultième 
alinéa est ainsi rédigé : 

2° (Sans modifica-
tion). 

 

Les dispositions du 
présent article ne sont appli-
cables ni aux mineurs de dix-
huit ans ni en matière de dé-
lits de presse, de délits d’ho-
micides involontaires ou de 
délits politiques. 

« Les dispositions du 
présent article ne sont pas ap-
plicables en matière de délits 
de presse, de délits 
d’homicides involontaires ou 
de délits politiques. Elles sont 
applicables aux mineurs âgés 
d’au moins treize ans, selon 
les modalités prévues par 
l’article 7-2 de l’ordonnance 
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n° 45-174 du 2 février 1945 
relative à l’enfance délin-
quante. » 

 
Le président du tribu-

nal peut désigner, aux fins de 
validation de la composition 
pénale, tout juge du tribunal 
ainsi que tout juge de proxi-
mité exerçant dans le ressort 
du tribunal. 

   

Les modalités d’appli-
cation du présent article sont 
fixées par décret en Conseil 
d’État. 

   

Code de la santé publique 

Art. L. 3413-1 à 
L. 3413-4. —  Cf. supra 
art. 27 du projet de loi. 

   

Ordonnance n° 45-174 du 
2 février 1945 relative à 
l’enfance délinquante 

Art. 7-2. —  Cf. infra 
art. 35 du projet de loi. 

   

 ……………………………… ……………………………… ………………………………

 Article 33 Article 33 Article 33 

Code pénal Le code pénal est ainsi 
modifié : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

(Sans modification). 

 
 

 Art. 131-35-1. —  Cf. 
infra art. 44 du projet de loi. 

Art. 131-36. —  Un 
décret en Conseil d’État dé-
termine les modalités d’appli-
cation des dispositions de la 
présente sous-section. 

1° Supprimé. 1° L’article 131-36 est 
complété par un 4° ainsi rédi-
gé : 

 

Ce décret détermine 
également les conditions dans 
lesquelles s’exécutera 
l’activité des condamnés à la 
peine de travail d’intérêt gé-
néral ainsi que la nature des 
travaux proposés. 

   

Il détermine en outre 
les conditions dans lesquel-
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les : 

1º Le juge de 
l’application des peines éta-
blit, après avis du ministère 
public et consultation de tout 
organisme public compétent 
en matière de prévention de 
la délinquance, la liste des 
travaux d’intérêt général sus-
ceptibles d’être accomplis 
dans son ressort ; 

   

2º Le travail d’intérêt 
général peut, pour les 
condamnés salariés, se cumu-
ler avec la durée légale du 
travail ; 

   

3º Sont habilitées les 
associations mentionnées au 
premier alinéa de l’arti-
cle 131-8. 

   

  « 4° Sont désignées 
les personnes physiques ou 
morales chargées de partici-
per à la mise en œuvre des 
stages mentionnés à l’article 
131-35-1. » ; 

 

 

Art. 221-8. —  Les 
personnes physiques coupa-
bles des infractions prévues 
au présent chapitre encourent 
également les peines com-
plémentaires suivantes :. .  . .  
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

2° Après le 4° des ar-
ticles 221-8 et 223-18, il est 
inséré un 4° bis ainsi rédigé : 

2° (Sans modifica-
tion). 

 

 

 

 

« 4° bis L’obligation 
d’accomplir un stage de sen-
sibilisation aux dangers de 
l’usage de produits stupé-
fiants, selon les modalités 
fixées à l’article 131-35-1 ;» ;

  

Art. 223-18. —  Les 
personnes physiques coupa-
bles de l’infraction prévue à 
l’article 223-1 encourent éga-
lement les peines suivantes :  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

   

Art. 222-39. —  La 
cession ou l’offre illicites de 
stupéfiants à une personne en 
vue de sa consommation per-

3° L’article 222-39 est 
ainsi modifié : 

3° Supprimé.  
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sonnelle sont punies de cinq 
ans d’emprisonnement et de 
75 000 € d’amende. 

La peine d’emprison-
nement est portée à dix ans 
lorsque les stupéfiants sont of-
ferts ou cédés, dans les condi-
tions définies à l’alinéa précé-
dent, à des mineurs ou dans 
des centres d’enseignement ou 
d’éducation ou dans les locaux 
de l’administration. 

 

 

 

a) Le deuxième alinéa 
est complété par les mots : 
« et aux abords de ceux-ci, 
lors des horaires 
d’ouverture » ; 

 
 
 
 

 

 b) Après le deuxième 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

  

 « Les personnes cou-
pables des délits prévus aux 
deux alinéas précédents en-
courent également, à titre de 
peine complémentaire, 
l’obligation d’accomplir un 
stage de sensibilisation aux 
dangers de l’usage de pro-
duits stupéfiants, selon les 
modalités fixées à 
l’article 131-35-1. » ; 

  

Les deux premiers ali-
néas de l’article 132-23 relatif 
à la période de sûreté sont 
applicables à l’infraction pré-
vue par l’alinéa précédent. 

……………………………. 

   

Art. 222-44. —  Les 
personnes physiques coupa-
bles des infractions prévues 
au présent chapitre encourent 
également les peines com-
plémentaires suivantes : . .  . .   

4° Après le 9° de 
l’article 222-44, il est inséré 
un 9° bis ainsi rédigé :
 

4° (Sans modifica-
tion). 

 

 « 9° bis L’obligation 
d’accomplir un stage de sen-
sibilisation aux dangers de 
l’usage de produits stupé-
fiants, selon les modalités 
fixées à l’article 
131-35-1 ; » ; 

  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .    
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Art. 312-13. —  Les 
personnes physiques coupa-
bles de l’une des infractions 
prévues au présent chapitre 
encourent également les pei-
nes complémentaires suivan-
tes :. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

5° L’article 312-13 est 
complété par un 7° ainsi rédi-
gé : 

5° (Sans modifica-
tion). 

 

 « 7° L’obligation 
d’accomplir un stage de sen-
sibilisation aux dangers de 
l’usage de produits stupé-
fiants, selon les modalités 
fixées à l’article 131-35-1. » ;

  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .    

Art. 322-15. —  Les 
personnes physiques coupa-
bles de l’une des infractions 
prévues au présent chapitre 
encourent également les pei-
nes complémentaires suivan-
tes : .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

6° L’article 322-15 est 
complété par un 6° ainsi rédi-
gé : 

6° (Sans modifica-
tion). 

 

 « 6° L’obligation 
d’accomplir un stage de sen-
sibilisation aux dangers de 
l’usage de produits stupé-
fiants, selon les modalités 
fixées à l’article 131-35-1. » 

  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .    
 

Article 34 Article 34 Article 34 

 Le code pénal est ainsi 
modifié : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

(Sans modification). 

 
Art. 222-12. —

  L’infraction définie à 
l’article 222-11 est punie de 
cinq ans d’emprisonnement et 
de 75 000 € d’amende lors-
qu’elle est commise : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

1° Après le 13° de 
l’article 222-12, il est inséré 
un 14° ainsi rédigé : 

1° (Sans modifica-
tion). 

 

13º Dans un moyen de 
transport collectif de voya-
geurs ou dans un lieu destiné 
à l’accès à un moyen de 
transport collectif de voya-
geurs. 

   

 « 14° Par une per-
sonne agissant en état 
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d’ivresse manifeste ou sous 
l’emprise manifeste de pro-
duits stupéfiants. » ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .    
Art. 222-13. —   Les 

violences ayant entraîné une 
incapacité de travail infé-
rieure ou égale à huit jours ou 
n’ayant entraîné aucune inca-
pacité de travail sont punies 
de trois ans d’emprisonne-
ment et de 45 000 € 
d’amende lorsqu’elles sont 
commises : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

2° Après le 13° de 
l’article 222-13, il est inséré 
un 14° ainsi rédigé : 

2° (Sans modifica-
tion). 

 

 « 14° Par une per-
sonne agissant en état 
d’ivresse manifeste ou sous 
l’emprise manifeste de pro-
duits stupéfiants. » ; 

  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .    
Art. 222-14. —  Les 

violences habituelles sur un 
mineur de quinze ans ou sur 
une personne dont la particu-
lière vulnérabilité, due à son 
âge, à une maladie, à une in-
firmité, à une déficience phy-
sique ou psychique ou à un 
état de grossesse, est appa-
rente ou connue de leur au-
teur sont punies : 

   

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .    

4º De cinq ans d’em-
prisonnement et de 75 000 € 
d’amende lorsqu’elles n’ont 
pas entraîné une incapacité 
totale de travail pendant plus 
de huit jours. 

 
 
3° Après le 4° de 

l’article 222-14, il est inséré 
un 5° ainsi rédigé : 

« 5° De sept ans 
d’emprisonnement et de 
100 000 € d’amende lors-
qu’elles n’ont pas entraîné 
une incapacité totale de tra-
vail pendant plus de huit 
jours mais ont été commises 
par une personne agissant en 
état d’ivresse manifeste ou 
sous l’emprise manifeste de 
produits stupéfiants. » ; 

 
 
3° Supprimé. 
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. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .    

Art. 222-24. —  Le 
viol est puni de vingt ans de 
réclusion criminelle :. .  . .  . .   

4° L’article 222-24 est 
complété par un 12° ainsi ré-
digé : 

4° (Sans modifica-
tion). 

 

 « 12° Lorsqu’il est 
commis par une personne 
agissant en état d’ivresse ma-
nifeste ou sous l’emprise ma-
nifeste de produits stupé-
fiants. » ; 

  

Art. 222-28. —
  L’infraction définie à l’arti-
cle 222-27 est punie de sept 
ans d’emprisonnement et de 
100 000 € d’amende : .  . .  . .   

5° L’article 222-28 est 
complété par un 8° ainsi rédi-
gé : 

5° (Sans modifica-
tion). 

 

 

 

 

……………………………… 

« 8° Lorsqu’elle est 
commise par une personne 
agissant en état d’ivresse ma-
nifeste ou sous l’emprise ma-
nifeste de produits stupé-
fiants. » ; 

  

Art. 222-30. —
   L’infraction définie à l’arti-
cle 222-29 est punie de dix 
ans d’emprisonnement et de 
150 000 € d’amende :. .  . .  . .  

6° L’article 222-30 est 
complété par un 7° ainsi rédi-
gé : 

6° (Sans modifica-
tion). 

 

 

 

 

……………………………… 

« 7° Lorsqu’elle est 
commise par une personne 
agissant en état d’ivresse ma-
nifeste ou sous l’emprise ma-
nifeste de produits stupé-
fiants. » ; 

7° (Sans modifica-
tion.) 

 

Art. 227-26. —
  L’infraction définie à l’arti-
cle 227-25 est punie de 
dix ans d’emprisonnement et 
de 150 000 € d’amende :. .  . .  

7° L’article 227-26 est 
complété par un 5° ainsi rédi-
gé : 

  

 

 

 

« 5° Lorsqu’elle est 
commise par une personne 
agissant en état d’ivresse ma-
nifeste ou sous l’emprise ma-
nifeste de produits stupé-
fiants. » 
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CHAPITRE VII CHAPITRE VII CHAPITRE VII 

 Dispositions tendant à pré-
venir la délinquance des 

mineurs 

Dispositions tendant à pré-
venir la délinquance des 

mineurs 

Dispositions tendant à pré-
venir la délinquance des 

mineurs 

Ordonnance n° 45-174 du 
2 février 1945 précitée 

Article 35 

L’ordonnance 
n° 45-174 du 2 février 1945 
relative à l’enfance délin-
quante est ainsi modifiée : 

 

 
Article 35 

 
(Alinéa sans modifica-

tion). 

 
Article 35 

 
(Sans modification). 

 

Art. 5. —  Aucune 
poursuite ne pourra être exer-
cée en matière de crime 
contre les mineurs sans in-
formation préalable. 

   

En cas de délit, le pro-
cureur de la République en 
saisira, soit le juge d’instruc-
tion, soit par voie de requête 
le juge des enfants et, à Paris, 
le président du tribunal pour 
enfants. Il pourra également 
saisir le tribunal pour enfants 
conformément à la procédure 
de jugement à délai rapproché 
prévue par l’article 14-2 ; 

 
 
 
 
 
 
 
1° Dans la deuxième 

phrase du deuxième alinéa de 
l’article 5, les mots : « juge-
ment à délai rapproché » sont 
remplacés par les mots : 
« présentation immédiate de-
vant devant la juridiction 
pour mineurs » ; 

 
 
 
 
 
 
 
1° (Sans modifica-

tion). 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .    

 2° L’article 7-1 est 
ainsi rétabli : 

2° (Alinéa sans modi-
fication). 

 

 
Code de procédure pénale 

Art. 41-1. —  Cf. infra 
art. 44 du projet de loi. 

« Art. 7-1. —  Lorsque 
le procureur de la République 
fait application des disposi-
tions de l’article 41-1 du code 
de procédure pénale à l’égard 
d’un mineur, les représen-
tants légaux de celui-ci doi-
vent être convoqués. 

« Art. 7-1. —  Lorsque 
le procureur de la République 
fait application de  
l’article 41-1 du code de pro-
cédure pénale à l’égard d’un 
mineur, les représentants lé-
gaux de celui-ci doivent être 
convoqués. 

 

 « Les mesures pré-
vues aux 2° à 5° de 
l’article 41-1 du code de pro-
cédure pénale requièrent 
l’accord des représentants lé-
gaux du mineur. La mesure 
prévue au 2° peut également 

(Alinéa sans modifica-
tion). 
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consister en l’accom-
plissement d’un stage de 
formation civique ou en une 
consultation auprès d’un psy-
chiatre ou d’un psychologue. 
Le procureur de la Républi-
que fixe, le cas échéant, le 
montant des frais de stage 
pouvant être mis à la charge 
des représentants légaux du 
mineur. » ; 

 3° Après l’article 7, 
il est inséré un article 7-2 ain-
si rédigé : 

 

3° (Alinéa sans modi-
fication). 

 

 

Art. 41-2. —  Cf. supra 
art. 30 du projet de loi. 

Art. 41-3. —  Cf. an-
nexe. 

« Art. 7-2. —  La pro-
cédure de composition pénale 
prévue par les articles 41-2 et 
41-3 du code de procédure 
pénale peut être appliquée 
aux mineurs âgés d’au moins 
treize ans lorsqu’elle apparaît 
adaptée à la personnalité de 
l’intéressé, dans les condi-
tions prévues par le présent 
article. 

« Art. 7-2. —  (Alinéa 
sans modification). 

 

 « La proposition du 
procureur de la République 
doit être également faite aux 
représentants légaux du mi-
neur et obtenir l’accord de 
ces derniers.  

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 

Ordonnance n° 45-174 du 
2 février 1945 précitée 

Art. 4-1. —  Cf. annexe. 

« L’accord du mineur 
et de ses représentants légaux 
doit être recueilli en présence 
d’un avocat désigné confor-
mément au second alinéa de 
l’article 4-1. 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

 

 « Avant de valider la 
composition pénale, le juge 
des enfants peut, soit 
d’office, soit à leur demande, 
procéder à l’audition du mi-
neur ou de ses représentants 
légaux. Dans ce cas, 
l’audition est de droit. La dé-
cision du juge des enfants 
est notifiée à l’auteur des faits 
et à ses représentants légaux 
et, le cas échéant, à la  vic-
time. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 
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 « Les mesures suivan-
tes peuvent également être 
proposées au mineur, par le 
procureur de la République, 
au titre de la composition pé-
nale : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 « 1° Accomplissement 
d’un stage de formation civi-
que ; 

« 1° (Sans modifica-
tion) 

 

 « 2° Suivi de façon ré-
gulière d’une scolarité ou 
d’une formation profession-
nelle ; 

«. 2° (Sans modifica-
tion) 

 

 « 3° Respect d’une dé-
cision antérieurement pronon-
cée par le juge de placement 
dans une institution ou un éta-
blissement public ou privé 
d’éducation ou de formation 
professionnelle habilité ; 

« 3° (Sans modifica-
tion). 

 

 « 4° Consultation d’un 
psychiatre ou d’un psycholo-
gue ; 

« 4° (Sans modifica-
tion). 

 

 « 5° Exécution d’une 
mesure d’activité de jour. 

« 5° (Sans modifica-
tion). 

 

 « La durée 
d’exécution des mesures pro-
posées aux mineurs ne peut 
excéder six mois. » 

« La durée 
d’exécution des mesures pro-
posées aux mineurs ne peut 
excéder un an. » 

 

 

 ……………………………… ……………………………… ………………………………
 

Article 37 Article 37 Article 37 

 L’ordonnance n° 45-174 
du 2 février 1945 précitée est 
ainsi modifiée : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Sans modification). 

 

Art. 10-2. —  I. —  Les 
mineurs âgés de treize à dix-
huit ans peuvent être placés 
sous contrôle judiciaire dans 
les conditions prévues par le 
code de procédure pénale, 
sous réserve des dispositions 
du présent article. 

   

II. —  Le contrôle ju-
diciaire est décidé par ordon-
nance motivée, prise, selon 
les cas, par le juge des en-
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fants, le juge d’instruction ou 
le juge des libertés et de la 
détention. Ce magistrat doit 
notifier oralement au mineur 
les obligations qui lui sont 
imposées, en présence de son 
avocat et de ses représentants 
légaux ou ceux-ci dûment 
convoqués ; ce magistrat in-
forme également le mineur 
qu’en cas de non-respect de 
ces obligations, il pourra être 
placé en détention provi-
soire ; ces formalités sont 
mentionnées par procès-
verbal, qui est signé par le 
magistrat et le mineur. Lors-
que cette décision accompa-
gne une mise en liberté, 
l’avocat du mineur est 
convoqué par tout moyen et 
sans délai et les dispositions 
du deuxième alinéa de 
l’article 114 du code de pro-
cédure pénale ne sont pas ap-
plicables. 

Le contrôle judiciaire 
dont fait l’objet un mineur 
peut également comprendre 
une ou plusieurs des obliga-
tions suivantes : 

   

1° Se soumettre aux 
mesures de protection, d’as-
sistance, de surveillance et 
d’éducation confiées à un ser-
vice de la protection judi-
ciaire de la jeunesse ou à un 
service habilité, mandaté à 
cette fin par le magistrat ; 

   

2° Respecter les 
conditions d’un placement 
dans un centre éducatif de la 
protection judiciaire de la 
jeunesse ou relevant d’un ser-
vice habilité auquel le mineur 
a été confié par le magistrat 
en application des disposi-
tions de l’article 10 et no-
tamment dans un centre édu-
catif fermé prévu à 
l’article 33. 

 

 

 

 
 

1° Le quatrième alinéa 
(2°) du II de l’article 10-2 est 
complété par les mots : « ou 
respecter les conditions d’un 
placement dans un établisse-
ment permettant la mise en 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
1° (Sans modifica-

tion). 
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œuvre de programmes à ca-
ractère éducatif et civique » ; 

Toutefois, les obliga-
tions prévues au 2° ne peu-
vent être ordonnées que pour 
une durée de six mois et ne 
peuvent être renouvelées par 
ordonnance motivée qu’une 
seule fois pour une durée au 
plus égale à six mois. 

 
 
 
 
 
2° Après le cinquième 

alinéa du II du même article, 
sont insérés un 3° et un 4° 
ainsi rédigés : 

 
 
 
 
 
2° (Sans modifica-

tion). 

 

 « 3° Accomplir un 
stage de formation civique ;  

  

 « 4° Suivre de façon 
régulière une scolarité ou une 
formation professionnelle 
jusqu’à sa majorité. » ; 

  

Le responsable du ser-
vice ou centre désigné en ap-
plication des 1° et 2° doit 
faire rapport au juge des en-
fants ou au juge d’instruction 
en cas de non-respect par le 
mineur des obligations qui lui 
ont été imposées ; copie de ce 
rapport est adressée au procu-
reur de la République par ce 
magistrat. 

   

 3° Les deux premiers 
alinéas du III sont remplacés 
par cinq alinéas ainsi rédi-
gés : 

3° Les deux premiers 
alinéas du III du même code 
sont remplacés par cinq ali-
néas ainsi rédigés : 

 

III. —  En matière 
correctionnelle, les mineurs 
âgés de moins de seize ans ne 
peuvent être placés sous 
contrôle judiciaire que lors-
que la peine d’emprisonne-
ment encourue est supérieure 
ou égale à cinq ans et lorsque 
le mineur a déjà fait l’objet 
d’une ou plusieurs mesures 
éducatives prononcées en ap-
plication des dispositions des 
articles 8, 10, 15, 16 et 16 bis 
ou d’une condamnation à une 
sanction éducative ou à une 
peine. 

« En matière correc-
tionnelle, les mineurs âgés de 
moins de seize ans ne peu-
vent être placés sous contrôle 
judiciaire que dans l’un des 
cas suivants : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

Le contrôle judiciaire 
auquel peuvent être astreints 

« 1° Si la peine 
d’emprisonnement encourue 

« 1° Si la peine 
d’emprisonnement encourue 
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en matière correctionnelle les 
mineurs âgés de moins de 
seize ans ne peut comporter 
que l’obligation de respecter 
les conditions d’un place-
ment, conformément aux dis-
positions du 2° du II. Le mi-
neur est alors placé dans un 
centre éducatif fermé prévu à 
l’article 33. 

est supérieure ou égale à cinq 
ans et que le mineur a déjà 
fait l’objet d’une ou plusieurs 
mesures éducatives pronon-
cées en application des dispo-
sitions des articles 8, 10, 15, 
16 et 16 bis ou d’une 
condamnation à une sanction 
éducative ou à une peine ; 

est supérieure ou égale à cinq 
ans et si le mineur a déjà fait 
l’objet d’une ou plusieurs 
mesures éducatives pronon-
cées en application des arti-
cles 8, 10, 15, 16 et 16 bis ou 
d’une condamnation à une 
sanction éducative ou à une 
peine ; 

 « 2° Si la peine 
d’emprisonnement encourue 
est supérieure ou égale à sept 
ans. 

« 2° (Alinéa sans mo-
dification). 

 

 « Si le contrôle judi-
ciaire comporte l’obligation 
de respecter les conditions 
d’un placement conformé-
ment aux dispositions du 2° 
du II, dans un centre éducatif 
fermé prévu à l’article 33, le 
non-respect de cette obliga-
tion pourra entraîner le pla-
cement du mineur en déten-
tion provisoire conformément 
aux dispositions de l’article 
11-2. 

« Sile contrôle judi-
ciaire comporte l’obligation 
de respecter les conditions 
d’un placement conformé-
ment aux dispositions du 2° 
du II, dans un centre éducatif 
fermé prévu à l’article 33, le 
non-respect de cette obliga-
tion pourra entraîner le pla-
cement du mineur en déten-
tion provisoire conformément 
à l’article 11-2. 

 

 « Dans les autres cas, 
le mineur est informé qu’en 
cas de non-respect des obli-
gations lui ayant été impo-
sées, le contrôle judiciaire 
pourra être modifié pour pré-
voir son placement dans un 
centre éducatif fermé, place-
ment dont le non-respect 
pourra entraîner sa mise en 
détention provisoire. » ; 

 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

Le juge des enfants, le 
juge d’instruction ou le juge 
des libertés et de la détention 
statue sur le placement sous 
contrôle judiciaire en au-
dience de cabinet, après un 
débat contradictoire au cours 
duquel ce magistrat entend le 
ministère public qui déve-
loppe ses réquisitions prises 
conformément aux disposi-
tions de l’article 137-2 du 
code de procédure pénale, 
puis les observations du mi-
neur ainsi que celles de son 
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avocat. Le magistrat peut, le 
cas échéant, recueillir au 
cours de ce débat les déclara-
tions du représentant du ser-
vice qui suit le mineur. 

Art. 11-2. —  Lorsqu’à 
l’égard d’un mineur de treize 
à seize ans, la détention pro-
visoire est ordonnée à la suite 
de la révocation d’un contrôle 
judiciaire prononcé confor-
mément aux dispositions du 
III de l’article 10-2, la durée 
de la détention provisoire ne 
peut excéder quinze jours, re-
nouvelable une fois. 

 
 
 
 
3° bis (nouveau) Dans 

le premier alinéa de 
l’article 11-2, les mots : « aux 
dispositions du III de 
l’article 10-2 » sont rempla-
cés par les mots : « aux dis-
positions du quatrième alinéa 
du III de l’article 10-2 » ; 

 

 
 
 
 
3° bis (nouveau) Dans 

le premier alinéa de l’article 
11-2, après le 
mot : « dispositions », sont 
insérés  les mots : « du qua-
trième alinéa » ; 

 

S’il s’agit d’un délit 
puni de dix ans d’emprison-
nement, la durée de la déten-
tion provisoire ne peut excé-
der un mois, renouvelable 
une fois. 

   

Lorsque interviennent 
plusieurs révocations du 
contrôle judiciaire, la durée 
cumulée de la détention ne 
peut excéder une durée totale 
d’un mois dans le cas visé au 
premier alinéa et de deux 
mois dans le cas visé au 
deuxième alinéa. 

   

Art. 12. —  Le service 
de la protection judiciaire de 
la jeunesse compétent établit, 
à la demande du procureur de 
la République, du juge des 
enfants ou de la juridiction 
d’instruction, un rapport écrit 
contenant tous renseigne-
ments utiles sur la situation 
du mineur ainsi qu’une pro-
position éducative. 

   

Lorsqu’il est fait ap-
plication de l’article 5, ce ser-
vice est obligatoirement 
consulté avant toute réquisi-
tion ou décision de placement 
en détention provisoire du 
mineur ou de prolongation de 
la détention provisoire. 
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Ce service doit égale-
ment être consulté avant toute 
décision du juge des enfants 
au titre de l’article 8-1 et 
toute réquisition du procureur 
de la République au titre des 
articles 8-2 et 14-2. 

 

 
 
 4° À la fin du troi-
sième alinéa de l’article 12,  
les mots : « au titre des arti-
cles 8-2 et 14-2 », sont rem-
placés par les mots : « au titre 
des articles 7-2, 8-2 et 14-2 ».

 
 
 

 
 4° À la fin du troi-
sième alinéa de l’article 12,  
les mots : «  du procureur de 
la République au titre des ar-
ticles 8-2 et 14-2 » sont rem-
placés par les mots : « ou 
proposition du procureur de 
la République au titre des ar-
ticles 7-2, 8-2 et 14-2 ». 

 

 

Le rapport prévu au 
premier alinéa est joint à la 
procédure. 

Art. 8. —  Cf. supra 
art. 36 du projet de loi. 

   

Art. 7-2. —  Cf. supra 
art 35 du projet de loi. 

   

Art. 10 et 16 bis. —   
Cf. annexe. 

   

Art. 15 et 16. —  Cf. 
infra art. 39 du projet de loi. 

   

Art. 33. —  Cf. infra 
art. 41 du projet de loi. 

   

 ……………………………… ……………………………… ………………………………
 

Article 39 Article 39 Article 39 

 L’ordonnance n° 45-174 
du 2 février 1945 précitée est 
ainsi modifiée : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Sans modification). 

 

Art. 15. —  Si la pré-
vention est établie à l’égard 
du mineur de treize ans, le 
tribunal pour enfants pronon-
cera, par décision motivée, 
l’une des mesures suivantes : 

   

1° Remise à ses pa-
rents, à son tuteur, à la per-
sonne qui en avait la garde ou 
à une personne digne de 
confiance ; 

 

   

2° Placement dans une 
institution ou un établisse-
ment public ou privé, d’édu-
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cation ou de formation pro-
fessionnelle, habilité ; 

3° Placement dans un 
établissement médical ou mé-
dico-pédagogique habilité ; 

   

4° Remise au service 
de l’assistance à l’enfance ; 

   

5° Placement dans un 
internat approprié aux mineurs 
délinquants d’âge scolaire. 

1° L’article 15 est 
complété par un 6° ainsi rédi-
gé : 

1° (Sans modifica-
tion). 

 

 « 6° Mesure d’activité 
de jour, dans les conditions 
définies à l’article 16 ter. » ; 

 

  

Art. 15-1. —  Si la 
prévention est établie à 
l’égard d’un mineur âgé d’au 
moins dix ans, le tribunal 
pour enfants pourra pronon-
cer par décision motivée une 
ou plusieurs des sanctions 
éducatives suivantes : 

   

1° Confiscation d’un 
objet détenu ou appartenant 
au mineur et ayant servi à la 
commission de l’infraction ou 
qui en est le produit ; 

   

2° Interdiction de 
paraître, pour une durée qui 
ne saurait excéder un an, dans 
le ou les lieux dans lesquels 
l’infraction a été commise et 
qui sont désignés par la juri-
diction, à l’exception des 
lieux dans lesquels le mineur 
réside habituellement ; 

   

3° Interdiction, pour 
une durée qui ne saurait ex-
céder un an, de rencontrer ou 
de recevoir la ou les victimes 
de l’infraction désignées par 
la juridiction ou d’entrer en 
relation avec elles ; 

   

4° Interdiction, pour 
une durée qui ne saurait ex-
céder un an, de rencontrer ou 
de recevoir le ou les coau-
teurs ou complices éventuels 
désignés par la juridiction ou 
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d’entrer en relation avec eux ; 

5° Mesure d’aide ou 
de réparation mentionnée à 
l’article 12-1 ; 

   

6° Obligation de sui-
vre un stage de formation ci-
vique, d’une durée qui ne 
peut excéder un mois, ayant 
pour objet de rappeler au mi-
neur les obligations résultant 
de la loi et dont les modalités 
d’application sont fixées par 
décret en Conseil d’État. 

 

2° Après le 6° de 
l’article 15-1, sont insérés un 
7°, un 8°, un 9° et un 10° ain-
si rédigés : 

2° (Alinéa sans modi-
fication). 

 

 « 7° Mesure de pla-
cement pour une durée d’un 
mois dans une institution ou 
un établissement public ou 
privé d’éducation habilité 
permettant la mise en œuvre 
d’un travail psychologique, 
éducatif et social portant sur 
les faits commis et situé en 
dehors du lieu de résidence 
habituel ; 

« 7° Mesure de pla-
cement pour une durée de 
trois mois maximum, renou-
velable une fois, sans excéder 
un mois pour les mineurs de 
dix à treize ans dans une ins-
titution ou un établissement 
public ou privé d’éducation 
habilité permettant la mise en 
œuvre d’un travail psycholo-
gique, éducatif et social por-
tant sur les faits commis et si-
tué en dehors du lieu de 
résidence habituel ; 

 

 

 « 8° Exécution de tra-
vaux scolaires ; 

« 8° (Sans modifica-
tion). 

 

 « 9° Avertissement so-
lennel ; 

« 9° (Sans modifica-
tion). 

 

 « 10° Placement dans 
un établissement scolaire doté 
d’un internat pour une durée 
correspondant à une année 
scolaire avec autorisation 
pour le mineur de rentrer 
dans sa famille lors des fins 
de semaine et des vacances 
scolaires. » ; 

« 10° (Sans modifica-
tion). 

 

Le tribunal pour en-
fants désignera le service de 
la protection judiciaire de la 
jeunesse ou le service habilité 
chargé de veiller à la bonne 
exécution de la sanction. Ce 
service fera rapport au juge 
des enfants de l’exécution de 
la sanction éducative. 

   



- 294 - 

Texte de référence 
 
 

___ 
 

Texte adopté 
par le Sénat 

en première lecture 
___ 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale

en première lecture 
___ 

Propositions de la  
Commission 

 
___ 

En cas de non-respect 
par le mineur des sanctions 
éducatives prévues au présent 
article, le tribunal pour en-
fants pourra prononcer à son 
égard une mesure de place-
ment dans l’un des établisse-
ments visés à l’article 15.  

   

Art. 16. —  Si la pré-
vention est établie à l’égard 
d’un mineur âgé de plus de 
treize ans, le tribunal pour en-
fants prononcera par décision 
motivée l’une des mesures 
suivantes : 

3° L’article 16 est 
complété par un 5° et un 6° 
ainsi rédigés : 

3° (Sans modifica-
tion). 

 

1° Remise à ses pa-
rents, à son tuteur, à la per-
sonne qui en avait la garde ou 
à une personne digne de 
confiance ; 

   

2° Placement dans une 
institution ou un établisse-
ment, public ou privé, d’édu-
cation ou de formation pro-
fessionnelle, habilité ; 

   

3° Placement dans un 
établissement médical ou 
médico-pédagogique habili-
té ; 

   

4° Placement dans une 
institution publique d’éduca-
tion surveillée ou d’éducation 
corrective. 

   

 « 5° Avertissement so-
lennel ; 

  

 « 6° Mesure d’activité 
de jour, dans les conditions 
définies à l’article 16 ter. » ; 

  

 4° Après l’article 
16 bis, il est inséré un article 
16 ter ainsi rédigé : 

4° (Alinéa sans modi-
fication). 

 

 « Art. 16 ter. —  La 
mesure d’activité de jour 
consiste en la participation du 
mineur à des activités 
d’insertion professionnelle ou 
scolaire soit auprès d’une 
personne morale de droit pu-
blic, soit auprès d’une per-

« Art. 16 ter. —  La 
mesure d’activité de jour 
consiste dans la participation 
du mineur à des activités 
d’insertion professionnelle ou 
scolaire soit auprès d’une 
personne morale de droit pu-
blic, soit auprès d’une per-
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sonne morale de droit privé 
exerçant une mission de ser-
vice public ou d’une associa-
tion habilitées à organiser de 
telles activités, soit au sein du 
service de la protection judi-
ciaire de la jeunesse auquel il 
est confié. 

sonne morale de droit privé 
exerçant une mission de ser-
vice public ou d’une associa-
tion habilitées à organiser de 
telles activités, soit au sein du 
service de la protection judi-
ciaire de la jeunesse auquel il 
est confié. 

 
 « Cette mesure peut 

être ordonnée par le juge des 
enfants ou par le tribunal pour 
enfants à l’égard d’un mineur 
en matière correctionnelle. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 « Lorsqu’il prononce 
une mesure d’activité de jour, 
le juge des enfants ou le tri-
bunal pour enfants en fixe la 
durée, qui ne peut excéder 
douze mois, et ses modalités 
d’exercice. Il désigne la per-
sonne morale de droit public 
ou de droit privé, 
l’association ou le service 
auquel le mineur est confié. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 « Un décret en Conseil 
d’État détermine les modali-
tés d’application de la mesure 
d’activité de jour. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 « Il détermine, no-
tamment, les conditions dans 
lesquelles : 

 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 « 1° Le juge des en-
fants établit, après avis du 
ministère public et consulta-
tion de tout organisme public 
compétent en matière de pré-
vention de la délinquance des 
mineurs, la liste des activités 
dont la découverte ou aux-
quelles l’initiation sont sus-
ceptibles d’être proposées 
dans son ressort ; 

« 1° (Sans modifica-
tion). 

 

 « 2° La mesure 
d’activité de jour doit se 
concilier avec les obligations 
scolaires ; 

« 2° (Sans modifica-
tion). 

 

 « 3° Sont habilitées les 
personnes morales et les as-
sociations mentionnées au 
premier alinéa. » 

« 3° (Sans modifica-
tion). 
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Article 39 bis (nouveau) Article 39 bis  

Art. 20-2. —  Le tri-
bunal pour enfants et la cour 
d'assises des mineurs ne peu-
vent prononcer à l'encontre 
des mineurs âgés de plus de 
treize ans une peine privative 
de liberté supérieure à la moi-
tié de la peine encourue. Si la 
peine encourue est la réclu-
sion criminelle à perpétuité, 
ils ne peuvent prononcer une 
peine supérieure à vingt ans 
de réclusion criminelle. 

 Le deuxième alinéa de 
l’article 20-2 de l’ordonnance 
n° 45-174 du 2 février 1945 
précitée est ainsi rédigé : 

(Sans modification). 

 

Toutefois, si le mineur 
est âgé de plus de seize ans, 
le tribunal pour enfants et la 
cour d'assises des mineurs 
peuvent, à titre exceptionnel, 
et compte tenu des circons-
tances de l'espèce et de la 
personnalité du mineur, déci-
der qu'il n'y a pas lieu de faire 
application des dispositions 
du premier alinéa. Cette déci-
sion ne peut être prise par le 
tribunal pour enfants que par 
une disposition spécialement 
motivée. 

Les dispositions de 
l'article 132-23 du code pénal 
relatives à la période de sûre-
té ne sont pas applicables aux 
mineurs. 

L'emprisonnement est 
subi par les mineurs soit dans 
un quartier spécial d’un éta-
blissement pénitentiaire, soit 
dans un établissement péni-
tentiaire spécialisé pour mi-
neurs dans les conditions dé-
finies par décret en Conseil 
d'Etat. 

……………………………. 

 « Toutefois, si le mi-
neur est âgé de plus de seize 
ans, le tribunal pour enfants 
ou la cour d’assises des mi-
neurs peuvent décider qu’il 
n’y a pas lieu de faire appli-
cation du premier alinéa, soit 
compte tenu des circonstan-
ces de l’espèce et de la per-
sonnalité du mineur, soit 
parce que les faits constituent 
une atteinte volontaire à la 
vie ou à l’intégrité physique 
ou psychique de la personne 
et qu’ils ont été commis en 
état de récidive légale. Cette 
décision, prise par le tribunal 
pour enfants, doit être spécia-
lement motivée, sauf si elle 
est justifiée par l’état de réci-
dive légale. » 

 

 ……………………………… ……………………………… ………………………………
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CHAPITRE VIII 

 
CHAPITRE VIII 

 
CHAPITRE VIII 

 Dispositions organisant la 
sanction - réparation et le 
travail d’intérêt général 

Dispositions organisant la 
sanction - réparation et le 
travail d’intérêt général 

Dispositions organisant la 
sanction - réparation et le 
travail d’intérêt général 

 ……………………………… ……………………………… ………………………………

 
Code pénal Article 43 Article 43 Article 43 

Art. 131-3. —  Les 
peines correctionnelles en-
courues par les personnes 
physiques sont : 

I. —  L’article 131-3 
du code pénal est complété 
par un 8° aisni rédigé : 

I. —  (Sans modifica-
tion). 

I. —  (Sans modifica-
tion). 

 

1º L’emprisonnement ;    

2º L’amende ;    

3º Le jour-amende ;    

4º Le stage de ci-
toyenneté ; 

   

5º Le travail d’intérêt 
général ; 

   

6º Les peines privati-
ves ou restrictives de droits 
prévues à l’article 131-6 ; 

   

7º Les peines com-
plémentaires prévues à l’arti-
cle 131-10. 

   

 « 8° La sanction-
réparation. » 

  

Art. 131-8. —  Cf. an-
nexe. 

II. —  Après l’article 
131-8 du même code, il est 
inséré un article 131-8-1 ainsi 
rédigé : 

II. —  (Alinéa sans 
modification) 

II. —  (Alinéa sans 
modification). 

 

 « Art. 131-8-1. —
  Lorsqu’un délit est puni 
d’une peine d’empri-
sonnement, la juridiction peut 
prononcer, à la place ou en 
même temps que la peine 
d’emprisonnement, la peine 
de sanction-réparation. 

« Art. 131-8-1. —
  Lorsqu’un délit est puni 
d’une peine d’empri-
sonnement, la juridiction peut 
prononcer, à la place ou en 
même temps que la peine 
d’emprisonnement, la peine 
de sanction-réparation. 

« Art. 131-8-1. —
  Lorsqu’un… 

 
 
 
 
 
…sanction-réparation. 

Il en est de même lorsqu’un 
délit est puni, à titre de peine 
principale, d’une seule peine 
d’amende. 
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 « La sanction-
réparation consiste dans 
l’obligation pour le condam-
né de procéder, dans le délai 
et selon les modalités fixés 
par la juridiction, à 
l’indemnisation du préjudice 
de la victime. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 « Avec l’accord de la 
victime et du prévenu, cette 
réparation peut être exécutée 
en nature. 

« Avec l’accord de la 
victime et du prévenu, la ré-
paration peut être exécutée en 
nature. 

« Avec… 

                          …en 
nature. Elle peut alors consis-
ter dans la remise en état 
d’un bien endommagé à 
l’occasion de la commission 
de l’infraction ; cette remise 
en état est réalisée par le 
condamné lui-même ou par 
un professionnel qu’il choisit 
et dont il rémunère 
l’intervention. 

 « L’exécution de la 
réparation est constatée par le 
procureur de la République 
ou son délégué. 

(Alinéa sans modifica-
tion) 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Code de procédure pénale 

Art. 712-6. —  Cf. an-
nexe. 

« Lorsqu’elle pro-
nonce la peine de sanction-
réparation, la juridiction fixe 
la durée maximum de 
l’emprisonnement, qui ne 
peut excéder six mois, ou le 
montant maximum de 
l’amende, qui ne peut excéder 
15 000 €, dont le juge de 
l’application des peines pour-
ra ordonner la mise à exécu-
tion en tout ou partie, dans les 
conditions prévues par 
l’article 712-6 du code de 
procédure pénale, si le 
condamné ne respecte pas 
l’obligation de réparation. Le 
président de la juridiction en 
avertit le condamné après le 
prononcé de la décision. » 

« Lorsqu’elle pro-
nonce la peine de sanction-
réparation, la juridiction fixe 
la durée maximum de 
l’emprisonnement, qui ne 
peut excéder six mois, ou le 
montant maximum de 
l’amende, qui ne peut excéder 
15 000 €, dont le juge de 
l’application des peines pour-
ra ordonner la mise à exécu-
tion en tout ou partie, dans les 
conditions prévues par 
l’article 712-6 du code de 
procédure pénale, si le 
condamné ne respecte pas 
l’obligation de réparation. Le 
président de la juridiction en 
avertit le condamné après le 
prononcé de la décision. » 

« Lorsqu’elle… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
…réparation. Si le dé-

lit n’est puni que d’une peine 
d’amende, la juridiction ne 
fixe que le montant de 
l’amende, qui ne peut excéder 
15 000 euros, qui pourra être 
mis à exécution. Le prési-
dent… 

 
…décision. » 
 



- 299 - 

Texte de référence 
 
 

___ 
 

Texte adopté 
par le Sénat 

en première lecture 
___ 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale

en première lecture 
___ 

Propositions de la  
Commission 

 
___ 

Code pénal 

Art. 131-15. —  Cf. 
annexe. 

  
III. —  Après l'article 

131-15 du même code, il est 
inséré un article 131-15-1 
ainsi rédigé : 

   
« Art. 131-15-1. —   

Pour toutes les contraven-
tions de la cinquième classe, 
la juridiction peut prononcer 
à la place ou en même temps 
que la peine d'amende, la 
peine de sanction-réparation 
selon les modalités prévues 
par l'article 131-8-1. 

 

 

  
« Dans ce cas, la juri-

diction fixe le montant maxi-
mum de l'amende, qui ne peut 
excéder 1 500 euros, dont le 
juge de l'application des pei-
nes pourra ordonner la mise 
à exécution en tout ou partie 
dans les conditions prévues 
par l'article 712-6 du code de 
procédure pénale si le 
condamné ne respecte pas 
l'obligation de réparation. »  

Art. 131-39. —  Cf. 
annexe.   

IV. —  Après l'article 
131-39 du même code, il est 
inséré un article 131-39-1 
ainsi rédigé : 

   
« Art. 131-39-1. —   

En matière délictuelle, la ju-
ridiction peut prononcer à la 
place ou en même temps que 
l'amende encourue par la 
personne morale, la peine de 
sanction-réparation selon les 
modalités prévues par l'arti-
cle 131-8-1. 

   
« Dans ce cas, la juri-

diction fixe le montant maxi-
mum de l'amende, qui ne peut 
excéder ni 75 000 euros ni 
l'amende encourue par la 
personne morale pour le délit 
considéré, dont le juge de 
l'application des peines pour-
ra ordonner la mise à exécu-
tion en tout ou partie dans les 
conditions prévues par l'arti-
cle 712-6 du code de procé-
dure pénale si le condamné 
ne respecte pas l'obligation 



- 300 - 

Texte de référence 
 
 

___ 
 

Texte adopté 
par le Sénat 

en première lecture 
___ 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale

en première lecture 
___ 

Propositions de la  
Commission 

 
___ 

de réparation. »  

 

Art. 131-44. —  Cf. 
annexe. 

  
V. —  Après l'article 

131-44 du même code, il est 
inséré un article 131-44-1 
ainsi rédigé : 

   
« Art. 131-44-1. —   

Pour les contraventions de la 
cinquième classe, la juridic-
tion peut prononcer à la 
place ou en même temps que 
l'amende encourue par la 
personne morale, la peine de 
sanction-réparation selon les 
modalités prévues par l'arti-
cle 131-8-1. 

   
« Dans ce cas, la juri-

diction fixe le montant maxi-
mum de l'amende, qui ne peut 
excéder  7 500 euros, dont le 
juge de l'application des pei-
nes pourra ordonner la mise 
à exécution en tout ou partie 
dans les conditions prévues 
par l'article 712-6 du code de 
procédure pénale si le 
condamné ne respecte pas 
l'obligation de réparation. »  

Code de procédure pénale 

Art. 41-2. —. .  . .  . .  .  

Lorsque la victime est 
identifiée, et sauf si l'auteur 
des faits justifie de la répara-
tion du préjudice commis, le 
procureur de la République 
doit également proposer à ce 
dernier de réparer les dom-
mages causés par l'infraction 
dans un délai qui ne peut être 
supérieur à six mois. Il in-
forme la victime de cette pro-
position. 

  
VI. —  Le seizième 

alinéa de l'article 41-2 du 
code de procédure pénale est 
complété par la phrase sui-
vante : 

   
« Cette réparation 

peut consister, avec l'accord 
de la victime, en la remise en 
état d'un bien endommagé 
par la commission de l'infrac-
tion. »  
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  Article 43 bis (nouveau) Article 43 bis  

  I. —   Le code pénal 
est ainsi modifié : 

 Supprimé. 

  1° Après l’article 
131-14, il est inséré un arti-
cle 131-14-1 ainsi rédigé : 

 

Code pénal 
 

Art. L. 131-14. —  Cf. 
annexe. 

 « Art. 131-14-1. —
   Lorsque l’auteur de contra-
ventions de cinquième classe, 
autres que celles commises  
contre les personnes, ne peut 
justifier de la réparation vo-
lontaire du préjudice qu’il a 
commis, la juridiction peut 
prononcer à son encontre, à 
la place de l’amende et sans 
pouvoir se cumuler avec elle, 
la peine de sanction-
restauration. » ; 

 

Art. 131-12. —  Les 
peines contraventionnelles 
encourues par les personnes 
physiques sont ; 

1º L'amende ; 

2º Les peines privati-
ves ou restrictives de droits 
prévues à l'article 131-14. 

 2° Après le 2° de 
l’article 131-12, il est inséré 
un 3° ainsi rédigé : 

 

  « 3° La sanction-
restauration prévue à 
l’article 131-14-1. » ; 

 

Ces peines ne sont pas 
exclusives d'une ou de plu-
sieurs des peines complémen-
taires prévues aux articles 
131-16 et 131-17. 

……………………………. 

   

Art. 131-16. —  Le rè-
glement qui réprime une 
contravention peut prévoir, 
lorsque le coupable est une 
personne physique, une ou 
plusieurs des peines complé-
mentaires suivantes :. .  . .  . .  
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

 3° Après le 5° de 
l’article 131-16, il est inséré 
un 5° bis ainsi rédigé :  

 

  « 5° bis  La sanction-  
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restauration prévue à 
l’article 131-14-1 ; » 

Art. 131-40. —  Les 
peines contraventionnelles 
encourues par les personnes 
morales sont : 

1º L'amende ; 

2º Les peines privati-
ves ou restrictives de droits 
prévues à l'article 131-42. 

 4° Après le 2° de 
l’article 131-40, il est inséré 
un 3° ainsi rédigé : 

 

  « 3° La sanction-
restauration prévue à 
l’article 131-14-1. » ; 

 

Ces peines ne sont pas 
exclusives d'une ou de plu-
sieurs des peines complémen-
taires prévues à l'article  
131-43. 

……………………………. 

   

Art. 131-42. —  Pour 
toutes les contraventions de 
la cinquième classe, la peine 
d'amende peut être remplacée 
par une ou plusieurs des pei-
nes privatives ou restrictives 
de droits suivantes : 

1º L'interdiction, pour 
une durée d'un an au plus, 
d'émettre des chèques autres 
que ceux qui permettent le re-
trait de fonds par le tireur au-
près du tiré ou ceux qui sont 
certifiés ou d'utiliser des car-
tes de paiement ; 

2º La confiscation de 
la chose qui a servi ou était 
destinée à commettre l'infrac-
tion ou de la chose qui en est 
le produit. 

 5° Dans le premier 
alinéa de l’article 131-42, 
après le mot : « remplacée », 
sont insérés les mots : « par 
la peine de sanction-
restauration prévue par 
l’article 131-14-1 ou » ; 

 

Art. 131-43. —  Le rè-
glement qui réprime une 
contravention peut prévoir, 
lorsque le coupable est une 
personne morale, la peine 
complémentaire mentionnée 
au 5º de l'article 131-16. Pour 
les contraventions de la cin-

 6° Dans l’article 
131-43, la référence : « au 
5° » est remplacée par les ré-
férences : « aux 5° et 
5° bis » ; 
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quième classe, le règlement 
peut, en outre, prévoir la 
peine complémentaire men-
tionnée au premier alinéa de 
l'article 131-17. 

……………………………. 

Art. 132-28. —   En 
matière correctionnelle ou 
contraventionnelle, la juridic-
tion peut, pour motif grave 
d'ordre médical, familial, pro-
fessionnel ou social, décider 
que la peine d'amende sera, 
pendant une période n'excé-
dant pas trois ans, exécutée 
par fractions. Il en est de 
même pour les personnes 
physiques condamnées à la 
peine de jours-amende ou à la 
peine de suspension du per-
mis de conduire ; le fraction-
nement de la peine de sus-
pension de permis de 
conduire n'est toutefois pas 
possible en cas de délits ou 
de contraventions pour les-
quels la loi ou le règlement 
prévoit que cette peine ne 
peut pas être limitée à la 
conduite en dehors de l'activi-
té professionnelle. 

 7° Dans la deuxième 
phrase de l’article 132-28, 
après le mot : « condam-
nées », sont insérés les mots : 
« à la peine de sanction-
restauration prévue à 
l’article 131-14-1 ou ». 

 

Code de procédure pénale  II. —   Le code de 
procédure pénale est ainsi 
modifié : 

 

Art. 41-3. —  La pro-
cédure de composition pénale 
est également applicable aux 
contraventions. 

La durée de la priva-
tion du permis de conduire ou 
du permis de chasser ne peut 
dépasser trois mois, la durée 
du travail non rémunéré ne 
peut être supérieure à trente 
heures, dans un délai maxi-
mum de trois mois, et la du-
rée d'interdiction d'émettre 
des chèques ne peut dépasser 
elle aussi trois mois. Les me-
sures prévues par les 9º à 12º 
de l'article 41-2 ne sont pas 
applicables. La mesure pré-

 1° Après le deuxième 
alinéa de l’article 41-3, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 
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vue par le 6º dudit article 
n'est pas applicable aux 
contraventions de la première 
classe à la quatrième classe. Il 
en est de même des mesures 
prévues par les 2º à 5º et 8º de 
cet article, sauf si la contra-
vention est punie des peines 
complémentaires visées aux 
1º à 5º de l'article 131-16 du 
code pénal. 

  « Pour les contraven-
tions de la cinquième classe, 
qui ne sont pas commises 
contre les personnes, et lors-
que la victime est identifiée, 
le procureur de la Républi-
que peut proposer à l’auteur 
des faits qui ne justifie pas de 
la réparation du préjudice 
commis, de remettre en état 
les lieux endommagés par 
l’infraction dans un délai dé-
terminé en fonction de 
l’importance des travaux à 
entreprendre et qui ne peut 
être supérieur à deux ans. Il 
informe la victime de cette 
proposition. » ; 

 

La requête en valida-
tion est portée, selon la nature 
de la contravention, devant le 
juge du tribunal de police ou 
devant le juge de la juridic-
tion de proximité, sauf si le 
juge de proximité est désigné 
par le président du tribunal 
aux fins de validation de l'en-
semble des compositions pé-
nales contraventionnelles. 

……………………………. 

   

Art. 708. —
  L'exécution de la ou des 
peines prononcées à la re-
quête du ministère public a 
lieu lorsque la décision est 
devenue définitive.Toutefois, 
le délai d'appel accordé au 
procureur général par les arti-
cles 505 et 548 ne fait point 
obstacle à l'exécution de la 
peine.L'exécution d'une peine 
de police ou d'une peine cor-

 2° Dans le dernier ali-
néa de l’article 708, après les 
mots : « de jours-amende », 
sont insérés les mots : « , de 
sanction-restauration ». 
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rectionnelle non privative de 
liberté peut être suspendue ou 
fractionnée pour motifs gra-
ves d'ordre médical, familial, 
professionnel ou social. La 
décision est prise soit par le 
ministère public, soit, sur la 
proposition du ministère pu-
blic, par le tribunal correc-
tionnel, par le tribunal de po-
lice ou la juridiction de 
proximité statuant en cham-
bre du conseil, selon que 
l'exécution de la peine doit 
être suspendue pendant moins 
ou plus de trois mois. La sus-
pension ou le fractionnement 
de la peine de suspension de 
permis de conduire n'est tou-
tefois pas possible en cas de 
délits ou de contraventions 
pour lesquels la loi ou le rè-
glement prévoit que cette 
peine ne peut pas être limitée 
à la conduite en dehors de 
l'activité professionnelle. 

Lorsque l'exécution 
fractionnée d'une peine 
d'amende, de jours-amende 
ou de suspension du permis 
de conduire a été décidée par 
la juridiction de jugement en 
application de l'article 132-28 
du code pénal, cette décision 
peut être modifiée dans les 
conditions prévues à l'alinéa 
précédent. 

……………………………. 

Art. 41-1. —  S’il lui 
apparaît qu’une telle mesure 
est susceptible d’assurer la 
réparation du dommage causé 
à la victime, de mettre fin au 
trouble résultant de l’infrac-
tion ou de contribuer au re-
classement de l’auteur des 
faits, le procureur de la Ré-
publique peut, préalablement 
à sa décision sur l’action pu-
blique, directement ou par 
l’intermédiaire d’un officier 
de police judiciaire, d’un dé-
légué ou d’un médiateur du 

   



- 306 - 

Texte de référence 
 
 

___ 
 

Texte adopté 
par le Sénat 

en première lecture 
___ 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale

en première lecture 
___ 

Propositions de la  
Commission 

 
___ 

procureur de la République : 

1º Procéder au rappel 
auprès de l’auteur des faits 
des obligations résultant de la 
loi ;  

 

 

2º Orienter l’auteur 
des faits vers une structure 
sanitaire, sociale ou profes-
sionnelle ; cette mesure peut 
consister dans l’accomplisse-
ment par l’auteur des faits, à 
ses frais, d’un stage ou d’une 
formation dans un service ou 
un organisme sanitaire, social 
ou professionnel, et notam-
ment d’un stage de citoyen-
neté ; en cas d’infraction 
commise à l’occasion de la 
conduite d’un véhicule terres-
tre à moteur, cette mesure 
peut consister dans l’accom-
plissement, par l’auteur des 
faits, à ses frais, d’un stage de 
sensibilisation à la sécurité 
routière ; 

 

 
Article 44 

I. —  Dans le 2° de 
l’article 41-1 du code de pro-
cédure pénale, après les 
mots : « d’un stage de ci-
toyenneté », sont insérés les 
mots : « d’un stage de res-
ponsabilité parentale ou d’un 
stage de sensibilisation aux 
dangers de l’usage de pro-
duits stupéfiants ». 

 
 

 
 

Article 44 
 

I. —  (Sans modifica-
tion). 

 
 

 
 

Article 44 
 

(Sans modification). 

 

 

3º Demander à 
l’auteur des faits de régulari-
ser sa situation au regard de 
la loi ou des règlements ; 

   

4º Demander à 
l’auteur des faits de réparer le 
dommage résultant de 
ceux-ci ; 

   

5º Faire procéder, avec 
l’accord des parties, à une 
mission de médiation entre 
l’auteur des faits et la vic-
time. En cas de réussite de la 
médiation, le procureur de la 
République ou le médiateur 
du procureur de la Républi-
que en dresse procès-verbal, 
qui est signé par lui-même et 
par les parties, et dont une 
copie leur est remise ; si l’au-
teur des faits s’est engagé à 
verser des dommages et inté-
rêts à la victime, celle-ci peut, 
au vu de ce procès-verbal, en 
demander le recouvrement 
suivant la procédure d’injonc-
tion de payer, conformément 
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aux règles prévues par le 
nouveau code de procédure 
civile ; 

6º En cas d’infraction 
commise soit contre son 
conjoint, son concubin ou son 
partenaire lié par un pacte ci-
vil de solidarité, soit contre 
ses enfants ou ceux de son 
conjoint, concubin ou parte-
naire, demander à l’auteur 
des faits de résider hors du 
domicile ou de la résidence 
du couple et, le cas échéant, 
de s’abstenir de paraître dans 
ce domicile ou cette résidence 
ou aux abords immédiats de 
celui-ci, ainsi que, si néces-
saire, de faire l’objet d’une 
prise en charge sanitaire, so-
ciale ou psychologique ; les 
dispositions du présent 6º 
sont également applicables 
lorsque l’infraction est com-
mise par l’ancien conjoint ou 
concubin de la victime, ou 
par la personne ayant été liée 
à elle par un pacte civil de so-
lidarité, le domicile concerné 
étant alors celui de la victime. 

   

La procédure prévue 
au présent article suspend la 
prescription de l’action pu-
blique. 

   

En cas de non-
exécution de la mesure en 
raison du comportement de 
l’auteur des faits, le procureur 
de la République, sauf élé-
ment nouveau, met en œuvre 
une composition pénale ou 
engage des poursuites. 

   

Code pénal II. —  Le code pénal 
est ainsi modifié : 

II. —  (Sans modifica-
tion). 

 

 

Art. 131-16. —  Le rè-
glement qui réprime une 
contravention peut prévoir, 
lorsque le coupable est une 
personne physique, une ou 
plusieurs des peines complé-
mentaires suivantes : 

1° L’article 131-16 est 
complété par un 9° ainsi rédi-
gé : 
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. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

 « 9° L’obligation 
d’accomplir, à ses frais, un 
stage de responsabilité paren-
tale, selon les modalités 
fixées à l’article 131-35-1. » ;

  

 2° Le premier alinéa 
de l’article 131-35-1 est rem-
placé par deux alinéas ainsi 
rédigés : 

  

Art. 131-35-1. —
  Lorsqu’elle est encourue à ti-
tre de peine complémentaire, 
l’obligation d’accomplir un 
stage de sensibilisation à la 
sécurité routière est exécutée 
aux frais du condamné, dans 
un délai de six mois à compter 
de la date à laquelle la 
condamnation est définitive. 

« Lorsqu’elle est en-
courue à titre de peine com-
plémentaire, l’obligation 
d’accomplir un stage de sen-
sibilisation à la sécurité rou-
tière, un stage de sensibilisa-
tion aux dangers de l’usage 
de produits stupéfiants ou un 
stage de responsabilité paren-
tale est exécutée dans un dé-
lai de six mois à compter de 
la date à laquelle la condam-
nation est définitive. 

  

L’accomplissement du 
stage donne lieu à la remise 
au condamné d’une attesta-
tion que celui-ci adresse au 
procureur de la République. 

 

……………………………. 

« La juridiction pré-
cise si le stage est exécuté 
aux frais du condamné. Le 
stage de sensibilisation à la 
sécurité routière est toujours 
exécuté aux frais du condam-
né. » ; 

 

  

Art. 222-45. —  Les 
personnes physiques coupa-
bles des infractions prévues 
par les sections 1, 3 et 4 en-
courent également les peines 
suivantes : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

3° L’article 222-45 est 
complété par un 5° ainsi rédi-
gé : 

  

 « 5° L’obligation 
d’accomplir un stage de res-
ponsabilité parentale, selon 
les modalités fixées à l’article 
131-35-1. » ; 

  

Art. 223-18. —  Les 
personnes physiques coupa-
bles de l’infraction prévue à 
l’article 223-1 encourent éga-

4° Après le 4° de 
l’article 223-18, il est inséré 
un 4° ter ainsi  rédigé : 
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lement les peines suivantes : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

 « 4° ter L’obligation 
d’accomplir un stage de res-
ponsabilité parentale, selon 
les modalités fixées à l’article 
131-35-1. » ; 

  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .    

Art. 224-9. —   Les 
personnes physiques coupa-
bles des infractions prévues 
au présent chapitre encourent 
les peines complémentaires 
suivantes : 

5° L’article 224-9 est 
complété par un 4° ainsi ré-
diég : 

  

1º L’interdiction, sui-
vant les modalités prévues 
par l’article 131-26, des 
droits civiques, civils et de 
famille ; 

   

2º L’interdiction, se-
lon les modalités prévues par 
l’article 131-27, d’exercer 
une fonction publique ou 
d’exercer l’activité profes-
sionnelle ou sociale dans 
l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de laquelle 
l’infraction a été commise ; 

   

3º L’interdiction, pour 
une durée de cinq ans au plus, 
de détenir ou de porter une 
arme soumise à autorisation. 

 

   

  4° S’il s’agit des cri-
mes visés à la section 1 du 
présent chapitre, l’obligation 
d’accomplir un stage de res-
ponsabilité parentale, selon 
les modalités fixées à l’article 
131-35-1. » ; 

  

Art. 225-20. —  Les 
personnes physiques coupa-
bles des infractions prévues 
par les sections 1 bis, 2, 2 bis 
et 2 ter du présent chapitre 
encourent également les pei-
nes complémentaires suivan-
tes : 

6° L’article 225-20 est 
complété par un 8° ainsi rédi-
gé : 
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. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . ..  .  
 « 8° L’obligation 

d’accomplir un stage de res-
ponsabilité parentale, selon 
les modalités fixées à l’article 
131-35-1. » ; 

  

Art. 227-29. —  Les 
personnes physiques coupa-
bles des infractions prévues 
au présent chapitre encourent 
également les peines com-
plémentaires suivantes : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . ..  .  

7° L’article 227-29 est 
complété par un 7° ainsi rédi-
gé 

  

 « 7° L’obligation 
d’accomplir un stage de res-
ponsabilité parentale, selon 
les modalités fixées à l’article 
131-35-1. » ; 

  

Art. 321-9. —  Les 
personnes physiques coupa-
bles des infractions prévues 
au présent chapitre encourent 
également les peines com-
plémentaires suivantes : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . ..  .  

8° L’article 321-9 est 
complété par par un 10° ainsi 
rédigé : 

  

 « 10° L’obligation 
d’accomplir un stage de res-
ponsabilité parentale, selon 
les modalités fixées à l’article 
131-35-1. » 

  

 

Code de la santé publique 

III. —  Le code de la 
santé publique est ainsi modi-
fié : 

III. —  (Alinéa sans 
modification). 

 

Art. L. 3353-3. —  La 
vente, dans les débits de bois-
sons et tous commerces ou 
lieux publics, ou l’offre à titre 
gratuit à des mineurs de 
moins de seize ans des bois-
sons alcooliques à consom-
mer sur place ou à emporter 
est punie de 3 750 € 
d’amende. 

Le fait de se rendre 
coupable du délit prévu au 
présent article, en ayant été 
condamné depuis moins de 
cinq ans pour un délit prévu 
au présent chapitre, est puni 
d’un an d’emprisonnement et 

1° A (nouveau) 
L’article L. 3353-3 est com-
plété par un alinéa ainsi rédi-
gé : 

1° A (Sans modifica-
tion). 
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de 7 500 € d’amende. 
 « Les personnes cou-

pables des infractions prévues 
au présent article encourent 
également la peine complé-
mentaire d’obligation 
d’accomplir un stage de res-
ponsabilité parentale, selon 
les modalités fixées à 
l’article 131-35-1 du code 
pénal. » ; 

  

Art. L. 3353-4. —  Le 
fait de faire boire jusqu’à 
l’ivresse un mineur est puni 
conformément aux disposi-
tions de l’article L. 3353-3. 

1° Le second alinéa de 
l’article L. 3353-4 est rem-
placé par trois alinéas ainsi 
rédigés : 

1° (Alinéa sans modi-
fication). 

 

Les personnes coupa-
bles des infractions prévues à 
l’alinéa précédent encourent 
également la peine complé-
mentaire de déchéance de 
l’autorité parentale. 

« Les personnes cou-
pables des infractions prévues 
au premier alinéa encourent 
également les peines com-
plémentaires de : 

« Les personnes cou-
pables des infractions prévues 
au premier alinéa encourent 
également les peines com-
plémentaires suivantes : 

 

 

 « 1° Retrait de 
l’autorité parentale ; 

« 1° (Sans modifica-
tion). 

 

 « 2° Obligation 
d’accomplir un stage de res-
ponsabilité parentale, selon 
les modalités fixées à l’article 
131-35-1 du code pénal. » ; 

« 2° (Sans modifica-
tion). 

 

……………………………. 2° Supprimé. 2° Maintien de la 
suppression. 

 

Art. L. 3819-11. —  Le 
fait de faire boire jusqu’à 
l’ivresse un mineur est puni 
conformément aux disposi-
tions de l’article L. 3819-10. 

   

Les personnes coupa-
bles des infractions prévues à 
l’alinéa précédent encourent 
également la peine complé-
mentaire de déchéance de 
l’autorité parentale. 

 
 3° Après les mots : 
« alinéa précédent », la fin du 
second alinéa de 
l’article L. 3819-11 est ainsi 
rédigée : « encourent égale-
ment les peines complémen-
taires de retrait de l’autorité 
parentale et d’obligation 
d’accomplir un stage de res-
ponsabilité parentale, selon 
les modalités fixées à l’article 
131-35-1 du code pénal. » 

 
 3° (Sans modifica-
tion). 
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 Article 44 bis (nouveau) Article 44 bis  

 
 
 

Code pénal 

 
I. —  Les trois pre-

miers alinéas de l’article 
131-21 du code pénal sont 
remplacés par sept alinéas 
ainsi rédigés : 

 

I. —  (Alinéa sans 
modification). 

 

Art. 131-21. —  La pei-
ne de confiscation est obliga-
toire pour les objets qualifiés, 
par la loi ou le règlement, 
dangereux ou nuisibles. 

 

 
« La peine complé-

mentaire de confiscation est 
encourue dans les cas prévus 
par la loi ou le règlement. 
Elle est également encourue 
de plein droit pour les crimes 
et pour les délits punis d’une 
peine d’emprisonnement 
d’une durée supérieure à un 
an, à l’exception des délits de 
presse.  

 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

La confiscation porte 
sur la chose qui a servi ou 
était destinée à commettre 
l’infraction ou sur la chose 
qui en est le produit, à l’ex-
ception des objets suscepti-
bles de restitution. En outre, 
elle peut porter sur tout objet 
mobilier défini par la loi ou le 
règlement qui réprime l’in-
fraction. 

 
« La confiscation 

porte sur tous les biens meu-
bles ou immeubles, quelle 
qu’en soit la nature, divis ou 
indivis, ayant servi à com-
mettre l’infraction ou qui 
étaient destinés à la commet-
tre, et dont le condamné est 
propriétaire ou, sous réserve 
des droits du propriétaire de 
bonne foi, dont il a la libre 
disposition. 

 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

La chose qui est l’objet 
de l’infraction est assimilée à 
la chose qui a servi à com-
mettre l’infraction ou qui en 
est le produit au sens du 
deuxième alinéa. 

 
« Elle porte également 

sur tous les biens qui sont le 
produit direct ou indirect de 
l’infraction, à l’exception des 
biens susceptibles de restitu-
tion à la victime. Si le produit 
de l’infraction a été mêlé à 
des fonds d’origine licite 
pour l’acquisition d’un ou 
plusieurs biens, la confisca-
tion peut ne porter sur ces 
biens qu’à concurrence de la 
valeur estimée du produit mê-
lé. 

« La confiscation peut 
en outre porter sur tout bien 
meuble ou immeuble défini 
par la loi ou le règlement qui 
réprime l’infraction. 

 
« S’il s’agit d’un 

crime ou d’un délit puni d’au 

« Elle… 
                       …sont l’objet 
ou le… 

 

 

 

 

…estimée de ce pro-
duit. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 
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moins cinq ans 
d’emprisonnement et ayant 
procuré un profit direct ou 
indirect, la confiscation porte 
également sur les biens meu-
bles ou immeubles, quelle 
qu’en soit la nature, divis ou 
indivis, appartenant au 
condamné lorsque celui-ci, 
mis en mesure de s’expliquer 
sur les biens dont la confisca-
tion est envisagée, n’a pu en 
justifier l’origine. 

 
 

 
« Lorsque la loi qui 

réprime le crime ou le délit le 
prévoit, la confiscation peut 
aussi porter sur tout ou partie 
des biens appartenant au 
condamné, quelle qu’en soit 
la nature, meubles ou im-
meubles, divis ou indivis.  

 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

  « La confiscation est 
obligatoire pour les objets 
qualifiés de dangereux ou 
nuisibles par la loi ou le rè-
glement ou dont la détention 
est illicite, que ces biens 
soient ou non la propriété du 
condamné. » 

 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

Lorsque la chose 
confisquée n’a pas été saisie 
ou ne peut être représentée, la 
confiscation est ordonnée en 
valeur. Pour le recouvrement 
de la somme représentative 
de la valeur de la chose 
confisquée, les dispositions 
relatives à la contrainte judi-
ciaire sont applicables. 

   

La chose confisquée 
est, sauf disposition particu-
lière prévoyant sa destruction 
ou son attribution, dévolue à 
l’État, mais elle demeure gre-
vée, à concurrence de sa va-
leur, des droits réels licite-
ment constitués au profit de 
tiers. 

 
  

Lorsque la chose 
confisquée est un véhicule 
qui n’a pas été saisi ou mis en 
fourrière au cours de la pro-
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cédure, le condamné doit, sur 
l’injonction qui lui en est 
faite par le ministère public, 
remettre ce véhicule au ser-
vice ou à l’organisme chargé 
de sa destruction ou de son 
aliénation. 

 
Art. 227-31. —  Cf. 

annexe. 
 II. —   Après l’article 

227-31 du même code, il est 
inséré une section 7 ainsi ré-
digée : 

 
« Section 7 
 
« Peine complémen-

taire commune aux personnes 
physiques et aux personnes 
morales 

 

II. —  (Sans modifica-
tion). 

 

 
 
 
 
 Art. 227-22 et 
227-23 —  Cf. annexe. 

 
« Art. 227-32. —  Les 

personnes physiques ou mo-
rales coupables des infrac-
tions prévues au troisième 
alinéa de l’article 227-22 et 
au sixième alinéa de l’article 
227-23 encourent également 
la peine complémentaire de 
confiscation de tout ou partie 
de leurs biens, quelle qu’en 
soit la nature, meubles ou 
immeubles, divis ou indi-
vis. » 

 

 

 
 

III. —  L’article 
442-16 du même code est 
ainsi rétabli : 

 

III. —  (Sans modifi-
cation). 

 

 
 
 
 
 Art. 442-1 à 442-3 —
  Cf. annexe 

 
« Art. 442-16. —  Les 

personnes physiques et mora-
les coupables des crimes et 
délits prévus aux articles 442-
1 à 442-3 encourent égale-
ment la peine complémen-
taire de confiscation de tout 
ou partie de leurs biens, 
quelle qu’en soit la nature, 
meubles ou immeubles, divis 
ou indivis. » 

 

 

 
CHAPITRE IX 

 
CHAPITRE IX 

 
CHAPITRE IX 

 Dispositions diverses Dispositions diverses Dispositions diverses 

 ……………………………… ……………………………… ………………………………
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 Article 45 bis A (nouveau) Article 45 bis A  

Code pénal 
 

Art. 132-24. —  Dans 
les limites fixées par la loi, la 
juridiction prononce les pei-
nes et fixe leur régime en 
fonction des circonstances de 
l'infraction et de la personna-
lité de son auteur. Lorsque la 
juridiction prononce une 
peine d'amende, elle déter-
mine son montant en tenant 
compte également des res-
sources et des charges de l'au-
teur de l'infraction. 

La nature, le quantum 
et le régime des peines pro-
noncées sont fixés de manière 
à concilier la protection effec-
tive de la société, la sanction 
du condamné et les intérêts 
de la victime avec la nécessi-
té de favoriser l'insertion ou 
la réinsertion du condamné et 
de prévenir la commission de 
nouvelles infractions. 

 L’article 132-24 du 
code pénal est complété par 
un alinéa ainsi rédigé :  

(Sans modification). 

 

  « En matière correc-
tionnelle, lorsque l’infraction 
est commise en état de réci-
dive légale ou de réitération, 
la juridiction motive spécia-
lement le choix de la nature, 
du quantum et du régime de 
la peine qu’elle prononce au 
regard des peines encou-
rues. » 

 

 
 Article 45 bis B (nouveau) Article 45 bis B 

 
 

Code de procédure pénale 
 

 Art. 60-1. —  L’officier 
de police judiciaire peut re-
quérir de toute personne, de 
tout établissement ou orga-
nisme privé ou public ou de 
toute administration publique 
qui sont susceptibles de déte-
nir des documents intéressant 

 
Le code de procédure 

pénale est ainsi modifié : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

(Alinéa sans modifica-
tion). 
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l’enquête, y compris ceux is-
sus d’un système informati-
que ou d’un traitement de 
données nominatives, de lui 
remettre ces documents, sans 
que puisse lui être opposée, 
sans motif légitime, 
l’obligation au secret profes-
sionnel. Lorsque les réquisi-
tions concernent des person-
nes mentionnées aux 
articles 56-1 à 56-3, la remise 
des documents ne peut inter-
venir qu’avec leur accord. 

 
 1° Dans la première 
phrase du premier alinéa de 
l’article 60-1, après les mots : 
« ces documents, », sont insé-
rés les mots : « notamment 
sous forme numérique, » ; 

 
« 1° Dans la première 

phrase du premier alinéa de 
l'article 60-1 , les mots : 
« L'officier de police judi-
ciaire peut requérir » sont 
remplacés par les mots : « Le 
procureur de la République 
ou l'officier de police judi-
ciaire peut, par tout moyen, 
requérir », et  après les mots : 
« ces documents, », sont insé-
rés les mots : « notamment 
sous forme numérique, » ; 

À l’exception des per-
sonnes mentionnées aux arti-
cles 56-1 à 56-3, le fait de 
s’abstenir de répondre dans 
les meilleurs délais à cette ré-
quisition est puni d’une 
amende de 3 750 €. Les per-
sonnes morales sont respon-
sables pénalement, dans les 
conditions prévues par l’arti-
cle 121-2 du code pénal, du 
délit prévu par le présent ali-
néa. 

……………………………. 

 
  

Art. 77-1-1. —  Le 
procureur de la République 
ou, sur autorisation de celui-
ci, l’officier de police judi-
ciaire, peut requérir de toute 
personne, de tout établisse-
ment ou organisme privé ou 
public ou de toute administra-
tion publique qui sont suscep-
tibles de détenir des docu-
ments intéressant l’enquête, y 
compris ceux issus d’un sys-
tème informatique ou d’un 
traitement de données nomi-
natives, de lui remettre ces 
documents, sans que puisse 
lui être opposée, sans motif 
légitime, l’obligation au se-
cret professionnel. Lorsque 
les réquisitions concernent 
des personnes mentionnées 
aux articles 56-1 à 56-3, la 
remise des documents ne peut 
intervenir qu’avec leur ac-
cord. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 2° Dans la première 
phrase du premier alinéa de 
l’article 77-1-1, après les 
mots : « ces documents, », 
sont insérés les mots : « no-
tamment sous forme numéri-
que, » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 2° Dans la première 
phrase du premier alinéa de 
l'article 77-1-1, après le mot : 
« peut », sont insérés les 
mots : «, par tout moyen, » et 
après les mots : « ces docu-
ments, », sont insérés les 
mots : « notamment sous 
forme numérique, » ; 
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En cas d’absence de 
réponse de la personne aux 
réquisitions, les dispositions 
du second alinéa de l’arti-
cle 60-1 sont applicables. 

……………………………. 

 
  

Art. 99-3. —  Le juge 
d’instruction ou l’officier de 
police judiciaire par lui 
commis peut requérir de toute 
personne, de tout établisse-
ment ou organisme privé ou 
public ou de toute administra-
tion publique qui sont suscep-
tibles de détenir des docu-
ments intéressant l’instruc-
tion, y compris ceux issus 
d’un système informatique ou 
d’un traitement de données 
nominatives, de lui remettre 
ces documents, sans que 
puisse lui être opposée, sans 
motif légitime, l’obligation 
au secret professionnel. Lors-
que les réquisitions concer-
nent des personnes mention-
nées aux articles 56-1 à 56-3, 
la remise des documents ne 
peut intervenir qu’avec leur 
accord. 

En l’absence de ré-
ponse de la personne aux ré-
quisitions, les dispositions du 
deuxième alinéa de l’arti-
cle 60-1 sont applicables. 

……………………………. 

 
3° Dans la première 

phrase du premier alinéa de 
l’article 99-3, après les mots : 
« ces documents, », sont insé-
rés les mots : « notamment 
sous forme numérique, ». 

 

3° Dans la première 
phrase du premier alinéa de 
l'article 99-3, après le mot : 
« peut », sont insérés les 
mots : «, par tout moyen, » et 
après les mots : « ces docu-
ments, », sont insérés les 
mots : « notamment sous 
forme numérique, ».  

Art. 706-71. —   Lors-
que les nécessités de 
l’enquête ou de l’instruction 
le justifient, l’audition ou 
l’interrogatoire d’une per-
sonne ainsi que la confronta-
tion entre plusieurs personnes 
peuvent être effectués en plu-
sieurs points du territoire de 
la République se trouvant re-
liés par des moyens de télé-
communications garantissant 
la confidentialité de la trans-
mission. Dans les mêmes 
conditions, la présentation 
aux fins de prolongation de la 
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garde à vue ou de la retenue 
judiciaire peut être réalisée 
par l’utilisation de moyens de 
télécommunication audiovi-
suelle. Il est alors dressé, 
dans chacun des lieux, un 
procès-verbal des opérations 
qui y ont été effectuées. Ces 
opérations peuvent faire l’ob-
jet d’un enregistrement au-
diovisuel ou sonore, les dis-
positions des quatrième à 
neuvième alinéas de l’arti-
cle 706-52 sont alors applica-
bles. 

Les dispositions de 
l’alinéa précédent prévoyant 
l’utilisation d’un moyen de 
télécommunication audiovi-
suelle sont applicables devant 
la juridiction de jugement 
pour l’audition des témoins, 
des parties civiles et des ex-
perts. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Article 45 bis C (nouveau) 

 
 
 
 
 
 
 

Article 45 bis C  

Ces dispositions sont 
également applicables à l’au-
dition ou à l’interrogatoire 
par un juge d’instruction 
d’une personne détenue, au 
débat contradictoire préalable 
au placement en détention 
provisoire d’une personne dé-
tenue pour une autre cause, 
au débat contradictoire prévu 
pour la prolongation de la dé-
tention provisoire, à l’examen 
des demandes de mise en li-
berté par la chambre de l’ins-
truction ou la juridiction de 
jugement, ou à l’interroga-
toire du prévenu devant le 
tribunal de police ou devant 
la juridiction de proximité si 
celui-ci est détenu pour une 
autre cause. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

  
 
Dans le troisième ali-

néa de l’article 706-71 du 
code de procédure pénale, les 
mots : « à l’examen des de-
mandes de mises en liberté 
par » sont remplacés par les 
mots : « aux audiences relati-
ves au contentieux de la dé-
tention provisoire devant ». 

 

 

(Sans modification). 

 

 
 Article 45 bis D (nouveau) Article 45 bis D  

Art. 712-17. —  Le ju-
ge de l’application des peines 
peut délivrer un mandat 
d’amener contre un condam-

 
I. —  L’article 712-17 

du code de procédure pénale 
est ainsi modifié : 

 

I. —  (Alinéa sans 
modification). 
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né placé sous son contrôle en 
cas d’inobservation par ce 
dernier des obligations qui lui 
incombent. 

Si le condamné est en 
fuite ou réside à l’étranger, il 
peut délivrer un mandat d’ar-
rêt. La délivrance du mandat 
d’arrêt suspend, jusqu’à son 
exécution, le délai d’exécu-
tion de la peine ou des mesu-
res d’aménagement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 1° Après le deuxième 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
            1° (Alinéa sans modi-
fication). 

 
  « En cas d’urgence et 

d’empêchement du juge de 
l’application des peines ainsi 
que du magistrat du siège qui 
le remplace, et s’il s’agit d’un 
condamné placé sous surveil-
lance électronique mobile, le 
mandat d’amener ou d’arrêt 
peut être délivré par le procu-
reur de la République ; lors-
qu’il n’a pas déjà été mis à 
exécution, ce mandat est ca-
duc s’il n’est pas repris, dans 
les deux jours ouvrables qui 
suivent, par le juge de 
l’application des peines. » ; 

 

« En… 

 
 
          …remplace, le mandat 
d’amener peut… 

 

 

 

                     …dans le 
premier jour ouvrable qui 
suit, par…
 
                          …peines. » ; 

Si la personne est dé-
couverte, il est procédé 
conformément aux disposi-
tions ci-après. 

   

Le procureur de la 
République du lieu de l’arres-
tation est avisé dès le début 
de la rétention de la personne 
par les services de police ou 
de gendarmerie. Pendant la 
rétention, qui ne peut durer 
plus de vingt-quatre heures, il 
est fait application des dispo-
sitions des articles 63-2 
et 63-3. 

   

La personne est 
conduite dans les meilleurs 
délais, et au plus tard dans les 
vingt-quatre heures de son ar-
restation, devant le procureur 
de la République du tribunal 
de grande instance dans le 
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ressort duquel siège le juge 
de l’application des peines 
compétent. Après avoir véri-
fié son identité et lui avoir 
notifié le mandat, ce magis-
trat la présente devant le juge 
de l’application des peines 
qui procède conformément 
aux dispositions de 
l’article 712-6. 

Si la présentation im-
médiate devant le juge de 
l’application des peines n’est 
pas possible, la personne est 
présentée devant le juge des 
libertés et de la détention. Ce 
juge peut, sur les réquisitions 
du procureur de la Républi-
que, ordonner l’incarcération 
du condamné jusqu’à sa com-
parution devant le juge de 
l’application des peines, qui 
doit intervenir dans les huit 
jours ou dans le mois qui suit, 
selon qu’il s’agit d’une pro-
cédure correctionnelle ou 
d’une procédure criminelle. 

   

Si la personne est arrê-
tée à plus de 200 kilomètres 
du siège du juge de l’applica-
tion des peines et qu’il n’est 
pas possible de la conduire 
dans le délai de vingt-quatre 
heures devant le procureur de 
la République compétent en 
vertu du cinquième alinéa, 
elle est conduite devant le 
procureur de la République 
du lieu de son arrestation, qui 
vérifie son identité, lui notifie 
le mandat et reçoit ses éven-
tuelles déclarations après 
l’avoir avertie qu’elle est li-
bre de ne pas en faire. Ce 
magistrat met alors le mandat 
à exécution en faisant 
conduire la personne à la 
maison d’arrêt ; il en avise le 
juge de l’application des pei-
nes ayant délivré le mandat. 
Celui-ci ordonne le transfè-
rement de la personne, qui 
doit comparaître devant lui 
dans les quatre jours de la no-
tification du mandat ; ce délai 

  
 
 
 
 
 2° Dans la première 
phrase du dernier alinéa, le 
mot : « cinquième » est rem-
placé par le mot : 
« sixième ». 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 2°(Sans modification). 
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est porté à six jours en cas de 
transfèrement entre un dépar-
tement d’outre-mer et la 
France métropolitaine ou un 
autre département d’outre-
mer. 

……………………………. 

Art. 716-4. —  Quand 
il y a eu détention provisoire 
à quelque stade que ce soit de 
la procédure, cette détention 
est intégralement déduite de 
la durée de la peine pronon-
cée ou, s'il y a lieu, de la du-
rée totale de la peine à subir 
après confusion. Il en est de 
même, s'agissant d'une déten-
tion provisoire ordonnée dans 
le cadre d'une procédure sui-
vie pour les mêmes faits que 
ceux ayant donné lieu à 
condamnation, si cette procé-
dure a été ultérieurement an-
nulée. 

Les dispositions de 
l'alinéa précédent sont égale-
ment applicables à la priva-
tion de liberté subie en exécu-
tion d'un mandat d'amener ou 
d'arrêt, à l'incarcération subie 
hors de France en exécution 
d'un mandat d'arrêt européen 
ou sur la demande d'extradi-
tion et à l'incarcération subie 
en application du sixième ali-
néa de l'article 712-17, de 
l'article 712-19 et de l'article 
747-3. 

……………………………. 

 II. —   Dans le dernier 
alinéa de l’article 716-4 du 
même code, le mot : 
« sixième » est remplacé par 
le mot : « septième ». 

II. —  (Sans modifica-
tion). 

 

 
Article 45 bis (nouveau) 

 
Article 45 bis 

 
Article 45 bis 

Art. 727. —  Cf. an-
nexe. 

Après l’article 727 du 
code de procédure pénale, il 
est inséré un article 727-1 
ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Sans modification). 

 

 « Art. 727-1. —  Aux 
fins d’assurer la sûreté publi-
que, la prévention des infrac-
tions pénales, la sécurité et le 
bon ordre des établissements 

« Art. 727-1. —  Aux 
fins de prévenir les évasions 
et d’assurer la sécurité et le 
bon ordre des établissements 
pénitentiaires ou des établis-
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pénitentiaires ou des établis-
sements de santé habilités à 
recevoir des détenus, les 
communications téléphoni-
ques que les personnes déte-
nues ont été autorisées à pas-
ser peuvent, à l’exception de 
celles avec leur avocat, être 
écoutées, enregistrées et in-
terrompues par l’adminis-
tration pénitentiaire sous le 
contrôle du procureur de la 
République territorialement 
compétent, dans des condi-
tions et selon des modalités 
qui sont précisées par décret. 

sements de santé habilités à 
recevoir des détenus, les 
communications téléphoni-
ques que les personnes déte-
nues ont été autorisées à pas-
ser peuvent, à l’exception de 
celles avec leur avocat, être 
écoutées, enregistrées et in-
terrompues par l’adminis-
tration pénitentiaire sous le 
contrôle du procureur de la 
République territorialement 
compétent, dans des condi-
tions et selon des modalités 
qui sont précisées par décret. 

 « Les détenus ainsi 
que leurs correspondants sont 
informés du fait que les 
conversations téléphoniques 
peuvent être écoutées, enre-
gistrées et interrompues. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 
 

Code de procédure pénale 

Art. 40. —  Cf. an-
nexe. 

« Les enregistrements 
qui ne sont suivis d’aucune 
transmission à l’autorité judi-
ciaire en application de 
l’article 40 ne peuvent être 
conservés au-delà d’un délai 
de trois mois. » 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

  Article 45 ter (nouveau) Article 45 ter 

 
 Art. 398-1. —  Sont 
jugés dans les conditions pré-
vues au troisième alinéa de 
l’article 398 : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

 
Le septième alinéa (6°) 

de l’article 398-1 du code de 
procédure pénale est ainsi ré-
digé :  

 

(Sans modification). 

 

6º Les délits prévus 
par le code rural en matière 
de chasse, de pêche et de pro-
tection de la faune et de la 
flore et les délits prévus par 
le décret-loi du 9 janvier 
1852 en matière de pêche ma-
ritime ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

 

 

 

 

 

 

« 6º Les délits prévus 
par le code de 
l’environnement en matière 
de chasse, de pêche en eau 
douce, de pêche maritime et 
de protection de la faune et de 
la flore ; ». 
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Article 46 

 
Article 46 

 
Article 46 

Code général  
des collectivités territoriales 

I. —  Le code général 
des collectivités territoriales 
est ainsi modifié : 

 

I. —  (Sans modifica-
tion). 

(Sans modification). 

 

Art. L. 2213-18. —
  Les gardes champêtres sont 
chargés de rechercher, chacun 
dans le territoire pour lequel 
il est assermenté, les contra-
ventions aux règlements et 
arrêtés de police municipale. 

1° L’article 
L. 2213-18 est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

  

Ils dressent des pro-
cès-verbaux pour constater 
ces contraventions. 

   

Les gardes champêtres 
sont également autorisés à 
constater par procès-verbal 
les contraventions aux dispo-
sitions du code de la route 
dont la liste est fixée par dé-
cret en Conseil d’État. À 
cette occasion, ils sont habili-
tés à procéder aux épreuves 
de dépistage mentionnées à 
l’article L. 234-3 du code de 
la route, dans les conditions 
prévues au deuxième alinéa 
de l’article L. 234-4 dudit 
code. 

   

 « Ils constatent égale-
ment les contraventions men-
tionnées au livre VI du code 
pénal, dont la liste est fixée 
par décret en Conseil d’État, 
dès lors qu’elles ne nécessi-
tent pas de leur part d’actes 
d’enquête et à l’exclusion de 
celles réprimant des atteintes 
à l’intégrité des personnes. » ;

  

Art. L. 2213-19. —
   Les gardes champêtres sont 
au nombre des agents men-
tionnés au 3º de l’article 15 
du code de procédure pénale. 

2° L’article 
L. 2213-19 est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

  

Ils exercent leurs fonc-
tions dans les conditions pré-
vues aux articles 15, 22 à 25 
et 27 du même code. 
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Code de procédure pénale 

Art. 21. —  Cf. infra. 

« Pour l’exercice des 
attributions fixées au dernier 
alinéa de l’article L. 2213-18 
du présent code, les gardes 
champêtres agissent en appli-
cation des dispositions du 3° 
de l’article 21 du code de 
procédure pénale. » ; 

  

Code général  
des collectivités territoriales 

   

Art. L. 2512-16. —  Les 
agents de la ville de Paris 
chargés d’un service de po-
lice, agréés par le procureur 
de la République et asser-
mentés, sont autorisés à cons-
tater par procès-verbal les 
contraventions aux arrêtés de 
police du maire de Paris pris 
en application de l’article 
L. 2512-13, dans les condi-
tions et selon les modalités 
fixées par décret en Conseil 
d’État. Ils constatent égale-
ment par procès-verbal les 
contraventions mentionnées 
au livre VI du code pénal 
dont la liste est fixée par dé-
cret en Conseil d’État, dès 
lors qu’elles ne nécessitent 
pas de leur part d’actes d’en-
quêtes et à l’exclusion de cel-
les réprimant des atteintes à 
l’intégrité des personnes. 

3° L’article 
L. 2512-16 est ainsi modifié : 

 
 

 
 
 
 
a) Dans la première 

phrase du premier alinéa, 
après les mots : « pris en ap-
plication de l’article 
L. 2512-13 », sont insérés les 
mots : « ainsi que celles rela-
tives aux permis de station-
nement sur la voie publi-
que » ; 

  

En outre, ces agents 
sont habilités à relever 
l’identité des contrevenants 
aux arrêtés du maire de Paris 
relatifs à la police de la 
conservation dans les dépen-
dances domaniales incorpo-
rées au domaine public de la 
commune de Paris, dans les 
conditions prévues à 
l’article 78-6 du code de pro-
cédure pénale. 

 

b) Dans le deuxième 
alinéa, les mots : « aux arrê-
tés du maire de Paris relatifs 
à la police de la conservation 
dans les dépendances doma-
niales incorporées au do-
maine public de la commune 
de Paris » sont remplacés par 
les mots : « ayant commis les 
infractionsvisées au premier 
alinéa ». 

  

L’article L. 1312-1 du 
code de la santé publique est 
applicable aux inspecteurs de 
salubrité de la ville de Paris. 
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 II. —  La loi du 15 
juillet 1845 sur la police des 
chemins de fer est ainsi modi-
fiée : 

II. —  (Alinéa sans 
modification). 

 

Loi du 15 juillet 1845 sur la 
police des chemins de fer 

1° L’article 21 est ain-
si rédigé : 

1° (Alinéa sans modi-
fication). 

 

Art. 21. —  Les infrac-
tions aux dispositions 
concernant l’intégrité des 
voies ferrées, de leurs acces-
soires et dépendances, et la 
circulation des convois, pré-
vues par les décrets en 
Conseil d’État sur la police, 
la sûreté et l’exploitation du 
chemin de fer et par les arrê-
tés préfectoraux approuvés 
par le ministre chargé des 
transports pour l’exécution 
desdits décrets, seront punies 
d’une amende de 3 750 €. 

« Art. 21. —  Est puni 
d’une peine de six mois 
d’emprisonnement et d’une 
amende de 3 750 € le fait 
pour toute personne : 

 
« 1° De modifier ou 

déplacer sans autorisation et 
de dégrader ou  de déranger 
la voie ferrée, les talus, clôtu-
res, barrières, bâtiments et 
ouvrages d’art, les installa-
tions de production, de trans-
port et de distribution 
d’énergie ainsi que les appa-
reils et le matériel de toute 
nature servant à 
l’exploitation ; 

« Art. 21. —  (Alinéa 
sans modification). 

 
 
 
 
« 1° Demodifier ou 

déplacer sans autorisation ou 
de dégrader ou déranger la 
voie ferrée, les talus, clôtures, 
barrières, bâtiments et ouvra-
ges d’art, les installations de 
production, de transport et de 
distribution d’énergie ainsi 
que les appareils et le maté-
riel de toute nature servant à 
l’exploitation ; 

 

En cas de récidive, 
l’amende sera portée au dou-
ble et un emprisonnement de 
trois mois pourra en outre 
être prononcé. 

« 2° De jeter ou dépo-
ser un matériau ou un objet 
quelconque sur les lignes de 
transport ou de distribution 
d’énergie ; 

« 2° (Alinéa sans mo-
dification). 

 

 « 3° D’empêcher le 
fonctionnement des signaux 
ou appareils quelconques ou 
de manœuvrer sans en avoir 
mission ceux qui ne sont pas 
à la disposition du public ; 

« 3° (Alinéa sans mo-
dification). 

 

 « 4° De troubler ou 
entraver, par des signaux faits 
en dehors du service ou de 
toute autre façon, la mise en 
marche ou la circulation des 
trains ; 

« 4° (Alinéa sans mo-
dification). 

 

 « 5° De pénétrer, cir-
culer ou stationner sans auto-
risation régulière dans les 
parties de la voie ferrée ou de 
ses dépendances qui ne sont 
pas affectées à la circulation 
publique, d’y introduire des 
animaux ou d’y laisser intro-
duire ceux dont elle est res-
ponsable, d’y faire circuler ou 

« 5° De pénétrer, cir-
culer ou stationner sans auto-
risation régulière dans les 
parties de la voie ferrée ou de 
ses dépendances qui ne sont 
pas affectées à la circulation 
publique, d’y introduire des 
animaux ou d’y laisser intro-
duire ceux dont elle est res-
ponsable, d’y faire circuler ou 
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stationner un véhicule étran-
ger au service, d’y jeter ou 
déposer des matériaux ou ob-
jets quelconques, d’entrer 
dans l’enceinte du chemin de 
fer ou d’en sortir par d’autres 
issues que celles affectées à 
cet usage ; 

stationner un véhicule étran-
ger au service, d’y jeter ou 
déposer un matériau ou un 
objet quelconque, d’entrer 
dans l’enceinte du chemin de 
fer ou d’en sortir par d’autres 
issues que celles affectées à 
cet usage ; 

 « 6° De laisser sta-
tionner sur les parties d’une 
voie publique suivie ou tra-
versée à niveau par une voie 
ferrée des voitures ou des 
animaux, d’y jeter ou déposer 
des matériaux ou objets quel-
conques, de faire suivre les 
rails de la voie ferrée par des 
véhicules étrangers au ser-
vice ; 

« 6° Delaisser station-
ner sur les parties d’une voie 
publique suivie ou traversée à 
niveau par une voie ferrée des 
voitures ou des animaux, d’y 
jeter ou déposer un matériau 
ou un objet quelconque, de 
faire suivre les rails de la voie 
ferrée par des véhicules 
étrangers au service ; 

 

 

 « 7° De laisser subsis-
ter, après une mise en de-
meure de les supprimer faite 
par le représentant de l’État, 
toutes installations lumineu-
ses, et notamment toute pu-
blicité lumineuse au moyen 
d’affiches, enseignes ou pan-
neaux lumineux ou réfléchis-
sants, lorsqu’elles sont de na-
ture à créer un danger pour la 
circulation des convois en 
raison de la gêne qu’elles ap-
portent pour l’observation des 
signaux par les agents du 
chemin de fer. » ; 

« 7° (Alinéa sans mo-
dification). 

 

 2° L’article 23 est ain-
si modifié :  

2° (Alinéa sans modi-
fication). 

 

Art. 23. —  Les cri-
mes, délits ou contraventions 
prévus dans les titres Ier et III 
de la présente loi ainsi que les 
contraventions prévues par 
les textes réglementaires rela-
tifs à la police, la sûreté et 
l’exploitation des voies fer-
rées, pourront être constatés 
par des procès-verbaux dres-
sés concurremment par les 
officiers de police judiciaire, 
les ingénieurs des ponts et 
chaussées et des mines, les 
conducteurs, garde-mines, 
agents de surveillance et gar-

a) Les dispositions ac-
tuelles constituent un I ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

a) (Sans modification). 
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des nommés ou agréés par 
l’administration et dûment 
assermentés. À cette fin, ces 
personnels sont habilités se-
lon les cas à recueillir ou à re-
lever l’identité et l’adresse du 
contrevenant, selon les moda-
lités et dans les conditions 
prévues par l’article 529-4 du 
code de procédure pénale. La 
déclaration intentionnelle 
d’une fausse adresse ou d’une 
fausse identité auprès des 
agents assermentés mention-
nés au présent article est pu-
nie de 3 750 € d’amende. 

 
 
 
 
 
 
b) Dans la deuxième 

phrase du premier alinéa, les 
mots : « l’article 529-4 du 
code de procédure pénale » 
sont remplacés par les mots : 
« le II » ; 

 
 
 
 
 
 
b) Dans la deuxième 

phrase du premier alinéa, les 
mots : « l’article 529-4 du 
code de procédure pénale » 
sont remplacés par la réfé-
rence : « le II » ; 

Les procès-verbaux 
des délits et contraventions 
feront foi jusqu’à preuve 
contraire. 

   

Au moyen du serment 
prêté devant le tribunal de 
grande instance de leur domi-
cile, les agents de surveil-
lance de l’administration et 
des concessionnaires ou fer-
miers pourront verbaliser sur 
toute la ligne du chemin de 
fer auquel ils seront attachés. 

   

Les contraventions 
aux dispositions des arrêtés 
préfectoraux concernant la 
circulation, l’arrêt et le sta-
tionnement des véhicules 
dans les cours des gares pour-
ront être constatées égale-
ment par les gendarmes 
n’ayant pas la qualité d’offi-
cier de police judiciaire, les 
inspecteurs, commandants, 
officiers, gradés, sous-
brigadiers et gardiens de la 
paix de la police nationale, 
les gradés et gardiens de po-
lice municipale et les gardes 
champêtres. 

   

En outre, les auxiliai-
res contractuels de police se-
ront habilités à relever les 
contraventions aux disposi-
tions concernant l’arrêt et le 
stationnement. 
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En ce qui concerne les 
poursuites, l’amende forfai-
taire, l’amende pénale fixe, la 
responsabilité pécuniaire, 
l’immobilisation, l’enlève-
ment et la mise en fourrière 
des véhicules, il sera procédé 
comme pour les infractions 
commises sur les voies ou-
vertes à la circulation publi-
que. 

 

 

 

 

c)  Il est ajouté un II 
ainsi rédigé : 

 
 
 
 
 
 
 
 
c) (Alinéa sans modi-

fication). 

 

Code de procédure pénale 

Art. 529-4. —  Cf. in-
fra. 

« II. —  Outre les pou-
voirs qu’ils tiennent de 
l’article 529-4 du code de 
procédure pénale, les agents 
mentionnés au I sont habilités 
à relever l’identité des auteurs 
d’infractions mentionnées 
audit I pour pour 
l’établissement des procès-
verbaux y afférents. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 « Si le contrevenant 
refuse ou se trouve dans 
l’impossibilité de justifier de 
son identité, les agents de 
l’exploitant en avisent sans 
délai et par tout moyen tout 
officier de police judiciaire 
territorialement compétent. 
Sur l’ordre de ce dernier, les 
agents de l’exploitant peuvent 
être autorisés à retenir 
l’auteur de l’infraction le 
temps strictement nécessaire 
à l’arrivée de l’officier de po-
lice judiciaire ou, le cas 
échéant, à le conduire sur le 
champ devant lui.  

« Si le contrevenant 
refuse ou se trouve dans 
l’impossibilité de justifier de 
son identité, les agents de 
l’exploitant en avisent sans 
délai et par tout moyen un of-
ficier de police judiciaire ter-
ritorialement compétent. Sur 
l’ordre de ce dernier, les 
agents de l’exploitant peuvent 
être autorisés à retenir 
l’auteur de l’infraction le 
temps strictement nécessaire 
à l’arrivée de l’officier de po-
lice judiciaire ou, le cas 
échéant, à le conduire sur le 
champ devant lui. 

 

 

 

Art. 78-3. —  Cf. an-
nexe. 

 
 

« Lorsque l’officier de 
police judiciaire décide de 
procéder à une vérification 
d’identité, dans les conditions 
prévues à l’article 78-3 du 
code de procédure pénale, le 
délai prévu au troisième ali-
néa de cet article court à 
compter du relevé 
d’identité. » ; 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

Loi du 15 juillet 1845 
précitée 

Art. 23-1. —  Peuvent 
être saisies par les agents 
mentionnés au premier alinéa 

 2° bis (nouveau) Dans 
la première phrase du premier 
alinéa de l’article 23-1, après 
les mots : « au premier ali-
néa », il est inséré la réfé-
rence : « du I » ; 
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de l'article 23 de la présente 
loi, en vue de leur confisca-
tion par le tribunal, les mar-
chandises de toute nature of-
fertes, mises en vente ou 
exposées en vue de la vente 
sans l'autorisation administra-
tive nécessaire dans les trains, 
cours ou bâtiments des gares 
et stations et toutes dépen-
dances du domaine public 
ferroviaire. Peuvent égale-
ment être saisis dans les mê-
mes conditions les étals sup-
portant ces marchandises. 

Celles-ci sont détruites 
lorsqu'il s'agit de denrées im-
propres à la consommation. 
Elles sont remises à des orga-
nisations caritatives ou hu-
manitaires d'intérêt général 
lorsqu'il s'agit de denrées pé-
rissables. 

Il est rendu compte à 
l'officier de police judiciaire 
compétent de la saisie des 
marchandises et de leur des-
truction ou de leur remise à 
des organisations caritatives 
ou humanitaires d'intérêt gé-
néral. 

Art. 23-2. —  Toute 
personne qui contrevient en 
cours de transport aux dispo-
sitions tarifaires ou à des dis-
positions dont l’inobservation 
est susceptible soit de com-
promettre la sécurité des per-
sonnes ou la régularité des 
circulations, soit de troubler 
l’ordre public, peut se voir 
enjoindre par les agents men-
tionnés à l’article 23 de des-
cendre du véhicule de trans-
port ferroviaire ou routier au 
premier point d’arrêt suivant 
la constatation des faits. En 
cas de refus d’obtempérer, les 
agents de l’exploitant peuvent 
requérir l’assistance de la 
force publique. 

3° L’article 23-2 est 
ainsi modifié :  

 

 

 

 

 

 

a) La dernière phrase 
du premier alinéa est suppri-
mée. 

3° (Sans modifica-
tion). 

 

 b) Après le premier 
alinéa, sont insérés deux ali-
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néas ainsi rédigés : 

 « En cas de refus 
d’obtempérer, les agents spé-
cialement désignés par 
l’exploitant peuvent contrain-
dre l’intéressé à descendre du 
véhicule et, en tant que de be-
soin, requérir l’assistance de 
la force publique. 

  

 « Ils informent de 
cette mesure, sans délai et par 
tout moyen, un officier de po-
lice judiciaire territorialement 
compétent. » 

 

  

Cette mesure ne peut 
être prise à l’encontre d’une 
personne vulnérable, à raison 
notamment de son âge ou de 
son état de santé. 

   

Code de procédure pénale 
III. —  Le code de 

procédure pénale est ainsi 
modifié : 

 

III. —  (Sans modifi-
cation). 

 

Art. 21. —  Sont 
agents de police judiciaire ad-
joints : 

1° Après le 2° de 
l’article 21, il est inséré un 3° 
ainsi rédigé : 

  

1º Les fonctionnaires 
des services actifs de police 
nationale ne remplissant pas 
les conditions prévues par 
l’article 20 ; 

   

1º bis Les volontaires 
servant en qualité de militaire 
dans la gendarmerie ; 

   

1º ter Les adjoints de 
sécurité mentionnés à l’arti-
cle 36 de la loi nº 95-73 du 
21 janvier 1995 d’orientation 
et de programmation relative 
à la sécurité ; 

   

1º quater Les agents 
de surveillance de Paris ; 

   

1º quinquies Les mili-
taires servant au titre de la ré-
serve opérationnelle de la 
gendarmerie nationale ne 
remplissant pas les conditions 
prévues par l’article 20-1 ; 
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2º Les agents de police 
municipale. 

 

   

 « 3° Les gardes cham-
pêtres, lorsqu’ils agissent 
pour l’exercice des attribu-
tions fixées fixées au dernier 
alinéa de l’article L. 2213-18 
du code général des collecti-
vités territoriales ; » 

  

Ils ont pour mission :    

De seconder, dans 
l’exercice de leurs fonctions, 
les officiers de police judi-
ciaire ; 

   

De rendre compte à 
leurs chefs hiérarchiques de 
tous crimes, délits ou contra-
ventions dont ils ont connais-
sance ; 

   

De constater, en se 
conformant aux ordres de 
leurs chefs, les infractions à 
la loi pénale et de recueillir 
tous les renseignements en 
vue de découvrir les auteurs 
de ces infractions, le tout 
dans le cadre et dans les for-
mes prévus par les lois orga-
niques ou spéciales qui leur 
sont propres ; 

   

De constater par pro-
cès-verbal les contraventions 
aux dispositions du code de la 
route dont la liste est fixée 
par décret en Conseil d’État. 

   

Lorsqu’ils constatent 
une infraction par procès-
verbal, les agents de police 
judiciaire adjoints peuvent 
recueillir les éventuelles ob-
servations du contrevenant. 

……………………………. 

   

Art. 44-1. —  Pour les 
contraventions que les agents 
de la police municipale sont 
habilités à constater par pro-
cès-verbal conformément aux 
dispositions de l’article 

2° Le septième alinéa 
de l’article 44-1 est complété 
par une phrase ainsi rédigée : 
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L. 2212-5 du code général 
des collectivités territoriales 
et qui sont commises au pré-
judice de la commune au titre 
de l’un de ses biens, le maire 
peut, tant que l’action publi-
que n’a pas été mise en mou-
vement, proposer au contre-
venant une transaction 
consistant en la réparation de 
ce préjudice. 

La transaction propo-
sée par le maire et acceptée 
par le contrevenant doit être 
homologuée par le procureur 
de la République. 

   

Les actes tendant à la 
mise en œuvre ou à l’exécu-
tion de la transaction sont in-
terruptifs de la prescription 
de l’action publique. 

   

L’action publique est 
éteinte lorsque l’auteur de 
l’infraction a exécuté dans le 
délai imparti les obligations 
résultant pour lui de l’accep-
tation de la transaction. 

   

La transaction peut 
également consister en l’exé-
cution, au profit de la com-
mune, d’un travail non rému-
néré pendant une durée 
maximale de trente heures. 
Elle doit alors être homolo-
guée, selon la nature de la 
contravention, par le juge du 
tribunal de police ou par le 
juge de la juridiction de 
proximité. 

   

Lorsqu’une de ces 
contraventions n’a pas été 
commise au préjudice de la 
commune mais a été commise 
sur le territoire de celle-ci, le 
maire peut proposer au procu-
reur de la République de pro-
céder à une des mesures pré-
vues par les articles 41-1 ou 
41-3 du présent code. Il est 
avisé par le procureur de la 
République de la suite réser-
vée à sa proposition. 
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« Ces dispositions 
s’appliquent également aux 
contraventions de même na-
ture que les gardes champê-
tres sont habilités à constater 
par procès-verbal conformé-
ment aux dispositions de 
l’article L. 2213-18 du code 
général des collectivités terri-
toriales. » ; 

 
Les dispositions du 

présent article s’appliquent 
aux contraventions de même 
nature que les agents de la 
ville de Paris chargés d’un 
service de police et les agents 
de surveillance de Paris sont 
habilités à constater par pro-
cès-verbal conformément aux 
dispositions des articles 
L. 2512-16 et L. 2512-16-1 
du code général des collecti-
vités territoriales. 

   

Un décret en Conseil 
d’État précise les conditions 
d’application du présent arti-
cle. 

   

Art. 529-4. —  I. —
  La transaction est réalisée 
par le versement à l’ex-
ploitant d’une indemnité for-
faitaire et, le cas échéant, de 
la somme due au titre du 
transport. 

   

Ce versement est ef-
fectué : 

   

1º Soit, au moment de 
la constatation de l’infraction, 
entre les mains de l’agent de 
l’exploitant ; 

   

2º Soit, dans un délai 
de deux mois à compter de la 
constatation de l’infraction, 
auprès du service de l’exploi-
tant indiqué dans la proposi-
tion de transaction ; dans ce 
dernier cas, il y est ajouté aux 
sommes dues le montant des 
frais de constitution du dos-
sier. 
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À défaut de paiement 
immédiat entre ses mains, 
l’agent de l’exploitant est ha-
bilité à recueillir le nom et 
l’adresse du contrevenant ; en 
cas de besoin, il peut requérir 
l’assistance d’un officier ou 
d’un agent de police judi-
ciaire. 

   

Le montant de l’in-
demnité forfaitaire et, le cas 
échéant, celui des frais de 
constitution du dossier sont 
acquis à l’exploitant. 

   

II. —  À défaut de 
paiement immédiat entre 
leurs mains, les agents de 
l’exploitant, s’ils ont été 
agréés par le procureur de la 
République et assermentés, et 
uniquement lorsqu’ils procè-
dent au contrôle de l’exis-
tence et de la validité des ti-
tres de transport des 
voyageurs, sont habilités à re-
lever l’identité et l’adresse du 
contrevenant. 

 
 

3° Dans le premier 
alinéa du II de l’article 529-4, 
les mots : « et uniquement 
lorsqu’ils procèdent au 
contrôle de l’existence et de 
la validité des titres de trans-
port des voyageurs, » sont 
supprimés. 

  

Si le contrevenant re-
fuse ou se trouve dans l’im-
possibilité de justifier de son 
identité, l’agent de l’exploi-
tant en rend compte immédia-
tement à tout officier de po-
lice judiciaire de la police 
nationale ou de la gendarme-
rie nationale territorialement 
compétent, qui peut alors lui 
ordonner sans délai de lui 
présenter sur-le-champ le 
contrevenant. À défaut de cet 
ordre, l’agent de l’exploitant 
ne peut retenir le contreve-
nant. Lorsque l’officier de 
police judiciaire mentionné 
au présent alinéa décide de 
procéder à une vérification 
d’identité, dans les conditions 
prévues à l’article 78-3, le dé-
lai prévu au troisième alinéa 
de cet article court à compter 
du relevé d’identité. 

   

Il est mis fin immédia-
tement à la procédure prévue à 
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l’alinéa précédent si le contre-
venant procède au versement 
de l’indemnité forfaitaire. 

 
III. —  Les conditions 

d’application du II du présent 
article sont fixées par décret 
en Conseil d’État. Ce décret 
précise notamment les condi-
tions dans lesquelles les 
agents de l’exploitant doivent, 
aux frais de ce dernier, suivre 
une formation spécifique afin 
de pouvoir obtenir l’agrément 
délivré par le procureur de la 
République. Il définit en outre 
les conditions dans lesquelles 
le représentant de l’État ap-
prouve l’organisation que 
l’exploitant arrête aux fins 
d’assurer les contrôles précités 
et les modalités de coordina-
tion et de transmission 
d’informations entre l’exploi-
tant et la police ou la gendar-
merie nationales. 

   

 
 Article 46 bis (nouveau) Article 46 bis  

  I. —   La loi n° 83-629 
du 12 juillet 1983 réglemen-
tant les activités privées de 
sécurité est ainsi modifiée : 

(Sans modification). 

 

Loi n° 83-629 du 12 juillet 
1983 réglementant  
les activités privées  

de sécurité 
 

 1° L’article 6 est ainsi 
rédigé : 

 

Art. 6. —  Nul ne peut 
être employé pour participer à 
une activité mentionnée à 
l'article 1er :  

 « Art. 6. —   Nul ne 
peut être employé ou affecté 
pour participer à une activité 
mentionnée à l’article 1er : 

 

1° S'il n'a fait l'objet, 
préalablement à son embau-
che ou à son affectation, 
d'une déclaration auprès du 
préfet du département ou, à 
Paris, auprès du préfet de po-
lice ;  

 « 1° S’il a fait l’objet 
d’une condamnation à une 
peine correctionnelle ou à une 
peine criminelle inscrite au 
bulletin n° 2 du casier judi-
ciaire ou, pour les ressortis-
sants étrangers, dans un do-
cument équivalent, pour des 
motifs incompatibles avec 
l’exercice des fonctions ; 

 

2° S'il a fait l'objet  « 2° S’il résulte de  
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d'une condamnation à une 
peine correctionnelle ou à une 
peine criminelle inscrite au 
bulletin n° 2 du casier judi-
ciaire ou, pour les ressortis-
sants étrangers, dans un do-
cument équivalent, pour des 
motifs incompatibles avec 
l'exercice des fonctions ;  

l’enquête administrative, 
ayant le cas échéant donné 
lieu à consultation des traite-
ments de données à caractère 
personnel gérés par les servi-
ces de police et de gendarme-
rie nationales relevant des 
dispositions de l’article 26 de 
la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 précitée, à l’exception 
des fichiers d’identification, 
que son comportement ou ses 
agissements sont contraires à 
l’honneur, à la probité, aux 
bonnes mœurs ou sont de na-
ture à porter atteinte à la sé-
curité des personnes ou des 
biens, à la sécurité publique 
ou à la sûreté de l’État et sont 
incompatibles avec l’exercice 
des fonctions susmention-
nées ; 

3° S'il a fait l'objet 
d'un arrêté d'expulsion non 
abrogé ou d'une interdiction 
du territoire français non en-
tièrement exécutée ; 

 « 3° S’il a fait l’objet 
d’un arrêté d’expulsion non 
abrogé ou d’une interdiction 
du territoire français non en-
tièrement exécutée ; 

 

4° S'il résulte de l'en-
quête administrative, ayant le 
cas échéant donné lieu à 
consultation des traitements 
de données à caractère per-
sonnel gérés par les services 
de police et de gendarmerie 
nationales relevant des dispo-
sitions de l'article 26 de la loi 
n° 78-17 du 6 janvier 1978 
précitée, à l'exception des fi-
chiers d'identification, que 
son comportement ou ses 
agissements sont contraires à 
l'honneur, à la probité, aux 
bonnes moeurs ou sont de na-
ture à porter atteinte à la sé-
curité des personnes ou des 
biens, à la sécurité publique 
ou à la sûreté de l'Etat et sont 
incompatibles avec l'exercice 
des fonctions susmention-
nées ; » 

 « 4° S’il ne justifie de 
son aptitude professionnelle 
selon des modalités définies 
par décret en Conseil d’État. 

 

5° S'il ne justifie pas 
de son aptitude profession-
nelle selon des modalités dé-
finies par décret en Conseil 

 « Le respect de ces 
conditions est attesté par la 
détention d’une carte profes-
sionnelle délivrée selon des 
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d'Etat.  modalités définies par décret 
en Conseil d’État. 

La conclusion du 
contrat de travail est subor-
donnée à la transmission par 
le préfet de ses observations 
relatives aux obligations vi-
sées aux 2°, 3° et 4°. Le 
contrat de travail conclu en 
violation des dispositions des 
2° à 5° est nul. 

 « La carte profession-
nelle peut être retirée lorsque 
son titulaire cesse de remplir 
l’une des conditions prévues 
aux 1°, 2° et 3°. » ; 

 

  2° L’article 6-1 est 
ainsi rédigé : 

 

Art. 6-1. —  Tout 
agent employé pour exercer 
une activité mentionnée au 2° 
de l'article 1er doit être titu-
laire d'un agrément délivré 
par le préfet du département 
ou, à Paris, par le préfet de 
police, qui s'assure que l'inté-
ressé ne tombe pas sous le 
coup des dispositions des 2° à 
5° de l'article 6. 

 « Art. 6-1. —   I. —
   L’accès à une formation en 
vue d’acquérir l’aptitude pro-
fessionnelle est soumis à la 
délivrance d’une autorisation 
préalable, fondée sur le res-
pect des conditions fixées aux 
1°, 2° et 3° de l’article 6. 

 

  « II. —   Par déroga-
tion à l’article 6, une autori-
sation provisoire d’être em-
ployé pour participer à une 
activité mentionnée à 
l’article 1er est délivrée à la 
personne non titulaire de la 
carte professionnelle, sur sa 
demande, au vu des condi-
tions fixées aux 1°, 2° et 3° 
de l’article 6.  

 

  « Toute personne phy-
sique ou morale exerçant une 
activité mentionnée à 
l’article 1er concluant un 
contrat de travail avec une 
personne titulaire de cette au-
torisation lui assure la déli-
vrance sans délai d’une for-
mation en vue de justifier de 
l’aptitude professionnelle. La 
personne titulaire de 
l’autorisation provisoire sus-
visée ne peut pas être affectée 
à un poste correspondant à 
une activité mentionnée à 
l’article 1er.  
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  « La période d’essai 
du salarié est prolongée d’une 
durée égale à celle de la pé-
riode de formation visée à 
l’alinéa précédent, dans la li-
mite maximale d’un mois, à 
défaut de stipulation particu-
lière d’une convention ou 
d’un accord collectifs éten-
dus. » ; 

 

Art. 6-2. —  Sous ré-
serve des dispositions transi-
toires fixées par le décret en 
Conseil d'Etat prévu au 5° de 
l'article 6, le contrat de travail 
du salarié qui cesse de rem-
plir les conditions posées aux 
2° à 5° de cet article est rom-
pu de plein droit. 

Cette rupture ouvre 
droit au versement, par l'em-
ployeur, de l'indemnité légale 
de licenciement dans les 
conditions prévues à l'article 
L. 122-9 du code du travail, 
sauf dispositions convention-
nelles plus favorables. 

Le salarié a également 
droit au revenu de remplace-
ment dans les conditions pré-
vues à l'article L. 351-1 de ce 
code. 

……………………………. 

 3° Dans le premier 
alinéa de l’article 6-2, la réfé-
rence : « au 5° » est rempla-
cée par la référence : 
« au 4° », et la référence : 
« 2° à 5° » est remplacée par 
les références : « 1° à 4° » ; 

 

Art. 9. —  Tout docu-
ment qu'il soit de nature in-
formative, contractuelle ou 
publicitaire, y compris toute 
annonce ou correspondance, 
émanant d'une entreprise vi-
sée à l'article 1er, doit repro-
duire l'identification de l'au-
torisation administrative 
prévue à l'article 7 ainsi que 
les dispositions de l'article 8. 

En aucun cas il ne 
pourra être fait état de la qua-
lité d'ancien fonctionnaire de 
police ou d'ancien militaire 
que pourrait avoir l'un des di-
rigeants ou employés de l'en-

 4° L’article 9 est com-
plété par deux alinéas ainsi 
rédigés : 
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treprise. 

  « Toute personne phy-
sique ou morale ayant recours 
aux services d’une entreprise 
exerçant une activité men-
tionnée à l’article 1er peut 
demander communication des 
références de la carte profes-
sionnelle de chacun des em-
ployés participant à 
l’exécution de la prestation. 

 

 
 

……………………………. 

 « Le prestataire lui 
communique ces informa-
tions sans délai. » ; 

 

Art. 34. —  La pré-
sente loi est applicable à 
Mayotte, à l'exception des ar-
ticles 11-1 à 11-4 et 14-2 et 
sous réserve des adaptations 
suivantes : 

1° Les mots : "au re-
gistre du commerce et des so-
ciétés" sont remplacés par les 
mots : "au répertoire local des 
entreprises" ; 

2° La référence au dé-
partement est remplacée par 
la référence à Mayotte ; 

 5° Le quatrième alinéa 
(3°) de l’article 34 est rem-
placé par un 3° et un 3° bis 
ainsi rédigés : 

 

3° A l'article 6-2 et à 
l'article 24, les mots : 
"L. 122-9 du code du travail" 
sont remplacés par les mots : 
"L. 122-22 du code du travail 
applicable à Mayotte", et les 
mots : "à l'article L. 351-1 de 
ce code" par les mots : "par 
les dispositions en vigueur 
dans la collectivité relatives 
au revenu de remplacement" ; 

 « 3° Dans l’article 6-2, 
les mots : “code du travail, à 
l’exception des arti-
cles L. 122-6 à L. 122-8” sont 
remplacés par les mots : 
“code du travail applicable à 
Mayotte, à l’exception des ar-
ticles L. 122-19 à 
L. 122-21” ; 

 

 

 

 

 

 

 « 3°bis Dans 
l’article 24, la référence : 
“L. 122-9 du code du travail” 
est remplacée par la référence 
: “L. 122-22 du code du tra-
vail”, et la référence : “à 
l’article L. 351-1 de ce code” 
par les mots : “par les dispo-
sitions en vigueur dans la col-
lectivité relatives au revenu 
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4° Au 5° du I de l'arti-
cle 12 et au 6° du I de l'article 
26, les mots : "à celles des ti-
tres II et IV du livre Ier, des 
titres Ier et II du livre II, des 
titres II et IV du livre III et du 
livre VI du code du travail" 
sont remplacés par les mots : 
"à celles des titres II et IV du 
livre Ier, des titres Ier et II du 
livre II, des titres Ier à III du 
livre III et du livre VI du 
code du travail applicable à 
Mayotte ; 

5° A l'article 13 et à 
l'article 30, les mots : 
"L. 620-3 du code du travail" 
sont remplacés par les mots : 
"L. 620-3 du code du travail 
applicable à Mayotte", et les 
mots : "L. 611-9 du même 
code" sont remplacés par les 
mots : "L. 610-8 du code du 
travail applicable à Mayotte". 

de remplacement” ; » 

…………………………….  II. —   Le I entre en 
vigueur à une date fixée par 
décret en Conseil d’État, et 
au plus tard deux ans après la 
publication de la présente loi. 

 

 
 Article 46 ter (nouveau) Article 46 ter  

  I. —   La loi n° 83-629 
du 12 juillet 1983  précitée 
est ainsi modifiée : 

(Sans modification). 

 

  1° Dans la première 
phrase du premier alinéa de 
l’article 9-1 : 

 

Art. 9-1. —  Pour l'ap-
plication des dispositions des 
articles 5 et 7 à l'une des per-
sonnes mentionnées au b de 
l'article 1er ou des disposi-
tions de l'article 6-1 à l'un de 
leurs agents, l'autorité admi-
nistrative délivre l'autorisa-
tion ou l'agrément au vu des 
conditions et garanties exi-
gées, pour l'exercice des mê-
mes activités, par la législa-

 a) La référence : 
« 6-1 » est remplacée par la 
référence : « 6 » ; 

b) Les mots : « ou 
l’agrément » sont remplacés 
par les mots : « , l’agrément 
ou la carte professionnelle » ; 
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tion et la réglementation de 
l'Etat membre de la Commu-
nauté européenne ou de l'Etat 
partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen dans 
lequel cette personne est éta-
blie, dès lors que les justifica-
tions produites en vertu de 
cette législation et de cette 
réglementation sont regardées 
comme équivalentes à celles 
qui sont exigées en vertu du 
présent titre. 

Lorsqu'il est fondé sur 
la méconnaissance des condi-
tions et garanties visées à 
l'alinéa précédent, le retrait de 
l'autorisation ou de l'agré-
ment prononcé par les autori-
tés de l'Etat membre de la 
Communauté européenne ou 
de l'Etat partie à l'accord sur 
l'Espace économique euro-
péen dans lequel la personne 
est établie entraîne le retrait 
de l'autorisation ou de l'agré-
ment accordé sur le fonde-
ment du présent titre. 
……………………………. 

Art. 14. —. .  . .  . .  . .  
. .  . .  . .  . .  . .  . .   

II. —   Est puni d'un 
an d'emprisonnement et de 15 
000 Euros d'amende : 

 2° Le 1° du II de 
l’article 14 est ainsi rédigé : 

 

1° Le fait d'employer 
une personne en vue de la 
faire participer à l'une des ac-
tivités mentionnées à l'article 
1er en violation des disposi-
tions des 2° à 5° de l'article 6; 

2° Le fait d'exercer ou 
de faire exercer des fonctions 
de surveillance sur la voie 
publique sans l'autorisation 
prévue au second alinéa de 
l'article 3. 

 « 1° Le fait 
d’employer une personne non 
titulaire de la carte profes-
sionnelle visée à l’article 6, 
en vue de la faire participer à 
l’une des activités mention-
nées à l’article 1er ; » 

 

III. —   Est puni d'une 
peine de six mois d'empri-
sonnement et de 7 500 Euros 
d'amende :  

 3° Dans le 1° du III du 
même article 14, les mots : 
« ou la déclaration prévue au 
1° de l’article 6 » sont sup-
primés ; 
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1° Le fait de ne pas 
avoir souscrit l'une des décla-
rations prévues au IV de l'ar-
ticle 7 ou la déclaration pré-
vue au 1° de l'article 6 ; 

2° Le fait de mettre 
obstacle à l'accomplissement 
des contrôles exercés, dans 
les conditions prévues à l'ar-
ticle 13, par les agents men-
tionnés au premier alinéa de 
cet article ; 

 4° Le 3° du III du 
même article 14 est ainsi ré-
digé : 

 

3° Le fait d'être l'em-
ployé d'une entreprise exer-
çant une activité mentionnée 
à l'article 1er, en vue de parti-
ciper à l'une des activités 
mentionnées à cet article en 
violation des dispositions des 
2° à 5° de l'article 6.. .  . .  . .  
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

 « 3° Le fait de 
conclure un contrat de travail 
en tant que salarié d’une en-
treprise exerçant une activité 
mentionnée à l’article 1er, en 
vue de participer à l’une des 
activités mentionnées à cet 
article sans être titulaire de la 
carte professionnelle visée à 
l’article 6. » ; 

 

Art. 14-1. —. .  . .  . .  . 
.  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

II. —   Est puni d'un 
an d'emprisonnement et de 15 
000 Euros d'amende le fait, 
pour les personnes mention-
nées à l'article 11 : 

 5° Le 1° du II de 
l’article 14-1 est ainsi rédigé : 

 

1° D'employer une 
personne en vue de la faire 
participer à l'une des activités 
mentionnées à l'article 1er en 
violation des 2° à 5° de l'arti-
cle 6 ;. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

 « 1° D’employer une 
personne non titulaire de la 
carte professionnelle visée à 
l’article 6, en vue de la faire 
participer à l’une des activités 
mentionnées à l’article 1er ; » 

 

Art. 19. —  Des dé-
crets en Conseil d'Etat déter-
mineront les modalités d'ap-
plication du présent titre, et 
notamment les conditions 
dans lesquelles il est procédé 
à la demande, à l'instruction, 
à la délivrance, à la suspen-
sion et au retrait de l'autorisa-
tion administrative préalable 
prévue à l'article 7. 

Ces décrets fixeront 
par ailleurs les conditions du 
recrutement des personnels 
des entreprises visées à l'arti-

 6° Dans le premier 
alinéa de l’article 19, après 
les mots : « il est procédé », 
sont insérés les mots : « à la 
demande, à l’instruction, à la 
délivrance et au retrait de la 
carte professionnelle prévue à 
l’article 6, de l’autorisation 
préalable prévue à l’article 
6-1 et de l’autorisation provi-
soire prévue à l’article 6-2, 
ainsi qu’». 

 



- 343 - 

Texte de référence 
 
 

___ 
 

Texte adopté 
par le Sénat 

en première lecture 
___ 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale

en première lecture 
___ 

Propositions de la  
Commission 

 
___ 

cle 1er ; ils réglementeront 
l'utilisation de matériels et 
documents à caractère admi-
nistratif et professionnel ainsi 
que le port d'uniformes et 
d'insignes ; ils adapteront, en 
tant que de besoin, les moda-
lités d'application de la pré-
sente loi aux entreprises vi-
sées à l'article 11. 

  II. —   Le I entre en 
vigueur à une date fixée par 
décret en Conseil d’État et, 
au plus tard, deux ans après la 
publication de la présente loi. 

 

  
Article 46 quater (nouveau) Article 46 quater  

  I. —   La loi n° 83-629 
du 12 juillet 1983 précitée est 
ainsi modifiée : 

(Sans modification). 

 

Art. 14. —. .  . .  . .  . .  
. .  . .  . .  . .  . .  . .   

II. —   Est puni d'un 
an d'emprisonnement et de 
15 000 Euros d'amende :. .  . .  
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

 1° Dans le premier 
alinéa du II de l’article 14, les 
mots : « d’un an » sont rem-
placés par les mots : « de 
deux ans », et le montant : 
« 15 000 € » est remplacé par 
le montant : « 30 000 € » ; 

 

III. —   Est puni d'une 
peine de six mois d'empri-
sonnement et de 7 500 Euros 
d'amende :. .  . .  . .  . .  . .  . .   

 2° Dans le premier 
alinéa du III de l’article 14, 
les mots : « de six mois » 
sont remplacés par les mots : 
« d’un an », et le montant : 
« 7 500 € » est remplacé par 
le montant : « 15 000 € » ; 

 

Art. 14-1. —. .  . .  . .  . 
.  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

II. —   Est puni d'un 
an d'emprisonnement et de 15 
000 Euros d'amende le fait, 
pour les personnes mention-
nées à l'article 11 :. .  . .  . .  . .  
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

 3° Dans le premier 
alinéa du II de l’article 14-1, 
les mots : « d’un an » sont 
remplacés par les mots : « de 
deux ans », et le montant : 
« 15 000 € » est remplacé par 
le montant : « 30 000 € » ; 

 

  4° Le III de 
l’article 14-1 est ainsi rédigé : 

 

III. —   Est puni d'une 
peine de six mois d'empri-
sonnement et de 7 500 Euros 
d'amende le fait, pour les per-

 « III. —   Est puni 
d’une peine d’un an 
d’emprisonnement et de 
15 000 € d’amende le fait de 
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sonnes mentionnées à l'article 
11 :  

1° De ne pas avoir dé-
claré dans un délai d'un mois 
les modifications affectant la 
liste nominative des membres 
du personnel employé ou de 
ne pas avoir souscrit la décla-
ration prévue au 1° de l'article 
6 ;  

2° D'être l'employé 
d'une entreprise exerçant une 
activité mentionnée à l'article 
1er, en vue de participer à 
l'une des activités mention-
nées à cet article en violation 
des dispositions des 2° à 5° 
de l'article 6. 

……………………………. 

conclure un contrat de travail 
en tant que salarié d’une en-
treprise mentionnée à 
l’article 11, en vue de partici-
per à l’une des activités men-
tionnées à l’article 1er sans 
être titulaire de la carte pro-
fessionnelle visée à l’article 
6. » ; 

Art. 18. —  L’employé 
qui ne remplit pas ou cesse de 
remplir les conditions fixées 
par l’article 6 doit cesser ses 
fonctions si, dans un délai de 
six mois à partir du jour où la 
condamnation est devenue 
définitive, il n’a pas été rele-
vé de son incapacité. 

 5° L’article 18 est 
abrogé. 

 

  II. —   Le I entre en 
vigueur à une date fixée par 
décret en Conseil d’État, et, 
au plus tard, deux ans après la 
publication de la présente loi. 

 

 
 Article 46 quinquies 

(nouveau) 
Article 46 quinquies 

 

Loi n° 2003-239  
du 18 mars 2003  

pour la sécurité intérieure 

 La loi n° 2003-239 du 
18 mars 2003 pour la sécurité 
intérieure est ainsi modifiée : 

(Sans modification). 

 

Art. 101. —  Le décret 
en Conseil d'Etat prévu au 8° 
de l'article 5 et au 5° de l'arti-
cle 6 de la loi n° 83-629 du 
12 juillet 1983 précitée fixe 
les conditions dans lesquelles 
une personne exerçant une 
activité mentionnée à l'article 
1er de la même loi informe 
ses salariés de la nécessité de 

 1° Dans l’article 101, 
le mot : « deux » est remplacé 
par le mot : « trois »,  et la ré-
férence : « 5° » est remplacée 
par la référence : « 4° » ; 
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se mettre en conformité avec 
les exigences d'aptitude pro-
fessionnelle posées par ce dé-
cret ainsi que les conditions 
dans lesquelles, dans un délai 
de deux ans à compter de la 
publication dudit décret, les 
dirigeants, les personnes 
exerçant à titre individuel et 
les salariés doivent obtenir 
les titres requis ou, en raison 
de l'exercice continu de leur 
profession pendant une durée 
déterminée, la reconnaissance 
d'une aptitude équivalente. 

……………………………. 
Art. 106. —  Le décret 

en Conseil d'Etat prévu au 7° 
de l'article 22 et au 5° de l'ar-
ticle 23 de la loi n° 83-629 du 
12 juillet 1983 précitée fixe 
les conditions dans lesquelles 
une personne exerçant une 
activité mentionnée à l'article 
20 de cette loi informe ses sa-
lariés de la nécessité de se 
mettre en conformité avec les 
exigences d'aptitude profes-
sionnelle posées par ce décret 
ainsi que les conditions dans 
lesquelles, dans un délai de 
deux ans à compter de la pu-
blication dudit décret, les di-
rigeants, les personnes exer-
çant à titre individuel et les 
salariés doivent obtenir les ti-
tres requis ou, en raison de 
l'exercice continu de leur pro-
fession, pendant une durée 
déterminée, la reconnaissance 
d'une aptitude équivalente. 

 2° Dans l’article 106, 
le mot : « deux » est remplacé 
par le mot : « trois ». 

 

 ……………………………… ……………………………… ………………………………
 

Article 48 
 

Article 48 
 

Article 48 

 
 

Loi n° 98-468  
du 17 juin 1998 précitée 

Art. 32. —  Cf. supra 
art. 17 du projet de loi. 

Les dispositions du I 
de l’article 17 sont applicables 
aux documents répondant aux 
caractéristiques techniques ci-
tées au premier alinéa de 
l’article 32 de la loi n° 96-468 
du 17 juin 1998 relative à la 
prévention et à la répression 
des infractions sexuelles ainsi 
qu’à la protection des mineurs 

Supprimé 
. 

(Sans modification). 
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mis à la disposition du public 
six mois après la publication 
de la présente loi. 

 ……………………………… ……………………………… ………………………………
 

Article 50 
 

Article 50 
 

Article 50 

 I. —  Le code général 
des collectivités territoriales 
est ainsi modifié : 

 

I. —  (Alinéa sans 
modification). 

(Sans modification). 

 

Code général  
des collectivités territoriales 

1° L’article L. 2573-1 
est ainsi rédigé : 

1° (Alinéa sans modi-
fication). 

 

Art. L. 2573-1. —
L’article L. 2211-1 est appli-
cable aux communes de 
Mayotte. 

« Art. L. 2573-1. —
  Les articles L. 2211-1 et 
L. 2211-4 sont applicables 
aux communes de 
Mayotte. » ; 

« Art. L. 2573-1. —
  Les articles L. 2211-1 à 
L. 2211-4 sont applicables 
aux communes de 
Mayotte. » ; 

 

 

 2° L’article 
L. 5832-13 est ainsi modifié : 

2° (Sans modifica-
tion). 

 

……………………………… a) Le I est ainsi rédi-
gé : 

  

Art. L. 5832-13. —
  I. —  Les articles L. 5211-56 
et L. 5211-58 sont applicables 
à Mayotte. 

« I. —  les articles 
L. 5211-56, L. 5211-58 et 
L. 5211-60 sont applicables à 
Mayotte. » ; 

  

II. —  L’article 
L. 5211-57 est applicable à 
Mayotte à compter de la date 
d’entrée en vigueur du code 
général des impôts à Mayotte 
prévue par l’article 68 de la 
loi nº 2001-616 du 
11 juillet 2001. 

b) Dans le II, les 
mots : « L’article L. 5211-57 
est applicable » sont rempla-
cés par les mots : « Les arti-
cles L. 5211-57 et L. 5211-59 
sont applicables. » 

  

III. —  Pour l’appli-
cation de l’article L. 5211-56, 
la référence aux communau-
tés urbaines est supprimée. 

……………………………. 

   

 
 Art. L. 5832-21. —. .  .  

 3°  (nouveau) Le III de 
l’article L. 5832-21 est ainsi 
rédigé : 

 

 

III. —  Lorsque l’exer-
cice des compétences men-
tionnées aux I et II du présent 
article est subordonné à la re-
connaissance de leur intérêt 

 « III. —  Pour 
l’application de l’article 
L. 5216-5 : 

 
« 1° Le 2 du I est ainsi 
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communautaire, cet intérêt 
est déterminé à la majorité 
des deux tiers du conseil de la 
communauté d’aggloméra-
tion. Il est défini au plus tard 
deux ans après l’entrée en vi-
gueur de l’arrêté prononçant 
le transfert de compétence. À 
défaut, la communauté d’ag-
glomération exerce l’intégra-
lité de la compétence transfé-
rée. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

Art. L. 5216-5. —  Cf. 
supra art. 2 du projet de loi 

rédigé :  
 
« "2 En matière 

d’aménagement de l’espace 
communautaire : schéma di-
recteur et schéma de secteur 
et organisation des transports 
urbains de personnes ;" ; 

 
« 2° Dans le second 

alinéa du V, le mot : " dépar-
tementaux" est remplacé par 
les mots : " de la collectivité 
départementale" ». 

 

 

Code des communes de 
Nouvelle-calédonie 

II. —  Le code des 
communes de la Nouvelle-
Calédonie est ainsi modifié : 

II. —  (Alinéa sans 
modification). 

 

Art. L. 131-1. —  Le 
maire est chargé, sous le 
contrôle administratif du 
haut-commissaire, de la po-
lice municipale, de la police 
rurale et de l’exécution des 
actes de l’Etat qui y sont rela-
tifs. 

1° Après l’article 
L. 131-1, il est inséré un arti-
cle L. 131-1-1 ainsi rédigé : 

1° (Alinéa sans modi-
fication). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

……………………………… 

« Art. L. 131-1-1. —
  Sous réserve des pouvoirs 
de l’autorité judiciaire et des 
compétences du représentant 
de l’État ainsi que des collec-
tivités publiques et des éta-
blissements et organismes in-
téressés, le maire anime, sur 
le territoire de sa commune, 
la politique de prévention de 
la délinquance et en coor-
donne la mise en œuvre. 

« Art. L. 131-1-1. —
Sous réserve des pouvoirs de 
l’autorité judiciaire et des 
compétences du représentant 
de l’État, des compétences 
d’action sociale confiées à la 
Nouvelle-Calédonie et des 
compétences des collectivités 
publiques et des établisse-
ments et organismes intéres-
sés, le maire anime, sur le ter-
ritoire de sa commune, la 
politique de prévention de la 
délinquance et en coordonne 
la mise en œuvre. 

 

 

Art. L. 122-11 —  Le 
maire est seul chargé de 
l’administration ; mais il 
peut, sous sa surveillance et 
sa responsabilité, déléguer 
par arrêté une partie de ses 
fonctions à un ou plusieurs de 
ses adjoints, et, en l’absence 

« Dans les communes 
de plus de 10 000 habitants, il 
préside un conseil local de 
sécurité et de prévention de la 
délinquance mis en place 
dans des conditions fixées par 
décret. » ; 

« Dans les communes 
de plus de 10 000 habitants, 
le maire ou son représentant 
désigné dans les conditions 
prévues à l’article L. 122-11  
préside un conseil local de 
sécurité et de prévention de la 
délinquance mis en place 
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ou en cas d’empêchement des 
adjoints, à des membres du 
conseil municipal. 

Le membre du conseil 
municipal ayant démissionné 
de la fonction de maire, en 
application des articles 
LO 141 du code électoral, 
L. 122-4-1 du présent code et 
de l’article 6-2 de la loi 
n° 77-729 du 7 juillet 1977 
relative à l’élection des repré-
sentants au Parlement euro-
péen, ne peut recevoir des dé-
légations jusqu’au terme de 
son mandat de conseiller mu-
nicipal ou jusqu’à la cessa-
tion du mandat ou de la fonc-
tion l’ayant placé en situation 
d’incompatibilité. 

Le maire peut égale-
ment donner, sous sa surveil-
lance et sa responsabilité, par 
arrêté, délégation de signa-
ture: 

1° Au secrétaire géné-
ral et au secrétaire général ad-
joint de mairie dans les com-
munes ; 

2° Au directeur géné-
ral des services techniques et 
au directeur des services 
techniques des communes. 

Ces délégations sub-
sistent tant qu’elles ne sont 
pas rapportées. 

Le maire procède à la 
désignation des membres du 
conseil municipal pour siéger 
au sein d’organismes exté-
rieurs dans les cas et condi-
tions prévus par les disposi-
tions du présent code et des 
textes régissant ces organis-
mes. La fixation par les dis-
positions précitées de la du-
rée des fonctions assignées à 
ces membres ne fait pas obs-
tacle à ce qu’il puisse être 
procédé à tout moment, et 
pour le reste de cette durée, à 

dans des conditions fixées par 
décret. » ; 



- 349 - 

Texte de référence 
 
 

___ 
 

Texte adopté 
par le Sénat 

en première lecture 
___ 

Texte adopté 
par l’Assemblée nationale

en première lecture 
___ 

Propositions de la  
Commission 

 
___ 

leur remplacement par une 
nouvelle désignation opérée 
dans les mêmes formes. 

Art. L. 131-2. —  Cf. 
annexe. 

2° Après l’article 
L. 131-2, il est inséré un arti-
cle L. 131-2-1 ainsi rédigé : 

2° (Sans modifica-
tion). 

 

 « Art. L. 131-2-1. —
  Lorsque des faits sont sus-
ceptibles de porter atteinte au 
bon ordre, à la sûreté, à la sé-
curité ou à la salubrité publi-
ques, le maire ou son repré-
sentant peut procéder 
verbalement à l’endroit de 
leur auteur au rappel des dis-
positions qui s’imposent à ce-
lui-ci pour se conformer à 
l’ordre et à la tranquillité pu-
blics.  

  

 « Le rappel à l’ordre 
d’un mineur intervient, dans 
la mesure du possible, en pré-
sence de ses parents ou de ses 
représentants légaux. » ; 

  

 3° L’article L. 132-2 
est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

3° (Sans modifica-
tion). 

 

Art. L. 132-2. —  Les 
gardes champêtres sont char-
gés de rechercher, chacun 
dans le territoire pour lequel 
il est assermenté, les contra-
ventions aux règlements et 
arrêtés de police municipale. 

   

Ils dressent des pro-
cès-verbaux pour constater 
ces contraventions. 

« Ils constatent égale-
ment les contraventions men-
tionnées au livre VI du code 
pénal, dont la liste est fixée 
par décret en Conseil d’État, 
dès lors qu’elles ne nécessi-
tent pas de leur part d’actes 
d’enquête et à l’exclusion de 
celles réprimant des atteintes 
à l’intégrité des personnes. » ;

 

  

Art. L. 132-3. —  Les 
gardes champêtres exercent 
leurs fonctions dans les 
conditions prévues aux arti-
cles 15, 22 à 25 et 27 du code 

4° L’article L. 132-3 
est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

4° (Alinéa sans modi-
fication). 
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de procédure pénale. 

 « Pour l’exercice des 
attributions fixées au dernier 
alinéa de l’article L. 132-2, 
les gardes champêtres agis-
sent en application des dispo-
sitions du 3° de l’article 21 
du code de procédure pé-
nale. » 

« Pour l’exercice des 
attributions fixées au dernier 
alinéa de l’article L. 132-2, 
les gardes champêtres agis-
sent en application du3° de 
l’article 21 du code de procé-
dure pénale. » 

 

Code des communes  
de Polynésie française 

 

III. —  Le code des 
communes applicable à la Po-
lynésie française est ainsi 
modifié : 

III. —  Le code des 
communes de Polynésie fran-
çaise esr ainsi modifié : 

 

Art. L. 131-1. —  Le 
maire est chargé, sous la sur-
veillance de l’administration 
supérieure, de la police muni-
cipale, de la police rurale et 
de l’exécution des actes du 
haut-commisssaire ou du chef 
de subdivision administrative 
qui y sont relatifs. 

1° Après l’article 
L. 131-1, il est inséré un arti-
cle L. 131-1-1 ainsi rédigé : 

1° (Sans modifica-
tion). 

 

 

 

 

 

 

 

 

……………………………… 

« Art. L. 131-1-1. —
  Sous réserve des pouvoirs 
de l’autorité judiciaire et des 
compétences du représentant 
de l’État ainsi que des collec-
tivités publiques et des éta-
blissements et organismes in-
téressés, le maire anime, sur 
le territoire de sa commune, 
la politique de prévention de 
la délinquance et en coor-
donne la mise en œuvre. 

« Art. L. 131-1-1. —
  Sous réserve des pouvoirs 
de l’autorité judiciaire et des 
compétences du représentant 
de l’État, des compétences 
d’action sociale confiées à la 
Polynésie française et des 
compétences des collectivités 
publiques et des établisse-
ments et organismes intéres-
sés, le maire anime, sur le ter-
ritoire de sa commune, la 
politique de prévention de la 
délinquance et en coordonne 
la mise en œuvre. 

 

Art. L. 122-11. —  Le 
maire est seul chargé de 
l’administration ; mais il 
peut, sous sa surveillance et 
sa responsabilité, déléguer 
par arrêté une partie de ses 
fonctions à un ou plusieurs de 
ses adjoints, et, en l’absence 
ou en cas d’empêchement des 
adjoints, à des membres du 
conseil municipal. 

Le maire peut également 
donner, sous sa surveillance 
et sa responsabilité, par arrê-

« Dans les communes 
de plus de 10 000 habitants, il 
préside le conseil local de sé-
curité et de prévention de la 
délinquance mis en place 
dans des conditions fixées par 
décret. » ; 

« Dans les communes 
de plus de 10 000 habitants, 
le maire ou son représentant 
désigné dans les conditions 
prévues à l’article L. 122-11 
préside le conseil local de sé-
curité et de prévention de la 
délinquance mis en place 
dans des conditions fixées par 
décret. » ; 
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té, délégation de signature : 

1. au secrétaire géné-
ral et au secrétaire général ad-
joint de mairie dans les com-
munes ; 

2. au directeur général 
des services techniques et au 
directeur des services techni-
ques des communes. 

Ces délégations sub-
sistent tant qu’elles ne sont 
pas rapportées. 

Le maire procède à la 
désignation des membres du 
conseil municipal pour siéger 
au sein d’organismes exté-
rieurs dans les cas et condi-
tions prévus par les disposi-
tions du présent code et des 
textes régissant ces organis-
mes. La fixation par les dis-
positions précitées de la du-
rée des fonctions assignées à 
ces membres ne fait pas obs-
tacle à ce qu’il puisse être 
procédé à tout moment, et 
pour le reste de cette durée, à 
leur remplacement par une 
nouvelle désignation opérée 
dans les mêmes formes. 

Art. L. 131-2. —  Cf. 
annexe. 

2° Après l’article 
L. 131-2, il est inséré un arti-
cle L. 131-2-1 ainsi rédigé : 

2° (Alinéa sans modi-
fication). 

 

 « Art. L. 131-2-1. —
  Lorsque des faits sont sus-
ceptibles de porter atteinte au 
bon ordre, à la sûreté, à la sé-
curité ou à la salubrité publi-
ques, le maire ou son repré-
sentant peut procéder 
verbalement à l’endroit de 
leur auteur au rappel des dis-
positions qui s’imposent à ce-
lui-ci pour se conformer à 
l’ordre et à la tranquillité pu-
blics. 

« Art. L. 131-2-1. —
  (Alinéa sans modification). 
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« Le rappel à l’ordre 
d’un mineur intervient, dans 
la mesure du possible, en pré-
sence de ses parents ou de ses 
représentants légaux. » ; 

« Le rappel à l’ordre 
d’un mineur intervient, sauf 
impossibilité, en présence de 
ses parents ou de ses repré-
sentants légaux. » ; 

 

Art. L. 132-2. —  Les 
gardes champêtres sont char-
gés de rechercher, chacun 
dans le territoire pour lequel 
il est assermenté, les contra-
ventions aux règlements et 
arrêtés de police municipale. 

3° L’article L. 132-2 
est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

3° (Sans modifica-
tion). 

 

Ils dressent des pro-
cès-verbaux pour constater 
ces contraventions. 

   

 « Ils constatent égale-
ment les contraventions men-
tionnées au livre VI du code 
pénal, dont la liste est fixée 
par décret en Conseil d’État, 
dès lors qu’elles ne nécessi-
tent pas de leur part d’actes 
d’enquête et à l’exclusion de 
celles réprimant des atteintes 
à l’intégrité des personnes. » ;

  

 4° Après l’article 
L. 132-2, est inséré un article 
L. 132-2-1 ainsi rédigé :  

4° (Sans modifica-
tion). 

 

 « Art. L. 132-2-1. —
  Les gardes champêtres sont 
au nombre des agents men-
tionnés au 3° de l’article 15 
du code de procédure pénale. 

  

 « Ils exercent leurs 
fonctions dans les conditions 
prévues aux articles 15, 22 à 
25 et 27 du même code. » 

  

 
Code de procédure pénale 

 
 Art. 805 —  Pour l’ap-
plication du présent code 
dans les territoires d’outre-
mer et en Nouvelle-
Calédonie, les termes : « tri-
bunal de grande instance », 
« tribunal d’instance » ou 
« tribunal de police » sont 
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remplacés par les termes : 
« tribunal de première ins-
tance » ou, le cas échéant, par 
les termes : « section déta-
chée du tribunal de première 
instance » ; 

De même, les référen-
ces à des dispositions non ap-
plicables dans ces territoires 
et en Nouvelle-Calédonie 
sont remplacées par les réfé-
rences à des dispositions ap-
plicables localement ayant le 
même objet. 

 IV (nouveau).  —  Le 
premier alinéa de l’article 805 
du code de procédure pénale 
est complété par les mots : 
« et les mots : "représentant 
de l’État dans le départe-
ment" sont remplacés par les 
mots : "représentant de 
l’État dans la collectivité" ». 

 

 
Article 51 Article 51 Article 51 

 I. —  L’article 2, le II 
de l’article  4, les articles 8, 
9, 11, 13, le I de l’article 
l’article 17 et l’article 48 sont 
applicables à Mayotte. 

I. —  Le 4° de l’article 
1er, le b) du 2° du II de 
l’article 2, l’article 2 bis, le II 
de l’article 4, l’article 8, le 1° 
de l’article 9, l’article 11 qua-
ter, le I de l’article 12 bis, 
l’article 13, le I de l’article 17 
et l’article 17 bis sont appli-
cables à Mayotte. 

(Sans modification). 

 

 II. —  Le I de 
l’article 4, les articles 9, 12, 
13, 15 à 17, 25 à 44 et 48 sont 
applicables en Nouvelle-
Calédonie. 

II. —  L’article 2 bis, 
le I de l’article 4, le 1° de 
l’article 9, l’article 11 quater, 
l’article 12, le II de l’article 
12 bis, les articles 13, 15 à 
17 bis, 25 et 26, 28 à 43, les I 
et II de l’article 44 et l’article 
45 bis sont applicables en 
Nouvelle-Calédonie. 

 

 III. —  Le I de 
l’article 4, les articles 9, 12, 
13, 15 à 17, 25 à 44 et 48 
sont applicables en Polynésie 
française. 
 

III. —  L’article 2 bis, 
le I de l’article 4, le 1° de 
l’article 9, l’article 12, le II de 
l’article 12 bis, les articles 13, 
15 à 17 bis, 25 et 26, 28 à 43, 
les I et II de l’article 44 et 
l’article 45 bis sont applica-
bles en Polynésie française. 

 

 IV. —  Le I de 
l’article 4, les articles 9, 12, 
13, 15 à 17, 25 à 44 et 48 sont 
applicables dans les Iles Wal-
lis et Futuna. 

IV. —  L’article 2 bis, 
le I de l’article 4, le 1° de 
l’article 9, l’article 11 quater, 
l’article 12, le II de l’article 
12 bis, les articles 13, 15 à 
17 bis, 25 à 43, les I et II de 
l’article 44 et l’article 45 bis 
sont applicables dans les îles 
Wallis et Futuna. 
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 Code de l’action sociale et des familles 

Art. L. 116-1. —  L’action sociale et médico-sociale tend à promouvoir, 
dans un cadre interministériel, l’autonomie et la protection des personnes, la 
cohésion sociale, l’exercice de la citoyenneté, à prévenir les exclusions et à en 
corriger les effets. Elle repose sur une évaluation continue des besoins et des attentes 
des membres de tous les groupes sociaux, en particulier des personnes handicapées et 
des personnes âgées, des personnes et des familles vulnérables, en situation de 
précarité ou de pauvreté, et sur la mise à leur disposition de prestations en espèces ou 
en nature. Elle est mise en œuvre par l’État, les collectivités territoriales et leurs 
établissements publics, les organismes de sécurité sociale, les associations ainsi que 
par les institutions sociales et médico-sociales au sens de l’article L. 311-1. 

Art. L. 121-1. —  Le département définit et met en œuvre la politique 
d’action sociale, en tenant compte des compétences confiées par la loi à l’État, aux 
autres collectivités territoriales ainsi qu’aux organismes de sécurité sociale. Il 
coordonne les actions menées sur son territoire qui y concourent. 

Il organise la participation des personnes morales de droit public et privé 
mentionnées à l’article L. 116-1 à la définition des orientations en matière d’action 
sociale et à leur mise en œuvre. 

Les prestations légales d’aide sociale sont à la charge du département dans 
lequel les bénéficiaires ont leur domicile de secours, à l’exception des prestations 
énumérées à l’article L. 121-7. 

Art. L. 121-6-1. —  Afin de favoriser l'intervention des services sociaux et 
sanitaires, les maires recueillent les éléments relatifs à l'identité, à l'âge et au 
domicile des personnes âgées et des personnes handicapées qui en ont fait la 
demande. Ces données sont notamment utilisées par les services susmentionnés pour 
organiser un contact périodique avec les personnes répertoriées lorsque le plan 
d'alerte et d'urgence prévu à l'article L. 116-3 est mis en oeuvre. Les maires peuvent 
également procéder à ce recueil à la demande d'un tiers à la condition que la 
personne concernée, ou son représentant légal, ne s'y soit pas opposée. 

Les registres nominatifs créés au titre du recueil d'informations visé à 
l'alinéa précédent sont tenus dans le respect des dispositions de la loi nº 78-17 du 6 
janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. Le droit d'accès et 
de correction des données nominatives est assuré conformément aux dispositions de 
la loi précitée. Ces données nominatives ne peuvent être consultées que par les 
agents chargés de la mise en oeuvre de ce recueil et de celle du plan d'alerte et 
d'urgence visé à l'article L. 116-3. La diffusion de ces données à des personnes non 
autorisées à y accéder ou leur détournement sont passibles des peines prévues aux 
articles 226-16 à 226-24 du code pénal. 

Ces informations sont recueillies, transmises et utilisées dans des conditions 
garantissant leur confidentialité et selon des modalités fixées par décret en Conseil 
d'Etat pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés. 
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Art. L. 121-14. —  L'Agence nationale pour la cohésion sociale et l'égalité 
des chances est un établissement public national à caractère administratif. Elle 
contribue à des actions en faveur des personnes rencontrant des difficultés d'insertion 
sociale ou professionnelle. 

Elle met en oeuvre, d'une part, sur le territoire national, des actions visant à 
l'intégration des populations immigrées et issues de l'immigration résidant en France. 
Elle concourt à la lutte contre les discriminations. Elle contribue également à la lutte 
contre l'illettrisme et à la mise en oeuvre du service civil volontaire. 

Elle participe, d'autre part, aux opérations en faveur des habitants des 
quartiers prioritaires de la politique de la ville. Dans le cadre de ces actions, elle 
promeut l'accessibilité au savoir et à la culture. En outre, dans ses interventions, 
l'agence prend en compte les spécificités des départements d'outre-mer. 

L'agence mène directement des actions ou accorde des concours financiers, 
après optimisation des crédits de droit commun, notamment dans le cadre 
d'engagements pluriannuels, aux collectivités territoriales, aux établissements publics 
de coopération intercommunale compétents et aux organismes publics ou privés, 
notamment les associations, qui conduisent des opérations concourant à ces objectifs. 
Elle veille à une mise en oeuvre équitable de ces crédits sur l'ensemble du territoire 
national. 

Elle participe, par la conclusion de conventions pluriannuelles, au 
financement des contrats passés entre les collectivités territoriales et l'Etat pour la 
mise en oeuvre d'actions en faveur des quartiers visés au troisième alinéa. 

Art. L. 121-19. —  Un agrément de service civil volontaire est délivré 
par l'Agence nationale pour la cohésion sociale et l'égalité des chances aux 
missions d'accueil, sous contrat, d'un ou plusieurs jeunes âgés de seize à vingt-
cinq ans révolus justifiant d'une résidence régulière et continue de plus d'un an en 
France, exercées par des personnes morales de droit public ou de droit privé ayant 
une mission d'intérêt général ou d'insertion professionnelle. 

Dans le cadre de la mission agréée, l'organisme d'accueil s'engage à 
former le jeune, notamment aux valeurs civiques, et à l'accompagner tout au long 
de son contrat en désignant, dès la conclusion de celui-ci, un tuteur chargé 
d'assurer le suivi du jeune. A la fin du contrat, l'organisme accompagne le jeune 
dans sa recherche d'un emploi ou d'une formation. 

Un décret précise les conditions d'application du présent article et 
notamment celles dans lesquelles les organismes bénéficient, pour les missions 
agréées, de subventions accordées par l'Agence nationale pour la cohésion sociale 
et l'égalité des chances, en vue de prendre en charge tout ou partie des dépenses 
d'accompagnement et de formation ainsi que les conditions de prise en charge 
financière des jeunes volontaires. 

Art. L. 222-4-1. —  En cas d’absentéisme scolaire, tel que défini à l’article 
L. 131-8 du code de l’éducation, de trouble porté au fonctionnement d’un 
établissement scolaire ou de toute autre difficulté liée à une carence de l’autorité 
parentale, le président du conseil général, de sa propre initiative ou sur saisine de 
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l’inspecteur d’académie, du chef d’établissement d’enseignement, du maire de la 
commune de résidence du mineur, du directeur de l’organisme débiteur des 
prestations familiales ou du préfet, propose aux parents ou au représentant légal du 
mineur un contrat de responsabilité parentale ou prend toute autre mesure d’aide 
sociale à l’enfance adaptée à la situation. Ce contrat rappelle les obligations des 
titulaires de l’autorité parentale et comporte toute mesure d’aide et d’action sociales 
de nature à remédier à la situation. Son contenu, sa durée et les modalités selon 
lesquelles il est procédé à la saisine du président du conseil général et à la conclusion 
du contrat sont fixés par décret en Conseil d’État. Ce décret fixe aussi les conditions 
dans lesquelles les autorités de saisine sont informées par le président du conseil 
général de la conclusion d’un contrat de responsabilité parentale et de sa mise en 
œuvre. 

Lorsqu’il constate que les obligations incombant aux parents ou au 
représentant légal du mineur n’ont pas été respectées ou lorsque, sans motif légitime, 
le contrat n’a pu être signé de leur fait, le président du conseil général peut : 

1º Demander au directeur de l’organisme débiteur des prestations familiales 
la suspension du versement de tout ou partie des prestations afférentes à l’enfant, en 
application de l’article L. 552-3 du code de la sécurité sociale ; 

2º Saisir le procureur de la République de faits susceptibles de constituer 
une infraction pénale ; 

3º Saisir l’autorité judiciaire pour qu’il soit fait application, s’il y a lieu, des 
dispositions de l’article L. 552-6 du code de la sécurité sociale. 

 

 Code civil 

Art. 375. —  Si la santé, la sécurité ou la moralité d’un mineur non émancipé 
sont en danger, ou si les conditions de son éducation sont gravement compromises, 
des mesures d’assistance éducative peuvent être ordonnées par justice à la requête 
des père et mère conjointement, ou de l’un d’eux, de la personne ou du service à qui 
l’enfant a été confié ou du tuteur, du mineur lui-même ou du ministère public. Le 
juge peut se saisir d’office à titre exceptionnel. 

Elles peuvent être ordonnées en même temps pour plusieurs enfants relevant 
de la même autorité parentale. 

La décision fixe la durée de la mesure sans que celle-ci puisse, lorsqu’il 
s’agit d’une mesure éducative exercée par un service ou une institution, excéder deux 
ans. La mesure peut être renouvelée par décision motivée. 



 - 360 -

Art. 375-9-1 (1). —  Lorsque les prestations familiales ne sont pas employées 
pour les besoins liés à l’entretien, à la santé et à l’éducation des enfants et que 
l’accompagnement en économie sociale et familiale prévu à l’article L. 222-3 du 
code de l’action sociale et des familles n’apparaît pas suffisant, le juge des enfants 
peut ordonner qu’elles soient, en tout ou partie, versées à une personne physique ou 
morale qualifiée, dite « délégué aux prestations familiales ». 

Ce délégué prend toutes décisions, en s’efforçant de recueillir l’adhésion des 
bénéficiaires des prestations familiales, pour améliorer les conditions de vie des 
enfants ; il exerce auprès de la famille une action éducative visant à rétablir les 
conditions d’une gestion autonome des prestations. 

La liste des personnes habilitées à saisir le juge aux fins d’ordonner cette 
mesure d’aide est fixée par décret. 

La décision fixe la durée de la mesure. Celle-ci ne peut excéder deux ans. 
Elle peut être renouvelée par décision motivée.  

Les dispositions prévues au présent article ne sont pas applicables à la prime 
forfaitaire prévue au 8° de l’article L. 511-1 du code de la sécurité sociale. 

 

 Code de commerce 

Art. L. 750-1. —  Les implantations, extensions, transferts d'activités 
existantes et changements de secteur d'activité d'entreprises commerciales et 
artisanales doivent répondre aux exigences d'aménagement du territoire, de la 
protection de l'environnement et de la qualité de l'urbanisme. Ils doivent en 
particulier contribuer au maintien des activités dans les zones rurales et de montagne 
ainsi qu'au rééquilibrage des agglomérations par le développement des activités en 
centre-ville et dans les zones de dynamisation urbaine. 

Ils doivent également contribuer à la modernisation des équipements 
commerciaux, à leur adaptation à l'évolution des modes de consommation et des 
techniques de commercialisation, au confort d'achat du consommateur et à 
l'amélioration des conditions de travail des salariés. 

Le programme national de développement et de modernisation des activités 
commerciales et artisanales visé à l'article 1er de la loi nº 73-1193 du 27 décembre 
1973 d'orientation du commerce et de l'artisanat exprime les orientations de 
l'équipement commercial pour la mise en oeuvre des objectifs ci-dessus définis. 

 

                                                
(1) L’article 375-9-1 du code civil est introduit par le projet de loi réformant la protection de 
l’enfance, actuellement en instance de discussion devant l’Assemblée nationale. Le texte est 
reproduit ici dans sa version adoptée par le Sénat en première lecture. 
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 Code des communes 

Art. L. 412-51. —  Lorsque la nature de leurs interventions et les 
circonstances le justifient, les agents de police municipale peuvent être autorisés 
nominativement par le représentant de l'Etat dans le département, sur demande 
motivée du maire, à porter une arme, sous réserve de l'existence d'une convention 
prévue par l'article L. 2212-6 du code général des collectivités territoriales. 

Un décret en Conseil d'Etat précise, par type de mission, les circonstances et 
les conditions dans lesquelles les agents de police municipale peuvent porter une 
arme. Il détermine, en outre, les catégories et les types d'armes susceptibles d'être 
autorisés, leurs conditions d'acquisition et de conservation par la commune et les 
conditions de leur utilisation par les agents. Il précise les modalités de la formation 
que ces derniers reçoivent à cet effet.  

 Code des communes 
de Nouvelle-Calédonie 

Art. L. 131-2.  —  La police municipale a pour objet d’assurer le bon ordre, 
la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment : 

1° Tout ce qui intéresse la sûreté et la commodité du passage dans les rues, 
quais, places et voies publiques, ce qui comprend le nettoiement, l’éclairage, 
l’enlèvement des encombrements, la démolition ou la réparation des édifices 
menaçant ruine, l’interdiction de rien exposer aux fenêtres ou autres parties des 
édifices qui puisse nuire par sa chute ou celle de rien jeter qui puisse endommager les 
passants ou causer des exhalaisons nuisibles ; 

2° Le mode de transport des personnes décédées, les inhumations et les 
exhumations, le maintien du bon ordre et de la décence dans les cimetières, sans qu’il 
soit permis d’établir des distinctions ou des prescriptions particulières à raison des 
croyances ou du culte du défunt, ou des circonstances qui ont accompagné sa mort ; 

3° L’inspection sur la fidélité du débit des denrées qui se vendent au poids 
ou à la mesure, et sur la salubrité des comestibles exposés en vente ; 

4° Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire cesser, 
par la distribution des secours nécessaires, les accidents et les fléaux calamiteux ainsi 
que les pollutions de toute nature, tels que les incendies, les inondations, les ruptures 
de digues, les éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres accidents 
naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les épizooties, de pourvoir 
d’urgence à toutes les mesures d’assistance et de secours et, s’il y a lieu, de 
provoquer l’intervention de l’administration supérieure ; 

5° Le soin de prendre provisoirement les mesures nécessaires contre les 
aliénés dont l’état pourrait compromettre la morale publique, la sécurité des 
personnes ou la conservation des propriétés ; 



 - 362 -

6° Le soin d’obvier ou de remédier aux événements fâcheux qui pourraient 
être occasionnés par la divagation des animaux malfaisants ou féroces. 

Toutefois, le haut-commissaire dans la commune de Nouméa et les 
commissaires délégués dans les communes de leur subdivision sont seuls chargés du 
maintien de l’ordre public ; ils sont notamment chargés : 

- de réprimer les atteintes à la tranquillité publique telles que les rixes et 
disputes accompagnées d’ameutement dans les rues, le tumulte excité dans les lieux 
d’assemblée publique, les attroupements, les bruits et rassemblements nocturnes qui 
troublent le repos des habitants et tous les actes de nature à compromettre la 
tranquillité publique ; 

- de maintenir le bon ordre dans les endroits où il se fait de grands 
rassemblements d’hommes tels que les foires, marchés, réjouissances et cérémonies 
publiques, spectacles, jeux, cafés, églises et autres lieux publics. 

Un arrêté du haut-commissaire déterminera dans les communes où a été 
instituée la police d’Etat en quelles conditions les services de police devront 
obtempérer aux réquisitions du maire en ce qui concerne les matières de sa 
compétence. 

 Code des communes 
de Polynésie française 

Art. L. 131-2.  —  La police municipale a pour objet d’assurer le bon ordre, 
la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment : 

1° tout ce qui intéresse la sûreté et la commodité du passage dans les rues, 
quais, places et voies publiques, ce qui comprend le nettoiement, l’éclairage, 
l’enlèvement des encombrements, la démolition ou la réparation des édifices 
menaçant ruine, l’interdiction de rien exposer aux fenêtres ou autres parties des 
édifices qui puisse nuire par sa chute ou celle de rien jeter qui puisse endommager les 
passants ou causer des exhalaisons nuisibles ; 

2° le soin de réprimer les atteintes à la tranquillité publique telles que les 
rixes et disputes accompagnées d’ameutement dans les rues, le tumulte excité dans 
les lieux d’assemblée publique, les attroupements, les bruits et rassemblements 
nocturnes qui troublent le repos des habitants et tous les actes de nature à 
compromettre la tranquillité publique ; 

3° le maintient du bon ordre dans les endroits où il se fait de grands 
rassemblements d’hommes tels que les foires, marchés, réjouissances et cérémonies 
publiques, spectacles, jeux, cafés, églises et autres lieux publics. 

4°Le mode de transport des personnes décédées, les inhumations et les 
exhumations, le maintien du bon ordre et de la décence dans les cimetières, sans qu’il 
soit permis d’établir des distinctions ou des prescriptions particulières à raison des 
croyances ou du culte du défunt, ou des circonstances qui ont accompagné sa mort ; 
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5° L’inspection sur la fidélité du débit des denrées qui se vendent au poids 
ou à la mesure, et sur la salubrité des comestibles exposés en vente ; 

6° Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire cesser, 
par la distribution des secours nécessaires, les accidents et les fléaux calamiteux, tels 
que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, les éboulements de terre ou 
de rochers, les avalanches ou autres accidents naturels, les maladies épidémiques ou 
contagieuses, les épizooties, de pourvoir d’urgence à toutes les mesures d’assistance 
et de secours et, s’il y a lieu, de provoquer l’intervention de l’administration 
supérieure ; 

7° Le soin de prendre provisoirement les mesures nécessaires contre les 
aliénés dont l’état pourrait compromettre la morale publique, la sécurité des 
personnes ou la conservation des propriétés ; 

8° Le soin d’obvier ou de remédier aux événements fâcheux qui pourraient 
être occasionnés par la divagation des animaux malfaisants ou féroces. 

Un arrêté du haut-commissaire déterminera dans quelles conditions les 
services de police d’Etat et les services de la gendarmerie doivent obtempérer aux 
réquisitions du maire. 

 Code de la construction et de l’habitation 

Art. L. 129-4. —  Lorsque la commune se substitue aux propriétaires 
défaillants et fait usage des pouvoirs d'exécution d'office qui lui sont reconnus, elle 
agit en lieu et place des propriétaires, pour leur compte et à leurs frais. 

Le montant des frais afférents à l'exécution d'office des mesures prescrites 
est avancé par la commune et recouvré comme en matière d'impôts directs. Les 
créances qui n'ont pu être recouvrées par la commune sont mises à la charge de l'Etat 
ou, par subrogation de celui-ci dans ses droits et obligations, d'une personne publique 
s'y substituant. 

 

 Code de l’éducation 
Art. L. 122-7. —  Les missions et les objectifs de la formation 

professionnelle continue dans le cadre de l'éducation permanente sont fixés par les 
dispositions de l'article L. 900-1 du code du travail, ci-après reproduites : 

"Art. L. 900-1. - La formation professionnelle tout au long de la vie 
constitue une obligation nationale. Elle comporte une formation initiale et des 
formations ultérieures destinées aux adultes et aux jeunes déjà engagés dans la vie 
active ou qui s'y engagent. Ces formations ultérieures constituent la formation 
professionnelle continue. 

La formation professionnelle continue a pour objet de favoriser l'insertion 
ou la réinsertion professionnelle des travailleurs, de permettre leur maintien dans 
l'emploi, de favoriser le développement de leurs compétences et l'accès aux différents 
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niveaux de la qualification professionnelle, de contribuer au développement 
économique et culturel et à leur promotion sociale. 

Elle vise également à permettre le retour à l'emploi des personnes qui ont 
interrompu leur activité professionnelle pour s'occuper de leurs enfants ou de leur 
conjoint ou ascendants en situation de dépendance. 

L'Etat, les collectivités locales, les établissements publics, les établissements 
d'enseignement publics et privés, les associations, les organisations professionnelles, 
syndicales et familiales, ainsi que les entreprises, concourent à l'assurer. 

Toute personne engagée dans la vie active est en droit de faire valider les 
acquis de son expérience, notamment professionnelle, en vue de l'acquisition d'un 
diplôme, d'un titre à finalité professionnelle ou d'un certificat de qualification 
figurant sur une liste établie par la commission paritaire nationale de l'emploi d'une 
branche professionnelle, enregistrés dans le répertoire national des certifications 
professionnelles visé à l'article L. 335-6 du code de l'éducation. Lorsque la personne 
en cause est salariée, elle peut bénéficier d'un congé pour validation des acquis de 
l'expérience dans les conditions de durée prévues à l'article L. 931-22 et selon les 
modalités fixées aux articles L. 931-23, L. 931-25 et L. 931-26 ainsi qu'aux premier 
et deuxième alinéas de l'article L. 931-24. Les conditions d'application de ces 
dispositions sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 

 

 Code général des collectivités territoriales 

Art. L. 2122-18. —  Le maire est seul chargé de l’administration, mais il 
peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, déléguer par arrêté une partie de ses 
fonctions à un ou plusieurs de ses adjoints et, en l’absence ou en cas d’empêchement 
des adjoints ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires d’une délégation à des 
membres du conseil municipal. 

Le membre du conseil municipal ayant démissionné de la fonction de maire 
en application des articles L.O. 141 du code électoral, L. 3122-3 ou L. 4133-3 du 
présent code ne peut recevoir de délégation jusqu’au terme de son mandat de 
conseiller municipal ou jusqu’à la cessation du mandat ou de la fonction l’ayant 
placé en situation d’incompatibilité. 

Lorsque le maire a retiré les délégations qu’il avait données à un adjoint, le 
conseil municipal doit se prononcer sur le maintien de celui-ci dans ses fonctions. 
 

Art. L. 2211-3. —  Les maires sont informés sans délai par les responsables 
locaux de la police ou de la gendarmerie des infractions causant un trouble grave à 
l'ordre public commises sur le territoire de leur commune, dans le respect des 
dispositions de l'article 11 du code de procédure pénale. 

Art. L. 2212-2. —  La police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, 
la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment : 
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1º Tout ce qui intéresse la sûreté et la commodité du passage dans les rues, 
quais, places et voies publiques, ce qui comprend le nettoiement, l'éclairage, 
l'enlèvement des encombrements, la démolition ou la réparation des édifices 
menaçant ruine, l'interdiction de rien exposer aux fenêtres ou autres parties des 
édifices qui puisse nuire par sa chute ou celle de rien jeter qui puisse endommager les 
passants ou causer des exhalaisons nuisibles ainsi que le soin de réprimer les dépôts, 
déversements, déjections, projections de toute matière ou objet de nature à nuire, en 
quelque manière que ce soit, à la sûreté ou à la commodité du passage ou à la 
propreté des voies susmentionnées ; 

2º Le soin de réprimer les atteintes à la tranquillité publique telles que les 
rixes et disputes accompagnées d'ameutement dans les rues, le tumulte excité dans 
les lieux d'assemblée publique, les attroupements, les bruits, y compris les bruits de 
voisinage, les rassemblements nocturnes qui troublent le repos des habitants et tous 
actes de nature à compromettre la tranquillité publique ; 

3º Le maintien du bon ordre dans les endroits où il se fait de grands 
rassemblements d'hommes, tels que les foires, marchés, réjouissances et cérémonies 
publiques, spectacles, jeux, cafés, églises et autres lieux publics ; 

4º L'inspection sur la fidélité du débit des denrées qui se vendent au poids 
ou à la mesure et sur la salubrité des comestibles exposés en vue de la vente ; 

5º Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire cesser, 
par la distribution des secours nécessaires, les accidents et les fléaux calamiteux ainsi 
que les pollutions de toute nature, tels que les incendies, les inondations, les ruptures 
de digues, les éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou autres accidents 
naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les épizooties, de pourvoir 
d'urgence à toutes les mesures d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer 
l'intervention de l'administration supérieure ; 

6º Le soin de prendre provisoirement les mesures nécessaires contre les 
personnes atteintes de troubles mentaux dont l'état pourrait compromettre la morale 
publique, la sécurité des personnes ou la conservation des propriétés ; 

7º Le soin d'obvier ou de remédier aux événements fâcheux qui pourraient 
être occasionnés par la divagation des animaux malfaisants ou féroces ; 

8º Le soin de réglementer la fermeture annuelle des boulangeries, lorsque 
cette fermeture est rendue nécessaire pour l'application de la législation sur les 
congés payés, après consultation des organisations patronales et ouvrières, de 
manière à assurer le ravitaillement de la population. 

Art. L. 2212-5. —  Sans préjudice de la compétence générale de la police 
nationale et de la gendarmerie nationale, les agents de police municipale exécutent, 
dans la limite de leurs attributions et sous son autorité, les tâches relevant de la 
compétence du maire que celui-ci leur confie en matière de prévention et de 
surveillance du bon ordre, de la tranquillité, de la sécurité et de la salubrité publiques. 
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Ils sont chargés d'assurer l'exécution des arrêtés de police du maire et de 
constater par procès-verbaux les contraventions auxdits arrêtés. Sans préjudice des 
compétences qui leur sont dévolues par des lois spéciales, ils constatent également 
par procès-verbaux les contraventions aux dispositions du code de la route dont la 
liste est fixée par décret en Conseil d'Etat ainsi que les contraventions mentionnées 
au livre VI du code pénal dont la liste est fixée par décret en Conseil d'Etat, dès lors 
qu'elles ne nécessitent pas de leur part d'actes d'enquêtes et à l'exclusion de celles 
réprimant des atteintes à l'intégrité des personnes. 

Ils peuvent également constater par rapport le délit prévu par l'article L. 
126-3 du code de la construction et de l'habitation. 

Ils exercent leurs fonctions sur le territoire communal, dans les conditions 
prévues au 2º de l'article 21 du code de procédure pénale. 

A la demande des maires de plusieurs communes appartenant à un même 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, celui-ci peut 
recruter, après délibération de deux tiers au moins des conseils municipaux des 
communes intéressées représentant plus de la moitié de la population totale de celles-
ci, ou de la moitié au moins des conseils municipaux des communes représentant les 
deux tiers de la population, un ou plusieurs agents de police municipale, en vue de 
les mettre à disposition de l'ensemble de ces communes. Leur nomination en qualité 
de fonctionnaires stagiaires ne fait pas obstacle à leur mise à disposition. 

Les agents de police municipale ainsi recrutés exercent les compétences 
mentionnées ci-dessus, sans préjudice des compétences de police judiciaire qui leur 
sont dévolues par le code de procédure pénale et par les lois pénales spéciales. 
Pendant l'exercice de leurs fonctions sur le territoire d'une commune, ils sont placés 
sous l'autorité du maire de cette commune. 

Art. L. 2212-6. —  Dès lors qu'un service de police municipale comporte au 
moins cinq emplois d'agent de police municipale, une convention de coordination est 
conclue entre le maire de la commune et le représentant de l'Etat dans le 
département, après avis du procureur de la République. Un décret en Conseil d'Etat 
détermine les clauses d'une convention type. 

Cette convention précise la nature et les lieux des interventions des agents 
de police municipale. Elle détermine les modalités selon lesquelles ces interventions 
sont coordonnées avec celles de la police et de la gendarmerie nationales. 

A défaut de convention, les missions de police municipale ne peuvent 
s'exercer qu'entre 6 heures et 23 heures, à l'exception des gardes statiques des 
bâtiments communaux et de la surveillance des cérémonies, fêtes et réjouissances 
organisées par la commune. 

Une convention de coordination peut également être conclue, à la demande 
du maire, lorsqu'un service de police municipale compte moins de cinq emplois 
d'agent de police municipale. 
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Art. L. 2212-9. —  Lors d'une manifestation exceptionnelle, notamment à 
caractère culturel, récréatif ou sportif, à l'occasion d'un afflux important de 
population ou en cas de catastrophe naturelle, les maires de communes limitrophes 
ou appartenant à une même agglomération peuvent être autorisés à utiliser en 
commun, sur le territoire d'une ou plusieurs communes, pour un délai déterminé, tout 
ou partie des moyens et des effectifs de leurs services de police municipale. Cette 
faculté s'exerce exclusivement en matière de police administrative. 

Cette utilisation en commun des moyens et effectifs est autorisée par arrêté 
du représentant de l'Etat dans le département qui en fixe les conditions et les 
modalités au vu des propositions des maires des communes concernées. 

Art. L. 2215-2. —  Sous réserve des dispositions du code de procédure 
pénale relatives à l'exercice de la mission de police judiciaire, le représentant de 
l'Etat dans le département associe le maire à la définition des actions de prévention 
de la délinquance et de lutte contre l'insécurité, et l'informe régulièrement des 
résultats obtenus. 

Les modalités de l'association et de l'information du maire mentionnées au 
précédent alinéa peuvent être définies par des conventions que le maire signe avec 
l'Etat. 

Art. L. 2334-24. —  Le produit des amendes de police relatives à la 
circulation routière, prélevé sur les recettes de l'Etat, est réparti par le comité des 
finances locales, en vue de financer des opérations destinées à améliorer les 
transports en commun et la circulation. 

Art. L. 3221-3. —  Le président du conseil général est seul chargé de 
l’administration. Il peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, 
l’exercice d’une partie de ses fonctions aux vice-présidents. Il peut également 
déléguer une partie de ses fonctions, dans les mêmes conditions, à des membres du 
conseil général en l’absence ou en cas d’empêchement des vice-présidents ou dès 
lors que ceux-ci sont tous titulaires d’une délégation. Ces délégations subsistent tant 
qu’elles ne sont pas rapportées. 

Le membre du conseil général ayant démissionné de la fonction de président 
de conseil général en application des articles L.O. 141 du code électoral, L. 2122-4 
ou L. 4133-3 du présent code ne peut recevoir de délégation jusqu’au terme de son 
mandat de conseiller général ou jusqu’à la cessation du mandat ou de la fonction 
l’ayant placé en situation d’incompatibilité. 

Le président du conseil général est le chef des services du département. Il 
peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, donner délégation de signature en 
toute matière aux responsables desdits services. 
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 Code de la défense 
 

Art. L. 2336-3. —  Toute personne physique sollicitant la délivrance ou le 
renouvellement d’une autorisation d’acquisition ou de détention de matériels, 
d’armes ou de munitions des 1re et 4e catégories ou faisant une déclaration de 
détention d’armes des 5e et 7e catégories doit produire un certificat médical attestant 
que son état de santé physique et psychique n’est pas incompatible avec la détention 
de ces matériels, armes ou munitions. 

Dans le cas où la personne mentionnée au précédent alinéa suit ou a suivi un 
traitement dans un service ou un secteur de psychiatrie d’un établissement de santé, 
l’autorité administrative lui demande de produire également un certificat médical 
délivré par un médecin psychiatre. 

Un décret en Conseil d’État, pris après avis du Conseil national de l’ordre 
des médecins, définit les modalités d’application du présent article. Il prévoit 
notamment les conditions que doivent remplir la délivrance, le renouvellement ou la 
validation du permis de chasser ou de la licence de tir pour que la présentation de ces 
documents, au moment de la demande d’autorisation d’acquisition ou de détention, 
ou de son renouvellement, ou de la déclaration, supplée l’obligation prévue au 
premier alinéa. Il prévoit également les conditions dans lesquelles le préfet peut 
vérifier si la personne mentionnée au premier alinéa est ou a été dans le cas 
mentionné au deuxième alinéa. 

 

 Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 

Art. L. 314-2. —  Lorsque des dispositions législatives du présent code le 
prévoient, la délivrance d’une première carte de résident est subordonnée à 
l’intégration républicaine de l’étranger dans la société française, appréciée en 
particulier au regard de son engagement personnel à respecter les principes qui 
régissent la République française, du respect effectif de ces principes et de sa 
connaissance suffisante de la langue française dans des conditions définies par décret 
en Conseil d’État. 

Pour l’appréciation de la condition d’intégration, l’autorité administrative 
tient compte de la souscription et du respect, par l’étranger, de l’engagement défini à 
l’article L. 311-9 et saisit pour avis le maire de la commune dans laquelle il réside. 
Cet avis est réputé favorable à l’expiration d’un délai de deux mois à compter de la 
saisine du maire par l’autorité administrative. 

Les étrangers âgés de plus de soixante-cinq ans ne sont pas soumis à la 
condition relative à la connaissance de la langue française. 
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 Code pénal 

Art. 121-2. —  Les personnes morales, à l’exclusion de l’État, sont 
responsables pénalement, selon les distinctions des articles 121-4 à 121-7, des 
infractions commises, pour leur compte, par leurs organes ou représentants. 

Toutefois, les collectivités territoriales et leurs groupements ne sont 
responsables pénalement que des infractions commises dans l’exercice d’activités 
susceptibles de faire l’objet de conventions de délégation de service public. 

La responsabilité pénale des personnes morales n’exclut pas celle des 
personnes physiques auteurs ou complices des mêmes faits, sous réserve des 
dispositions du quatrième alinéa de l’article 121-3. 

Art. 131-5. —  Lorsqu’un délit est puni d’une peine d’emprisonnement, la 
juridiction peut prononcer une peine de jours-amende consistant pour le condamné à 
verser au Trésor une somme dont le montant global résulte de la fixation par le juge 
d’une contribution quotidienne pendant un certain nombre de jours. Le montant de 
chaque jour-amende est déterminé en tenant compte des ressources et des charges du 
prévenu ; il ne peut excéder 1 000 €. Le nombre de jours-amende est déterminé en 
tenant compte des circonstances de l’infraction ; il ne peut excéder trois cent 
soixante. 

Art. 131-8. —  Lorsqu'un délit est puni d'une peine d'emprisonnement, la 
juridiction peut prescrire, à la place de l'emprisonnement, que le condamné 
accomplira, pour une durée de quarante à deux cent dix heures, un travail d'intérêt 
général non rémunéré au profit d'une personne morale de droit public ou d'une 
association habilitée à mettre en oeuvre des travaux d'intérêt général. 

La peine de travail d'intérêt général ne peut être prononcée contre le prévenu 
qui la refuse ou qui n'est pas présent à l'audience. Le président du tribunal, avant le 
prononcé du jugement, informe le prévenu de son droit de refuser l'accomplissement 
d'un travail d'intérêt général et reçoit sa réponse. 

Art. 131-14. —  Pour toutes les contraventions de la 5e classe, une ou 
plusieurs des peines privatives ou restrictives de droits suivantes peuvent être 
prononcées : 

1º La suspension, pour une durée d'un an au plus, du permis de conduire, 
cette suspension pouvant être limitée à la conduite en dehors de l'activité 
professionnelle ; cette limitation n'est toutefois pas possible en cas de contravention 
pour laquelle la suspension du permis de conduire, encourue à titre de peine 
complémentaire, ne peut pas être limitée à la conduite en dehors de l'activité 
professionnelle ; 

2º L'immobilisation, pour une durée de six mois au plus, d'un ou de 
plusieurs véhicules appartenant au condamné ; 
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3º La confiscation d'une ou de plusieurs armes dont le condamné est 
propriétaire ou dont il a la libre disposition ; 

4º Le retrait du permis de chasser, avec interdiction de solliciter la 
délivrance d'un nouveau permis pendant un an au plus ; 

5º L'interdiction, pour une durée d'un an au plus, d'émettre des chèques 
autres que ceux qui permettent le retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux 
qui sont certifiés et d'utiliser des cartes de paiement ; 

6º La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre 
l'infraction ou de la chose qui en est le produit. Toutefois, cette confiscation ne peut 
pas être prononcée en matière de délit de presse. 

Art. 131-21. —  La peine de confiscation est obligatoire pour les objets 
qualifiés, par la loi ou le règlement, dangereux ou nuisibles. 

La confiscation porte sur la chose qui a servi ou était destinée à commettre 
l'infraction ou sur la chose qui en est le produit, à l'exception des objets susceptibles 
de restitution. En outre, elle peut porter sur tout objet mobilier défini par la loi ou le 
règlement qui réprime l'infraction. 

La chose qui est l'objet de l'infraction est assimilée à la chose qui a servi à 
commettre l'infraction ou qui en est le produit au sens du deuxième alinéa. 

Lorsque la chose confisquée n'a pas été saisie ou ne peut être représentée, la 
confiscation est ordonnée en valeur. Pour le recouvrement de la somme 
représentative de la valeur de la chose confisquée, les dispositions relatives à la 
contrainte judiciaire sont applicables. 

La chose confisquée est, sauf disposition particulière prévoyant sa 
destruction ou son attribution, dévolue à l'Etat, mais elle demeure grevée, à 
concurrence de sa valeur, des droits réels licitement constitués au profit de tiers. 

Lorsque la chose confisquée est un véhicule qui n'a pas été saisi ou mis en 
fourrière au cours de la procédure, le condamné doit, sur l'injonction qui lui en est 
faite par le ministère public, remettre ce véhicule au service ou à l'organisme chargé 
de sa destruction ou de son aliénation. 

Art. 131-22. —  La juridiction qui prononce la peine de travail d’intérêt 
général fixe le délai pendant lequel le travail d’intérêt général doit être accompli dans 
la limite de dix-huit mois. Le délai prend fin dès l’accomplissement de la totalité du 
travail d’intérêt général ; il peut être suspendu provisoirement pour motif grave 
d’ordre médical, familial, professionnel ou social. Ce délai est suspendu pendant le 
temps où le condamné est incarcéré ou pendant le temps où il accomplit les 
obligations du service national. 

Les modalités d’exécution de l’obligation d’accomplir un travail d’intérêt 
général et la suspension du délai prévu à l’alinéa précédent sont décidées par le juge 
de l’application des peines dans le ressort duquel le condamné a sa résidence 
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habituelle ou, s’il n’a pas en France sa résidence habituelle, par le juge de 
l’application des peines du tribunal qui a statué en première instance. 

Lorsque la personne a été condamnée pour un délit prévu par le code de la 
route ou sur le fondement des articles 221-6-1, 222-19-1, 222-20-1 et 434-10, elle 
accomplit de préférence la peine de travail d’intérêt général dans un des 
établissements spécialisés dans l’accueil des blessés de la route. 

Au cours du délai prévu par le présent article, le condamné doit satisfaire 
aux mesures de contrôle déterminées par l’article 132-55. 

Art. 131-23. —  Le travail d’intérêt général est soumis aux prescriptions 
législatives et réglementaires relatives au travail de nuit, à l’hygiène, à la sécurité 
ainsi qu’au travail des femmes et des jeunes travailleurs. Le travail d’intérêt général 
peut se cumuler avec l’exercice de l’activité professionnelle. 

Art. 131-24. —  L’État répond du dommage ou de la part du dommage qui 
est causé à autrui par un condamné et qui résulte directement de l’application d’une 
décision comportant l’obligation d’accomplir un travail d’intérêt général. 

L’État est subrogé de plein droit dans les droits de la victime. 

L’action en responsabilité et l’action récursoire sont portées devant les 
tribunaux de l’ordre judiciaire. 

Art. 131-25. —  En cas de condamnation à une peine de jours-amende, le 
montant global est exigible à l’expiration du délai correspondant au nombre de jours-
amende prononcés. 

Le défaut total ou partiel du paiement de ce montant entraîne l’incarcération 
du condamné pour une durée correspondant au nombre de jours-amende impayés. Il 
est procédé comme en matière de contrainte judiciaire. La détention ainsi subie est 
soumise au régime des peines d’emprisonnement. 

Art. 131-29. —  Lorsque l’interdiction d’exercer tout ou partie des droits 
énumérés à l’article 131-26, ou l’interdiction d’exercer une fonction publique ou une 
activité professionnelle ou sociale, accompagne une peine privative de liberté sans 
sursis, elle s’applique dès le commencement de cette peine et son exécution se 
poursuit, pour la durée fixée par la décision de condamnation, à compter du jour où 
la privation de liberté a pris fin. 

Art. 131-35-1. —  Lorsqu'elle est encourue à titre de peine complémentaire, 
l'obligation d'accomplir un stage de sensibilisation à la sécurité routière est exécutée 
aux frais du condamné, dans un délai de six mois à compter de la date à laquelle la 
condamnation est définitive. 

L'accomplissement du stage donne lieu à la remise au condamné d'une 
attestation que celui-ci adresse au procureur de la République. 
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Art. 131-38. —  Le taux maximum de l’amende applicable aux personnes 
morales est égal au quintuple de celui prévu pour les personnes physiques par la loi 
qui réprime l’infraction. 

Lorsqu’il s’agit d’un crime pour lequel aucune peine d’amende n’est prévue 
à l’encontre des personnes physiques, l’amende encourue par les personnes morales 
est de 1 000 000 €. 

Art. 132-23. —  En cas de condamnation à une peine privative de liberté, 
non assortie du sursis, dont la durée est égale ou supérieure à dix ans, prononcée pour 
les infractions spécialement prévues par la loi, le condamné ne peut bénéficier, 
pendant une période de sûreté, des dispositions concernant la suspension ou le 
fractionnement de la peine, le placement à l’extérieur, les permissions de sortir, la 
semi-liberté et la libération conditionnelle. 

La durée de la période de sûreté est de la moitié de la peine ou, s’il s’agit 
d’une condamnation à la réclusion criminelle à perpétuité, de dix-huit ans. La cour 
d’assises ou le tribunal peut toutefois, par décision spéciale, soit porter ces durées 
jusqu’aux deux tiers de la peine ou, s’il s’agit d’une condamnation à la réclusion 
criminelle à perpétuité, jusqu’à vingt-deux ans, soit décider de réduire ces durées. 

Dans les autres cas, lorsqu’elle prononce une peine privative de liberté 
d’une durée supérieure à cinq ans, non assortie du sursis, la juridiction peut fixer une 
période de sûreté pendant laquelle le condamné ne peut bénéficier d’aucune des 
modalités d’exécution de la peine mentionnée au premier alinéa. La durée de cette 
période de sûreté ne peut excéder les deux tiers de la peine prononcée ou vingt-deux 
ans en cas de condamnation à la réclusion criminelle à perpétuité. 

Les réductions de peines accordées pendant la période de sûreté ne seront 
imputées que sur la partie de la peine excédant cette durée. 

Art. 132-71. —  Constitue une bande organisée au sens de la loi tout 
groupement formé ou toute entente établie en vue de la préparation, caractérisée par 
un ou plusieurs faits matériels, d'une ou de plusieurs infractions. 

Art. 222-1. –  Le fait de soumettre une personne à des tortures ou à des actes 
de barbarie est puni de quinze ans de réclusion criminelle. 

Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif à la période de sûreté 
sont applicables à l'infraction prévue par le présent article. 

Article 222-2 

L'infraction définie à l'article 222-1 est punie de la réclusion criminelle à 
perpétuité lorsqu'elle précède, accompagne ou suit un crime autre que le meurtre ou 
le viol. 

Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif à la période de sûreté 
sont applicables à l'infraction prévue par le présent article. 
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Article 222-3 

(Loi nº 96-647 du 22 juillet 1996 art. 13 Journal Officiel du 23 juillet 1996) 

(Loi nº 99-505 du 18 juin 1999 art. 14 Journal Officiel du 19 juin 1999) 

(Loi nº 2003-88 du 3 février 2003 art. 3 Journal Officiel du 4 février 2003) 

(Loi nº 2003-239 du 18 mars 2003 art. 47 III, art. 60 I, II Journal Officiel 
du 19 mars 2003) 

(Loi nº 2006-399 du 4 avril 2006 art. 8 Journal Officiel du 5 avril 2006) 

L'infraction définie à l'article 222-1 est punie de vingt ans de réclusion 
criminelle lorsqu'elle est commise : 

1º Sur un mineur de quinze ans ; 

2º Sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une 
maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de 
grossesse, est apparente ou connue de son auteur ; 

3º Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les père ou mère adoptifs ; 

4º Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier public ou ministériel, un 
militaire de la gendarmerie nationale, un fonctionnaire de la police nationale, des 
douanes, de l'administration pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de 
l'autorité publique, un sapeur-pompier professionnel ou volontaire, un gardien 
assermenté d'immeubles ou de groupes d'immeubles ou un agent exerçant pour le 
compte d'un bailleur des fonctions de gardiennage ou de surveillance des immeubles 
à usage d'habitation en application de l'article L. 127-1 du code de la construction et 
de l'habitation, dans l'exercice ou du fait de ses fonctions, lorsque la qualité de la 
victime est apparente ou connue de l'auteur ; 

4º bis Sur le conjoint, les ascendants et les descendants en ligne directe des 
personnes mentionnées au 4º ou sur toute autre personne vivant habituellement à leur 
domicile, en raison des fonctions exercées par ces personnes ; 

4º ter Sur un agent d'un exploitant de réseau de transport public de 
voyageurs ou toute autre personne chargée d'une mission de service public ainsi que 
sur un professionnel de santé, dans l'exercice de ses fonctions, lorsque la qualité de la 
victime est apparente ou connue de l'auteur ; 

5º Sur un témoin, une victime ou une partie civile, soit pour l'empêcher de 
dénoncer les faits, de porter plainte ou de déposer en justice, soit en raison de sa 
dénonciation, de sa plainte ou de sa déposition ; 

5º bis A raison de l'appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou 
supposée, de la victime à une ethnie, une nation, une race ou une religion 
déterminée ; 
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5º ter A raison de l'orientation sexuelle de la victime ; 

6º Par le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la 
victime par un pacte civil de solidarité ; 

7º Par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une 
mission de service public dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses 
fonctions ou de sa mission ; 

8º Par plusieurs personnes agissant en qualité d'auteur ou de complice ; 

9º Avec préméditation ; 

10º Avec usage ou menace d'une arme. 

L'infraction définie à l'article 222-1 est également punie de vingt ans de 
réclusion criminelle lorsqu'elle est accompagnée d'agressions sexuelles autres que le 
viol. 

La peine encourue est portée à trente ans de réclusion criminelle lorsque 
l'infraction définie à l'article 222-1 est commise sur un mineur de quinze ans par un 
ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par toute autre personne ayant autorité sur 
le mineur. 

Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif à la période de sûreté 
sont applicables aux infractions prévues par le présent article. 

Article 222-4 

(Loi nº 2004-204 du 9 mars 2004 art. 6 III Journal Officiel du 10 mars 2004) 

L'infraction définie à l'article 222-1 est punie de trente ans de réclusion 
criminelle lorsqu'elle est commise en bande organisée ou de manière habituelle sur 
un mineur de quinze ans ou sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à 
son âge, à une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à 
un état de grossesse, est apparente ou connue de son auteur. 

Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif à la période de sûreté 
sont applicables à l'infraction prévue par le présent article. 

Article 222-5 

L'infraction définie à l'article 222-1 est punie de trente ans de réclusion 
criminelle lorsqu'elle a entraîné une mutilation ou une infirmité permanente. 

Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif à la période de sûreté 
sont applicables à l'infraction prévue par le présent article. 

Article 222-6 
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L'infraction définie à l'article 222-1 est punie de la réclusion criminelle à 
perpétuité lorsqu'elle a entraîné la mort de la victime sans intention de la donner. 

Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif à la période de sûreté 
sont applicables à l'infraction prévue par le présent article. 

Article 222-6-1 

(inséré par Loi nº 2001-504 du 12 juin 2001 art. 5 Journal Officiel du 13 juin 2001) 

Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables dans 
les conditions prévues par l'article 121-2 des infractions définies au présent 
paragraphe. 

Les peines encourues par les personnes morales sont : 

1º L'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 ; 

2º Les peines mentionnées à l'article 131-39. 

L'interdiction mentionnée au 2º de l'article 131-39 porte sur l'activité dans 
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 

Article 222-6-2 

(inséré par Loi nº 2004-204 du 9 mars 2004 art. 12 V Journal Officiel 
du 10 mars 2004) 

Toute personne qui a tenté de commettre les crimes prévus par le présent 
paragraphe est exempte de peine si, ayant averti l'autorité administrative ou 
judiciaire, elle a permis d'éviter la réalisation de l'infraction et d'identifier, le cas 
échéant, les autres auteurs ou complices. 

La peine privative de liberté encourue par l'auteur ou le complice d'un des 
crimes prévus au présent paragraphe est réduite de moitié si, ayant averti l'autorité 
administrative ou judiciaire, il a permis de faire cesser l'infraction ou d'éviter que 
l'infraction n'entraîne mort d'homme ou infirmité permanente et d'identifier, le cas 
échéant, les autres auteurs ou complices. Lorsque la peine encourue est la réclusion 
criminelle à perpétuité, celle-ci est ramenée à vingt ans de réclusion criminelle. 

Article 222-7 

Les violences ayant entraîné la mort sans intention de la donner sont punies 
de quinze ans de réclusion criminelle. 

Article 222-8 

(Loi nº 96-647 du 22 juillet 1996 art. 13 Journal Officiel du 23 juillet 1996) 

(Loi nº 99-505 du 18 juin 1999 art. 14 Journal Officiel du 19 juin 1999) 
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(Loi nº 2003-88 du 3 février 2003 art. 4 Journal Officiel du 4 février 2003) 

(Loi nº 2003-239 du 18 mars 2003 art. 47 IV, art. 60 I, II Journal Officiel du 
19 mars 2003) 

(Loi nº 2006-399 du 4 avril 2006 art. 8 Journal Officiel du 5 avril 2006) 

L'infraction définie à l'article 222-7 est punie de vingt ans de réclusion 
criminelle lorsqu'elle est commise : 

1º Sur un mineur de quinze ans ; 

2º Sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une 
maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de 
grossesse, est apparente ou connue de son auteur ; 

3º Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les père ou mère adoptifs ; 

4º Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier public ou ministériel, un 
militaire de la gendarmerie nationale, un fonctionnaire de la police nationale, des 
douanes, de l'administration pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de 
l'autorité publique, un sapeur-pompier professionnel ou volontaire, un gardien 
assermenté d'immeubles ou de groupes d'immeubles ou un agent exerçant pour le 
compte d'un bailleur des fonctions de gardiennage ou de surveillance des immeubles 
à usage d'habitation en application de l'article L. 127-1 du code de la construction et 
de l'habitation, dans l'exercice ou du fait de ses fonctions, lorsque la qualité de la 
victime est apparente ou connue de l'auteur ; 

4º bis Sur le conjoint, les ascendants et les descendants en ligne directe des 
personnes mentionnées au 4º ou sur toute autre personne vivant habituellement à leur 
domicile, en raison des fonctions exercées par ces personnes ; 

4º ter Sur un agent d'un exploitant de réseau de transport public de 
voyageurs ou toute autre personne chargée d'une mission de service public ainsi que 
sur un professionnel de santé, dans l'exercice de ses fonctions, lorsque la qualité de la 
victime est apparente ou connue de l'auteur ; 

5º Sur un témoin, une victime ou une partie civile, soit pour l'empêcher de 
dénoncer les faits, de porter plainte ou de déposer en justice, soit en raison de sa 
dénonciation, de sa plainte ou de sa déposition ; 

5º bis A raison de l'appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou 
supposée, de la victime à une ethnie, une nation, une race ou une religion 
déterminée ; 

5º ter A raison de l'orientation sexuelle de la victime ; 

6º Par le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la 
victime par un pacte civil de solidarité ; 
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7º Par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une 
mission de service public dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses 
fonctions ou de sa mission ; 

8º Par plusieurs personnes agissant en qualité d'auteur ou de complice ; 

9º Avec préméditation ; 

10º Avec usage ou menace d'une arme. 

La peine encourue est portée à trente ans de réclusion criminelle lorsque 
l'infraction définie à l'article 222-7 est commise sur un mineur de quinze ans par un 
ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par toute autre personne ayant autorité sur 
le mineur. 

Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif à la période de sûreté 
sont applicables aux infractions prévues par le présent article. 

Article 222-9 

(Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 Journal Officiel du 
22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 

Les violences ayant entraîné une mutilation ou une infirmité permanente 
sont punies de dix ans d'emprisonnement et de 150000 euros d'amende. 

Article 222-10 

(Loi nº 96-647 du 22 juillet 1996 art. 13 Journal Officiel du 23 juillet 1996) 

(Loi nº 99-505 du 18 juin 1999 art. 14 Journal Officiel du 19 juin 1999) 

(Loi nº 2003-88 du 3 février 2003 art. 5 Journal Officiel du 4 février 2003) 

(Loi nº 2003-239 du 18 mars 2003 art. 47 V, art. 60 I, II Journal Officiel du 
19 mars 2003) 

 (Loi nº 2006-399 du 4 avril 2006 art. 8 Journal Officiel du 5 avril 2006) 

L'infraction définie à l'article 222-9 est punie de quinze ans de réclusion 
criminelle lorsqu'elle est commise : 

1º Sur un mineur de quinze ans ; 

2º Sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une 
maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de 
grossesse, est apparente ou connue de son auteur ; 

3º Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les père ou mère adoptifs ; 
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4º Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier public ou ministériel, un 
militaire de la gendarmerie nationale, un fonctionnaire de la police nationale, des 
douanes, de l'administration pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de 
l'autorité publique, un sapeur-pompier professionnel ou volontaire, un gardien 
assermenté d'immeubles ou de groupes d'immeubles ou un agent exerçant pour le 
compte d'un bailleur des fonctions de gardiennage ou de surveillance des immeubles 
à usage d'habitation en application de l'article L. 127-1 du code de la construction et 
de l'habitation, dans l'exercice ou du fait de ses fonctions, lorsque la qualité de la 
victime est apparente ou connue de l'auteur ; 

4º bis Sur le conjoint, les ascendants et les descendants en ligne directe des 
personnes mentionnées au 4º ou sur toute autre personne vivant habituellement à leur 
domicile, en raison des fonctions exercées par ces personnes ; 

4º ter Sur un agent d'un exploitant de réseau de transport public de 
voyageurs ou toute autre personne chargée d'une mission de service public ainsi que 
sur un professionnel de santé, dans l'exercice de ses fonctions, lorsque la qualité de la 
victime est apparente ou connue de l'auteur ; 

5º Sur un témoin, une victime ou une partie civile, soit pour l'empêcher de 
dénoncer les faits, de porter plainte ou de déposer en justice, soit en raison de sa 
dénonciation, de sa plainte ou de sa déposition ; 

5º bis A raison de l'appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou 
supposée, de la victime à une ethnie, une nation, une race ou une religion 
déterminée ; 

5º ter A raison de l'orientation sexuelle de la victime ; 

6º Par le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la 
victime par un pacte civil de solidarité ; 

7º Par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une 
mission de service public dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses 
fonctions ou de sa mission ; 

8º Par plusieurs personnes agissant en qualité d'auteur ou de complice ; 

9º Avec préméditation ; 

10º Avec usage ou menace d'une arme. 

La peine encourue est portée à vingt ans de réclusion criminelle lorsque 
l'infraction définie à l'article 222-9 est commise sur un mineur de quinze ans par un 
ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par toute autre personne ayant autorité sur 
le mineur. 

Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif à la période de sûreté 
sont applicables aux infractions prévues par le présent article. 
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Article 222-11 

(Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 Journal Officiel du 
22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 

Les violences ayant entraîné une incapacité totale de travail pendant plus de 
huit jours sont punies de trois ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende. 

Art. 222-12. —  L’infraction définie à l’article 222-11 est punie de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende lorsqu’elle est commise : 

1º Sur un mineur de quinze ans ; 

2º Sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une 
maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de 
grossesse, est apparente ou connue de son auteur ; 

3º Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les père ou mère adoptifs ; 

4º Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier public ou ministériel, un 
militaire de la gendarmerie nationale, un fonctionnaire de la police nationale, des 
douanes, de l’administration pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de 
l’autorité publique, un sapeur-pompier professionnel ou volontaire, un gardien 
assermenté d’immeubles ou de groupes d’immeubles ou un agent exerçant pour le 
compte d’un bailleur des fonctions de gardiennage ou de surveillance des immeubles 
à usage d’habitation en application de l’article L. 127-1 du code de la construction et 
de l’habitation, dans l’exercice ou du fait de ses fonctions, lorsque la qualité de la 
victime est apparente ou connue de l’auteur ; 

4º bis Sur le conjoint, les ascendants et les descendants en ligne directe des 
personnes mentionnées au 4º ou sur toute autre personne vivant habituellement à leur 
domicile, en raison des fonctions exercées par ces personnes ; 

4º ter Sur un agent d’un exploitant de réseau de transport public de 
voyageurs ou toute autre personne chargée d’une mission de service public ainsi que 
sur un professionnel de santé, dans l’exercice de ses fonctions, lorsque la qualité de 
la victime est apparente ou connue de l’auteur ; 

5º Sur un témoin, une victime ou une partie civile, soit pour l’empêcher de 
dénoncer les faits, de porter plainte ou de déposer en justice, soit en raison de sa 
dénonciation, de sa plainte ou de sa déposition ; 

5º bis À raison de l’appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou 
supposée, de la victime à une ethnie, une nation, une race ou une religion 
déterminée ; 

5º ter À raison de l’orientation sexuelle de la victime ; 

6º Par le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la 
victime par un pacte civil de solidarité ; 
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7º Par une personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une 
mission de service public dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses 
fonctions ou de sa mission ; 

8º Par plusieurs personnes agissant en qualité d’auteur ou de complice ; 

9º Avec préméditation ; 

10º Avec usage ou menace d’une arme ; 

11º Lorsque les faits sont commis à l’intérieur d’un établissement scolaire 
ou éducatif, ou, à l’occasion des entrées ou des sorties des élèves, aux abords d’un tel 
établissement ; 

12º Par un majeur agissant avec l’aide ou l’assistance d’un mineur ; 

13º Dans un moyen de transport collectif de voyageurs ou dans un lieu 
destiné à l’accès à un moyen de transport collectif de voyageurs. 

Les peines encourues sont portées à dix ans d’emprisonnement et à 
150 000 € d’amende lorsque l’infraction définie à l’article 222-11 est commise sur un 
mineur de quinze ans par un ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par toute autre 
personne ayant autorité sur le mineur. Les peines sont portées à sept ans 
d’emprisonnement et 100 000 € d’amende lorsque cette infraction est commise dans 
deux des circonstances prévues aux 1º et suivants du présent article. Les peines sont 
portées à dix ans d’emprisonnement et 150 000 € d’amende lorsqu’elle est commise 
dans trois de ces circonstances. 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté 
sont applicables aux infractions prévues par le précédent alinéa. 

Art. 222-13. —  Les violences ayant entraîné une incapacité de travail 
inférieure ou égale à huit jours ou n’ayant entraîné aucune incapacité de travail sont 
punies de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende lorsqu’elles sont 
commises : 

1º Sur un mineur de quinze ans ; 

2º Sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une 
maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de 
grossesse, est apparente ou connue de leur auteur. 

3º Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les père ou mère adoptifs ; 

4º Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier public ou ministériel, un 
militaire de la gendarmerie nationale, un fonctionnaire de la police nationale, des 
douanes, de l’administration pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de 
l’autorité publique, un sapeur-pompier professionnel ou volontaire, un gardien 
assermenté d’immeubles ou de groupes d’immeubles ou un agent exerçant pour le 
compte d’un bailleur des fonctions de gardiennage ou de surveillance des immeubles 
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à usage d’habitation en application de l’article L. 127-1 du code de la construction et 
de l’habitation, dans l’exercice ou du fait de ses fonctions, lorsque la qualité de la 
victime est apparente ou connue de l’auteur ; 

4º bis Sur le conjoint, les ascendants et les descendants en ligne directe des 
personnes mentionnées au 4º ou sur toute autre personne vivant habituellement à leur 
domicile, en raison des fonctions exercées par ces personnes ; 

4º ter Sur un agent d’un exploitant de réseau de transport public de 
voyageurs ou toute autre personne chargée d’une mission de service public ainsi que 
sur un professionnel de santé, dans l’exercice de ses fonctions, lorsque la qualité de 
la victime est apparente ou connue de l’auteur ; 

5º Sur un témoin, une victime ou une partie civile, soit pour l’empêcher de 
dénoncer les faits, de porter plainte ou de déposer en justice, soit en raison de sa 
dénonciation, de sa plainte ou de sa déposition ; 

5º bis À raison de l’appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou 
supposée, de la victime à une ethnie, une nation, une race ou une religion 
déterminée ; 

5º ter À raison de l’orientation sexuelle de la victime ; 

6º Par le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la 
victime par un pacte civil de solidarité ; 

7º Par une personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une 
mission de service public dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses 
fonctions ou de sa mission ; 

8º Par plusieurs personnes agissant en qualité d’auteur ou de complice ; 

9º Avec préméditation ; 

10º Avec usage ou menace d’une arme ; 

11º Lorsque les faits sont commis à l’intérieur d’un établissement scolaire 
ou éducatif, ou, à l’occasion des entrées ou des sorties des élèves, aux abords d’un tel 
établissement ; 

12º Par un majeur agissant avec l’aide ou l’assistance d’un mineur. 

13º Dans un moyen de transport collectif de voyageurs ou dans un lieu 
destiné à l’accès à un moyen de transport collectif de voyageurs. 

Les peines encourues sont portées à cinq ans d’emprisonnement et à 
75 000 € d’amende lorsque l’infraction définie au premier alinéa est commise sur un 
mineur de quinze ans par un ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par toute autre 
personne ayant autorité sur le mineur. Les peines sont également portées à cinq ans 
d’emprisonnement et 75 000 € d’amende lorsque cette infraction, ayant entraîné une 
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incapacité totale de travail inférieure ou égale à huit jours, est commise dans deux 
des circonstances prévues aux 1º et suivants du présent article. Les peines sont 
portées à sept ans d’emprisonnement et 100 000 € d’amende lorsqu’elle est commise 
dans trois de ces circonstances. 

Art. 222-14. —  Les violences habituelles sur un mineur de quinze ans ou 
sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à 
une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est 
apparente ou connue de leur auteur sont punies : 

1º De trente ans de réclusion criminelle lorsqu'elles ont entraîné la mort de 
la victime ; 

2º De vingt ans de réclusion criminelle lorsqu'elles ont entraîné une 
mutilation ou une infirmité permanente ; 

3º De dix ans d'emprisonnement et de 150000 euros d'amende lorsqu'elles 
ont entraîné une incapacité totale de travail pendant plus de huit jours ; 

4º De cinq ans d'emprisonnement et de 75000 euros d'amende lorsqu'elles 
n'ont pas entraîné une incapacité totale de travail pendant plus de huit jours. 

Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif à la période de sûreté 
sont applicables aux cas prévus aux 1º et 2º du présent article. 

Article 222-23 

   Tout acte de pénétration sexuelle, de quelque nature qu'il soit, commis sur la personne d'autrui par violence, contrainte, menace ou surprise 
est un viol. 
   Le viol est puni de quinze ans de réclusion criminelle. 
 

Article 222-24 

(Loi nº 98-468 du 17 juin 1998 art. 13 Journal Officiel du 18 juin 1998) 
 

(Loi nº 2003-239 du 18 mars 2003 art. 47 VIII Journal Officiel du 19 mars 2003) 
 

(Loi nº 2005-1549 du 12 décembre 2005 art. 32 Journal Officiel 
 du 13 décembre 2005) 

 
(Loi nº 2006-399 du 4 avril 2006 art. 11 II Journal Officiel du 5 avril 2006) 

 
   Le viol est puni de vingt ans de réclusion criminelle : 
   1º Lorsqu'il a entraîné une mutilation ou une infirmité permanente ; 
   2º Lorsqu'il est commis sur un mineur de quinze ans ; 
   3º Lorsqu'il est commis sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à 
son âge, à une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à 
un état de grossesse, est apparente ou connue de l'auteur ; 
   4º Lorsqu'il est commis par un ascendant légitime, naturel ou adoptif, ou par toute 
autre personne ayant autorité sur la victime ; 
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   5º Lorsqu'il est commis par une personne qui abuse de l'autorité que lui confèrent 
ses fonctions ; 
   6º Lorsqu'il est commis par plusieurs personnes agissant en qualité d'auteur ou de 
complice ; 
   7º Lorsqu'il est commis avec usage ou menace d'une arme ; 
   8º Lorsque la victime a été mise en contact avec l'auteur des faits grâce à 
l'utilisation, pour la diffusion de messages à destination d'un public non déterminé, 
d'un réseau de télécommunications ; 
   9º Lorsqu'il a été commis à raison de l'orientation sexuelle de la victime ; 
   10º Lorsqu'il est commis en concours avec un ou plusieurs autres viols commis sur 
d'autres victimes ; 
   11º Lorsqu'il est commis par le conjoint ou le concubin de la victime ou le 
partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité. 

Article 222-25 

   Le viol est puni de trente ans de réclusion criminelle lorsqu'il a entraîné la mort de 
la victime. 

   Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif à la période de sûreté sont 
applicables à l'infraction prévue par le présent article. 

Article 222-26 

   Le viol est puni de la réclusion criminelle à perpétuité lorsqu'il est précédé, 
accompagné ou suivi de tortures ou d'actes de barbarie. 

   Les deux premiers alinéas de l'article 132-23 relatif à la période de sûreté sont 
applicables à l'infraction prévue par le présent article. 

Article 222-27 

(Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 Journal Officiel  
du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 

 
   Les agressions sexuelles autres que le viol sont punies de cinq ans 
d'emprisonnement et de 75000 euros d'amende. 

Article 222-28 

L'infraction définie à l'article 222-27 est punie de sept ans d'emprisonnement et de 
100 000 euros d'amende : 

   1º Lorsqu'elle a entraîné une blessure ou une lésion ; 

   2º Lorsqu'elle est commise par un ascendant légitime, naturel ou adoptif, ou par 
toute autre personne ayant autorité sur la victime ; 
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   3º Lorsqu'elle est commise par une personne qui abuse de l'autorité que lui 
confèrent ses fonctions ; 

   4º Lorsqu'elle est commise par plusieurs personnes agissant en qualité d'auteur ou 
de complice ; 

   5º Lorsqu'elle est commise avec usage ou menace d'une arme ; 

   6º Lorsque la victime a été mise en contact avec l'auteur des faits grâce à 
l'utilisation, pour la diffusion de messages à destination d'un public non déterminé, 
d'un réseau de télécommunications ; 

   7º Lorsqu'elle est commise par le conjoint ou le concubin de la victime ou le 
partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité. 

Article 222-29 

(Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 Journal Officiel 
du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 

 
   Les agressions sexuelles autres que le viol sont punies de sept ans 
d'emprisonnement et de 100000 euros d'amende lorsqu'elles sont imposées : 

   1º A un mineur de quinze ans ; 

   2º A une personne dont la particulière vulnérabilité due à son âge, à une maladie, à 
une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est 
apparente ou connue de son auteur. 

Article 222-30 

(Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 Journal Officiel  
du 22 septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 

 
(Loi nº 2003-239 du 18 mars 2003 art. 47 IX Journal Officiel du 19 mars 2003) 

 
   L'infraction définie à l'article 222-29 est punie de dix ans d'emprisonnement et de 
150000 euros d'amende : 

   1º Lorsqu'elle a entraîné une blessure ou une lésion ; 

   2º Lorsqu'elle est commise par un ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par 
toute autre personne ayant autorité sur la victime ; 

   3º Lorsqu'elle est commise par une personne qui abuse de l'autorité que lui 
confèrent ses fonctions ; 

   4º Lorsqu'elle est commise par plusieurs personnes agissant en qualité d'auteur ou 
de complice ; 
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   5º Lorsqu'elle est commise avec usage ou menace d'une arme ; 

   6º Lorsqu'elle a été commise à raison de l'orientation sexuelle de la victime. 

Article 222-31 

   La tentative des délits prévus par les articles 222-27 à 222-30 est punie des mêmes 
peines. 

Art. 222-43-1. —  Toute personne qui a tenté de commettre les infractions 
prévues par la présente section est exempte de peine si, ayant averti l'autorité 
administrative ou judiciaire, elle a permis d'éviter la réalisation de l'infraction et 
d'identifier, le cas échéant, les autres auteurs ou complices. 

Art. 225-4-1. —  La traite des êtres humains est le fait, en échange d’une 
rémunération ou de tout autre avantage ou d’une promesse de rémunération ou 
d’avantage, de recruter une personne, de la transporter, de la transférer, de l’héberger 
ou de l’accueillir, pour la mettre à la disposition d’un tiers, même non identifié, afin 
soit de permettre la commission contre cette personne des infractions de 
proxénétisme, d’agression ou d’atteintes sexuelles, d’exploitation de la mendicité, de 
conditions de travail ou d’hébergement contraires à sa dignité, soit de contraindre 
cette personne à commettre tout crime ou délit. 

La traite des êtres humains est punie de sept ans d’emprisonnement et de 
150 000 € d’amende. 

Art. 225-4-2. —  L’infraction prévue à l’article 225-4-1 est punie de dix ans 
d’emprisonnement et de 1 500 000 € d’amende lorsqu’elle est commise : 

1º À l’égard d’un mineur ; 

2º À l’égard d’une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, 
à une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état 
de grossesse, est apparente ou connue de son auteur ; 

3º À l’égard de plusieurs personnes ; 

4º À l’égard d’une personne qui se trouvait hors du territoire de la 
République ou lors de son arrivée sur le territoire de la République ; 

5º Lorsque la personne a été mise en contact avec l’auteur des faits grâce à 
l’utilisation, pour la diffusion de messages à destination d’un public non déterminé, 
d’un réseau de télécommunications ; 

6º Dans des circonstances qui exposent directement la personne à l’égard de 
laquelle l’infraction est commise à un risque immédiat de mort ou de blessures de 
nature à entraîner une mutilation ou une infirmité permanente ; 
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7º Avec l’emploi de menaces, de contraintes, de violences ou de manœuvres 
dolosives visant l’intéressé, sa famille ou une personne étant en relation habituelle 
avec lui ; 

8º Par un ascendant légitime, naturel ou adoptif de la personne victime de 
l’infraction prévue à l’article 225-4-1 ou par une personne qui a autorité sur elle ou 
abuse de l’autorité que lui confèrent ses fonctions ; 

9º Par une personne appelée à participer, par ses fonctions, à la lutte contre 
la traite ou au maintien de l’ordre public. 

Art. 225-4-3. —  L’infraction prévue à l’article 225-4-1 est punie de vingt 
ans de réclusion criminelle et de 3 000 000 € d’amende lorsqu’elle est commise en 
bande organisée. 

Art. 225-4-4. —  L’infraction prévue à l’article 225-4-1 commise en 
recourant à des tortures ou à des actes de barbarie est punie de la réclusion criminelle 
à perpétuité et de 4 500 000 € d’amende. 

Art. 225-4-5. —  Lorsque le crime ou le délit qui a été commis ou qui devait 
être commis contre la personne victime de l’infraction de traite des êtres humains est 
puni d’une peine privative de liberté d’une durée supérieure à celle de 
l’emprisonnement encouru en application des articles 225-4-1 à 225-4-3, l’infraction 
de traite des êtres humains est punie des peines attachées aux crimes ou aux délits 
dont son auteur a eu connaissance et, si ce crime ou délit est accompagné de 
circonstances aggravantes, des peines attachées aux seules circonstances aggravantes 
dont il a eu connaissance. 

Art. 225-4-6. —  Les personnes morales peuvent être déclarées responsables 
pénalement, dans les conditions prévues par l’article 121-2, des infractions prévues à 
la présente section. Les peines encourues par les personnes morales sont : 

1º L’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 ; 

2º Les peines mentionnées à l’article 131-39. 

Art. 225-4-7. —  La tentative des délits prévus à la présente section est punie 
des mêmes peines. 

Art. 225-4-9. —  Toute personne qui a tenté de commettre les infractions 
prévues par la présente section est exempte de peine si, ayant averti l’autorité 
administrative ou judiciaire, elle a permis d’éviter la réalisation de l’infraction et 
d’identifier, le cas échéant, les autres auteurs ou complices. 

La peine privative de liberté encourue par l’auteur ou le complice d’une des 
infractions prévues à la présente section est réduite de moitié si, ayant averti 
l’autorité administrative ou judiciaire, il a permis de faire cesser l’infraction ou 
d’éviter que l’infraction n’entraîne mort d’homme ou infirmité permanente et 
d’identifier, le cas échéant, les autres auteurs ou complices. Lorsque la peine 
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encourue est la réclusion criminelle à perpétuité, celle-ci est ramenée à vingt ans de 
réclusion criminelle. 

Art. 225-5. —  Le proxénétisme est le fait, par quiconque, de quelque 
manière que ce soit : 

1º D’aider, d’assister ou de protéger la prostitution d’autrui ; 

2º De tirer profit de la prostitution d’autrui, d’en partager les produits ou de 
recevoir des subsides d’une personne se livrant habituellement à la prostitution ; 

3º D’embaucher, d’entraîner ou de détourner une personne en vue de la 
prostitution ou d’exercer sur elle une pression pour qu’elle se prostitue ou continue à 
le faire. 

Le proxénétisme est puni de sept ans d’emprisonnement et de 150 000 € 
d’amende. 

Art. 225-6. —  Est assimilé au proxénétisme et puni des peines prévues par 
l’article 225-5 le fait, par quiconque, de quelque manière que ce soit : 

1º De faire office d’intermédiaire entre deux personnes dont l’une se livre à 
la prostitution et l’autre exploite ou rémunère la prostitution d’autrui ; 

2º De faciliter à un proxénète la justification de ressources fictives ; 

3º De ne pouvoir justifier de ressources correspondant à son train de vie tout 
en vivant avec une personne qui se livre habituellement à la prostitution ou tout en 
étant en relations habituelles avec une ou plusieurs personnes se livrant à la 
prostitution ; 

4º D’entraver l’action de prévention, de contrôle, d’assistance ou de 
rééducation entreprise par les organismes qualifiés à l’égard de personnes en danger 
de prostitution ou se livrant à la prostitution. 

Art. 225-7. —  Le proxénétisme est puni de dix ans d’emprisonnement et de 
1 500 000 € d’amende lorsqu’il est commis : 

1º À l’égard d’un mineur ; 

2º À l’égard d’une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, 
à une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état 
de grossesse, est apparente ou connue de son auteur ; 

3º À l’égard de plusieurs personnes ; 

4º À l’égard d’une personne qui a été incitée à se livrer à la prostitution soit 
hors du territoire de la République, soit à son arrivée sur le territoire de la 
République ; 
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5º Par un ascendant légitime, naturel ou adoptif de la personne qui se 
prostitue ou par une personne qui a autorité sur elle ou abuse de l’autorité que lui 
confèrent ses fonctions ; 

6º Par une personne appelée à participer, de par ses fonctions, à la lutte 
contre la prostitution, à la protection de la santé ou au maintien de l’ordre public ; 

7º Par une personne porteuse d’une arme ; 

8º Avec l’emploi de la contrainte, de violences ou de manœuvres dolosives ; 

9º Par plusieurs personnes agissant en qualité d’auteur ou de complice, sans 
qu’elles constituent une bande organisée ; 

10º Grâce à l’utilisation, pour la diffusion de messages à destination d’un 
public non déterminé, d’un réseau de télécommunications. 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté 
sont applicables aux infractions prévues par le présent article. 

Art. 225-7-1. —  Le proxénétisme est puni de quinze ans de réclusion 
criminelle et de 3 000 000 € d’amende lorsqu’il est commis à l’égard d’un mineur de 
quinze ans. 

Art. 225-8. —  Le proxénétisme prévu à l’article 225-7 est puni de vingt ans 
de réclusion criminelle et de 3 000 000 € d’amende lorsqu’il est commis en bande 
organisée. 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté 
sont applicables à l’infraction prévue par le présent article. 

Art. 225-9. —  Le proxénétisme commis en recourant à des tortures ou des 
actes de barbarie est puni de la réclusion criminelle à perpétuité et de 4 500 000 € 
d’amende. 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté 
sont applicables à l’infraction prévue au présent article. 

Art. 225-10. —  Est puni de dix ans d’emprisonnement et de 750 000 € 
d’amende le fait, par quiconque, agissant directement ou par personne interposée : 

1º De détenir, gérer, exploiter, diriger, faire fonctionner, financer ou 
contribuer à financer un établissement de prostitution ; 

2º Détenant, gérant, exploitant, dirigeant, faisant fonctionner, finançant ou 
contribuant à financer un établissement quelconque ouvert au public ou utilisé par le 
public, d’accepter ou de tolérer habituellement qu’une ou plusieurs personnes se 
livrent à la prostitution à l’intérieur de l’établissement ou de ses annexes ou y 
recherchent des clients en vue de la prostitution ; 
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3º De vendre ou de tenir à la disposition d’une ou de plusieurs personnes des 
locaux ou emplacements non utilisés par le public, en sachant qu’elles s’y livreront à 
la prostitution ; 

4º De vendre, de louer ou de tenir à la disposition, de quelque manière que 
ce soit, d’une ou plusieurs personnes, des véhicules de toute nature en sachant 
qu’elles s’y livreront à la prostitution. 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté 
sont applicables aux infractions prévues par les 1º et 2º du présent article. 

Art. 225-10-1. —  Le fait, par tout moyen, y compris par une attitude même 
passive, de procéder publiquement au racolage d’autrui en vue de l’inciter à des 
relations sexuelles en échange d’une rémunération ou d’une promesse de 
rémunération est puni de deux mois d’emprisonnement et de 3 750 € d’amende. 

Art. 225-11. —  La tentative des délits prévus par la présente section est 
punie des mêmes peines. 

Art. 225-11-1. —  Toute personne qui a tenté de commettre les infractions 
prévues par la présente section est exempte de peine si, ayant averti l’autorité 
administrative ou judiciaire, elle a permis d’éviter la réalisation de l’infraction et 
d’identifier, le cas échéant, les autres auteurs ou complices. 

La peine privative de liberté encourue par l’auteur ou le complice d’une des 
infractions prévues à la présente section est réduite de moitié si, ayant averti 
l’autorité administrative ou judiciaire, il a permis de faire cesser l’infraction ou 
d’éviter que l’infraction n’entraîne mort d’homme ou infirmité permanente et 
d’identifier, le cas échéant, les autres auteurs ou complices. Lorsque la peine 
encourue est la réclusion criminelle à perpétuité, celle-ci est ramenée à vingt ans de 
réclusion criminelle. 

Art. 225-11-2. —  Dans le cas où le délit prévu par le 1º de l’article 225-7 
est commis à l’étranger par un Français ou par une personne résidant habituellement 
sur le territoire français, la loi française est applicable par dérogation au deuxième 
alinéa de l’article 113-6 et les dispositions de la seconde phrase de l’article 113-8 ne 
sont pas applicables. 

Art. 225-12. —  Les personnes morales peuvent être déclarées responsables 
pénalement, dans les conditions prévues par l’article 121-2, des infractions définies 
aux articles 225-5 à 225-10. 

Les peines encourues par les personnes morales sont : 

1º L’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 ; 

2º Les peines mentionnées à l’article 131-39. 

Art. 225-12-1. —  Le fait de solliciter, d’accepter ou d’obtenir, en échange 
d’une rémunération ou d’une promesse de rémunération, des relations de nature 
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sexuelle de la part d’un mineur qui se livre à la prostitution, y compris de façon 
occasionnelle, est puni de trois ans d’emprisonnement et 45 000 € d’amende. 

Est puni des mêmes peines le fait de solliciter, d’accepter ou d’obtenir, en 
échange d’une rémunération ou d’une promesse de rémunération, des relations 
sexuelles de la part d’une personne qui se livre à la prostitution, y compris de façon 
occasionnelle, lorsque cette personne présente une particulière vulnérabilité, 
apparente ou connue de son auteur, due à une maladie, à une infirmité, à une 
déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse. 

Art. 225-12-2. —  Les peines sont portées à cinq ans d’emprisonnement et 
75 000 € d’amende : 

1º Lorsque l’infraction est commise de façon habituelle ou à l’égard de 
plusieurs personnes ; 

2º Lorsque la personne a été mise en contact avec l’auteur des faits grâce à 
l’utilisation, pour la diffusion de messages à destination d’un public non déterminé, 
d’un réseau de communication ; 

3º Lorsque les faits sont commis par une personne qui abuse de l’autorité 
que lui confèrent ses fonctions ; 

4º Lorsque l’auteur des faits a délibérément ou par imprudence mis la vie de 
la personne en danger ou a commis contre elle des violences. 

Les peines sont portées à sept ans d’emprisonnement et 100 000 € d’amende 
lorsqu’il s’agit d’un mineur de quinze ans. 

Art. 225-12-3. —  Dans le cas où les délits prévus par les articles 225-12-1 
et 225-12-2 sont commis à l’étranger par un Français ou par une personne résidant 
habituellement sur le territoire français, la loi française est applicable par dérogation 
au deuxième alinéa de l’article 113-6 et les dispositions de la seconde phrase de 
l’article 113-8 ne sont pas applicables. 

Art. 225-12-4. —  Les personnes morales peuvent être déclarées 
responsables pénalement dans les conditions prévues par l’article 121-2 des 
infractions prévues par la présente section. 

Les peines encourues par les personnes morales sont : 

1º L’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 ; 

2º Les peines mentionnées à l’article 131-39. 

L’interdiction mentionnée au 2º de l’article 131-39 porte sur l’activité dans 
l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été commise. 

Art. 226-13. —  La révélation d’une information à caractère secret par une 
personne qui en est dépositaire soit par état ou par profession, soit en raison d’une 
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fonction ou d’une mission temporaire, est punie d’un an d’emprisonnement et de 
15 000 € d’amende. 

Art. 227-22. —  Le fait de favoriser ou de tenter de favoriser la corruption 
d'un mineur est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75000 euros d'amende. Ces 
peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et 100000 euros d'amende lorsque le 
mineur est âgé de moins de quinze ans ou lorsque le mineur a été mis en contact avec 
l'auteur des faits grâce à l'utilisation, pour la diffusion de messages à destination d'un 
public non déterminé, d'un réseau de télécommunications ou que les faits sont 
commis à l'intérieur d'un établissement scolaire ou éducatif ou, à l'occasion des 
entrées ou des sorties des élèves, aux abords d'un tel établissement. 

Les mêmes peines sont notamment applicables au fait, commis par un 
majeur, d'organiser des réunions comportant des exhibitions ou des relations 
sexuelles auxquelles un mineur assiste ou participe. 

Les peines sont portées à dix ans d'emprisonnement et 1 000 000 Euros 
d'amende lorsque les faits ont été commis en bande organisée. 

Art. 227-23. —  Le fait, en vue de sa diffusion, de fixer, d’enregistrer ou de 
transmettre l’image ou la représentation d’un mineur lorsque cette image ou cette 
représentation présente un caractère pornographique est puni de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. 

Le fait d’offrir, de rendre disponible ou de diffuser une telle image ou 
représentation, par quelque moyen que ce soit, de l’importer ou de l’exporter, de la 
faire importer ou de la faire exporter, est puni des mêmes peines. 

Les peines sont portées à sept ans d’emprisonnement et à 100 000 € 
d’amende lorsqu’il a été utilisé, pour la diffusion de l’image ou de la représentation 
du mineur à destination d’un public non déterminé, un réseau de 
télécommunications. 

La tentative des délits prévus aux alinéas précédents est punie des mêmes 
peines. 

Le fait de détenir une telle image ou représentation est puni de deux ans 
d’emprisonnement et 30 000 € d’amende. 

Les infractions prévues au présent article sont punies de dix ans 
d’emprisonnement et de 500 000 € d’amende lorsqu’elles sont commises en bande 
organisée. 

Les dispositions du présent article sont également applicables aux images 
pornographiques d’une personne dont l’aspect physique est celui d’un mineur, sauf 
s’il est établi que cette personne était âgée de dix-huit ans au jour de la fixation ou de 
l’enregistrement de son image. 

Art. 227-24. —  Le fait soit de fabriquer, de transporter, de diffuser par 
quelque moyen que ce soit et quel qu’en soit le support un message à caractère 
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violent ou pornographique ou de nature à porter gravement atteinte à la dignité 
humaine, soit de faire commerce d’un tel message, est puni de trois ans 
d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende lorsque ce message est susceptible d’être 
vu ou perçu par un mineur. 

Lorsque les infractions prévues au présent article sont commises par la voie 
de la presse écrite ou audiovisuelle, les dispositions particulières des lois qui 
régissent ces matières sont applicables en ce qui concerne la détermination des 
personnes responsables. 
 

Art. 227-31. —  Les personnes coupables des infractions définies aux 
articles 227-22 à 227-27 peuvent également être condamnées à un suivi socio-
judiciaire selon les modalités prévues par les articles 131-36-1 à 131-36-13. 

Art. 322-6. —  La destruction, la dégradation ou la détérioration d’un bien 
appartenant à autrui par l’effet d’une substance explosive, d’un incendie ou de tout 
autre moyen de nature à créer un danger pour les personnes est punie de dix ans 
d’emprisonnement et de 150 000 € d’amende. 

Lorsqu’il s’agit de l’incendie de bois, forêts, landes, maquis, plantations ou 
reboisements d’autrui intervenu dans des conditions de nature à exposer les 
personnes à un dommage corporel ou à créer un dommage irréversible à 
l’environnement, les peines sont portées à quinze ans de réclusion criminelle et à 
150 000 € d’amende. 

Art. 322-11. —  La tentative du délit prévu par l'article 322-6 est punie des 
mêmes peines. 

Art. 442-1. —  La contrefaçon ou la falsification des pièces de monnaie ou 
des billets de banque ayant cours légal en France ou émis par les institutions 
étrangères ou internationales habilitées à cette fin est punie de trente ans de réclusion 
criminelle et de 450 000 € d’amende. 

Est punie des mêmes peines la fabrication des pièces de monnaie et des 
billets de banque mentionnés à l’alinéa précédent réalisée à l’aide d’installations ou 
de matériels autorisés destinés à cette fin, lorsqu’elle est effectuée en violation des 
conditions fixées par les institutions habilitées à émettre ces signes monétaires et 
sans l’accord de ces institutions. 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté 
sont applicables aux infractions prévues par le présent article. 

Art. 442-2. —  Le transport, la mise en circulation ou la détention en vue de 
la mise en circulation des signes monétaires contrefaits ou falsifiés mentionnés au 
premier alinéa de l’article 442-1 ou des signes monétaires irrégulièrement fabriqués 
mentionnés au deuxième alinéa de cet article sont punis de dix ans 
d’emprisonnement et de 150 000 € d’amende. 
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Les infractions prévues au précédent alinéa sont punies de trente ans de 
réclusion criminelle et de 450 000 € d’amende lorsqu’elles sont commises en bande 
organisée. 

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté 
sont applicables aux infractions prévues au deuxième alinéa du présent article. 

Art. 442-3. —  La contrefaçon ou la falsification de pièces de monnaie ou de 
billets de banque français ou étrangers n’ayant plus cours légal ou n’étant plus 
autorisés est punie de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. 

 

 Code de procédure pénale 

Art. 20. —  Sont agents de police judiciaire : 

1º Les gendarmes n’ayant pas la qualité d’officier de police judiciaire ; 

2º Les fonctionnaires titulaires du corps d’encadrement et d’application de 
la police nationale n’ayant pas la qualité d’officier de police judiciaire, sous réserve 
des dispositions concernant les fonctionnaires visés aux 4º et 5º ci-après ; 

3º (Abrogé) ; 

4º Les gardiens de la paix issus de l’ancien corps des gradés et gardiens de 
la police nationale nommés stagiaires avant le 31 décembre 1985, lorsqu’ils 
comptent au moins deux ans de services en qualité de titulaires et ont satisfait aux 
épreuves d’un examen technique dans des conditions fixées par décret en Conseil 
d’État ou détiennent les qualifications professionnelles permettant l’accès au grade 
supérieur ; 

5º Les gardiens de la paix issus de l’ancien corps des enquêteurs de police, 
nommés stagiaires avant le 1er mars 1979, lorsqu’ils comptent au moins deux ans de 
services en qualité de titulaires et remplissent les conditions d’aptitude prévues par la 
loi nº 78-788 du 28 juillet 1978 portant réforme de la procédure pénale sur la police 
judiciaire et le jury d’assises ou ont satisfait aux épreuves d’un examen technique 
dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État ou détiennent les 
qualifications professionnelles permettant l’accès au grade supérieur. 

Toutefois, les fonctionnaires mentionnés aux 1º à 5º ci-dessus ne peuvent 
exercer effectivement les attributions attachées à leur qualité d’agent de police 
judiciaire et se prévaloir de cette qualité que s’ils sont affectés à un emploi 
comportant cet exercice ; l’exercice de ces attributions est momentanément suspendu 
pendant le temps où ils participent, en unité constituée, à une opération de maintien 
de l’ordre. 
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Les agents de police judiciaire ont pour mission : 

De seconder, dans l’exercice de leurs fonctions, les officiers de police 
judiciaire ; 

De constater les crimes, délits ou contraventions et d’en dresser procès-
verbal ; 

De recevoir par procès-verbal les déclarations qui leur sont faites par toutes 
personnes susceptibles de leur fournir des indices, preuves et renseignements sur les 
auteurs et complices de ces infractions. 

Les agents de police judiciaire n’ont pas qualité pour décider des mesures de 
garde à vue. 

Art. 40. —  Le procureur de la République reçoit les plaintes et les 
dénonciations et apprécie la suite à leur donner conformément aux dispositions de 
l’article 40-1. 

Toute autorité constituée, tout officier public ou fonctionnaire qui, dans 
l’exercice de ses fonctions, acquiert la connaissance d’un crime ou d’un délit est tenu 
d’en donner avis sans délai au procureur de la République et de transmettre à ce 
magistrat tous les renseignements, procès-verbaux et actes qui y sont relatifs. 

Art. 41-3. —  La procédure de composition pénale est également applicable 
aux contraventions. 

La durée de la privation du permis de conduire ou du permis de chasser ne 
peut dépasser trois mois, la durée du travail non rémunéré ne peut être supérieure à 
trente heures, dans un délai maximum de trois mois, et la durée d’interdiction 
d’émettre des chèques ne peut dépasser elle aussi trois mois. Les mesures prévues 
par les 9º à 12º de l’article 41-2 ne sont pas applicables. La mesure prévue par le 
6º dudit article n’est pas applicable aux contraventions de la première classe à la 
quatrième classe. Il en est de même des mesures prévues par les 2º à 5º et 8º de cet 
article, sauf si la contravention est punie des peines complémentaires visées aux 1º à 
5º de l’article 131-16 du code pénal. 

La requête en validation est portée, selon la nature de la contravention, 
devant le juge du tribunal de police ou devant le juge de la juridiction de proximité, 
sauf si le juge de proximité est désigné par le président du tribunal aux fins de 
validation de l’ensemble des compositions pénales contraventionnelles. 

Art. 78-3. —  Si l’intéressé refuse ou se trouve dans l’impossibilité de 
justifier de son identité, il peut, en cas de nécessité, être retenu sur place ou dans le 
local de police où il est conduit aux fins de vérification de son identité. Dans tous les 
cas, il est présenté immédiatement à un officier de police judiciaire qui le met en 
mesure de fournir par tout moyen les éléments permettant d’établir son identité et qui 
procède, s’il y a lieu, aux opérations de vérification nécessaires. Il est aussitôt 
informé par celui-ci de son droit de faire aviser le procureur de la République de la 
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vérification dont il fait l’objet et de prévenir à tout moment sa famille ou toute 
personne de son choix. Si des circonstances particulières l’exigent, l’officier de 
police judiciaire prévient lui-même la famille ou la personne choisie. 

Lorsqu’il s’agit d’un mineur de dix-huit ans, le procureur de la République 
doit être informé dès le début de la rétention. Sauf impossibilité, le mineur doit être 
assisté de son représentant légal. 

La personne qui fait l’objet d’une vérification ne peut être retenue que 
pendant le temps strictement exigé par l’établissement de son identité. La rétention 
ne peut excéder quatre heures, ou huit heures à Mayotte, à compter du contrôle 
effectué en application de l’article 78-2 et le procureur de la République peut y 
mettre fin à tout moment. 

Si la personne interpellée maintient son refus de justifier de son identité ou 
fournit des éléments d’identité manifestement inexacts, les opérations de vérification 
peuvent donner lieu, après autorisation du procureur de la République ou du juge 
d’instruction, à la prise d’empreintes digitales ou de photographies lorsque celle-ci 
constitue l’unique moyen d’établir l’identité de l’intéressé. 

La prise d’empreintes ou de photographies doit être mentionnée et 
spécialement motivée dans le procès-verbal prévu ci-après. 

L’officier de police judiciaire mentionne, dans un procès-verbal, les motifs 
qui justifient le contrôle ainsi que la vérification d’identité, et les conditions dans 
lesquelles la personne a été présentée devant lui, informée de ses droits et mise en 
mesure de les exercer. Il précise le jour et l’heure à partir desquels le contrôle a été 
effectué, le jour et l’heure de la fin de la rétention et la durée de celle-ci. 

Ce procès-verbal est présenté à la signature de l’intéressé. Si ce dernier 
refuse de le signer, mention est faite du refus et des motifs de celui-ci. 

Le procès-verbal est transmis au procureur de la République, copie en ayant 
été remise à l’intéressé dans le cas prévu par l’alinéa suivant. 

Si elle n’est suivie à l’égard de la personne qui a été retenue d’aucune 
procédure d’enquête ou d’exécution adressée à l’autorité judiciaire, la vérification 
d’identité ne peut donner lieu à une mise en mémoire sur fichiers et le procès-verbal 
ainsi que toutes les pièces se rapportant à la vérification sont détruits dans un délai de 
six mois sous le contrôle du procureur de la République. 

Dans le cas où il y a lieu à procédure d’enquête ou d’exécution adressée à 
l’autorité judiciaire et assortie du maintien en garde à vue, la personne retenue doit 
être aussitôt informée de son droit de faire aviser le procureur de la République de la 
mesure dont elle fait l’objet. 

Les prescriptions énumérées au présent article sont imposées à peine de 
nullité. 



 - 396 -

Art. 148-1. —  La mise en liberté peut aussi être demandée en tout état de 
cause par toute personne mise en examen, tout prévenu ou accusé, et en toute période 
de la procédure. 

Lorsqu’une juridiction de jugement est saisie, il lui appartient de statuer sur 
la détention provisoire. Toutefois, en matière criminelle, la cour d’assises n’est 
compétente que lorsque la demande est formée durant la session au cours de laquelle 
elle doit juger l’accusé. Dans les autres cas, la demande est examinée par la chambre 
de l’instruction. 

En cas de pourvoi et jusqu’à l’arrêt de la Cour de cassation, il est statué sur 
la demande de mise en liberté par la juridiction qui a connu en dernier lieu de 
l’affaire au fond. Si le pourvoi a été formé contre un arrêt de la cour d’assises, il est 
statué sur la détention par la chambre de l’instruction. 

En cas de décision d’incompétence et généralement dans tous les cas où 
aucune juridiction n’est saisie, la chambre de l’instruction connaît des demandes de 
mise en liberté. 

Art. 399. —  Le nombre et le jour des audiences correctionnelles sont fixés 
par décision conjointe du président du tribunal de grande instance et du procureur de 
la République. 

Il en est de même de la composition prévisionnelle de ces audiences, sans 
préjudice des pouvoirs propres du ministère public en matière d’audiencement. 

Les décisions prévues au présent article sont prises, après avis de 
l’assemblée générale du tribunal, à la fin de l’année judiciaire pour l’année judiciaire 
suivante, et peuvent, en cas de nécessité, être modifiées en cours d’année dans les 
mêmes conditions. 

En cas d’impossibilité de parvenir à des décisions conjointes, le nombre et 
le jour des audiences correctionnelles sont fixés par le seul président du tribunal de 
grande instance, et la composition prévisionnelle de ces audiences est déterminée par 
le seul procureur de la République, après avis du premier président de la cour d’appel 
et du procureur général. 

Art. 530. —  Le titre mentionné au second alinéa de l’article 529-2 ou au 
second alinéa de l’article 529-5 est exécuté suivant les règles prévues par le présent 
code pour l’exécution des jugements de police. La prescription de la peine 
commence à courir à compter de la signature par le ministère public du titre 
exécutoire, qui peut être individuel ou collectif. 

Dans les trente jours de l’envoi de l’avis invitant le contrevenant à payer 
l’amende forfaitaire majorée, l’intéressé peut former auprès du ministère public une 
réclamation motivée qui a pour effet d’annuler le titre exécutoire en ce qui concerne 
l’amende contestée. Cette réclamation reste recevable tant que la peine n’est pas 
prescrite, s’il ne résulte pas d’un acte d’exécution ou de tout autre moyen de preuve 
que l’intéressé a eu connaissance de l’amende forfaitaire majorée. S’il s’agit d’une 



 - 397 -

contravention au code de la route, la réclamation n’est toutefois plus recevable à 
l’issue d’un délai de trois mois lorsque l’avis d’amende forfaitaire majorée est 
envoyé par lettre recommandée à l’adresse figurant sur le certificat d’immatriculation 
du véhicule, sauf si le contrevenant justifie qu’il a, avant l’expiration de ce délai, 
déclaré son changement d’adresse au service d’immatriculation des véhicules ; dans 
ce dernier cas, le contrevenant n’est redevable que d’une somme égale au montant de 
l’amende forfaitaire s’il s’en acquitte dans un délai de quarante-cinq jours, ce qui a 
pour effet d’annuler le titre exécutoire pour le montant de la majoration. 

La réclamation doit être accompagnée de l’avis correspondant à l’amende 
considérée ainsi que, dans le cas prévu par l’article 529-10, de l’un des documents 
exigés par cet article, à défaut de quoi elle n’a pas pour effet d’annuler le titre 
exécutoire. 

Art. 706-47-2. —  L'officier de police judiciaire, agissant au cours de 
l'enquête ou sur commission rogatoire, peut faire procéder sur toute personne contre 
laquelle il existe des indices graves ou concordants d'avoir commis un viol, une 
agression sexuelle ou une atteinte sexuelle prévus par les articles 222-23 à 222-26 et 
227-25 à 227-27 du code pénal, à un examen médical et à une prise de sang afin de 
déterminer si cette personne n'est pas atteinte d'une maladie sexuellement 
transmissible. 

Le médecin, l'infirmier ou la personne habilitée par les dispositions du code 
de la santé publique à effectuer les actes réservés à ces professionnels, qui est requis 
à cette fin par l'officier de police judiciaire, doit s'efforcer d'obtenir le consentement 
de l'intéressé. 

A la demande de la victime ou lorsque son intérêt le justifie, cette opération 
peut être effectuée sans le consentement de l'intéressé sur instructions écrites du 
procureur de la République ou du juge d'instruction qui sont versées au dossier de la 
procédure. 

Le résultat du dépistage est porté, dans les meilleurs délais et par 
l'intermédiaire d'un médecin, à la connaissance de la victime ou, si celle-ci est 
mineure, de ses représentants légaux ou de l'administrateur ad hoc nommé en 
application des dispositions de l'article 706-50. 

Le fait de refuser de se soumettre au dépistage prévu au présent article est 
puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 Euros d'amende. Nonobstant les 
dispositions des articles 132-2 à 132-5 du code pénal, ces peines se cumulent, sans 
possibilité de confusion, avec celles susceptibles d'être prononcées pour le crime ou 
le délit ayant fait l'objet de la procédure. 

Art. 707-2. —  En matière correctionnelle ou de police, toute personne 
condamnée à une peine d’amende peut s’acquitter de son montant dans un délai d’un 
mois à compter de la date à laquelle le jugement a été prononcé. 
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Lorsque le condamné règle le montant de l’amende dans les conditions 
prévues au premier alinéa, le montant de l’amende est diminué de 20 % sans que 
cette diminution puisse excéder 1 500 €. 

Dans le cas où une voie de recours est exercée contre les dispositions 
pénales de la décision, il est procédé, sur demande de l’intéressé, à la restitution des 
sommes versées. 

Un décret en Conseil d’État détermine les modalités d’application du 
présent article. 

Art. 712-6. —  Les jugements concernant les mesures de placement à 
l’extérieur, de semi-liberté, de fractionnement et suspension des peines, de placement 
sous surveillance électronique et de libération conditionnelle sont rendus, après avis 
du représentant de l’administration pénitentiaire, à l’issue d’un débat contradictoire 
tenu en chambre du conseil, au cours duquel le juge de l’application des peines 
entend les réquisitions du ministère public et les observations du condamné ainsi que, 
le cas échéant, celles de son avocat. Si le condamné est détenu, ce débat peut se tenir 
dans l’établissement pénitentiaire. Il peut être fait application des dispositions de 
l’article 706-71. 

Le juge de l’application des peines peut, avec l’accord du procureur de la 
République et celui du condamné ou de son avocat, octroyer l’une de ces mesures 
sans procéder à un débat contradictoire. 

Les dispositions du présent article sont également applicables, sauf si la loi 
en dispose autrement, aux décisions du juge de l’application des peines concernant 
les peines de suivi socio-judiciaire, d’interdiction de séjour, de travail d’intérêt 
général, d’emprisonnement avec sursis assorti de la mise à l’épreuve ou de 
l’obligation d’accomplir un travail d’intérêt général, ou les mesures d’ajournement 
du prononcé de la peine avec mise à l’épreuve. 

Art. 727. —  Le juge de l'application des peines, le juge d'instruction, le juge 
des enfants, le président de la chambre de l'instruction ainsi qu'il est dit à l'article 
222, le procureur de la République et le procureur général visitent les établissements 
pénitentiaires. 

Auprès de tout établissement pénitentiaire est instituée une commission de 
surveillance dont la composition et les attributions sont déterminées par décret. 

Ce décret fixe en outre les conditions dans lesquelles certaines personnes 
peuvent être admises à visiter les détenus. 

Les condamnés peuvent continuer à communiquer dans les mêmes 
conditions que les prévenus avec le défenseur qui les a assistés au cours de la 
procédure. 

Art. 749. —  En cas d’inexécution volontaire d’une ou plusieurs 
condamnations à une peine d’amende prononcées en matière criminelle ou en 
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matière correctionnelle pour un délit puni d’une peine d’emprisonnement, y compris 
en cas d’inexécution volontaire de condamnations à des amendes fiscales ou 
douanières, le juge de l’application des peines peut ordonner, dans les conditions 
prévues par le présent titre, une contrainte judiciaire consistant en un 
emprisonnement dont la durée est fixée par ce magistrat dans la limite d’un 
maximum fixé par la loi en fonction du montant de l’amende ou de leur montant 
cumulé. 

Art. 750. —  Le maximum de la durée de la contrainte judiciaire est fixé 
ainsi qu’il suit : 

1º À vingt jours lorsque l’amende est au moins égale à 2 000 € sans excéder 
4 000 € ; 

2º À un mois lorsque l’amende est supérieure à 4 000 € sans excéder 
8 000 € ; 

3º À deux mois lorsque l’amende est supérieure à 8 000 € sans excéder 
15 000 € ; 

4º À trois mois lorsque l’amende est supérieure à 15 000 €. 

Art. 751. —  La contrainte judiciaire ne peut être prononcée ni contre les 
personnes mineures au moment des faits, ni contre les personnes âgées d’au moins 
soixante-cinq ans au moment de la condamnation. 

Art. 752. —  La contrainte judiciaire ne peut être prononcée contre les 
condamnés qui, par tout moyen, justifient de leur insolvabilité. 

Art. 753. —  Elle ne peut être exercée simultanément contre le mari et la 
femme, même pour le recouvrement de sommes afférentes à des condamnations 
différentes. 

Art. 754. —  Elle ne peut être exercée que cinq jours après un 
commandement fait au condamné à la requête de la partie poursuivante. 

Dans le cas où le jugement de condamnation n’a pas été précédemment 
signifié au débiteur, le commandement porte en tête un extrait de ce jugement, lequel 
contient le nom des parties et le dispositif. 

Au vu de l’exploit de signification du commandement, si ce dernier acte de 
moins d’un an, et sur la demande du Trésor, le procureur de la République peut 
requérir le juge de l’application des peines de prononcer la contrainte judiciaire dans 
les conditions prévues par l’article 712-6. Ce magistrat peut à cette fin délivrer les 
mandats prévus par l’article 712-17. La décision du juge de l’application des peines, 
qui est exécutoire par provision, peut faire l’objet d’un appel dans les conditions 
prévues par l’article 712-11. Le juge de l’application des peines peut décider 
d’accorder des délais de paiement au condamné si la situation personnelle de ce 
dernier le justifie, en ajournant sa décision pour une durée qui ne saurait excéder 
six mois. 
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Art. 758. —  La contrainte judiciaire est subie en établissement 
pénitentiaire, dans le quartier à ce destiné. 

Art. 759. —  Les individus contre lesquels la contrainte a été prononcée 
peuvent en prévenir ou en faire cesser les effets soit en payant ou consignant une 
somme suffisante pour éteindre leur dette, soit en fournissant une caution reconnue 
bonne et valable. 

La caution est admise par le receveur des finances. En cas de contestation, 
elle est déclarée, s’il y a lieu, bonne et valable par le président du tribunal de grande 
instance agissant par voie de référé. 

La caution doit se libérer dans le mois, faute de quoi elle peut être 
poursuivie. 

Lorsque le paiement intégral n’a pas été effectué, et sous réserve des 
dispositions de l’article 760, la contrainte judiciaire peut être requise à nouveau pour 
le montant des sommes restant dues. 

Art. 760. —  Lorsque la contrainte judiciaire a pris fin pour une cause 
quelconque, elle ne peut plus être exercée ni pour la même dette, ni pour des 
condamnations antérieures à son exécution, à moins que ces condamnations 
n’entraînent par leur quotité une contrainte plus longue que celle déjà subie, auquel 
cas la première incarcération doit toujours être déduite de la nouvelle contrainte. 

Art. 761. —  Le débiteur détenu est soumis au même régime que les 
condamnés, sans toutefois être astreint au travail. 

Art. 761-1. —  Le condamné qui a subi une contrainte judiciaire n’est pas 
libéré du montant des condamnations pour lesquelles elle a été exercée. 

Art. 762. —  Lorsque le juge de l’application des peines statue en 
application des dispositions de l’article 754 pour mettre à exécution 
l’emprisonnement encouru pour défaut de paiement d’un jour-amende, les 
dispositions de l’article 750 ne sont pas applicables. 

Les dispositions des articles 752 et 753 sont applicables. Pour l’application 
de l’article 754, une mise en demeure de payer, adressée par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception, a les mêmes effets qu’un commandement de 
payer. 

 

 Code de la route 

Art. L. 121-3. —  Par dérogation aux dispositions de l’article L. 121-1, le 
titulaire du certificat d’immatriculation du véhicule est redevable pécuniairement de 
l’amende encourue pour des contraventions à la réglementation sur les vitesses 
maximales autorisées, sur le respect des distances de sécurité entre les véhicules, sur 
l’usage de voies et chaussées réservées à certaines catégories de véhicules et sur les 
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signalisations imposant l’arrêt des véhicules, à moins qu’il n’établisse l’existence 
d’un vol ou de tout autre événement de force majeure ou qu’il n’apporte tous 
éléments permettant d’établir qu’il n’est pas l’auteur véritable de l’infraction. 

La personne déclarée redevable en application des dispositions du présent 
article n’est pas responsable pénalement de l’infraction. Lorsque le tribunal de police 
ou la juridiction de proximité, y compris par ordonnance pénale, fait application des 
dispositions du présent article, sa décision ne donne pas lieu à inscription au casier 
judiciaire, ne peut être prise en compte pour la récidive et n’entraîne pas retrait des 
points affectés au permis de conduire. Les règles sur la contrainte judiciaire ne sont 
pas applicables au paiement de l’amende. 

Les deuxième et troisième alinéas de l’article L. 121-2 sont applicables dans 
les mêmes circonstances. 

Art. L. 121-4.  Sauf cas de versement immédiat d’une amende forfaitaire ou 
d’une amende forfaitaire minorée, lorsqu’elles sont respectivement applicables, 
lorsque l’auteur d’une infraction se trouve hors d’état de justifier d’un domicile ou 
d’un emploi sur le territoire français ou d’une caution agréée par l’administration 
habilitée à percevoir les amendes garantissant le paiement éventuel des 
condamnations pécuniaires encourues, le véhicule ayant servi à commettre 
l’infraction pourra être retenu jusqu’à ce qu’ait été versée à un comptable du Trésor 
ou à un agent mentionné à l’article L. 130-4 porteur d’un carnet de quittances à 
souches une consignation dont le montant est fixé par arrêté. La décision imposant le 
paiement d’une consignation est prise par le procureur de la République, qui est tenu 
de statuer dans le délai maximum de vingt-quatre heures après la constatation de 
l’infraction. 

Le véhicule peut être mis en fourrière si aucune de ces garanties n’est 
fournie par l’auteur de l’infraction et les frais en résultant sont mis à la charge de 
celui-ci. 

Art. L. 321-1. —  Le fait d'importer, d'exposer, d'offrir, de mettre en vente, 
de vendre, de proposer à la location ou d'inciter à acheter ou à utiliser un 
cyclomoteur, une motocyclette ou un quadricycle à moteur qui n'a pas fait l'objet 
d'une réception ou qui n'est plus conforme à celle-ci est puni de deux ans 
d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende. Le véhicule peut être saisi. 

Un décret détermine les conditions dans lesquelles il peut être dérogé aux 
dispositions du présent article pour tout véhicule destiné à participer à une course ou 
épreuve sportive. 

Art. L. 325-1. —  Les véhicules dont la circulation ou le stationnement en 
infraction aux dispositions du présent code ou aux règlements de police ou à la 
réglementation relative à l'assurance obligatoire des véhicules à moteur ou à la 
réglementation du transport des marchandises dangereuses par route compromettent 
la sécurité ou le droit à réparation des usagers de la route, la tranquillité ou l'hygiène 
publique, l'esthétique des sites et des paysages classés, la conservation ou l'utilisation 
normale des voies ouvertes à la circulation publique et de leurs dépendances, 
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notamment par les véhicules de transport en commun, peuvent à la demande et sous 
la responsabilité du maire ou de l'officier de police judiciaire territorialement 
compétent, même sans l'accord du propriétaire du véhicule, dans les cas et conditions 
précisés par le décret prévu aux articles L. 325-3 et L. 325-11, être immobilisés, mis 
en fourrière, retirés de la circulation et, le cas échéant, aliénés ou livrés à la 
destruction. 

Peuvent également, à la demande et sous la responsabilité du maire ou de 
l'officier de police judiciaire territorialement compétent, même sans l'accord du 
propriétaire du véhicule, être immobilisés, mis en fourrière, retirés de la circulation 
et, le cas échéant, aliénés ou livrés à la destruction les véhicules qui, se trouvant sur 
les voies ouvertes à la circulation publique ou sur leurs dépendances, sont privés 
d'éléments indispensables à leur utilisation normale et insusceptibles de réparation 
immédiate à la suite de dégradations ou de vols. 

Art. L. 325-2. —  Pour l'application des articles L. 325-1 et L. 325-1-1 et sur 
prescription de l'officier de police judiciaire territorialement compétent, les 
fonctionnaires de police en tenue et les militaires de la gendarmerie habilités à 
constater par procès-verbaux les contraventions à la police de la circulation routière 
peuvent, en cas de besoin, ouvrir ou faire ouvrir les portes du véhicule, manoeuvrer 
ou faire manoeuvrer tous appareils. Ils peuvent conduire le véhicule ou le faire 
conduire, en leur présence, vers le lieu de mise en fourrière en utilisant, le cas 
échéant, les moyens autonomes de propulsion dont le véhicule est muni. 

La mise en fourrière peut également être prescrite par l'agent de police 
judiciaire adjoint, chef de la police municipale ou qui occupe ces fonctions, 
territorialement compétent. Pour l'application de cette disposition et sur prescription 
de l'agent de police judiciaire adjoint, chef de la police municipale ou qui occupe ces 
fonctions, les agents de police municipale habilités à constater par procès-verbal les 
contraventions à la police de la circulation routière peuvent, en cas de besoin, ouvrir 
ou faire ouvrir les portes du véhicule, manoeuvrer ou faire manoeuvrer tous 
appareils. Ils peuvent conduire le véhicule ou le faire conduire, en leur présence, vers 
le lieu de mise en fourrière en utilisant, le cas échéant, les moyens autonomes de 
propulsion dont le véhicule est muni. 

Dans les cas prévus aux alinéas précédents, l'assureur du propriétaire du 
véhicule est tenu de garantir dans les limites du contrat la réparation du dommage 
causé au tiers, sauf recours, s'il y a lieu, contre la collectivité publique qui, par son 
fait, a causé le dommage ayant donné lieu à la responsabilité de l'assureur et sans 
qu'une majoration de prime puisse en résulter pour le propriétaire. Il est statué sur ce 
recours ainsi que sur toute action en responsabilité en cas de non-assurance du 
véhicule dans les conditions prévues par l'article 1er de la loi nº 57-1424 du 
31 décembre 1957 attribuant aux tribunaux judiciaires compétence pour statuer sur 
les actions en responsabilité des dommages causés par tout véhicule et dirigées 
contre une personne morale de droit public. 

Art. L. 325-3. —  Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions 
d'application des articles L. 325-1 à L. 325-2. 
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Il détermine notamment les clauses devant obligatoirement figurer dans le 
contrat type susceptible d'être passé entre les collectivités publiques intéressées et les 
entreprises aptes à effectuer la démolition des véhicules à moteur. 

Art. L. 325-3-1. —  I. —  Le fait, pour tout conducteur d'un véhicule, de faire 
obstacle à l'immobilisation de celui-ci ou à un ordre d'envoi en fourrière est puni de 
trois mois d'emprisonnement et de 3 750 euros d'amende. 

II. —  Toute personne physique coupable de ce délit encourt également les 
peines complémentaires suivantes : 

1º La suspension, pour une durée de trois ans au plus, du permis de 
conduire, cette suspension pouvant être limitée à la conduite en dehors de l'activité 
professionnelle ; 

2º La peine de travail d'intérêt général selon les modalités prévues à l'article 
131-8 du code pénal et selon les conditions prévues aux articles 131-22 à 131-24 du 
même code et à l'article 20-5 de l'ordonnance nº 45-174 du 2 février 1945 relative à 
l'enfance délinquante ; 

3º La peine de jours-amende dans les conditions fixées aux articles 131-5 et 
131-25 du code pénal. 

III. —  Ce délit donne lieu de plein droit à la réduction de la moitié du 
nombre maximal de points du permis de conduire. 

Art. L. 325-4. —  L'absence à bord du véhicule du document prévu par 
l'article 26 de la loi nº 95-96 du 1er février 1995 concernant les clauses abusives et la 
présentation des contrats et régissant diverses activités d'ordre économique et 
commercial ou, pour les transports qui ne sont pas soumis aux dispositions de cet 
article, de la lettre de voiture prévue par la convention de Genève du 19 mai 1956 
relative au contrat de transport international de marchandises par route, dûment 
rempli et signé par le remettant ou son représentant, entraîne l'immobilisation 
immédiate du véhicule ou de l'ensemble routier et de son chargement, prévue à 
l'article L. 325-1 dans les cas suivants : 

1º Soit le dépassement de plus de 20 km/h de la vitesse maximale autorisée 
sur les voies ouvertes à la circulation publique ou de la vitesse maximale autorisée 
par construction pour son véhicule ; 

2º Soit le dépassement de plus de 20 % de la durée maximale de conduite 
journalière ; 

3º Soit la réduction à moins de six heures de la durée de repos journalier. 

Art. L. 325-5. —  En cas de délit ou de contravention concernant les 
conditions de travail dans les transports routiers, constaté sur le territoire national, le 
dépassement des temps de conduite et la réduction du temps de repos sont calculés, 
pour la période de temps considérée, en incluant les périodes de temps de conduite et 
de repos effectuées à l'étranger. 
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Art. L. 325-6. —  Les véhicules dont l'état ne permet pas la circulation dans 
les conditions normales de sécurité ou qui ne sont plus conformes à leur réception ne 
peuvent être retirés de la fourrière que par des réparateurs chargés par les 
propriétaires d'effectuer les travaux reconnus indispensables à leur remise en état ou 
en conformité. 

Ils ne peuvent ensuite être restitués à leurs propriétaires qu'après vérification 
de la bonne exécution des travaux. 

En cas de désaccord sur l'état du véhicule, un expert est désigné dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. S'il constate que le véhicule n'est pas 
en état de circuler dans des conditions normales de sécurité ou qu'il nécessite une 
mise en conformité à la réception, il détermine les travaux à effectuer avant sa remise 
au propriétaire. 

Art. L. 325-7. —  Sont réputés abandonnés les véhicules laissés en fourrière 
à l'expiration d'un délai de quarante-cinq jours à compter de la mise en demeure faite 
au propriétaire d'avoir à retirer son véhicule. 

La notification est valablement faite à l'adresse indiquée au fichier national 
des immatriculations. Dans le cas où le véhicule fait l'objet d'un gage régulièrement 
inscrit, cette notification est également faite au créancier gagiste. 

Si le propriétaire ne peut être identifié, le délai précité court du jour où cette 
impossibilité a été constatée. 

Le délai prévu au premier alinéa est réduit à dix jours en ce qui concerne les 
véhicules qu'un expert désigné par l'administration aura estimés d'une valeur 
marchande inférieure à un montant fixé par arrêté interministériel et déclarés hors 
d'état de circuler dans des conditions normales de sécurité. 

Les véhicules visés à l'alinéa précédent sont, à l'expiration du délai de dix 
jours, livrés à la destruction. 

Art. L. 325-8. —  Les véhicules abandonnés dans les conditions prévues au 
premier alinéa de l'article L. 325-7 sont remis au service des domaines en vue de leur 
aliénation dans les formes prévues pour les ventes du mobilier de l'Etat. Les 
véhicules qui n'ont pas trouvé preneur, à l'expiration d'un délai fixé par le 
représentant de l'Etat dans le département, sont livrés à la destruction sur l'initiative 
de l'autorité administrative investie des pouvoirs de police en matière de circulation. 

Art. L. 325-9. —  Les frais d'enlèvement, de garde en fourrière, d'expertise et 
de vente ou de destruction du véhicule sont à la charge du propriétaire. 

Le produit de la vente, sous déduction des frais énumérés à l'alinéa 
précédent, est tenu à la disposition du propriétaire ou de ses ayants droit ou, le cas 
échéant, du créancier gagiste pouvant justifier de ses droits, pendant un délai de deux 
ans. A l'expiration de ce délai, ce produit est acquis à l'Etat. 
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Lorsque le produit de la vente est inférieur au montant des frais visés ci-
dessus, le propriétaire ou ses ayants droit restent débiteurs de la différence. Celle-ci 
est recouvrée dans les conditions fixées par décret. 

Le montant des redevances pour frais de fourrière est fixé par arrêté et tient 
compte des difficultés de mise en oeuvre des opérations d'enlèvement et de garde 
liées à l'importance des communes dans lesquelles ces opérations sont effectuées et à 
l'existence des problèmes de circulation et de stationnement que connaissent ces 
communes. 

 

 Code rural 

Art. L. 211-12. —  Les types de chiens susceptibles d’être dangereux faisant 
l’objet des mesures spécifiques prévues par les articles L. 211-13 à L. 211-16, sans 
préjudice des dispositions de l’article L. 211-11, sont répartis en deux catégories : 

1º Première catégorie : les chiens d’attaque ; 

2º Deuxième catégorie : les chiens de garde et de défense. 

Un arrêté du ministre de l’intérieur et du ministre chargé de l’agriculture 
établit la liste des types de chiens relevant de chacune de ces catégories. 

Art. L. 211-13. —  Ne peuvent détenir les chiens mentionnés à l’article 
L. 211-12 : 

1º Les personnes âgées de moins de dix-huit ans ; 

2º Les majeurs en tutelle à moins qu’ils n’y aient été autorisés par le juge 
des tutelles ; 

3º Les personnes condamnées pour crime ou à une peine d’emprisonnement 
avec ou sans sursis pour délit inscrit au bulletin nº 2 du casier judiciaire ou, pour les 
ressortissants étrangers, dans un document équivalent ; 

4º Les personnes auxquelles la propriété ou la garde d’un chien a été retirée 
en application de l’article L. 211-11. Le maire peut accorder une dérogation à 
l’interdiction en considération du comportement du demandeur depuis la décision de 
retrait, à condition que celle-ci ait été prononcée plus de dix ans avant le dépôt de la 
déclaration visée à l’article L. 211-14. 

Art. L. 211-14. —  I. —  Pour les personnes autres que celles mentionnées à 
l'article L. 211-13, la détention de chiens mentionnés à l'article L. 211-12 est 
subordonnée au dépôt d'une déclaration à la mairie du lieu de résidence du 
propriétaire de l'animal ou, quand il diffère de celui de son propriétaire, du lieu de 
résidence du chien. Cette déclaration doit être à nouveau déposée chaque fois à la 
mairie du nouveau domicile. 
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II. —  Il est donné récépissé de cette déclaration par le maire lorsque y sont 
jointes les pièces justifiant : 

1º De l'identification du chien conforme à l'article L. 214-5 ; 

2º De la vaccination antirabique du chien en cours de validité ; 

3º Pour les chiens mâles et femelles de la première catégorie, le certificat 
vétérinaire de stérilisation de l'animal ; 

4º Dans des conditions fixées par décret, d'une assurance garantissant la 
responsabilité civile du propriétaire du chien ou de celui qui le détient, pour les 
dommages causés aux tiers par l'animal. Les membres de la famille du propriétaire 
ou de celui qui détient d'animal sont considérés comme tiers au sens des présentes 
dispositions. 

III. —  Une fois la déclaration déposée, il doit être satisfait en permanence 
aux conditions énumérées au II. 

Art. L. 211-16. —  I. —  L’accès des chiens de la première catégorie aux 
transports en commun, aux lieux publics à l’exception de la voie publique et aux 
locaux ouverts au public est interdit. Leur stationnement dans les parties communes 
des immeubles collectifs est également interdit. 

II. —  Sur la voie publique, dans les parties communes des immeubles 
collectifs, les chiens de la première et de la deuxième catégorie doivent être muselés 
et tenus en laisse par une personne majeure. Il en est de même pour les chiens de la 
deuxième catégorie dans les lieux publics, les locaux ouverts au public et les 
transports en commun. 

III. —  Un bailleur ou un copropriétaire peut saisir le maire en cas de 
dangerosité d’un chien résidant dans un des logements dont il est propriétaire. Le 
maire peut alors procéder, s’il le juge nécessaire, à l’application des mesures prévues 
à l’article L. 211-11. 

Art. L. 211-17. —  Le dressage des chiens au mordant n’est autorisé que 
dans le cadre des activités de sélection canine encadrées par une association agréée 
par le ministre chargé de l’agriculture et des activités de surveillance, de gardiennage 
et de transport de fonds. 

Seuls les dresseurs détenant un certificat de capacité peuvent exercer 
l’activité de dressage des chiens au mordant et acquérir des objets et des matériels 
destinés à ce dressage. Il en est de même pour les responsables des activités de 
sélection canine mentionnées à l’alinéa précédent. Le certificat de capacité est 
délivré par l’autorité administrative aux candidats justifiant d’une aptitude 
professionnelle. 

L’acquisition, à titre gratuit ou onéreux, par des personnes non titulaires du 
certificat de capacité, d’objets et de matériels destinés au dressage au mordant est 
interdite. Le certificat de capacité doit être présenté au vendeur avant toute cession. 
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Celle-ci est alors inscrite sur un registre spécial tenu par le vendeur ou le cédant et 
mis à la disposition des autorités de police et des administrations chargées de 
l’application du présent article quand elles le demandent. 

Art. L. 211-29. —  Les mesures conservatoires à l’égard des animaux 
domestiques ou des animaux sauvages apprivoisés ou tenus en captivité sont fixées à 
l’article 99-1 du code de procédure pénale, ci-après reproduit : 

« Art. 99-1. —  Lorsque, au cours d’une procédure judiciaire ou des 
contrôles mentionnés à l’article L. 914-23 du code rural, il a été procédé à la saisie 
ou au retrait, à quelque titre que ce soit, d’un ou plusieurs animaux vivants, le 
procureur de la République près le tribunal de grande instance du lieu de l’infraction, 
ou, lorsqu’il est saisi, le juge d’instruction, peut placer l’animal dans un lieu de dépôt 
prévu à cet effet et qu’il désigne jusqu’à ce qu’il ait été statué sur l’infraction. 

« Lorsque les conditions du placement sont susceptibles de rendre l’animal 
dangereux ou de mettre sa santé en péril, le juge d’instruction, lorsqu’il est saisi, ou 
le président du tribunal de grande instance ou un magistrat du siège délégué par lui, 
peut, par ordonnance motivée prise sur les réquisitions du procureur de la République 
et après avis d’un vétérinaire, ordonner qu’il sera cédé à titre onéreux ou confié à un 
tiers ou qu’il sera procédé à son euthanasie. 

« Cette ordonnance est notifiée au propriétaire s’il est connu, qui peut la 
déférer soit au premier président de la cour d’appel du ressort ou à un magistrat de 
cette cour désigné par lui, soit, lorsqu’il s’agit d’une ordonnance du juge 
d’instruction, à la chambre de l’instruction dans les conditions prévues aux 
cinquième et sixième alinéas de l’article 99. 

« Le produit de la vente de l’animal est consigné pendant une durée de cinq 
ans. Lorsque l’instance judiciaire qui a motivé la saisie se conclut par un non-lieu ou 
par une décision de relaxe, le produit de la vente est restitué à la personne qui était 
propriétaire de l’animal au moment de la saisie si celle-ci en fait la demande. Dans le 
cas où l’animal a été confié à un tiers, son propriétaire peut saisir le magistrat 
désigné au deuxième alinéa d’une requête tendant à la restitution de l’animal. 

« Les frais exposés pour la garde de l’animal dans le lieu de dépôt sont à la 
charge du propriétaire, sauf décision contraire du magistrat désigné au deuxième 
alinéa saisi d’une demande d’exonération ou du tribunal statuant sur le fond. Cette 
exonération peut également être accordée en cas de non-lieu ou de relaxe. » 

Art. L. 215-2. —  Le fait d'acquérir, de céder à titre gratuit ou onéreux, 
hormis les cas prévus au troisième alinéa de l'article L. 211-11 ou au troisième alinéa 
de l'article L. 211-29, d'importer ou d'introduire sur le territoire métropolitain, dans 
les départements d'outre-mer et dans la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-
Miquelon des chiens de la première catégorie mentionnée à l'article L. 211-12 est 
puni de six mois d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende. 

Le fait de détenir un chien de la première catégorie sans avoir fait procéder 
à sa stérilisation est puni des peines prévues au premier alinéa. 
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Les peines complémentaires suivantes peuvent être prononcées à l'égard des 
personnes physiques : 

1º La confiscation du ou des chiens concernés, dans les conditions prévues à 
l'article 131-21 du code pénal ; 

2º L'interdiction, pour une durée de trois ans au plus, d'exercer une activité 
professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été 
sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction, dans les conditions 
prévues à l'article 131-29 du même code. 

 

 Code de la santé publique  

Art. L. 3212-5. —  Dans les trois jours de l’hospitalisation, le représentant 
de l’État dans le département notifie les nom, prénoms, profession et domicile, tant 
de la personne hospitalisée que de celle qui a demandé l’hospitalisation : 

1º Au procureur de la République près le tribunal de grande instance dans le 
ressort duquel se trouve le domicile de la personne hospitalisée ; 

2º Au procureur de la République près le tribunal de grande instance dans le 
ressort duquel est situé l’établissement. 

Art. L. 3212-11. —  Dans chaque établissement est tenu un registre sur 
lequel sont transcrits dans les vingt-quatre heures : 

1º Les nom, prénoms, profession, âge et domicile des personnes 
hospitalisées ; 

2º La date de l’hospitalisation ; 

3º Les nom, prénoms, profession et domicile de la personne ayant demandé 
l’hospitalisation ; 

4º Les certificats médicaux joints à la demande d’admission ; 

5º Le cas échéant, la mention de la décision de mise sous tutelle, curatelle 
ou sauvegarde de justice ; 

6º Les certificats que le directeur de l’établissement doit adresser aux 
autorités administratives en application des articles L. 3212-4, L. 3212-7 et L. 3212-
8 ; 

7º Les dates, durées et modalités des sorties d’essai prévues à l’article 
L. 3211-11 ; 

8º Les levées d’hospitalisation ; 
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9º Les décès. 

Ce registre est soumis aux personnes qui, en application des articles 
L. 3222-4 et L. 3223-1 visitent l’établissement ; ces dernières apposent, à l’issue de 
la visite, leur visa, leur signature et s’il y a lieu, leurs observations. 

Art. L. 3213-3. —   Dans les quinze jours, puis un mois après 
l’hospitalisation et ensuite au moins tous les mois, le malade est examiné par un 
psychiatre de l’établissement qui établit un certificat médical circonstancié 
confirmant ou infirmant, s’il y a lieu, les observations contenues dans le précédent 
certificat et précisant notamment les caractéristiques de l’évolution ou la disparition 
des troubles justifiant l’hospitalisation. Chaque certificat est transmis au représentant 
de l’État dans le département et à la commission mentionnée à l’article L. 3222-5 par 
le directeur de l’établissement. 

Art. L. 3213-4. —   Dans les trois jours précédant l’expiration du premier 
mois d’hospitalisation, le représentant de l’État dans le département peut prononcer, 
après avis motivé d’un psychiatre, le maintien de l’hospitalisation d’office pour une 
nouvelle durée de trois mois. Au-delà de cette durée, l’hospitalisation peut être 
maintenue par le représentant de l’État dans le département pour des périodes de six 
mois maximum renouvelables selon les mêmes modalités. 

Faute de décision du représentant de l’État à l’issue de chacun des délais 
prévus à l’alinéa précédent, la mainlevée de l’hospitalisation est acquise. 

Sans préjudice des dispositions qui précèdent, le représentant de l’État dans 
le département peut à tout moment mettre fin à l’hospitalisation après avis d’un 
psychiatre ou sur proposition de la commission mentionnée à l’article L. 3222-5. 

Art. L. 3213-5. —   Si un psychiatre déclare sur un certificat médical ou sur 
le registre tenu en exécution des articles L. 3212-11 et L. 3213-1 que la sortie peut 
être ordonnée, le directeur de l’établissement est tenu d’en référer dans les vingt-
quatre heures au représentant de l’État dans le département qui statue sans délai. 

Art. L. 3213-9. —  Le représentant de l’État dans le département avise dans 
les vingt-quatre heures le procureur de la République près le tribunal de grande 
instance dans le ressort duquel est situé l’établissement, le maire du domicile et la 
famille de la personne hospitalisée, de toute hospitalisation d’office, de tout 
renouvellement et de toute sortie. 

Art. L. 3213-10. —  Les modalités d’application du présent chapitre sont 
déterminées en tant que de besoin par décret en Conseil d’État. 

Art. L. 3222-5. —   Sans préjudice des dispositions de l’article L. 3222-4, 
dans chaque département une commission départementale des hospitalisations 
psychiatriques est chargée d’examiner la situation des personnes hospitalisées en 
raison de troubles mentaux au regard du respect des libertés individuelles et de la 
dignité des personnes. 
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 Code de la sécurité sociale  

Art. L. 167-2. —  Lorsqu’une tutelle est ouverte, en application du titre XI 
du livre Ier du code civil, le juge des tutelles est tenu de réexaminer la situation de 
l’incapable, pour décider s’il y a lieu de supprimer la tutelle aux prestations sociales 
ou de la maintenir. Dans ce dernier cas, il peut confier au tuteur chargé des intérêts 
civils de l’incapable le soin d’assurer la tutelle aux prestations sociales. 

Art. L. 167-3. —  La charge des frais de tutelle incombe :  

1º À l’organisme débiteur des prestations familiales dues à la famille placée 
sous tutelle ;  

2º À l’organisme débiteur de l’allocation ou de l’avantage vieillesse dû au 
bénéficiaire placé sous tutelle. Dans le cas où le bénéficiaire perçoit plusieurs 
allocations ou avantages vieillesse, la charge incombe à la collectivité ou à 
l’organisme payeur de l’allocation ou de l’avantage vieillesse le plus important ; 

2º bis En matière de revenu minimum d’insertion, à la collectivité débitrice 
de l’allocation. Toutefois, lorsque le bénéficiaire perçoit plusieurs prestations faisant 
l’objet d’une tutelle, la charge incombe à la collectivité ou à l’organisme débiteur de 
la prestation dont le montant est le plus élevé ; 

3º Lorsque l’organisme à qui incombe la charge des frais de tutelle n’est pas 
précisé par une autre disposition législative, à l’État. 

Art. L. 167-4. —  Les actions relatives aux faits de tutelle aux prestations 
sociales se prescrivent dans le délai de cinq ans à compter du versement des 
prestations soumises à la tutelle. 

Art. L. 167-5. —  Le décret en Conseil d’État qui détermine les modalités 
d’application du présent chapitre précise en particulier :  

1º La procédure de mise sous tutelle aux prestations sociales et les voies de 
recours, les magistrats devant, dans toute la mesure du possible, entendre le chef de 
famille et toutes les personnes intéressées ;  

2º Les conditions d’agrément des tuteurs et du choix des délégués à la 
tutelle ;  

3º Les conditions dans lesquelles les autorités administratives compétentes 
contrôlent la gestion des tuteurs aux prestations sociales et le fonctionnement des 
services chargés de la tutelle aux prestations sociales ;  

4º La création d’une commission départementale des tutelles ; 

5º Les conditions d’élaboration par cette commission d’un budget 
prévisionnel annuel des tutelles et de son apurement en fin d’année. 
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Art. L. 552-6. —  Dans le cas où les enfants donnant droit aux prestations 
familiales sont élevés dans des conditions d’alimentation, de logement et d’hygiène 
manifestement défectueuses ou lorsque le montant des prestations n’est pas employé 
dans l’intérêt des enfants ou lorsque la personne ayant la charge des enfants a été 
reconnue comme vivant en état de polygamie, le juge des enfants peut ordonner que 
les prestations soient, en tout ou partie, versées à une personne physique ou morale 
qualifiée, dite tuteur aux prestations sociales. 

Les dispositions prévues au présent article ne sont pas applicables à la prime 
forfaitaire mentionnée au 8º de l’article L. 511-1. 

 

 Code de l’urbanisme 

Art. L. 321-1. —  Les établissements publics créés en application du présent 
chapitre sont compétents pour réaliser, pour leur compte ou, avec leur accord, pour le 
compte de l'Etat, d'une collectivité locale ou d'un autre établissement public, ou faire 
réaliser : 

a) En ce qui concerne les établissements publics d'aménagement, toutes les 
opérations d'aménagement prévues par le présent code et les acquisitions foncières 
nécessaires aux opérations qu'ils réalisent ; 

b) En ce qui concerne les établissements publics fonciers, les acquisitions 
foncières et les opérations immobilières et foncières de nature à faciliter 
l'aménagement ultérieur des terrains. Ces acquisitions et opérations sont réalisées 
dans le cadre de programmes pluriannuels adoptés par le conseil d'administration de 
ces établissements qui, tenant compte des priorités définies par les programmes 
locaux de l'habitat, déterminent les objectifs d'acquisitions destinées à la réalisation 
de logements locatifs sociaux. 

Les établissements publics créés avant la promulgation de la loi nº 2005-32 
du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale restent soumis aux 
dispositions du présent article dans sa rédaction antérieure à ladite loi, sauf si leur 
statut est modifié pour les faire entrer dans le champ d'application du a ou du b du 
présent article. 

Lorsqu'ils procèdent à des opérations de restructuration urbaine, les 
établissements publics d'aménagement sont compétents pour réaliser ou faire réaliser, 
après avis des communes ou groupements de communes concernés, toutes opérations 
ou actions ou tous aménagements ou équipements de nature à favoriser une politique 
de développement social urbain telle que définie à l'article 1er de la loi nº 96-987 du 
14 novembre 1996 relative à la mise en oeuvre du pacte de relance pour la ville, 
pouvant inclure des actions d'insertion professionnelle et sociale en faveur des 
habitants des grands ensembles ou quartiers d'habitat dégradé mentionnés au 3 de 
l'article 42 de la loi nº 95-115 du 4 février 1995 d'orientation pour l'aménagement et 
le développement du territoire inclus dans leurs zones d'activité territoriale. 
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Les établissements publics d'aménagement qui mènent des opérations de 
restructuration urbaine dans les conditions prévues à l'alinéa précédent peuvent, par 
délégation de l'Etablissement public national pour l'aménagement et la 
restructuration des espaces commerciaux, assurer la maîtrise d'ouvrage des 
opérations définies à l'article L. 325-1 et accomplir les actes de disposition et 
d'administration définis à l'article L. 325-2. 

A l'intérieur des périmètres délimités en application de l'article L. 143-1, les 
établissements publics mentionnés aux troisième et quatrième alinéas peuvent 
procéder, après information des communes et des établissements publics de 
coopération intercommunale concernés, aux acquisitions foncières nécessaires à la 
protection d'espaces agricoles et naturels périurbains, le cas échéant en exerçant, à la 
demande et au nom du département, le droit de préemption prévu par l'article  
L. 142-3 ou, en dehors des zones de préemption des espaces naturels sensibles, le 
droit de préemption prévu par le 9º de l'article L. 143-2 du code rural. 

Art. L. 326-1. —  Les établissements publics locaux de rénovation urbaine 
créés en application du présent chapitre sont des établissements publics locaux à 
caractère industriel et commercial. Ils sont compétents pour conduire, pour le compte 
exclusif de leurs membres, des opérations et actions de rénovation urbaine et de 
développement économique au sens de la loi nº 2003-710 du 1er août 2003 
d'orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine. 

 

 Loi du 21 mai 1836 portant prohibition des loteries 

Art. 1er. —  Les loteries de toute espèce sont prohibées. 

Art. 2. —  Sont réputées loteries et interdites comme telles, les ventes 
d’immeubles, de meubles ou de marchandises effectuées par la voie du sort, ou 
auxquelles auraient été réunies des primes ou autres bénéfices dus même 
partiellement au hasard, et généralement toutes opérations offertes au public, sous 
quelque dénomination que ce soit, pour faire naître l’espérance d’un gain qui serait 
acquis par la voie du sort. 

Art. 3. —  La violation de ces interdictions est punie de deux ans 
d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende. 

La confiscation des appareils de jeux ou de loterie est obligatoire ; leur 
destruction peut être ordonnée par le tribunal. 

Les personnes physiques coupables des infractions prévues par la présente 
loi encourent également les peines complémentaires suivantes : 

1° L’interdiction des droits civiques, civils et de famille dans les conditions 
prévues à l’article 131-26 du code pénal ;  

2° La confiscation des biens mobiliers ayant servi directement ou 
indirectement à commettre l’infraction ou qui en sont le produit, y compris les fonds 
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ou effets exposés au jeu ou mis en loterie ainsi que les meubles ou effets mobiliers 
dont les lieux sont garnis ou décorés, à l’exception des objectifs susceptibles de 
donner lieu à restitution. 

S’il s’agit de loteries d’immeubles, la confiscation prononcée à l’encontre 
du propriétaire de l’immeuble mis en loterie est remplacée par une amende pouvant 
s’élever jusqu’à la valeur estimative de cet immeuble ;  

3° L’affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions 
prévues à l’article 131-35 du code pénal ;  

4° La fermeture définitive ou pour une durée de cinq ans au plus des 
établissements ou de l’un ou de plusieurs des établissements de l’entreprise ayant 
servi à commettre les faits incriminés. 

Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, 
dans les conditions prévues par l’article 121-2 du Code pénal, des infractions décrites 
par la présente loi. Les peines encourues par les personnes morales sont : 

1° L’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 du code 
pénal ;  

2° Les peines mentionnées aux 4°, 8° et 9° de l’article 131-39 du code 
pénal. 

Art. 4. —  Ces peines seront encourues par les auteurs, entrepreneurs ou 
agents des loteries françaises ou étrangères prohibées par la présente loi, ou des 
opérations qui leur sont assimilées. 

Ceux qui auront colporté ou distribué des billets, ceux qui, par des avis, 
annonces, affiches ou par tout autre moyen de publication, auront fait connaître 
l’existence des loteries prohibées par la présente loi ou facilité l’émission des billets, 
seront punis de 4 500 € d’amende. 

Art. 5. —  Sont exceptées des dispositions des articles 1er et 2 ci-dessus les 
loteries d’objets mobiliers exclusivement destinées à des actes de bienfaisance, à 
l’encouragement des arts ou au financement d’activités sportives à but non lucratif, 
lorsqu’elles auront été autorisées par le préfet du département où est situé le siège 
social de l’organisme bénéficiaire et à Paris, par le préfet de police. 

Un décret en Conseil d’État  fixe les modalités d’application de cette 
dérogation. 

Art. 6. —  Les dispositions des articles 1er et 2 de la présente loi ne sont pas 
non plus applicables aux lotos traditionnels, également appelés « poules au gibier », 
« rifles » ou « quines », lorsqu’ils sont organisés dans un cercle restreint et 
uniquement dans un but social, culturel, scientifique, éducatif, sportif ou d’animation 
sociale et se caractérisent par des mises de faible valeur, inférieures à 20 €. Ces lots 
ne peuvent, en aucun cas, consister en sommes d’argent ni être remboursés. Ils 
peuvent néanmoins consister dans la remise de bons d’achat non remboursables. 
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Art. 7. —  Sont également exceptées des dispositions des articles 1er et 2 ci-
dessus les loteries proposées au public à l’occasion, pendant la durée et dans 
l’enceinte des fêtes foraines. 

Un décret en Conseil d’État précise les caractéristiques techniques des 
loteries foraines mentionnées à l’alinéa précédent, les personnes susceptibles d’en 
proposer l’utilisation au public, la nature et la valeur des lots. 

Art. 7-1. —  Les infractions aux dispositions de la présente loi peuvent être 
constatées et poursuivies dans les conditions fixées par les premier et troisième 
alinéas de l’article L. 450-1 et les articles L. 450-2, L. 450-3 et L. 450-8 du code de 
commerce. 

Art. 8. —  Les articles 1er à 5 de la présente loi sont applicables dans le 
territoire des îles Wallis-et-Futuna et dans la collectivité territoriale de Mayotte. 

Toutefois les dérogations aux dispositions des articles 1er et 2 prévues à 
l’article 5 sont autorisées dans le territoire des îles Wallis et Futuna, par arrêté du 
représentant de l’État et dans la collectivité territoriale de Mayotte, par arrêté du 
représentant du Gouvernement. 

Art. 9. —  Les articles 1er à 4 de la présente loi sont applicables dans le 
territoire de la Polynésie française. 

Toutefois, sont exceptées des dispositions des articles 1er et 2 :  

— les loteries proposées au public dans les casinos autorisés;  

— les loteries proposées à l’occasion, pendant la durée et dans l’enceinte 
des fêtes foraines ou des fêtes traditionnelles;  

— les loteries offertes au public et organisées dans un but social, culturel, 
scientifique, éducatif ou sportif et qui se caractérisent par des mises et des lots de 
faible valeur. 

Un décret en Conseil d’État précisera les personnes susceptibles de proposer 
au public les loteries et les conditions d’autorisation des loteries. 

Art. 10. —  Les articles 1er à 7 de la présente loi sont applicables en 
Nouvelle-Calédonie. 

Toutefois les dérogations aux dispositions des articles 1er et 2, prévues aux 
articles 5 à 7, sont autorisées par le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, dans le 
respect de la législation applicable en Nouvelle-Calédonie en matière de loteries et 
de l’arrêté du haut-commissaire de la République, qui précise notamment les 
personnes susceptibles de proposer au public les loteries et les conditions 
d’autorisation des loteries. 
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 Loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse 

Art. 24. —  Seront punis de cinq ans d’emprisonnement et de 45 000 € 
d’amende ceux qui, par l’un des moyens énoncés à l’article précédent, auront 
directement provoqué, dans le cas où cette provocation n’aurait pas été suivie d’effet, 
à commettre l’une des infractions suivantes : 

1° Les atteintes volontaires à la vie, les atteintes volontaires à l’intégrité de 
la personne et les agressions sexuelles, définies par le livre II du code pénal ; 

2° Les vols, les extorsions et les destructions, dégradations et détériorations 
volontaires dangereuses pour les personnes, définis par le livre III du code pénal.  

Ceux qui, par les mêmes moyens, auront directement provoqué à l’un des 
crimes et délits portant atteinte aux intérêts fondamentaux de la nation prévus par le 
titre Ier du livre IV du code pénal, seront punis des mêmes peines.  

Seront punis de la même peine ceux qui, par l’un des moyens énoncés en 
l’article 23, auront fait l’apologie des crimes visés au premier alinéa, des crimes de 
guerre, des crimes contre l’humanité ou des crimes et délits de collaboration avec 
l’ennemi.  

Seront punis des peines prévues par l’alinéa 1er ceux qui, par les mêmes 
moyens, auront provoqué directement aux actes de terrorisme prévus par le titre II du 
livre IV du code pénal, ou qui en auront fait l’apologie.  

Tous cris ou chants séditieux proférés dans les lieux ou réunions publics 
seront punis de l’amende prévue pour les contraventions de la 5° classe.  

Ceux qui, par l’un des moyens énoncés à l’article 23, auront provoqué à la 
discrimination, à la haine ou à la violence à l’égard d’une personne ou d’un groupe 
de personnes à raison de leur origine ou de leur appartenance ou de leur non-
appartenance à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée, seront 
punis d’un an d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende ou de l’une de ces deux 
peines seulement.  

Seront punis des peines prévues à l’alinéa précédent ceux qui, par ces 
mêmes moyens, auront provoqué à la haine ou à la violence à l’égard d’une personne 
ou d’un groupe de personnes à raison de leur sexe, de leur orientation sexuelle ou de 
leur handicap ou auront provoqué, à l’égard des mêmes personnes, aux 
discriminations prévues par les articles 225-2 et 432-7 du code pénal.  

En cas de condamnation pour l’un des faits prévus par les deux alinéas 
précédents, le tribunal pourra en outre ordonner : 

1° Sauf lorsque la responsabilité de l’auteur de l’infraction est retenue sur le 
fondement de l’article 42 et du premier alinéa de l’article 43 de la présente loi ou des 
trois premiers alinéas de l’article 93-3 de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 sur la 
communication audiovisuelle, la privation des droits énumérés aux 2° et 3° de 
l’article 131-26 du code pénal pour une durée de cinq ans au plus ;  
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2° L’affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions 
prévues par l’article 131-35 du code pénal. 

Art. 24 bis. —  Seront punis des peines prévues par le sixième alinéa de 
l’article 24 ceux qui auront contesté, par un des moyens énoncés à l’article 23, 
l’existence d’un ou plusieurs crimes contre l’humanité tels qu’ils sont définis par 
l’article 6 du statut du tribunal militaire international annexé à l’accord de Londres 
du 8 août 1945 et qui ont été commis soit par les membres d’une organisation 
déclarée criminelle en application de l’article 9 dudit statut, soit par une personne 
reconnue coupable de tels crimes par une juridiction française ou internationale.  

Le tribunal pourra en outre ordonner :  

1° L’affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions 
prévues par l’article 131-35 du code pénal ; 

2° Abrogé. 

Art. 50. —  Si le ministère public requiert une information, il sera tenu, dans 
son réquisitoire, d'articuler et de qualifier les provocations, outrages, diffamations et 
injures à raison desquels la poursuite est intentée, avec indication des textes dont 
l'application est demandée, à peine de nullité du réquisitoire de ladite poursuite.  

 

 Loi du 2 juin 1891 ayant pour objet de réglementer l’autorisation et 
le fonctionnement des courses de chevaux 

Art. 1er. —  Aucun champ de courses ne peut être ouvert sans l’autorisation 
préalable du ministre de l’agriculture. 

Art. 2. —  Sont seules autorisées les courses de chevaux ayant pour but 
exclusif l’amélioration de la race chevaline et organisées par des sociétés dont les 
statuts sociaux auront été approuvés par le ministre de l’agriculture, après avis du 
conseil supérieur des haras. 

Art. 3. —  Le budget annuel et les comptes de toute société de courses sont 
soumis à l’approbation et au contrôle des ministres de l’agriculture et de l’économie 
et des finances. 

Art. 4. —  Quiconque aura en quelque lieu et sous quelque forme que ce 
soit, offert de recevoir ou reçu des paris sur les courses de chevaux, soit directement, 
soit par intermédiaire, sera puni d’un emprisonnement de trois ans et d’une amende 
de 45 000 €. Les peines sont portées à sept ans d’emprisonnement et à 100 000 € 
d’amende lorsque l’infraction est commise en bande organisée. 

L’interdiction des droits énumérés à l’article 131-26 du code pénal pendant 
cinq à dix ans, pourra être prononcée. 
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Seront saisis et confisqués tous les fonds, sommes ou effets de toute nature 
provenant des enjeux ou destinés au règlement des paris, ou ayant servi à la 
perpétration du délit. 

Le tribunal pourra ordonner la fermeture temporaire ou définitive de tout 
établissement ouvert au public dont le propriétaire ou gérant aura commis l’une des 
infractions prévues au présent article. 

En cas de récidive, la durée de l’emprisonnement et le montant de l’amende 
pénale pourront être doublés. 

Seront réputés complices du délit ci-dessus déterminé : 

1° Tout intermédiaire pour les paris dont il s’agit, tout dépositaire préalable 
des enjeux ou toute personne qui aura sciemment facilité, sous une forme 
quelconque, l’exploitation des paris ; 

2° Tout propriétaire, gérant ou tenancier d’établissement accessible au 
public qui aura sciemment laissé exploiter le pari dans son établissement ; 

3° Quiconque aura, en vue de paris à faire, vendu des renseignements sur les 
chances de succès des chevaux engagés ou qui, par des avis, circulaires, prospectus, 
cartes, annonces, ou par tout autre moyen de publicité, aura fait connaître l’existence, 
soit en France, soit à l’étranger, d’établissements, d’agences ou de personnes vendant 
des renseignements ; 

4° Quiconque aura engagé ou confié un pari aux personnes visées à l’alinéa 
premier du présent article, ou à leurs intermédiaires. 

Indépendamment de l’amende pénale, des confiscations et des réparations 
civiles auxquelles les différents bénéficiaires légaux des prélèvements sont en droit 
de prétendre, il est institué une amende fiscale, sans décimes, égale au plus au 
montant des sommes dont lesdits bénéficiaires ont été ou pouvaient être frustrés, sans 
que cette amende puisse être inférieure à la moitié de ces sommes. 

Sur le produit des amendes, saisies et confiscations prononcées en vertu des 
dispositions qui précèdent, il sera réparti des récompenses, pouvant atteindre au 
maximum 25 % au total, aux agents verbalisateurs ou saisissants. 

Un arrêté conjoint des ministres de l’intérieur, de l’agriculture et de 
l’économie et des finances fixera les modalités de cette répartition. 

Art. 5. —  Toutefois, les sociétés remplissant les conditions prescrites par 
l’article 2 pourront, en vertu d’une autorisation spéciale et toujours révocable du 
ministre de l’agriculture, et moyennant un prélèvement fixe en faveur des œuvres 
locales de bienfaisance et de l’élevage, organiser le pari mutuel, mais sans que cette 
autorisation puisse infirmer les autres dispositions de l’article 4. 

Un décret, rendu sur la proposition du ministre de l’agriculture, déterminera 
les conditions d’application du présent texte. 
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Les frais d’organisation du pari mutuel, en dehors des champs de courses et 
des sièges sociaux des sociétés de courses, ne pourront être imputés sur les 
pourcentages attribués aux sociétés de courses pour plus de 2 % du chiffre d’affaires 
ainsi réalisé ; le complément desdits frais sera imputé sur les pourcentages 
actuellement attribués à d’autres bénéficiaires que les sociétés de courses. 

Un décret rendu sur la proposition du ministre de l’agriculture déterminera 
la quotité des prélèvements ci-dessus visés, les formes et les conditions de 
fonctionnement du pari mutuel. 

Art. 6. —  Les dix premiers alinéas de l’article 4 de la présente loi sont 
applicables dans les territoires de la Nouvelle-Calédonie et de la Polynésie française. 

Pour son application à ces territoires, le premier alinéa est ainsi rédigé : 

Quiconque aura en quelque lieu et, sous quelque forme que ce soit, offert de 
recevoir ou reçu des paris soit directement, soit indirectement sur des courses de 
chevaux, à l’exception de celles organisées par des sociétés de courses autorisées 
conformément à la réglementation prise par l’assemblée de province ou l’assemblée 
de la Polynésie française, sera puni de deux ans d’emprisonnement et de 220 000 
CFP d’amende. Toutefois, jusqu’à l’organisation effective de courses de chevaux par 
des sociétés de courses autorisées conformément aux dispositions de l’alinéa 
précédent, l’interdiction édictée par cet alinéa ne s’applique pas aux paris offerts ou 
reçus dans les hippodromes. 

Art. 7. —  Les sociétés mentionnées à l’article 2 de la présente loi et 
habilitées à organiser le pari mutuel urbain peuvent être autorisées, dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d’État, à recevoir les paris engagés en 
Nouvelle-Calédonie ou en Polynésie française sur les résultats des courses qu’elles 
organisent. 

 

 Ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante 

Art. 4-1. —  Le mineur poursuivi doit être assisté d’un avocat.  

À défaut de choix d’un avocat par le mineur ou ses représentants légaux le 
procureur de la République, le juge des enfants ou le juge d’instruction fait désigner 
par le bâtonnier un avocat d’office. 

Art. 10. —  Le juge d’instruction ou le juge des enfants avise les parents du 
mineur, son tuteur, ou la personne ou le service auquel il est confié des poursuites 
dont le mineur fait l’objet. Cet avis est fait verbalement avec émargement au dossier 
ou par lettre recommandée. Il mentionne les faits reprochés au mineur et leur 
qualification juridique. Il précise également qu’à défaut de choix d’un défenseur par 
le mineur ou ses représentants légaux le juge d’instruction ou le juge des enfants fera 
désigner par le bâtonnier un avocat d’office.  



 - 419 -

Quelles que soient les procédures de comparution, le mineur et les parents, 
le tuteur, la personne qui en a la garde ou son représentant, sont simultanément 
convoqués pour être entendus par le juge. Ils sont tenus informés de l’évolution de la 
procédure.  

Lors de la première comparution, lorsque le mineur ou ses représentants 
légaux n’ont pas fait le choix d’un avocat ni demandé qu’il en soit désigné un 
d’office, le juge des enfants ou le juge d’instruction saisi fait désigner sur-le-champ 
par le bâtonnier un avocat d’office.  

Le juge des enfants et le juge d’instruction pourront charger de l’enquête 
sociale les services sociaux ou les personnes titulaires d’un diplôme de service social, 
habilités à cet effet.  

Ils pourront confier provisoirement le mineur mis en examen :  

1° À ses parents, à son tuteur ou à la personne qui en avait la garde, ainsi 
qu’à une personne digne de confiance ;  

2° À un centre d’accueil ;  

3° À une section d’accueil d’une institution publique ou privée habilitée à 
cet effet ;  

4° Au service de l’assistance à l’enfance ou à un établissement hospitalier ;  

5° À un établissement ou à une institution d’éducation, de formation 
professionnelle ou de soins, de l’État ou d’une administration publique, habilité.  

S’ils estiment que l’état physique ou psychique du mineur justifie une 
observation approfondie, ils pourront ordonner son placement provisoire dans un 
centre d’observation institué ou agréé par le ministre de la justice.  

La garde provisoire pourra, le cas échéant, être exercée sous le régime de la 
liberté surveillée.  

Le juge des enfants saisi de la procédure est compétent pour modifier ou 
révoquer la mesure de garde jusqu’à la comparution du mineur devant le tribunal 
pour enfant. 

Art. 16 bis. —  Si la prévention est établie à l’égard d’un mineur, le tribunal 
pour enfants et la cour d’assises des mineurs pourront aussi prononcer, à titre 
principal et par décision motivée, la mise sous protection judiciaire pour une durée 
n’excédant pas cinq années.  

Les diverses mesures de protection, d’assistance, de surveillance et 
d’éducation auxquelles le mineur sera soumis seront déterminées par un décret en 
Conseil d’État.  
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Le juge des enfants pourra, à tout moment jusqu’à l’expiration du délai de 
mise sous protection judiciaire, prescrire une ou plusieurs mesures mentionnées à 
l’alinéa précédent. Il pourra en outre, dans les mêmes conditions, soit supprimer une 
ou plusieurs mesures auxquelles le mineur aura été soumis, soit mettre fin à la mise 
sous protection judiciaire.  

Lorsque, pour l’accomplissement de la mise sous protection judiciaire, le 
placement d’un mineur de plus de seize ans dans un des établissements désignés à 
l’article précédent aura été décidé, ce placement ne se poursuivra après la majorité de 
l’intéressé que si celui-ci en fait la demande. 

 Loi n°75-1278 du 30 décembre 1975,  
Loi de finances pour 1976 

Taxe sur le chiffre d'affaires - taxe à la valeur ajoutée films interdits aux 
mineurs - films pornographiques ou d'incitation à la violence 
 

Art. 11. —  I. La taxe sur la valeur ajoutée est perçue au taux majore sur 
les cessions de droits portant sur les films pornographiques ou d'incitation à la 
violence, ainsi que sur les droits d'entrée pour les séances au cours desquelles ces 
films sont projetés.  

La taxe au taux majoré s'applique indépendamment des exonérations ou 
des réductions de taux prévues par les dispositions législatives en vigueur. 
L’augmentation de charge fiscale qui résulte de l'application de ce taux n'est pas 
prise en compte pour le calcul de la compensation instituée par l'article 20-V de la 
loi de finances pour 1970 du 24 décembre 1969.  

II. 1. Il est institue un prélèvement spécial de 20 p. 100 sur la fraction 
des bénéfices industriels et commerciaux imposables a l'impôt sur les sociétés ou 
a l'impôt sur le revenu qui résulte de la production, de la distribution ou de la 
représentation de films pornographiques ou d'incitation a la violence.  

Cette fraction est détermine en multipliant le bénéfice fiscal, hors report 
déficitaire, par le rapport existant pour la période d'imposition en cause entre le 
chiffre d'affaires passible du taux majore de la taxe sur la valeur ajoutée en 
application du i ci-dessus et le chiffre d'affaires total.  

2. Les films pornographiques ou d'incitation à la violence au sens du i 
ci-dessus, qui ne sont pas soumis aux procédures d'agrément prévues en matière 
de soutien financier de l'état a l'industrie cinématographique ou qui sont produits 
par des entreprises non établies en France, donnent lieu au versement par les 
distributeurs d'une taxe spéciale dont le montant est fixe forfaitairement à une 
somme de 300 000 F pour les films de long métrage et a une somme de 150 000 F 
pour les films de court métrage.  

Le montant de cette taxe est révise chaque année, au 1er janvier, en 
proportion de l'accroissement annuel des ressources du compte de soutien 
financier de l'industrie cinématographique.  

La taxe est versée au plus tard à la date de la première projection 
publique du film. pour les films déjà mis en exploitation avant la date d'entrée en 
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vigueur du présent paragraphe, qui sera fixée par le décret prévu au paragraphe 
VI, la taxe est versée au plus tard à la date de la première projection publique 
postérieure a cette entrée en vigueur .  

3. Le montant du prélèvement et de la taxe, verse en application des 1 et 
2 du présent paragraphe, n'est pas admis en déduction pour l'établissement de 
l'impôt sur les sociétés ou de l'impôt sur le revenu.  

III. Le produit du prélèvement et de la taxe prévus au II ci-dessus est 
affecte au fonds de soutien a l'industrie cinématographique.  

IV. Paragraphe modificateur  

V. Les spectacles cinématographiques auxquels s'appliquent les 
dispositions du présent article sont désignés par le ministre charge du cinéma 
après avis de la commission de contrôle des films cinématographiques. Les 
réclamations et les recours contentieux relatifs à ces décisions sont instruits par le 
département de la culture.  

VI. Un décret en conseil d'Etat détermine les modalités d'application du 
présent article. Il fixe également, en ce qui concerne le prélèvement et la taxe 
spéciale prévus au paragraphe II ci-dessus, les conditions d'établissement et de 
recouvrement, les obligations des redevables, les règles de contentieux, les 
garanties de recouvrement et les sanctions applicables.  

 

Culture et arts - cinéma - soutien financier - 
films pornographiques ou d'incitation à la violence 

 

Art. 12. —  La taxe additionnelle au prix des places perçues 
postérieurement au 1er janvier 1976 a l'occasion de la projection de films 
pornographiques ou d'incitation a la violence cesse d'être prise en compte pour le 
calcul des subventions de forme automatique allouées, au titre du soutien 
financier de l'industrie cinématographique, aux films et aux salles .  

A compter du 1er janvier 1976, les films vises au précédent alinéa et les 
salles ou ils sont projetés sont exclus du bénéfice de toute forme d'aide sélective 
au titre du soutien financier.  

Les salles qui sont spécialisées dans la projection de films 
pornographiques vises au premier alinéa perdent, a compter du 1er janvier 1976, 
le bénéfice de toute subvention au titre du soutien financier.  

La liste des films auxquels s'appliquent les dispositions du présent 
article est établie par le ministre charge du cinéma après avis de la commission de 
contrôle des films cinématographiques ; le ministre charge du cinéma 
communique chaque année au rapporteur spécial du budget de la culture des 
commissions des finances des deux assemblées et aux rapporteurs pour avis des 
commissions des affaires culturelles des deux assemblées, avant le dépôt du 
projet de loi de finances, la liste de films exclus du soutien automatique et sélectif 
et celle des films admis a ce bénéfice .  
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Un décret fixe les modalités d'application du présent article afin, 
notamment, d'aménager les procédures d'octroi des décisions d'agrément pour les 
films de long métrage, de définir les conditions de la spécialisation des salles 
visées au troisième alinéa et de déterminer les conséquences encourues, par voie 
d'exclusions temporaires du bénéfice du soutien financier, par les salles non 
spécialisées dans lesquelles seraient projetés des films pornographiques vises au 
premier alinéa.  

 Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique,  
aux fichiers et aux libertés 

Art. 8. —  I. —  Il est interdit de collecter ou de traiter des données à 
caractère personnel qui font apparaître, directement ou indirectement, les origines 
raciales ou ethniques, les opinions politiques, philosophiques ou religieuses ou 
l’appartenance syndicale des personnes, ou qui sont relatives à la santé ou à la vie 
sexuelle de celles-ci.  

II. —  Dans la mesure où la finalité du traitement l’exige pour certaines 
catégories de données, ne sont pas soumis à l’interdiction prévue au I :  

1° Les traitements pour lesquels la personne concernée a donné son 
consentement exprès, sauf dans le cas où la loi prévoit que l’interdiction visée au I ne 
peut être levée par le consentement de la personne concernée ;  

2° Les traitements nécessaires à la sauvegarde de la vie humaine, mais 
auxquels la personne concernée ne peut donner son consentement par suite d’une 
incapacité juridique ou d’une impossibilité matérielle ;  

3° Les traitements mis en œuvre par une association ou tout autre organisme 
à but non lucratif et à caractère religieux, philosophique, politique ou syndical :  

—  pour les seules données mentionnées au I correspondant à l’objet de 
ladite association ou dudit organisme ;  

—  sous réserve qu’ils ne concernent que les membres de cette association 
ou de cet organisme et, le cas échéant, les personnes qui entretiennent avec celui-ci 
des contacts réguliers dans le cadre de son activité ;  

—  et qu’ils ne portent que sur des données non communiquées à des tiers, à 
moins que les personnes concernées n’y consentent expressément ;  

4° Les traitements portant sur des données à caractère personnel rendues 
publiques par la personne concernée ;  

5° Les traitements nécessaires à la constatation, à l’exercice ou à la défense 
d’un droit en justice ;  

6° Les traitements nécessaires aux fins de la médecine préventive, des 
diagnostics médicaux, de l’administration de soins ou de traitements, ou de la gestion 
de services de santé et mis en œuvre par un membre d’une profession de santé, ou 
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par une autre personne à laquelle s’impose en raison de ses fonctions l’obligation de 
secret professionnel prévue par l’article 226-13 du code pénal ;  

7° Les traitements statistiques réalisés par l’Institut national de la statistique 
et des études économiques ou l’un des services statistiques ministériels dans le 
respect de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 sur l’obligation, la coordination et le secret 
en matière de statistiques, après avis du Conseil national de l’information statistique 
et dans les conditions prévues à l’article 25 de la présente loi ;  

8° Les traitements nécessaires à la recherche dans le domaine de la santé 
selon les modalités prévues au chapitre IX.  

III. —  Si les données à caractère personnel visées au I sont appelées à faire 
l’objet à bref délai d’un procédé d’anonymisation préalablement reconnu conforme 
aux dispositions de la présente loi par la Commission nationale de l’informatique et 
des libertés, celle-ci peut autoriser, compte tenu de leur finalité, certaines catégories 
de traitements selon les modalités prévues à l’article 25. Les dispositions des 
chapitres IX et X ne sont pas applicables.  

IV. —  De même, ne sont pas soumis à l’interdiction prévue au I les 
traitements, automatisés ou non, justifiés par l’intérêt public et autorisés dans les 
conditions prévues au I de l’article 25 ou au II de l’article 26.  

Loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation 
 des transports intérieurs 

Art. 13-2. —  Les travaux de construction ou de modification 
substantielle d'un système de transport faisant appel à des technologies nouvelles 
ou comportant des installations multimodales et qui présentent des risques 
particuliers pour la sécurité des personnes ne peuvent être engagés avant que 
l'Etat ait approuvé un dossier préliminaire adressé au représentant de l'Etat, 
accompagné d'un rapport sur la sécurité établi par un expert ou un organisme 
qualifié, agréé. Ce rapport précise notamment les conditions d'exploitation de ces 
ouvrages au regard des risques naturels ou technologiques susceptibles de les 
affecter. 

Le commencement des travaux est subordonné à la notification de l'avis 
du représentant de l'Etat sur ce dossier ou l'expiration d'un délai de quatre mois à 
compter de son dépôt. 

La mise en service de ces systèmes est subordonnée à une autorisation. 
Celle-ci est délivrée par l'Etat, en fonction des garanties de sécurité offertes par 
les caractéristiques et les modalités d'exploitation de ces systèmes, après avis 
d'une commission administrative assurant notamment la représentation des 
collectivités territoriales. Elle peut être assortie de conditions restrictives 
d'utilisation. 

Cette autorisation vaut approbation des prescriptions d'exploitation 
établies par le maître d'ouvrage et applicables à chaque système, lesquelles 
comportent au moins un examen périodique par un expert ou un organisme 
qualifié, agréé. 



 - 424 -

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent 
article, et notamment les catégories de systèmes auxquelles s'appliquent ses 
dispositions. 

 

 Loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation  
et de programmation relative à la sécurité  

Art. 10. —  I. —  Les enregistrements visuels de vidéosurveillance 
répondant aux conditions fixées au II sont soumis aux dispositions ci-après, à 
l’exclusion de ceux qui sont utilisés dans des traitements automatisés ou contenus 
dans des fichiers structurés selon des critères permettant d’identifier, directement ou 
indirectement, des personnes physiques, qui sont soumis à la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.  

II. —  La transmission et l’enregistrement d’images prises sur la voie 
publique, par le moyen de la vidéosurveillance, peuvent être mis en œuvre par les 
autorités publiques compétentes aux fins d’assurer la protection des bâtiments et 
installations publics et de leurs abords, la sauvegarde des installations utiles à la 
défense nationale, la régulation du trafic routier, la constatation des infractions aux 
règles de la circulation ou la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et 
des biens dans des lieux particulièrement exposés à des risques d’agression ou de 
vol.  

La même faculté est ouverte aux autorités publiques aux fins de prévention 
d’actes de terrorisme ainsi que, pour la protection des abords immédiats de leurs 
bâtiments et installations, aux autres personnes morales, dans les lieux susceptibles 
d’être exposés à des actes de terrorisme.  

Il peut être également procédé à ces opérations dans des lieux et 
établissements ouverts au public aux fins d’y assurer la sécurité des personnes et des 
biens lorsque ces lieux et établissements sont particulièrement exposés à des risques 
d’agression ou de vol ou sont susceptibles d’être exposés à des actes de terrorisme.  

Les opérations de vidéosurveillance de la voie publique sont réalisées de 
telle sorte qu’elles ne visualisent pas les images de l’intérieur des immeubles 
d’habitation ni, de façon spécifique, celles de leurs entrées.  

Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du 
système de vidéosurveillance et de l’autorité ou de la personne responsable.  

III. —  L’installation d’un système de vidéosurveillance dans le cadre du 
présent article est subordonnée à une autorisation du représentant de l’État dans le 
département et, à Paris, du préfet de police, donnée, sauf en matière de défense 
nationale, après avis d’une commission départementale présidée par un magistrat du 
siège ou un magistrat honoraire.  
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L’autorisation préfectorale prescrit toutes les précautions utiles, en 
particulier quant à la qualité des personnes chargées de l’exploitation du système de 
vidéosurveillance ou visionnant les images et aux mesures à prendre pour assurer le 
respect des dispositions de la loi.  

L’autorisation peut prescrire que les agents individuellement désignés et 
dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationales sont 
destinataires des images et enregistrements. Elle précise alors les modalités de 
transmission des images et d’accès aux enregistrements ainsi que la durée de 
conservation des images, dans la limite d’un mois à compter de cette transmission ou 
de cet accès, sans préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins 
d’une procédure pénale. La décision de permettre aux agents individuellement 
désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationales 
d’être destinataires des images et enregistrements peut également être prise à tout 
moment, après avis de la commission départementale, par arrêté préfectoral. Ce 
dernier précise alors les modalités de transmission des images et d’accès aux 
enregistrements. Lorsque l’urgence et l’exposition particulière à un risque d’actes de 
terrorisme le requièrent, cette décision peut être prise sans avis préalable de la 
commission départementale. Le président de la commission est immédiatement 
informé de cette décision qui fait l’objet d’un examen lors de la plus prochaine 
réunion de la commission.  

Les systèmes de vidéosurveillance installés doivent être conformes à des 
normes techniques définies par arrêté ministériel, à compter de l’expiration d’un 
délai de deux ans après la publication de l’acte définissant ces normes.  

Les systèmes de vidéosurveillance sont autorisés pour une durée de cinq ans 
renouvelable.  

La commission départementale instituée au premier alinéa peut à tout 
moment exercer, sauf en matière de défense nationale, un contrôle sur les conditions 
de fonctionnement des dispositifs autorisés en application des mêmes dispositions. 
Elle émet, le cas échéant, des recommandations et propose la suspension des 
dispositifs lorsqu’elle constate qu’il en est fait un usage anormal ou non conforme à 
leur autorisation.  

Les autorisations mentionnées au présent III et délivrées antérieurement à la 
date de publication de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le 
terrorisme et portant dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles 
frontaliers sont réputées délivrées pour une durée de cinq ans à compter de cette date.  

III bis. —  Lorsque l’urgence et l’exposition particulière à un risque d’actes 
de terrorisme le requièrent, le représentant de l’État dans le département et, à Paris, le 
préfet de police peuvent délivrer aux personnes mentionnées au II, sans avis 
préalable de la commission départementale, une autorisation provisoire d’installation 
d’un système de vidéosurveillance, exploité dans les conditions prévues par le 
présent article, pour une durée maximale de quatre mois. Le président de la 
commission est immédiatement informé de cette décision. Il peut alors la réunir sans 
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délai afin qu’elle donne un avis sur la mise en œuvre de la procédure d’autorisation 
provisoire.  

Le représentant de l’État dans le département et, à Paris, le préfet de police 
recueillent l’avis de la commission départementale sur la mise en œuvre du système 
de vidéosurveillance conformément à la procédure prévue au III et se prononcent sur 
son maintien. La commission doit rendre son avis avant l’expiration du délai de 
validité de l’autorisation provisoire.  

IV. —  Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête 
préliminaire ou d’une information judiciaire, les enregistrements sont détruits dans 
un délai maximum fixé par l’autorisation. Ce délai ne peut excéder un mois.  

V. —  Toute personne intéressée peut s’adresser au responsable d’un 
système de vidéosurveillance afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la 
concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. Cet accès est de droit. 
Un refus d’accès peut toutefois être opposé pour un motif tenant à la sûreté de l’État, 
à la défense, à la sécurité publique, au déroulement de procédures engagées devant 
les juridictions ou d’opérations préliminaires à de telles procédures, ou au droit des 
tiers.  

Toute personne intéressée peut saisir la commission départementale 
mentionnée au III de toute difficulté tenant au fonctionnement d’un système de 
vidéosurveillance.  

Les dispositions du précédent alinéa ne font pas obstacle au droit de la 
personne intéressée de saisir la juridiction compétente, au besoin en la forme du 
référé.  

VI. —  Le fait d’installer un système de vidéosurveillance ou de le 
maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements de vidéosurveillance 
sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai prévu, de les falsifier, d’entraver 
l’action de la commission départementale, de faire accéder des personnes non 
habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour 
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 € 
d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 120-
2, L. 121-8 et L. 432-2-1 du code du travail.  

VI bis. —  Le Gouvernement transmet chaque année à la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés un rapport faisant état de l’activité des 
commissions départementales visées au III et des conditions d’application du présent 
article.  

VII. —  Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application du 
présent article et notamment les conditions dans lesquelles le public est informé de 
l’existence d’un dispositif de vidéosurveillance ainsi que de l’identité de l’autorité ou 
de la personne responsable. Ce décret fixe également les conditions dans lesquelles 
les agents visés au III sont habilités à accéder aux enregistrements et les conditions 
dans lesquelles la commission départementale exerce son contrôle. 
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 Loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure  

Art. 6. —  Dans la limite de cinq ans à compter de la fin de leur lien avec le 
service, les fonctionnaires des corps actifs de la police nationale peuvent également 
demander à rejoindre la réserve civile en qualité de volontaires. 

Les volontaires doivent remplir des conditions d'aptitude. Ceux dont la 
candidature a été acceptée souscrivent un engagement contractuel d'une durée 
minimum d'un an renouvelable. Ils apportent leur soutien aux services de la police 
nationale, dans la limite de cent cinquante jours par année civile. Pour 
l'accomplissement de missions relevant du domaine de la coopération internationale, 
cette durée peut être portée à deux cent dix jours par année civile, sur décision du 
ministre chargé de la sécurité intérieure. 

Le réserviste volontaire qui effectue les missions visées au présent article au 
titre de la réserve civile pendant son temps de travail doit obtenir, lorsque leur durée 
dépasse dix jours ouvrés par année civile, l'accord de son employeur, sous réserve de 
dispositions plus favorables résultant du contrat de travail, de conventions ou accords 
collectifs de travail, de conventions conclues entre l'employeur et le ministre chargé 
de la sécurité intérieure. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du 
présent article. Il fixe notamment le délai de préavis de la demande d'accord 
formulée auprès de l'employeur en application du présent article et le délai dans 
lequel celui-ci notifie à l'administration son éventuel refus. 

Art. 21. —  I. —  Les services de la police nationale et de la gendarmerie 
nationale peuvent mettre en œuvre des applications automatisées d’informations 
nominatives recueillies au cours des enquêtes préliminaires ou de flagrance ou des 
investigations exécutées sur commission rogatoire et concernant tout crime ou délit 
ainsi que les contraventions de la cinquième classe sanctionnant un trouble à la 
sécurité ou à la tranquillité publiques ou une atteinte aux personnes, aux biens ou à 
l’autorité de l’État, afin de faciliter la constatation des infractions à la loi pénale, le 
rassemblement des preuves de ces infractions et la recherche de leurs auteurs.  

Ces applications ont également pour objet l’exploitation des informations 
recueillies à des fins de recherches statistiques.  

II. —  Les traitements mentionnés au I peuvent contenir des informations 
sur les personnes, sans limitation d’âge, à l’encontre desquelles il existe des indices 
graves ou concordants rendant vraisemblable qu’elles aient pu participer, comme 
auteurs ou complices, à la commission des infractions mentionnées au premier alinéa 
du I.  

Ils peuvent également contenir des informations sur les victimes de ces 
infractions ; ces dernières peuvent toutefois s’opposer à ce que les informations 
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nominatives les concernant soient conservées dans le fichier dès lors que l’auteur des 
faits a été définitivement condamné.  

III. —  Le traitement des informations nominatives est opéré sous le 
contrôle du procureur de la République compétent qui peut demander qu’elles soient 
effacées, complétées ou rectifiées, notamment en cas de requalification judiciaire. La 
rectification pour requalification judiciaire est de droit lorsque la personne concernée 
la demande. En cas de décision de relaxe ou d’acquittement devenue définitive, les 
données personnelles concernant les personnes mises en cause sont effacées sauf si le 
procureur de la République en prescrit le maintien pour des raisons liées à la finalité 
du fichier, auquel cas elle fait l’objet d’une mention. Les décisions de non-lieu et, 
lorsqu’elles sont motivées par une insuffisance de charges, de classement sans suite 
font l’objet d’une mention sauf si le procureur de la République ordonne 
l’effacement des données personnelles.  

IV. —  Les personnels spécialement habilités des services de la police et de 
la gendarmerie nationales désignés à cet effet ainsi que les personnels, spécialement 
habilités, de l’État investis par la loi d’attributions de police judiciaire, notamment 
les agents des douanes, peuvent accéder aux informations, y compris nominatives, 
figurant dans les traitements de données personnelles prévus par le présent article et 
détenus par chacun de ces services. L’habilitation précise la nature des données 
auxquelles elle autorise l’accès. L’accès, par tous moyens techniques mobiles, aux 
informations figurant dans les traitements de données personnelles prévus par le 
présent article est ouvert aux seuls personnels de la police et de la gendarmerie 
nationales et des douanes.  

L’accès aux informations mentionnées à l’alinéa précédent est également 
ouvert :  

1° Aux magistrats du parquet ;  

2° Aux magistrats instructeurs, pour les recherches relatives aux infractions 
dont ils sont saisis.  

V. —  Un décret en Conseil d’État, pris après avis de la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés, fixe les modalités d’application du présent 
article. Il précise notamment la liste des contraventions mentionnées au I, la durée de 
conservation des informations enregistrées, les modalités d’habilitation des 
personnes mentionnées au IV ainsi que, le cas échéant, les conditions dans lesquelles 
les personnes intéressées peuvent exercer leur droit d’accès. 

Art. 23. —  I. —  Sont inscrits dans le fichier des personnes recherchées au 
titre des décisions judiciaires : 

1° Les mandats, ordres et notes de recherches émanant du procureur de la 
République, des juridictions d’instruction, de jugement ou d’application des peines, 
du juge des libertés et de la détention et du juge des enfants tendant à la recherche ou 
à l’arrestation d’une personne ;  
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2° Les obligations ou interdictions visées aux 1°, 2°, 3°, 8°, 9°, 12° et 14° de 
l’article 138 du code de procédure pénale et à l’article 10-2 de l’ordonnance 
n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante ;  

3° Les interdictions prononcées en application des dispositions des 1°, 2°, 
3°, 6°, 11°, 12°, 13° et 14° de l’article 131-6 du code pénal relatif aux peines 
alternatives à l’emprisonnement ;  

3° bis Lorsqu’elle est prononcée à titre de peine complémentaire, 
l’interdiction de conduire certains véhicules terrestres à moteur, y compris ceux pour 
la conduite desquels le permis de conduire n’est pas exigé ;  

4° L’interdiction d’exercer certaines activités prononcée en application des 
articles 131-27 et 131-28 du code pénal ;  

5° L’interdiction du territoire français prononcée en application de l’article 
131-30 du code pénal ;  

6° L’interdiction de séjour prononcée en application de l’article 131-31 du 
code pénal ;  

7° Les obligations et interdictions prononcées en application des 1°, 2° et 3° 
de l’article 131-36-2 du code pénal relatif au suivi socio-judiciaire ;  

8° Les obligations ou interdictions prononcées dans le cadre d’un sursis 
avec mise à l’épreuve en application des dispositions du 5° de l’article 132-44 et des 
7° à 14° de l’article 132-45 du code pénal et de l’article 20-9 de l’ordonnance n° 45-
174 du 2 février 1945 précitée ;  

9° L’interdiction de paraître dans certains lieux ou de rencontrer certaines 
personnes prononcée en application des 2°, 3° et 4° de l’article 15-1 de l’ordonnance 
n° 45-174 du 2 février 1945 précitée ;  

10° L’interdiction de stade prononcée en application des dispositions de 
l’article L. 332-11 du code du sport ;  

11° Les interdictions de paraître dans certains lieux, de rencontrer certaines 
personnes, de quitter le territoire ou d’exercer certaines activités, ordonnées en 
application des dispositions de l’article 731 du code de procédure pénale en cas de 
libération conditionnelle ;  

12° Les personnes considérées comme insoumises ou déserteurs en 
application des dispositions des articles 397 à 404 du code de justice militaire ;  

13° La peine d’interdiction d’entrer et de séjourner dans l’enceinte d’une ou 
plusieurs infrastructures aéroportuaires ou portuaires, d’une gare ferroviaire ou 
routière, ou de leurs dépendances, sans y avoir été préalablement autorisé par les 
autorités de police territorialement compétentes, prévue par le 4° de l’article 2 ter de 
la loi n° 95-66 du 20 janvier 1995 relative à l’accès à l’activité de conducteur et à la 
profession d’exploitant de taxi.  
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…………………………………………………………………………… 

 

 Décision-cadre 2005/214/JAI du Conseil du 24 février 2005 concernant 
l’application du principe de reconnaissance mutuelle aux sanctions pécuniaires 

Article premier 

Définitions 

Aux fins de la présente décision-cadre, on entend par: 

a) « décision », toute décision infligeant à titre définitif une sanction 
pécuniaire à une personne physique ou morale, lorsque la décision a été rendue par : 

  i) une juridiction de l’État d’émission en raison d’une infraction pénale 
au regard du droit de l’État d’émission ; 

  ii) une autorité de l’État d’émission autre qu’une juridiction en raison 
d’une infraction pénale au regard du droit de l’État d’émission, à la condition que 
l’intéressé ait eu la possibilité de faire porter l’affaire devant une juridiction ayant 
compétence notamment en matière pénale ; 

  iii) une autorité de l’État d’émission autre qu’une juridiction en raison 
d’actes punissables au regard du droit national de l’État d’émission en ce qu’ils 
constituent des infractions aux règles de droit, pour autant que l’intéressé ait eu la 
possibilité de faire porter l’affaire devant une juridiction ayant compétence 
notamment en matière pénale ; 

  iv) une juridiction ayant compétence notamment en matière pénale, 
lorsque la décision a été rendue en ce qui concerne une décision au sens du point iii) ; 

b) « sanction pécuniaire », toute obligation de payer : 

  i) une somme d’argent après condamnation pour une infraction, imposée 
dans le cadre d’une décision ; 

  ii) une indemnité aux victimes, imposée dans le cadre de la même 
décision, la victime ne pouvant pas être une partie civile à l’action et la juridiction 
agissant dans l’exercice de sa compétence pénale ; 

  iii) une somme d’argent au titre des frais afférents à la procédure 
judiciaire ou administrative ayant conduit à la décision ; 

  iv) une somme d’argent à un fonds public ou à une organisation de 
soutien aux victimes, imposée dans le cadre de la même décision. 
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  Une sanction pécuniaire ne couvre pas : 

  — les décisions de confiscation des instruments ou des produits du 
crime, 

  — les décisions qui ont une nature civile et qui découlent d’une action en 
réparation de dommage ou d’une action en restitution, et qui sont exécutoires 
conformément au règlement (CE) no 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 
concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions 
en matière civile et commerciale ; 

c) « État d’émission », l’État membre dans lequel a été rendue la décision au 
sens de la présente décision-cadre ; 

d) « État d’exécution », l’État membre auquel a été transmise la décision 
aux fins d’exécution. 

Article 2 

Détermination des autorités compétentes 

1. Chaque État membre informe le secrétariat général du Conseil de 
l’autorité ou des autorités qui, conformément à son droit interne, sont compétentes au 
sens de la présente décision-cadre, lorsque cet État membre est l’État d’émission ou 
l’État d’exécution. 

2. Nonobstant les dispositions de l’article 4, chaque État membre peut 
désigner, si cela s’avère nécessaire en raison de l’organisation de son système, une 
ou plusieurs autorités centrales responsables de la transmission et de la réception 
administratives des décisions et chargées d’assister les autorités compétentes. 

3. Le secrétariat général du Conseil met les informations reçues à la 
disposition de tous les États membres et de la Commission. 

Article 3 

Droits fondamentaux 

La présente décision-cadre ne saurait avoir pour effet de modifier 
l’obligation de respecter les droits fondamentaux et les principes juridiques 
fondamentaux tels qu’ils sont consacrés par l’article 6 du traité. 

Article 4 

Transmission des décisions et recours à l’autorité centrale 

1. Une décision, accompagnée d’un certificat tel que le prévoit le présent 
article, peut être transmise aux autorités compétentes d’un État membre dans lequel 
la personne physique ou morale à l’encontre de laquelle la décision a été prononcée 
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possède des biens ou des revenus, a sa résidence habituelle ou son siège statutaire, 
s’il s’agit d’une personne morale. 

2. Le certificat, dont le modèle figure en annexe, doit être signé et son 
contenu certifié exact par l’autorité compétente de l’État d’émission. 

3. La décision, ou une copie certifiée conforme de celle-ci, accompagnée du 
certificat, est transmise par l’autorité compétente de l’État d’émission directement à 
l’autorité compétente de l’État d’exécution par tout moyen laissant une trace écrite et 
dans des conditions permettant à l’État d’exécution d’en établir l’authenticité. 
L’original de la décision, ou une copie certifiée conforme de celle-ci, et l’original du 
certificat sont adressés à l’État d’exécution à sa demande. De même, toute 
communication officielle est faite directement entre lesdites autorités compétentes. 

4. L’État d’émission ne transmet une décision qu’à un seul État d’exécution 
à la fois. 

5. Si l’autorité compétente de l’État d’émission ne connaît pas l’autorité 
compétente de l’État d’exécution, elle sollicite par tous les moyens, y compris par le 
biais des points de contact du Réseau judiciaire européen, le renseignement de la part 
de l’État d’exécution. 

6. Lorsque l’autorité de l’État d’exécution qui reçoit une décision n’est pas 
compétente pour la reconnaître et prendre les mesures nécessaires en vue de son 
exécution, elle transmet, d’office, la décision à l’autorité compétente pour l’exécuter 
et en informe l’autorité compétente de l’État d’émission. 

7. Le Royaume-Uni et l’Irlande peuvent indiquer, l’un et l’autre, dans une 
déclaration, que la décision accompagnée du certificat doit être expédiée par 
l’intermédiaire de leur(s) autorité(s) centrale(s) désignée(s) par eux dans leur 
déclaration. Ces États membres peuvent à tout moment limiter, par une autre 
déclaration, la portée d’une telle déclaration afin de donner plus d’effet au 
paragraphe 3. Ils le feront lorsque les dispositions de la convention d’application de 
l’accord de Schengen relatives à l’entraide judiciaire entreront en vigueur pour eux. 
Toute déclaration doit être déposée auprès du secrétariat général du Conseil et 
notifiée à la Commission. 

Article 5 

Champ d’application 

1. Donnent lieu à la reconnaissance et à l’exécution des décisions, aux 
conditions de la présente décision-cadre et sans contrôle de la double incrimination 
du fait, les infractions suivantes, si elles sont punies dans l’État d’émission et telles 
qu’elles sont définies par le droit de l’État d’émission : 

— participation à une organisation criminelle, 

— terrorisme, 
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— traite des êtres humains, 

— exploitation sexuelle des enfants et pédopornographie, 

— trafic de stupéfiants et de substances psychotropes, 

— trafic d’armes, de munitions et d’explosifs, 

— corruption, 

— fraude, y compris la fraude portant atteinte aux intérêts financiers des 
Communautés européennes au sens de la convention du 26 juillet 1995 relative à la 
protection des intérêts financiers des Communautés européennes, 

— blanchiment des produits du crime, 

— faux-monnayage et contrefaçon de monnaie, y compris de l’euro, 

— cybercriminalité, 

— crimes contre l’environnement, y compris le trafic d’espèces animales 
menacées et le trafic d’espèces et d’essences végétales menacées, 

— aide à l’entrée et au séjour irréguliers, 

— homicide volontaire, coups et blessures graves, 

— trafic d’organes et de tissus humains, 

— enlèvement, séquestration et prise d’otage, 

— racisme et xénophobie, 

— vol organisé ou à main armée, 

— trafic de biens culturels, y compris d’antiquités et d’œuvres d’art, 

— escroquerie, 

— racket et extorsion de fonds, 

— contrefaçon et piratage de produits, 

— falsification de documents administratifs et trafic de faux, 

— falsification de moyens de paiement, 

— trafic de substances hormonales et d’autres facteurs de croissance, 

— trafic de matières nucléaires et radioactives, 
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— trafic de véhicules volés, 

— viol, 

— incendie volontaire, 

— crimes relevant de la Cour pénale internationale, 

— détournement d’avion ou de navire, 

— sabotage, 

— conduite contraire aux normes qui règlent la circulation routière, y 
compris les infractions aux dispositions en matière de temps de conduite et de repos 
et aux dispositions relatives au transport des marchandises dangereuses, 

— contrebande de marchandises, 

— atteinte aux droits de propriété intellectuelle, 

— menaces et actes de violence contre des personnes, y compris au cours de 
manifestations sportives, 

— vandalisme criminel, 

— vol, 

— infractions établies par l’État d’émission et couvertes par les obligations 
d’exécution découlant des instruments adoptés conformément au traité CE ou au titre 
VI du traité UE. 

2. Le Conseil, statuant à l’unanimité et après consultation du Parlement 
européen dans les conditions prévues à l’article 39, paragraphe 1, du traité UE, peut 
décider à tout moment d’ajouter d’autres catégories d’infractions à la liste du 
paragraphe 1. 

Le Conseil examine, à la lumière du rapport qui lui est soumis en vertu de 
l’article 20, paragraphe 5, s’il y a lieu d’étendre ou de modifier cette liste. Le Conseil 
réexamine la question à un stade ultérieur, à la lumière d’un rapport relatif à 
l’application pratique de la décision-cadre, que la Commission établit dans les cinq 
ans suivant la date fixée à l’article 20, paragraphe 1. 

3. Pour les cas autres que ceux visés au paragraphe 1, l’État d’exécution 
peut subordonner la reconnaissance et l’exécution d’une décision à la condition que 
la décision concerne un acte qui constituerait une infraction au regard du droit de 
l’État d’exécution, quels que soient les éléments constitutifs ou la qualification de 
celle-ci. 
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Article 6 

Reconnaissance et exécution des décisions 

Les autorités compétentes de l’État d’exécution reconnaissent une décision 
qui a été transmise conformément à l’article 4, sans qu’aucune autre formalité ne soit 
requise, et prennent sans délai toutes les mesures nécessaires pour son exécution, 
sauf si l’autorité compétente décide de se prévaloir d’un des motifs de non-
reconnaissance ou de non-exécution prévus à l’article 7. 

Article 7 

Motifs de non-reconnaissance et de non-exécution 

1. Les autorités compétentes de l’État d’exécution peuvent refuser de 
reconnaître et d’exécuter la décision si le certificat prévu à l’article 4 n’est pas 
produit, s’il est établi de manière incomplète ou s’il ne correspond manifestement pas 
à la décision. 

2. L’autorité compétente de l’État d’exécution peut également refuser de 
reconnaître et d’exécuter la décision s’il est établi que: 

a) une décision a été rendue à l’encontre de la personne condamnée en 
raison des mêmes faits dans l’État d’exécution ou dans tout État autre que l’État 
d’émission ou d’exécution, et que, dans ce dernier cas, cette décision a été exécutée ; 

b) dans un des cas visés à l’article 5, paragraphe 3, la décision concerne un 
acte qui ne constituerait pas une infraction au regard du droit de l’État d’exécution ; 

c) l’exécution de la décision est prescrite selon la législation de l’État 
d’exécution et la décision concerne des faits relevant de la compétence de cet État 
selon sa propre loi pénale ; 

d) la décision concerne des actes qui : 

  i) selon la législation de l’État d’exécution, ont été commis en tout ou en 
partie sur le territoire de l’État d’exécution ou en un lieu considéré comme tel, ou 

  ii) ont été commis hors du territoire de l’État d’émission et que la 
législation de l’État d’exécution n’autorise pas la poursuite pour les mêmes 
infractions commises hors de son territoire ; 

e) le droit de l’État d’exécution prévoit une immunité qui rend impossible 
l’exécution de la décision ; 

f) la décision a été rendue à l’égard d’une personne physique qui, au regard 
du droit de l’État d’exécution, ne pouvait pas, en raison de son âge, être déjà 
pénalement responsable des faits en raison desquels la décision a été rendue ; 

g) selon le certificat prévu à l’article 4, l’intéressé, 
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  i) dans le cas d’une procédure écrite, n’a pas été informé, conformément 
à la législation de l’État d’émission, personnellement ou par le biais d’un 
représentant compétent en vertu de la législation nationale, de son droit de former un 
recours et du délai pour le faire, ou 

  ii) n’a pas comparu en personne, sauf si le certificat indique : 

  — que l’intéressé a été informé personnellement, ou par l’intermédiaire 
d’un représentant compétent en vertu de la législation nationale, de la procédure 
conformément à la législation de l’État d’émission, ou 

  — que l’intéressé a signalé qu’il ne contestait pas l’affaire; 

h) la sanction pécuniaire est inférieure à 70 € ou à un montant équivalent. 

3. Dans les cas visés au paragraphe 1 et au paragraphe 2, points c) et g), 
avant de décider de ne pas reconnaître et de ne pas exécuter une décision, en tout ou 
en partie, l’autorité compétente de l’État d’exécution consulte l’autorité compétente 
de l’État d’émission par tous les moyens appropriés et, le cas échéant, sollicite sans 
tarder toute information nécessaire. 

Article 8 

Détermination du montant à payer 

1. Lorsqu’il est établi que la décision porte sur des faits qui n’ont pas été 
commis sur le territoire de l’État d’émission, l’État d’exécution peut décider de 
réduire le montant de la sanction exécutée au montant maximal prévu pour des faits 
de même nature en vertu du droit interne de l’État d’exécution, lorsque les faits 
relèvent de la juridiction de cet État. 

2. L’autorité compétente de l’État d’exécution convertit, s’il y a lieu, le 
montant de la sanction dans la monnaie de l’État d’exécution au taux de change en 
vigueur au moment où la sanction a été prononcée. 

Article 9 

Loi régissant l’exécution 

1. Sans préjudice du paragraphe 3 du présent article et de l’article 10, 
l’exécution de la décision est régie par la loi de l’État d’exécution de la même 
manière qu’une sanction pécuniaire de l’État d’exécution. Les autorités de l’État 
d’exécution sont seules compétentes pour décider des modalités d’exécution et 
déterminer toutes les mesures y afférentes, y compris les motifs de cessation de 
l’exécution. 

2. Lorsque la personne condamnée est en mesure de fournir la preuve d’un 
paiement, en tout ou en partie, dans quelque État que ce soit, les autorités 
compétentes de l’État d’exécution consultent l’autorité compétente de l’État 
d’émission de la manière prévue à l’article 7, paragraphe 3. Toute partie du montant 
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de la sanction recouvrée de quelque manière que ce soit dans un État quel qu’il soit 
est entièrement déduite du montant de la sanction faisant l’objet d’une exécution 
dans l’État d’exécution. 

3. Une sanction pécuniaire infligée à une personne morale est exécutée 
même si l’État d’exécution ne reconnaît pas le principe de la responsabilité pénale 
des personnes morales. 

Article 10 

Emprisonnement ou autre peine de substitution  
en cas de non-recouvrement de la sanction pécuniaire 

Lorsqu’il n’est pas possible d’exécuter une décision, en tout ou en partie, 
l’État d’exécution peut appliquer des peines de substitution, y compris des peines 
privatives de liberté, si son droit le prévoit dans ce type d’affaire et si l’État 
d’émission a prévu la possibilité d’appliquer de telles peines de substitution dans le 
certificat visé à l’article 4. La sévérité de ces peines de substitution est déterminée 
conformément au droit de l’État d’exécution, sans pouvoir dépasser celle de la peine 
maximale indiquée dans le certificat transmis par l’État d’émission. 

Article 11 

Amnistie, grâce et révision de la condamnation 

1. L’amnistie et la grâce peuvent être accordées par l’État d’émission ainsi 
que par l’État d’exécution. 

2. Sans préjudice de l’article 10, seul l’État d’émission peut statuer sur tout 
recours en révision de la décision. 

Article 12 

Cessation de l’exécution 

1. L’autorité compétente de l’État d’émission informe immédiatement 
l’autorité compétente de l’État d’exécution de toute décision ou mesure qui a pour 
effet de retirer à la décision son caractère exécutoire ou de soustraire la décision à 
l’État d’exécution pour toute autre raison. 

2. L’État d’exécution met fin à l’exécution de la décision dès qu’il est 
informé par l’autorité compétente de l’État d’émission de cette décision ou mesure. 

Article 13 

Affectation des sommes provenant de l’exécution des décisions 

Les sommes obtenues à la suite de l’exécution des décisions reviennent à 
l’État d’exécution sauf accord contraire entre l’État d’émission et l’État d’exécution, 
notamment dans les cas visés à l’article 1er, point b), ii). 
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Article 14 

Informations transmises par l’État d’exécution 

L’autorité compétente de l’État d’exécution informe sans tarder l’autorité 
compétente de l’État d’émission par tout moyen laissant une trace écrite: 

a) de la transmission de la décision à l’autorité compétente, conformément à 
l’article 4, paragraphe 6 ; 

b) de toute décision de ne pas reconnaître ou exécuter une décision, 
conformément à l’article 7 ou à l’article 20, paragraphe 3, accompagnée des motifs la 
justifiant ; 

c) de la non-exécution totale ou partielle de la décision pour les raisons 
visées à l’article 8, à l’article 9, paragraphes 1 et 2, et à l’article 11, paragraphe 1 ; 

d) de l’exécution de la décision dès qu’elle est achevée ; 

e) de l’application d’une peine de substitution conformément à l’article 10. 

Article 15 

Conséquences de la transmission d’une décision 

1. Sous réserve du paragraphe 2, l’État d’émission ne peut plus exécuter une 
décision transmise conformément à l’article 4. 

2. L’État d’émission reprend son droit d’exécuter la décision: 

a) dès que l’État d’exécution l’informe de la non-exécution totale ou 
partielle, de la non-reconnaissance ou de la non-application de la décision, dans le 
cas prévu à l’article 7, à l’exception de l’article 7, paragraphe 2, point a), à l’article 
11, paragraphe 1, et à l’article 20, paragraphe 3, ou 

b) lorsque l’État d’émission a informé l’État d’exécution qu’il lui a repris la 
décision au titre de l’article 12. 

3. Si, après transmission d’une décision conformément à l’article 4, une 
autorité de l’État d’émission reçoit une somme d’argent que la personne condamnée 
a payée volontairement au titre de la décision, cette autorité en informe sans tarder 
l’autorité compétente de l’État d’exécution. L’article 9, paragraphe 2, est applicable. 

Article 16 

Langues 

1. Le certificat, dont le formulaire normalisé figure en annexe, doit être 
traduit dans la langue officielle ou dans l’une des langues officielles de l’État 
d’exécution. Tout État membre peut, soit lors de l’adoption de la présente décision-
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cadre, soit à une date ultérieure, indiquer dans une déclaration déposée auprès du 
secrétariat général du Conseil qu’il acceptera une traduction dans une ou plusieurs 
autres langues officielles des institutions de l’Union européenne. 

2. Il peut être sursis à l’exécution de la décision pendant le temps nécessaire 
à sa traduction, les frais afférents à celle-ci étant supportés par l’État d’exécution. 

Article 17 

Frais 

Les États membres renoncent à réclamer de part et d’autre le 
remboursement des frais résultant de l’application de la présente décision-cadre. 

Article 18 

Relations avec d’autres accords et arrangements 

La présente décision-cadre ne préjuge pas de l’application d’accords ou 
d’arrangements bilatéraux ou multilatéraux ou d’arrangements conclus entre États 
membres dans la mesure où ceux-ci permettent d’aller au-delà des prescriptions de la 
présente décision-cadre et contribuent à simplifier ou à faciliter davantage les 
procédures d’exécution des sanctions pécuniaires. 

Article 19 

Application territoriale 

La présente décision-cadre s’applique à Gibraltar. 

Article 20 

Mise en œuvre 

1. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour se conformer 
aux dispositions de la présente décision-cadre avant le 22 mars 2007. 

2. Pendant une période de cinq ans au maximum après la date d’entrée en 
vigueur de cette décision-cadre, les États membres peuvent limiter son application 

a) aux décisions mentionnées à l’article 1er, point a), i) et iv), et/ou 

b) en ce qui concerne les personnes morales, aux décisions concernant un 
acte auquel un instrument européen prévoit l’application du principe de la 
responsabilité des personnes morales. 

Les États membres qui souhaitent faire usage du présent paragraphe 
notifient une déclaration à cet effet au secrétaire général du Conseil lors de 
l’adoption de la présente décision-cadre. Cette déclaration est publiée au Journal 
officiel de l’Union européenne. 
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3. Chaque État membre peut, lorsque le certificat visé à l’article 4 donne à 
penser que des droits fondamentaux ou des principes juridiques fondamentaux 
définis par l’article 6 du traité ont pu être violés, s’opposer à la reconnaissance et à 
l’exécution de la décision. La procédure prévue à l’article 7, paragraphe 3, est 
applicable. 

4. Les États membres peuvent appliquer le principe de réciprocité à l’égard 
des États membres qui font usage du paragraphe 2. 

5. Les États membres communiquent au secrétariat général du Conseil et à 
la Commission le texte des dispositions transposant dans leur droit national les 
obligations découlant de la présente décision-cadre. Sur la base d’un rapport établi à 
partir de ces informations par la Commission, le Conseil vérifie, au plus tard le 
22 mars 2008, dans quelle mesure les États membres se sont conformés aux 
dispositions de la présente décision-cadre. 

6. Le secrétariat général du Conseil notifie aux États membres et à la 
Commission les déclarations faites en vertu de l’article 4, paragraphe 7, et de l’article 
16. 

7. Sans préjudice de l’article 35, paragraphe 7, du traité, un État membre 
ayant été confronté de manière répétée à des difficultés ou à l’inertie d’un autre État 
membre dans la reconnaissance mutuelle et l’exécution de décisions, sans trouver de 
solution par le biais de consultations bilatérales, peut en informer le Conseil en vue 
d’évaluer la mise en œuvre de la présente décision-cadre au niveau des États 
membres. 

8. Un État membre qui, au cours d’une année civile, a appliqué le 
paragraphe 3 informe, au début de l’année civile suivante, le Conseil et la 
Commission des cas où les motifs de non-reconnaissance et de non-exécution d’une 
décision visés dans cette disposition ont été opposés. 

9. Dans les sept ans après l’entrée en vigueur de la présente décision-cadre, 
la Commission établit, en se fondant sur les informations reçues, un rapport assorti 
de toute initiative qu’elle jugerait opportune. Sur la base de ce rapport, le Conseil 
réexamine le présent article pour déterminer s’il convient de maintenir le paragraphe 
3 ou de le remplacer par une disposition plus spécifique. 

 Loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse 

Article 48  
Modifié par Loi n°2004-1486 du 30 décembre 2004 art. 22 

(JORF 31 décembre 2004). 

1° Dans le cas d'injure ou de diffamation envers les cours, tribunaux et 
autres corps indiqués en l'article 30, la poursuite n'aura lieu que sur une délibération 
prise par eux en assemblée générale et requérant les poursuites, ou, si le corps n'a pas 
d'assemblée générale, sur la plainte du chef du corps ou du ministre duquel ce corps 
relève ;  
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